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- INTRODUCTION -

Ce rapport présente les informations actuellement disponibles en 

France en matière de revenu et de patrimoine des ménages. 

En ce qui concerne les revenus, il s'agit des données résultant 

des travaux réalisés par l'Institut !Tational de la Statistique et des 

Etudes Economiques (I.N.S.,E.E.) depui.s quelques années, et qui seront 

poursuivis dans les années à venir. 

Ces travaux portent principalement sur l'amélioration des estima

tions globales des masses de revenu de la comptaèilité nationale et sur 

la confection~ à partir des données de structure provenant d'enquêtes 

statistiques sur les revenus des ménages~ de comptes des ménages par 

catégorie socio-professionnelle. 

On présentera ces différents travaux ainsi qu9 les résultats obte

nus, et on indiquerR les améliorations qui peuvent être attendues dans 

les années à venir. 

En ce qui concerne les patrimoines, ce rapport sera malheureusement 

très bref : aucune donnée statistique n'est actuellement disponible et~ 

en particulier 9 la comptabilité nationale ne comporte pas encore de 

comptes de patrimoine; cependant les comptables nationaux étudient, 

tant sur le plan métho~ologique que sur le plan pratique, les problèmes 

posés rar l'établissement de tels comptes. Parallèlement à ces réfle

xions, 1' I .N .s .E.E. entreprend des enqu.~tes sur 1 1 épargne et le patri

moine des ménages; ces enquêtes devraient fournir, dt j.ci quelques années, 

les premiers éléments d'une étude des patrimoines. 
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Les données globales : les ressources des ménages d.ans la compta

bilité nationale française 

1. Présentation du cadre comptable et définition des divers concepts 

- 1 'agent "ménages" 

- les comptes des ménages 

2. Principes généraux de l'élaboration du compte d'affectation 

des ménages. 

3. Analyse critique des données relatives aux revenus des ménages. 

a) -l'évaluation des masses globales de revenus 

b) - le cadre comptable et la notion de revenu. 

4· Conclusions. 

Etude des revenus ~ar catégorie de ménage les enquêtes sur les 

revenus fiscaux 

1. Présentation de ces enquêtes et des résultats obtenus. 

2. L'utilisation des r·'3sul tats pour 1' étude des revenus des ménages 

par c·atégorie socio-professionnelle. 

3. Les améliorations envisagées par l 1 I.N.~.E.E. 

II - L'EP.ARG1Œ ET LE PATRIMOI!Œ DES MENAGES 

L'épargne des ménages 

• Le patrimoine des ménages 

- Conclusion 

Annexe I - nomenclature des catégories socio·-professionnelles • 

Annexe II -résultats issus des enquêtes sur les revenus fiscaux. 

~~nexe III - les revenus des ménages par catégorie socio-pr~fes-

sionnelle en 1962. 
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I - LES REVEITUS 

Avertissemen~ préalab~ 

Les travaux concernant les revenus qui sont présentés ci-dessous 

portent sur l'unité statistique "ménage" et concernent l'ensemble des 

revenus dos ménages; ils sont principalement menés dans le cadre de la 

comptabilité nationale. 

On ne peut cependant pas, dans une pr8sentation des données relatives 

aux revenus, passer sous silence les études spécifiques concernant les 

salaires et, tout particulièrement, l'exploitation des décl~rations de 

salaires adressées par les employeurs à l'Administration fiscale. 

Réalisée depuis qu~nze ans par l'I.N.S.E.E., l'exploitation de ces 

déclarations (états 2460 , anciennement 1024) fournit chaquo année une 

répartition des salariés, classés par catégorie socio-professionnelle 

(cadres supérieurs, cadres moyens, employés, ouvriers, ces catégories 

étant, elles-mêmes, décomposées en sous-catégories plus fines), par 

tranche de selairc annuel; elle permet également l'analyse des divers 

facteurs :i.nfluant sur le niveau du salaire annuel (région de résidence, 

sexe, âge). 

Il s'agit donc d'une étude très détaillée des salaires; il convient 

toutefois do noter que cette exploitation ne couv~e pas la totalité des 

salariés : les salariés de la fonction publique, les sal~iés agricoles 

et les gens de maison n'entrent pas ians le che~p de cette étude. De 

plus, seuls entrent dans le champ de l'étude les salariés ayant travaillé 

12 mois à temps complet chez le même employeur. 

Signnlons enfin une enquête, réalisée également :par l'I.N.S.E.E., 

visant à étudier les rémun€rations des salariés suivant leurs diplômes 

universitaires. 

+ 

+ + 
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~;es étudès · général~?s des revenus dès ménages mehéGs par 1 1 :I .J:J .. S .. .R.~·. 

sont effectuées principalement dans le ··~adre de la .comptabilité natlo

nale : ce cad·re offre, ·en effet, 1 1 c,var ... tage de préoénter une macr,1ette 

cohérente et simplifiée de 1 ·'économie dans. son encemble; une étude de 

la répartition du revenu national entre les différents agents économi

ques y trouve tout naturellement sa place. ·· 

Cependaht, dans 1'8tat àctuel de notre informa tien, les ·ionnêés de 

base de la comptabilité nationale ne permettent paS d'obtenir une venti

lati<:'n des revenus échéant à 1 1 agent "ménages" entre los différE-ntes 

c~.tôgcries de ménage : force est donc 9 pour ·effectuer· un ... ~ tolle ventila-· 

tien~ d'uti~isor des données exogènes à la comptabilit~ nationale, pro

venant d'enquêtes spécifiques s~ les revenus des ménages. 

On présentera ci-dessous, successivement 

· - Les comptes des ménages, tels qu 1 ils apparaisf1ent dans la 

comptabilité nationale; 

-Les enquêtes sur·les revenus des ménages; 

-L'utilisation des résultats de ces enquêteR pour l.'élaboration 

de comptes de ménages par catégorie socio-protess::i.onnalle. 

- LES DONNES GLOE.Al,ES 

N.ATI ON ALE FR.AI,JC AI SE 

LES. RESSOURCES D:SS MENAGES DANB L.tt CvMPTABlLITE 

1. Présentation du cadre_oomptable et déîini tien ùes ùi vers co!:.o:;pts 

A- L'agent "ménages". 

L'agent "ménages" considéré par la comptabilité nat{onA.le fr?.n_:. 

çaise est constitué de 1' ensemble· des personnes pr6sentec st:r le terri

toi~e m~tropolitain, e~ tant qu'elles effectuent dec o;§rations Sco~o~-

miques liées à leur vie domestique; la fonction éccno~;liquo ossantielJe 

de cet agent est la consommation etes biens et servicès ·prolui'ts par 

l'agent ttentreprise". 

La coniptabili té nationale française 5 adoptan-t une o:ptir:_ue terriu• 

toriale et ·hon nationale, l'agent ménage compre~d? ou+re le~ n·-: .. ticna:;..ir 

pré'Bents .sur le territoire métropolitain, les étrangers d.6 passage en 

France; plus précisément, dei.lX catégories 'de ménages tient distingu.as ~ 



les :né~.;.agos non :réf;Llcnts)l ou msnat;es qui ne sont pa8 "rattachés 

de fa.çon du:.:..·able à. 1' éco.10rüie nat.:.ohé1lo 11 ·; cet·~e èat,:Jgorie col:!~ 

prend : les tou1·istes étre .. ng0rs de passat;·3 en France, le.J mili

tai:res et dirlomat~s éti-angers en poste en Frè:l.nce, ainsi que 

les t.rav.r,il10ll:t:'S r?trange!'~! saison"'iier·s et les travail.leurs 

froï:.:.taliers qui~ ré.3iclLtnt ho':-s cle France? ·viennent y exercer 

leur activité~ 

IJb Cé.t ~8gvric dt:s u:énu.gE>S, ":résiJ.eL :.s''~ la !J~.us noLbrGuss 9 est i3ll:3-

mêmt: c..écvc)osée 8n ~""eux sous--caté-gories ~ 

les ménages oràj_naircs~ formés de l.'ensemble des. personnes vivant 

~a~~ des logements -indépenda~ts; 

la pOp"-lla tion des insti tu ~icas, f?:::mé_: de ,1 1 ensel!lble \Î.es _person

nec ~ivaut e~ collectivité (militair0s en cas0rnes et camp, 

~éten~1s, E1PTTlbres des Col:t.:;ctivi téS reJ.ig.i.6US6S 9 persu~1ne:s de 

0e1"'+.ains établissements l0gés par· ces de:rniers, personnes en 

tr . .::Li·tem(;;nt clallS des hôpitaux rsychiatJ.'iquee 9 'e-Lc ·," •) • 

Se:.1l03 les activités. "J.:_ées à la vic do:!Ylestiq_aoH 9 , qui caractérisent 

1 ie.xsent l'T"'.énagds 11 sout ret1·a.céos J.A.n._-; :cs comptes de cet agen~ : si~ 

dn~s rie nom0:re,n: cas; la clis ~'inctiun entre ac ti vi té dc:me-stiq_ue et ac ti

vi t·3 non domcsti.que est cJ_aire, le cas des travailleurs indépendants ou 
11 e!rtrGp:rene·c:rs incliv::.duels" (e:x:ploitr-~nts ac;:ricol8s 7 industriels, petits 

r:t c;ros c;.;wmGrçants 9 a:-:-ti~~a:r..s, :prcfessio~ libérale') f)':lulève tmP dj_ffi-

cul t8 ~ :1 }_ es-t, e;.:.. effe·~ 1 p::::-at:~g_ucmc.i.lt impvssibls dG d.i.sti~.l{~'t} .. er 1 1 act'i

\i·-i~é rto!'oestiquo. Je J.'o,0tivité p.:.:of0ssion:r::.8llo (axt.t'a-d.orricst~quG) des 

ent:repreneurR lndividuel:~;~ oes n.t:-ùx. activités ét<S.nt in"Lims:nent mêléüs; 

l2. uc:·1p·l:;'1-bl1itf:. D~ticnaJe fran-;aise a tTrw.:ch8 ce pl .. oblème eu oons.idél'an_.~~ 

en l:tn entr:3p:,enelU' i.nd4.virl..uel, ~euY aeents èis-tinc-ts : 

Ull ag~nt 11 8:.1tr::prj_se ir..!tiv·:.duclle'', dont l'activité (p:rochwiion 

èle 1.Jiens et J.(3 Ber",rice~3) es-t ro"t:racée au::: comptes. dés entre-;r:;..:Jes; 

un ager.~.t "mé:t::.ag8 11 
C) dont le comportor.leüt (per.'ceptio!l d0 revenu ct 

Cü.ilSom~atio~) est retracé aux COlii..Qtes des raénages. 
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Cette solution~ dictée par un souci de simplicité, laisse subsister 

de nombreux problèmes qui seront évoqués plus bas • 

B. - Les comptes -~e:s .. mé!"l..ages 

QuRtre comptes dé~rivent, dans la comptabilité nationale française, 

l 1ftctivité d~ l 1agent "ménages:~ : . 

- le compte d'exploitation; 

- le compte d 1affectation9 

- le compte de ca.pi ~al; 

- lo compte finqncier; 

on examinera successivement ces différents comptes. 

Le-compte ~'exploitation n'~ pas une importance fonda~entale pour 

l'agent "ménagas"; il retrace en ·effet les opérations de distribution 
. . 

de la valeur ajoutée créée par l'activité productricé des ménages. Cette 

activité productrice de l'agent ménage est très restreinte; elle se 

limite en effet aux deux éléments suivants 

-production des jardins familiaux.: il s'agit de la production de 

produits alimentaires dans les ja:rdin's et élevages farr..iliaux appartenant 

à des ménages dont le chef n'est pas exploitant agricole -('1). 

Cette production est considérée comme étant entièrement consommée 

par les ménages producte1~s (cette a~toconsommation étant incluse dans 

la consommation des ménages). 

l·e compte d' explo:ï.:t.~ti.on reprend en resso.urces la valeur ajoutée 

par.cette opération productrice, qui est un élément 1e la production 

intérieure brute; 

- service du logement et loyers divers : il s 1 agit de services ren-. 

dus par les méifa_ges. propriétaires de logements qui mettent ceux-ci- en 

loc'~ti.o'n.;· on' comp:!-encl ég~le!Jerit sous- cette rubrique les services que. se 

rendent. à eux-mêmes les ménages propriétaires du logement qu'ils occu

pent; enfin, ·1es· loyers divers concernent la m.ise en location par les 
··, - ' . ' ' 

' ' 

ména.ges de locaux commerciaux ou de garages. 

(1} En ce qui concerne les ménages d'exploitants agricoles, en effet, 
cette production relève de leur activité d'entreprise; elle est, 
de ce fait, décrite aux comptes des entreprises. 
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La valeur de cos serviceo rendus par les mé::.1ages ost rcpl"êsentsc 

par le·s loyers qu 1 ils perçoivent; les loyers "îictifs". corresponù.crtt 

à une estimation du montant des loyers qu'auraient perçu les proprié

taires occupant s'ils avaient mis leur logement en location. 

Les emplois du. compte d'exploitation retracent les différentes 

charges assumées par les ménages du fait de leux activité productrice: 

-les intérêts du crédit à la construction;· 

- les impôts fonciers supportés par les propriétaires; 

- les assurances (incendie, accident, risques divers) des immeu-

bles à. la charge de leur propriétaire. 

Le solde du compte, résultat brut d'exploitation (1), est la part 

de la production intérieure brute des ménages.qui constitue pour ces 

derniers un revenu; ce résultat brut d'exploitat'ion ·est repris en res

sources du compte d'affectation des ménages. 

Le tableau I ci-dessous prése.nte. le compte d' exploi tatien des 

ménages. 

Emplois 

Intérêts 

Impôts in,directs 

.Asst~ances IARD (1) 

TABLEAU I 

Compte· d 1 exp loi tatien des ménages 

.Ressources 

Résultat brut d'exploit~tion 

Production intérieU+e brutâ 

Dont : jardins familiaux 

service du logeffient 

loyers dive:rs 

('l) Incendie, o.ccidents, risques di vers 

(1) Le qualificatif "brut" indique que--ce résultat inclut les amortisse
ments, par opposition à un résultat net d'amortissement. 
Notons à ce propos que l'on rencontrera les termes 11brut"·et "net" 
av,3c (les. acceptions différ·entes ~ ainsi, on parlera de salaires 
"bruts", incluant les cotisations sociales .à la charge des salariés, 
par opposition aux salaires "netstt de cotisations; de même on par
lera de revenu "net" d'impôt, m::.::ntant du revenu restR.nt à la dispo
sition des ménages après paiement des: impôts.: 
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Le compte d'affectatio~ est essentiel pour l 1êtude 1u comportement 

des ménages il décrit, en effet, d'une p.~:rt les d.ifférents revenus 

bénéficiant à cet agent, d'autre part les emplois q~i sont faits de ces 

revenus : consommation, opérations de répartition, épargne. 

En ressources, apparaissenG les différents revenus bénéficiant à 

l'agent "ménages" considéré comme un agent unique; on verra que la 

comptabilité nationale utilise une notion très large de revenu. Les 

différents pootes sont les suiv~nts g 

• Salaires nets (1) : ce poste comprend les salaires et traitements pro-
) 

prement dits, ainoi que les congés payés, les primes, gratificRtions et 

indemnités diverses; les salaires et avantages en nRture alloués aux 

salariés figurent également sous cette rubrique (2) : en contrep~,:r.:-tie,. 

ils figü.rent également, en emploj, dans le poste "consommation" • 

• Prestations sociales : il s'agit des prestaticns, en espèces ou en 

nature, qui sont la contrepartie du ve:rsernent d'une cotisation; les 

prestations suivantes sont comprises dans ce poste : 

- prestations familiales ; 

-prestations d'assurances sociales (indemnités journalières 

versées lors de cone;9s pour male.die, mais également remb~urse

ment des dépenses médicales, pharmaceutiques, etc •• ; ces dépen

ses f~.[.7t.U"'ent 9 en emploi, dans le poste uconsommation"); 

- retraites et pensions; 

- prestations d'assurance-chômage; 

- prestations servies en vertu de la léeisla'tion sur les accidents 

du travail. 

- un :poste "autres prestc.tions" reprend les versements effectués 

~irec~emont par les entreprises sans passBr par lœcircuits de 

Séc~ité Sociale (versements aux oeuvres sociales, arbres de 

Noël, colonies de vacances, suppléments familiaux, etc •• )Q 

t1) Nets des cotisations sociales à la oharge des salariés. 

(2) La valeur de ces prestations en nature résulte de l'application d'un 
barême forfaitaire (oarëme fiscal) qui sous-estime la valeur réelle 
de ces avantages. 
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• Intérêts, Dividendes e.t Parts : sont repris ici les intérêts de prêts 

ou de dépôts, et les revenus ve~Eés pa~ les sociétés à leurs associés 

(parts de sociétés à responsabilité limjtée, r&munérations des gérants 

majoritaires), ainsi que les rémunÉrations versées aux: actionnaires • 

• rermGges at Motayages : ce sont los revenus perçus par les propriétaires 

fonciers ne pratiqtumt pas le faire-valoir direct • 

• Assistance : il s'agit des :prestations e.::l espèces ou en nature dont le 

versement n'est pas la contrepartie du paiement d·~~e co~ination; ces 

prestations sont versées principalement par l'Etat et les Collectivités 

locales (co~muncs, dép~rtements, etc •• ). 

Citons les princivales prestations dtassistance : 

- pensions d'anc~ens combattants et victimes de la guerre; 

alloce.tions de chômage ve:rsées par les communes; 

alloc&tions aux réfugiés et rapatriés~ 

diverses formes d 1aide, en espèces ou en nature : aida à lJen

fance, aux infirmes, aux personnes âgées; aide médicale, etc •• 

• Subventions d'équipement et dommages de guerre :les subventions, d'équi

pement reprises ici sont exclusivement les primes à la construction per

çues par les ~§nages. 

• Dépenses et recettes extérieures 

distincts: 

cette rubrique comprend deux éléments 

-· la valeur des .dépenses effectuées, en France métropolitaine, :par 

les touristes étran~e~s; ces d~penses fig~rent, en effet, dans la con

sommation des rn8nageA, et il est nécess~ire, afin d'éq_u~librer le compte, 

de les poster en ressources des ménages; ces dépenses ne çoncernent, 

nc.turellement,q_ue los ménaces "non résidents"; 

- les transferts de salaires vers la France effectués par les na

tionaux français résidant à l'étranger (mi li ta.ires et d.iplomates en 

poste à 1 1étranf;er qui rapatrient en France une partie de leur traitement) • 

• Opérations diverses de répartition : cette r~brique prend en compte les 

versements ·effectués par d&s admini8trations publiques ou privées ·au pro

fit des ménages (versements du fonds de garantie automobile, gains aux 

coursee •• ~) et des transferts de revenus effectués de l 1 ~);:té1'iAu:r vers 

la France par des ménages non résidents. 
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• Revenu brut <!es entrepronot:.re :_nr'!.i-ri.i't:e~.s : on a d:.t plus ho.u·t q-c;,e le:~ 

comptabilité ngt~.onale clécolUpo~a~.t los Jrlénages 1' ont:-:-e:~rer.,el,.rs in livi

duels en deux agents totalement dis-ti.nc:ts: 

-un ager.~.t "ent:;ep:re:1e·.1:r", c"'..o:..1t l'o.c..l~i-. .rit€ ét[;.i·~ léCl'ite aux 

00mptes des entrop~ises) 

-un agent "mP.nage", dont l'acti..v·Lté était dé<.:~rj_te aux oompteG etes 

ménages. 

l·e ra.cccrè~ entre ces dcn:u:: acer:-t;J 3e fa::. t de la faço~1 sui -vante ~ le 

solde du compte d' e}C:_)loi tr-.t~.c::1 ·ies entreprises in ii viduelles (r6sul tat 

brut d 1 exp loi ta ti on ~ excÀs de le, vaJ.eu.r ajoutée sur les charges d 1 ex

ploitations -telles que salai:-cs, charges sociales 7 intérêts ••• ) 1 aug

menté, le cas échéant, de subventions d'équipemGnt et de dommages de 

guer1·e, cons-ti tue le revenu brut des Gntre:preneu.rs in<.:i vi1uels ( 1) qui 

apparaît en :ressot;rce du com:pto d'affectation cles mtnLgGs; o&tte masse 

de _rE:venu comprenc1 ~rois éJérr1ents distinctE, sui"~rt.nt :.e type d'activité 

des entrepreneurs individuels : 

revenu bru7, C:8s axplo::.tants agricoles; 

revem.l brut cles inch.;.s-l:;r:l..e ls., artisar:s 7 co:nmarç&.n·~s, 

revenu brut des :r;>rofessions 1 ïb&:-ale s. 

• Le résultat brut d 1oxploitation7 dernier poste du c~mpte d'affectation 

en ressource 9 est le solda du compte ~'cx~loitntion des ménages. 

E:.1 err.:plo:.s du compte i 'affoctat~J..on, sont rotracées les di verses 

u"Si.lj_sC:Ltions faites rar- les ménages cle leurs ressources 

• lA consorr.:nation 9 destruction de biens et services :par les ménages; 

ce poste comprend 

.Jes achats d3 bie~1s et sc:::-vices e::'foct1-.. . .3s pa~ los m0nages; 

le. ve,lour d.e l' e,utoconsommo.tion (loyers fictifs d.cs propriétaires 

,occupant leur logoraGnt et autoconsommatj_on de la production des jr.rdi:':'ls 

familiaux) ; 

( 1) r.o qualificatif "brut" indique que les amortissements sont inclus 
dans ce revenu. 
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• • t 

- la valeur des salair·es, avantages e·t pre's'taticns en nature alloués 

aux ménages. 

On notera que les deux derniers élément~ de ce poste figurent éga

lement en "ressou.rces" du compte d'affectation des ménages • 

• ·Les opérations de· répartition, réalisant une redistribution des revenus 

des ménages entre les divers agents économiques : 

- salaires bruts il s 1 agit des· sa1aires versés par las ménages 

aux domestiques et gens de maison; ces versements (bruts) incluent les 

cotisations· sociales à la charge des salariés; 

-cotisations socieles des assurés non salariés : il s'agit des 

cotisations volontaires d'assurés qui ne sont pas obligatoirement affi

liés à un régime de Sécurité Sociale; 

..... intér.êts : ce sont les intérêts du orédi t à la co~somma~ion; 

- impôts directs : ce' po'ste reprend essentiellement le versement 

des m6nages au titre de l'impôt sur les revenus des personnes physiques; 

- assurances incendie, acci~ents, risques divers : ca sont les as

surances des immeubles à la charge des locataires; 

- assuranc.es eur la vie : ce poste méri.te .quelques mots è.' explica

tion; les iépenses des ménages au titre de~ assurances sur la vie sont 

représentéée par l'excès des primes versées sur les remboursements ef

fectués par les compagnies d'assurance; cette dépense totale des Ïnéne,ges 

est répartie en de~ éléments : 

frais de fonctionnement et bénéfices des compagnies d'assurances, 

qui représentent la participation des. mênage·s aux frais de ge'Stion des 

compaGnies : il s'agit d'une dépense nette·qui figure en ·empToi ··elu compte 

d 1affectation dès ménab~s; 

var:iation des -réserv~s mathématiques 'des compagnies d ï assurances 
" " ., . . . . . . . ", 

(réserves que ces compagnies doivent obligato1rement détenir~ afin de 

faire face· à leurs engagements), qui cons ti tuent une· créance des ménàges 

sur les compagnies : cet élément est un actif des niéric?.gès, qui figare 'en 

emploi de leur' compte de capital; 
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- dépenses et recet~es extérieures des IJ.énages: ce--1?oste -re-trace -

les d.é:!_]enses à l'étranger des touristes français et les tre..no

ferts vers l'extérieur de revenus touchés en France par les 

mé::J.aGes non résidents~ 

- opérations diverses de répartition ~ il s'agit principalement 

ùu vert!ement d'am.endes, de cotisations syndicales, de contri-

butior-s aux cultes, etc •• o; 

• 1' épargne brute, solde du· c-ompte c1.1 a:ffectation 7 représente 1 t excès 

du total des ressources sur les dépenses de consommation et d'opéùations 

de répartition. 

Le ta0leau II ci- après 

ménages. 

pr6z·~nte le compte d 1 affectation :les 

~- corrmte d.e cal?JJïa! reprend on ressources 1' épP..rgne brute des mé

nages et. décrit, en empl.ois 9 les utilis?-tions qui. sont faites 'de cette 

épargne g 

-Formation brute de capital fixe 9 c'est-à-dire amortissement des 

immeublss et investissements des ménages,· sous forme d'achats de terrains 

et d'immeü.bles; 

!0~tres opérations sur biens et services~ retraçant le solde des 

achats et ventes de terrains entre a~~inistrations et ménages; 

- Assurances sur la vie, repxésentant la variation des réserves 

mathématiques des compagnies d'assurances, conformément à ce que l'en 

a dit plus hn~t ~ 

- Pine,nccme:nt de la: formation de capital par les entrepreneurs· 

individuelsg ce- poste correspond à la part du revenu des ménages d 1 en

treprenetu"'s individuels consacréG pe..r ceux-ci à- 1 1 amortissement et à 

l:autofinancement de J.~ur entreprise; il s 1 agit donc è. 11..me op~ration 

q_ui ne co:.1cerne pas 1 1ae;ent "ménages", mais l'agent "entreprises" :. le 

niDntant de ce poste est en effet viré au compte de capital des entre-. 

prise~ 9 dont il constitue une des resso1..ITces. 

Le solde elu cor.1pte do capital 9 excès de l'épargne brut-e sur les 

divers emplois que l'on vient de décrire 1 est la capacité de financement 

des ménages~ dont le co~ te financier retrace 1 'emploi, sous forme cle 

mo~~aie 9 dépôts divers 9 oblig~tions, actions, etc ••• 
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TABLEAU II 

Compta d 1 affe-ctation de.s ménages 

Emplois 

Consommation 

.Salaires bruts 

Cotisations sociales des emplo
yeurs 

Cotisàtions sociales des assurés 
non salariaux 

Intérêts.;- · · _ 

Impôts d:irects 

Assurances IARD (1) 

Assurances sur la vie 

Dépenses et re·cettes extérieures 
des ménages 

Opérations diverses de réparti
tion 

Epargne brute 

RessourcGs 

Salaires nets 

Prestations sociales 

Intérêts 

Dividendes et parts 

Fernages et métayages 

Assistance 

Subventions d'Equipement et 
dommages de guerre 

Dépenses et recet-tes extérieures 
des ménages 

Op.érations diverses de réparti
tion 

Revenu brut des-entrepreneurs 
individuels 

Résultat brut d'exploitation 
'1 

Total des ressources brutes des 
ménages 

. ( 1) Incendie, accidents, risques divers. 

;r,. 
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2 • .tr"J!1.9J...Ees gél}éraEJC de l's1~r~prq;ti~l} d.u com:2._te d~affectation des 

ménages 

Dans ce paT-agraphe~ on décrira succinctement les sources statis

tiques et les méthodes permettantld'6laborer le compte d'affectation 

d3s mé~ages ~ on se limitera à ce sGul compte dont l'importance est, 

on l'a vu, fo~damentale. po,~r l'étude dos ménages 8 on s'attachera, de 

plus, tout part.iculièrement 9 aux ressources apparaissant dans ce compte. 

Ava~t d'aborder l'examen poste par poste des méthodes d'estimation 

des diYerses ressources des ménages, Ql point impcrtant mérite d.1 être 

précisé : la comptabilité nationale s'atte.che tout particulièrement à 

retracer les activités de producticn et de distribution de la valeur 

ajoutée; de ce fait, l0s revenus bénéficio.nt aux ménages sont considérés 

comme etes charges pour les agents qui les versent (salaires distribués 

par les entreprises, les institu-tions financières ou les administrations, 

prEstaticns sociales et preGtations d 1 assv.rance versées :par les aëtmin~_s

trations9 etc ••• ) & il résulte de cette optique que Jes différentes 

masses de revenus écl:é8.nt aux ménages sont estimées lors de 1 1 élabo~L'a

tion des coTYJ.ptes d'exploitation et d 1aff0ctation des autres agents 

(entreprises et administrations 9 principalement) et non pas au niveau 

du compte dt-;s ménages; à ce ti tro 9 vn peut dirt3 que 9 du moins en ce qui 

C0!1Cerne la partie "resso;:œces", le compte des ména~s est un comp-te 

r6;3iduel. 

La masse des salaires nets bénéficiant aux ménages pev.t être est~~.mée 

à partir de plusieurs sources statistiques : 

·- le d6pm:J..il1ement des déclarations fiscales annuelles de bénéfices 

ind.ustriels et commerciaux; 

- les statistiq_ues fiscales annuelles relatives au vorsemf:nt for

faitaire sur les salaires; 

les enQuêtes sur les gains et les taux de salaire horaire effec

tuées pf.r le Ministère des Affaires floeialos; de plus les résul

tats issus de l' exploi tatien des "éta-ts 2460" (a.ncienneînent états 

1024) sont utilisés également. 
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La pluralité de sources statis.tiqueé Q.~spèuiibles, permettant de 

nom~reux recoupements, assure une bon~e.p~pcisign ~e 1 1 évaluation de la 
•. ;:; • ·~ 1. .. _. \., • : 

masse des salaires;: 

--Les prestations sociale~ sont connues·grâce aux statistiques publiées 

r par les organismes de Sécurité Sociale; 

- Les Intérêts, Dividendes et Parts, sorit estimés à partir de statisti

ques bancaires et de données d'origine fiscale (impôt sur les revenus 

de valeurs mobilières, imposition-des rémunérations de gérants et asso-
. , ) 

C1.0S ~ 

- Les fermages et mé~ayages s·ont évalués par les Services du Ministère 

de l'Agriculture, à partir des données concernant les superficies sur 

lesquelles n'est pas pratiqué le faire-valoir direct~ 

- Lee{ prestations 4 !,assistance ainsi que les eubv~~tions d'équipement et 

dommages de guerre sont déterminées grâce aux données de la Comptabilité 

Publique. 

- IJes dépenses et recettes extérieures sont estimées à pa.:> tir d'éléments 

figurant dans la balance des paiements; 

~Les opérations diverses de-répartition ·sont connues à partir1 des sta

tis-ti'ques publiées par les organismef:3 effectuant ces opérations. 

-Le revenu brut des entrepreneurs individuels provient~ on l'a dit 9 du 

compte d'affectation des entreprises • 

• En ce qui concerne les entrepreneurs indiv_iduels non agl"'icole8 9 

(industriels~ commerçants, artisans, professions libérales), le revenu 

brut est ·déterln.iné ~e la. façon suivante : 

La valeur ajoutée étant déterminée dans le compte de production 

(tableau de biens et services), le résultat brut d'exploitation est cal

culé par solde du compte d'exploitation, dont les charges sont connues 

par ailleurs (grâce à des informations de source fiscale, principalement): 

ce solde est ensuite partagé entre les entrepreneurs individuels et les 

autres entreprises. 

Pour chaque catégorie d'entrepreneurs individuels non agricoles 

(professions industrielles et commerciales , professions non commerciales) 
1 :; 

le revenu brut est égal au résultat brut augmenté de subventions d'êqui-
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,\ .. • · ... 
Le calcul est donc fragile :: les charges d'exploitation étant 

supposées parfaitement connues (ce qui n'est pas exact), u::.1.e incert::.

ttï.de sur la valem-- ajoutée se· retrou•le 9 amplifioe 9 àu ni veau du revenu 

brut. 

Il existe cependant un moyen de contrôler~ sinon l'exactitude, 

dv .. moins la vrais2mblance C:.es résultats ainsi· obtenus : les statistiques 

fiscales fol1rnii3sent, en effet 9 une estjmation du "résultat fiscal" des 

entreprises ir.1:posses au titre des bénéficGs non commerciaux (que l'on 

assiP.1:3 .. le aux professions libérales) et au titre des bénéfices industriels : 

et COL1merciau..."'{; ayant déterminé, pour une année de bas_e, des "coeffi

cients de redressement" (1) pe~ettant de passer, pour chaque catégorie 

considérée, du résultat fiscal au r8sultat brut d'exploitation déterminé 

cor.nne solde·, on s 1 assure que 9 c·haque année, le rapport du solde du compte 

d\exploitation au résultat fiscal reste se~siblement égal, pour chaque 

type d'entreprise i::.1di viduelle 9 au coefficient de redressement, supposé 

constant dans le temps • 

• Le revenu brut des entrepreneurs indiv-iduels agx-icoles est déter

miné à partir des statistiq_ues de production agricole, qui copstituent 

actuellement la seule source d'information disponible; aucun recoupement 

n 7 6tant possi~le 9 l'évaluation de ce revenu est très incertaine .. 

Schématiquement, la procédure adoptée c:st la suivante : 

- par application des prix de vente aux que_.n-~i tés produites~ on ob~ient 

la valeur de la prcduction; 

- retranahant de la valeur de la production successivement la valeur 

des consormnations intermédiaires, puis les charges d'exploitaticn, on 

obtient la valeur ajoutée puis le r8sultat brut d'exploitation; 

- le revenu brut des entrepreneurs ·individuels agricoles s 1 obti.&n--i:; fir.~.P.,

lement en retranchant du résultat hrut ainsi obtenu la part échéaont à 

des sociétés et en ajoutant les subventions d'équipement perçues par les 

exploitants agricoles. 

(1) Ces coefficients sont censés tenir compte des diff&r~nces de d6fini
-ticn entre r€sultat brut d'exploitation et résultat fiscal~ de la 
sous-estimation et de la fraude fisce.les. 
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On conçoit que cette procédure· soit fragile : le volume de la 

production est, en effet, mal connu;; ·ainsi que les charges d 1 ~.T.plci ta

tiort; le revenu, calculé comme solde, supporte donc toutes le's incerti

tudes pesant sur les divers éléments du compte.· 

3. - Analysé cri ti_g}l_e des données relatives aux· revenus des ménages 

La comptabilité nationale fournit, pour chaque année, ~~e évalua

tion de la masse globale des différents types de revenus bénéficiant à 

l 1ensemble des ménages, considéré comme un.agent économique unique. 

On présentera d' a·bord quelques réflexions générales sur les don

nées relatives aux revenus des ménages issues du compte d'affectation, 

puis on fera un· examen cri tique de ces données ··a·t du cadre comptable 

adopté. · 

On a déjà dit que la déflnition du "revenu des ménages" retenue 

par la comptabilité nationale est une définition extrêmement large 

toutes les ressources bénéficiant aux ménages sont comptabilisôe·s, qu 1 il 

s 'a.gisse de ressources en espèces ou en nature;. sont également pris en 

compte des revenus fictifs (loyers fictifs, valeur de l'autoconsommation) 

qui constituent, en fait, une atténuation de dépenses : ces revenus sont 

repris en ressources du compte d'affectation, pour une valeur équivalente 

·à celle des dépenses ainsi évitées? afin d'homogénéiser le mOdo de comp

tabilisation des ressources et des emplois des !lifférents ménages. 

Il résulte de ce principe que certaines opérations figurent simul

tanément en emploi et en ressource du compte d'affectation : tel est le 

cas, principalement, des loyers fictifs, de l'autoconsommation, des sa

laires, assistance-et avantages en nature, des remboursements d'assu

rances sociales, qui figurent en re ssources,mais ~·également en emploi 

dans le poste "consommation". 

Il est b. noter également que certains transferts de revenus entre 

ménages apparaissent dans le compte; ainsi : 

- les salai:res ver.sés par les ménages aux: gens de maison qu 1-ils 
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emploient figu..rent. en emploi P.u compte (.salr-tires bruts) 9 mais également 

en rossour9e·s, de.ns la mass.e des salaires nets. ( 1) 9 

- les loyer~ r&els perçus par le~ ménages propriétaires figurGn_t_ 

en ressource du compte d'exploitation (service du logement); considérés 

comme une dépense des ménages locata:iires 9 ils apparaissent en emploi du 

compte d 1 affectation, dans le poste "consommation11
• 

Cependant~ comme il est naturel, tous les transferts de.revenus 

entre ménages n'apparaissent pas : ainsi~ les versements de rentes via

gères ou de pensions alimentaires effectués p::r des ménages au 1Jrofi t 

d'autres m€nages n'apparaissent pau dans le compte. 

Il apparait en définitive que le compte d'affectation des mlnages 

n'est pas entièrement consolidé ; les différents éléments figurant en 

emplois et en ressources de ce compte ne sont pas 9 en général, des agré

gats, et ont une signification au nivee.u du ménage.,. 

De ce fait, connaissant lo nombre d'unités "ménage" constituant 

l'agent m8nages 9 les données fournies par ce compte permettent de cal

culer~ pou.r chaque type da reve11:u et p0ur lo revenu brut total 7 un mon

tant moyen :par m8nage.; cependant? elles ne fournissent aucune indication 

sur la dispersion des revenus autour de ce m.ontant moyen. 

notons enfin que l'on peut'} traditionnellem.ent7 c..:..nsidérer plu

sieurs typee de revenus bénéficiant à ~ 1 agent "ménages" e-c qui apparais

sent au compte d 1affeotation : 

les revenus du travail 

- les re-.:renus du capital 

fermages et métayages; 

essentiellement les s~laires; 

intér&ts, divide~dcs, parts d'associés, 

- les revenus "mixtes,;~ essentiellement le résultat brut d'exploi-

tation et le revGnu brut des entrepreneurs individuels. 

(1) On notera que ces salaires sont bruts 7 ·ctest-à-dire incluent 1es 
cotisations sociales des S!3.lariés, €i'l emploi du compte, alvrs qu'ils 
apparaissent nets de cotisations sociales e:1 ressources. 
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Ces -trois premières catégories constituent les revenus "directe

ment isEu8 à.e la proà.ucti0n" : ::.ls sont~ en effet, la ·contre-rartie de 

la parti~ipG.tion des ménagt:;s à .des act.j_vi tés rœ(;é!.uctricee. · 

Les a:rcres J.''3Vi:-;nus (pr8stations soo:LaJ.es~ assi.sta::1:Je, subventions 

et dcmms,t;:;s c-:..8 guJ~:""'rr:;.) conf;; ti "tù.ent les '':re~.rf)nus de tra.r.:-:;fç:,.~.·t" qui r5sul

tent d'ur.;e rt-d.:i..::.'tj_A_;-:J:J-'..;i:)n ~:nt:r.~e ar.:;r,-te 1 1 unc;: -pa.rt cie la valo::u:r ajoutée 

totaJ o; oe t-Ge :c·0è'.l Bt~:. :i.b'J. tien est, on 1 'a vu, gC'Y} ·3ralerr.~nt 8ffan tuée par 

des administ:Cr1t:2..ons (3-ta.t, c.,lloctivit6s lccaJ.us, Sécm~i.té ;_;':)~i.alo). 

I1~~ s cri tiques que l'on peut formule~ à 1 'Gnccn h~o 1e J. a tn:és3nta-

sont de di~ors or~reG: 

cr-i tiqu~)S conuarnant 1 'GVé\l~Js,ticn dos nazses glr.·bales dG revonu; 

c1·:L ti'1_u.: . .s ct::~n~~ -Tll:c"nt le ca·:l.l"e ccJnpt;c.:.~Jle adopté et lét nc.t:i.c·n d.e 

revenu impl ici tr.;;;~lei.rt re tenue. 

On examinera successi,rement ce·s deux. points • 

A) I,! évaluation des massGs glollales de revenus. 

On a irYli.·1ué plus h~3.ut, de façon succincte~ le m··.;de d'évaluation 

d.2s m2.sscs glc1)al13s c1.es d.-.~_îfé:rents t:;~r0S de I'3YArn~s b·5néfioiant à 1 'agent 

"ménages ir~ il r83uJ.to de cet eX8.m·3n qua 9 si les salaires, prGsta.tio'l:.s 

sociales, p:r.•?.:Jta.ticrw d!a:~:::i:!'tar...r.::0 9 etc ••• s~·nt relativ·e-:ncnt h'Len co:::.nus, 

d' auties ca·0·.:g ... )::..·i0.s rle :;:c:v.;..·ett, et tout ra.r-tic,.;ù·ï.è:re.rr.e:nt le a d i.ff6re: .. ïts 

dos rrréna.~i·:.:s et 1 dG p!_;_u3, il bé.;:l,~fir;;ir.::: Jrt·~n'~ip~_;,:;_.:; .. ::~.nt à (~erta'l:1.es ca:tégoa

ries (sx.pJ.·~i tants a:t~·i~}t;l0G:: _p·c:::Ce·.:;s·i(~!.S ilJ.d-frs·.1c1e.'.~.·te:_3); ur_~ .. ;) a:na.Iyse 

de '"' rr;)'\1"9 UCI""" ~ c ·' "f'l":·ri:> (1 "' ,,.,~ . ...,.·~-..:. f·.-.,, . .., .. .:-... ~ rl .... .,-.. ·, n·'\l C(•C" ,:: ... ,,...,. .,...,._, __ r.':ls 
,;:;; .... v .!.1. ,, .c-a.:.. Ct- L·<:'! 0 \; .. ,.v., . ..t.B ... _en .. :·~:.~. · . .o,, .... :.J.-'- ;;;;. .... ,..,.._._"'·' ~ l. v ur .. :;;, \~~:;; 'J·-'~-· f.:>.!.. :.;U • .. ' 

dos ré ;JlJl ta t.s trà s ir..cr~:ct:..d.ns 9 · ;su ouce.~3:p"t.l 'hl es d: êtr:J compar8 s a.'Li.X re

venus d.e:3 C:?J:LGz:.;ries à.e saJ.a..riés. 

On pcn:.r.ra ce:p8ndl:l.1:lt objecter que le b-ctt .. essentiel cle la co'r.ptabi

li té nati,_,nale est de retracBr dos év~luti<'.~ns plus que é' .. ~estim0r des· 
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niveaux absc-lus, et que 1 'identité des méthodes cl 1 évalua-tion des dif

férents types de revenu chaq,_le année entraïne une bonne estimation des 

évolutions, môme si les ni veau_~ ab sc l1..1.s sont mal connus 9 ce fait est 

certain, mais il n'en reste pas mo::.r.Ls que 1' é-Lude des niveaux absolus 

présente en elle-mêrae un intérêt évident et que la compta bi li té natio

nale es-t mal adaptée à cette étude. 

No-tons également que, do par l'optique adoptée par la comp-3abi

lité nationale, seules sont connues les masses glo2_ales de revenu, sans 

qu'~l soit possible de distingQGr ~es cat8gories de m5nages bénéficiai

res : par exemple~ il est impossible 9 actuellemont 9 de distinguor, à 

partir des données de la comptabilité nationale 9 la part de la masse 

totale des salaires échéant à telle cntéeorie de salariés (ouvriers, 

employés~ cadres moyens, cadres supérieurs~ par excBple). 

Signalons enfin un point qui a c.l8jà été évoqué : les doDnées de 

la comptabilité nationa.le peuvent fournir des ~tant~m-Jy~~ de 1-.evonu 

par bénéficiaire (individu o.:;. ménage) mais ne fournissent .§23·cur.:.e indic~~ 

tion sur la dispersion de_ ces :r·evenus, 

B) I.e cad.re comptable et 1a notion de ~evenuo 

Si elle est en gén.5ral relativement claire pour les nénn.geo de 

salariés, la notion de revenu des entrepreneurs indivi~uels est très 

délieate à cerner : le plus Gouven-t~ ltactivité professionnelle de oes 

ménages est intimem.ent liée à leur activité d0mestiq,J.e et il est illu

soire de cher8her à distinguer Q~ comportement d'entrepreneur et un 

comportement de ménage 1 ou m:1 revenu cl' entreprise et un revenu d~_l 

ménage. 

On a dit que la comptabilité na~~onale française dtccnposait 

l0s m6n::tgeR d'entrepl"'Gr-ecœs inlividt:.els en deux ag·.:-~nts dist-ï_~~-cts 1 une 

entrt;_:;;:-.::ise et un m6nage? et on a vu que 1e r8ver~u bT'u.t <les entrepre

n::n-œs individ.r.els apparaissant en ressources du comp-te d' af:f\;c-tation 

des ménages provenait du compte d'affectation des entreprises; ce reve

nu comprend les é~_éments suivants 

- 1 1 amortisseme:nt du cepi tal physique de 1' entreprise indi viduellc; 

- l'autcfinancement (part du résultat réinvestie dans l'entreprise)r 
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- la part du résultat consacrée par le ménage à sa consommation 

et, éventuellement, à mîe épargne non investie dans ltentreprise. 

Leo doux premiers éléments constituent le financement de la for

mation de capital par les entrepreneurs individuels, emploi de l'épargne 

des ména.gcs qui apparait en resscurce du compte de capital des entre

prises : ces éléments ne font donc que "transiter" par le compte des 

ménages. Ils sont cependant inclus dans le "total des ressources brutes 

ies ménages" et, si l'on 8tud.ie isolément les revenus des ménages d'en

trepreneurs individuels, ils constituent rme part non négligeable des 

ressources de cette catégorie. 

Le problème se pose alcr3 de savoir s'il est 18gitime de consi

dérer que ces deux éléments font p~rtie intégrante du revenu des ménagea; 

ils semble~1t ne pas se rattacher à leur activité domestique, mais bien 

plutôt à une activité d'entrepreneur. 

Four ce qui ·est de l'amortissement, on peut, en effet, trouver 

logique de comptabiliser les revenus de·s entrepreneurs individuels à 

patrimoine constant, c'est-à-dire après amortissements (1). 

On peut également penser que les revenus des entrepreneurs indi

viduels doivent être comptabilisés après autofinancement, celui-ci étant 

indispensable pour la survie de l'entreprise; toutefois, on objectera 

que la pratique de l'autofinancement contribue à l'accroissement de 

1 'actif d:~s entreprises et, donc, à 1 'accroissement des revenus futurs 

des ménages d'entrepreneurs: en ce ee~s l'autofinancement constitue lli~ 

emploi de l•épargne du ménage, analogue à l'achat d 1un portefeuille de 

valeurs mobilières ou à l'achat d'un logement. 

Il est extrêmement difficile de trancher ces problèmes: au-delà 

~u cadre com.pta'ble, il s'agit de la notion même de revenu qui est mal 

définie; deux notions de revenu se trouvent en conflit : 

(1) Notons que, sur le pJa.n pratique, cette solution soulève une diffi
culté : elle rend nécessaire le calcul des amortiS;3ements économiques 
qui sont, actuellement, très difficiles à.évaluer. 
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- une notion large de revenu, incJ.-aant la totalité des rasso•_œces, 

monétcd.rcs ou non 9 b5néfioiant aux nénages; 

- une notion tr~s restrictive, coLduisant ~ ne pas considérer 

comme du revenu la oontre-va~.eur des J.épenses Hforcées", telles que 

1 'autofinancement~ il seEJ.ble que cette seconl"ie façon de voir ne soit 

guère réaliste : les dépenses de nourriture, ou de santé, qui sent in

contestablement den déper:ses "foîc1es", c1__~vraient--elles ne pas être 

comptabilisée~·dans le revenu? 

Le débat n'<1 :pas été tra.nch<d: il semble 9 en effet, indispensa"'ùle, 

pour définir la noticn de revenu des entrepreneu~s individuels qu'il 

convient de reteni:c, de miet.lX connaître le co;üportc::J.ent de cet agent 

économique ; des étu~es de~Tcnt donc êt:'8 f~ites sur ce point: elles 

sont difficiles à réaliser. 

En ce qui concerne les ex.ploi tar.~.ts agricoles, U1" cutre :prob18me 

se pose : le revenu brut des a.gTiculteurs fourni pa.r la comptabj_llté 

nationale· comprend. le8 variatiœ1s rie stocl:s 9 qui peuver.t être t:2ès 

importantes certaines a:1n6es; il s'agit là de quanti tés p~odui tes, mais 

non coramorcialisées, qui cons ti tue::1t un "nvoir", · cu un capital pour lGo 

ex?loitants agricoles, mais non un revenu disponible. On pGut donc~ là 

aussi, s 1 interroger sur le bien-fondé de la prise Gn compte d8 cet 618-· 

ment dans le revenu des a.grj_cul teursg on pe,_lt être, en effet, tenté de 

considérer ces variations de stocks (si elles sont :po si ti vas~ du n~oins) 

comme une "6pargflG forcée" non pr0lev6e Si.ll' le rev·enu. 

On voit co~bien ces diff6re~tes qu9~tions sont d€licatesg elles 

se posent de façon tout à fait cruciale dès lors que l'on désire compa

rer les revenus d.es différentes cat8gcries ù.e ména.ges ~ des travaux de 

réflexions doivent être ont:r:::pris afin de clarifier dans tou.!cc la mesure 

du possible ces problèmesg ctest a.lcrs se~lement que l'on pourra propo

ser- 'lm cadre comptable mieux a·iapt8 à 1 1 5tude des rovenus des ménages. 

D'autres poi.nts, de mc·indre importance~ conoer-nant le caè.re 

comptable C:oivent É>.::re signalés ~ 
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(i) -L'autoconsommation des agriculteurs (1) est évalu3c par applica

tior.. aux quantit8s consomoées des prix de détail pratiquus sur le marché 

lcoal~ ces prix incluent, naturellement, les marges des commerçants et, 

le cas échéant, le surci:oît de valeur a,joutée ré sul tant des transforma

tions des produits effectuées avant !!autoconsommation par les agricul

teurs eu..~-môme s. 

11 semble que cette méthode d'évaluation suref!"time la valeur dè 

l'autoconsommation. 

Il. est clair cependant que tout système de priX que l'on pourra 

choj.sir sera lareement fictif, l'autoconsommation ne résultant pas d'un 

arbitrage des consommateurs sur le marché; tout au plus, peut-on renser 

que la "vérité" se·trouve entre l'évaluation aux prix de détail et lié

valuation aux prix de gros, cette derni9re.sous-ostimant la valeur de 

1 1 autoconsomnation. 

(ii) - Los cotisatiuns sociales de salariés ne figurent pas dans leur 

revenu brut total~ celuj_-ci incluant tJn salaire "net"; par contre, leur 

rev~nu comprend les prestations sociales, contrepartie de cos cotisa

tiens. 

Dans le cas des professions inclépendantes, il on va différemm€;nt: 

le rovcnu brut des cntre:preneurs indi vidueJ.s est comptabilisé avant 

versement des cotisations sociales des assurés volontaires, ces dernières 

apparaissant en emploi du compte d'affectation : de ce fait, le total 

de ressources brutes des ménagas com:prend simultanément : 

- la valeur des cotisations sociales des assurés non salariés;. 

- les prestations sociRles perçues par ces assurés volontaires; 

et il se trouve clone artificiellement·majoré. 

On peut cependant·rcmédier à cet inconvénient, en retranchant 
... . 

en emploi et en ressources le montant dos cotisations volontaires; on 

rétablit ainsi l'hcmogéneité de tr~itement des salar.i8s et des non sa-

lariés. 

(1) Le problème se pose pour tous los ménages, mais il est particulière
ment important pour les agricul te·urs, J>Our lesquels· 1 1 autoconsomma
tion représente une grande part .de la consomma~ion tota1e. 
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4. - Conclu~tp_ll 

Ln. compta bi li té r1atio~1.le fourn~.t chaque ann8e 9 da::1.s le compte 

d'affectation des ménages, un 6ta~ r~caritulatif de l'ensenble des res

sources (entendues dans un sa;.1s trèo large) bénéficiant a1.1.X m8nages 9 

considérés comme constituant un ngent économique unique; cette donn6e 

est susceptible clc l)luoieurs utilisations : par exemple 

- 1 1 examen de la structy.rE_ d.e la masse globale è~es revenus des 

m8nages une armée donnée ( part d8s salaires 9 ou des prestations so

ciales, dans le revonu global, par exemple) et de l'évolution de cette 

struc t·J.re dans le teops; 

- 1' étude du ~-~EE....!!?Yen par ménage e.t de 1 'é"olution de cette 

quantité è.a:-:s le temps; il faut tou-l~efois remarquer que CG revenu moyen, 

calculé su:r 1' ensemble do la popl) .. J.atj on des ménages 9 n'a qu'une signi

fication limitée et recouvre des inéga2.ités que les clonnsos de la comp

tabilité natione.le ne permettent pas cie nais ir : ces donné os ne f.)ur

nissent~ en effet, aucune information sur la dispersicn des rever~ua 

autour rlc leur valeur moyenne .. 

Pour intéressantes quo soient ces informations, qui se placent 

dans uno maquette cohé:rente de 1 1 G:1somble de l' é~conomie, un certain 

nombre d 1 insuffisances doivent &~.re signalées : 

les revenus des entrepreneurs individuels~ qui sont encore mal 

dtfinis, sont esti~&s de façon incertaine; tout au plus, peut-on penser 

qua l 1 évolution dans le ton:ps de ces catéeories ùc revenus est retracée 

de façon satisfaisante; 

- certains modes de comptr-.,bilise.ticn et certaines procédures d 1 é

valuation font que le cadre du com~te ù 1affectation des ménages~ sous 

sa forme actuollo> n~aat :peut être :pas parfaitement aclt1pté à lfôtudo 

dés re··renus des ménages. 

Les travaux entreprj.s act,_,.ellomer~t par l'I.If.S.E"E. en vue dè 

remédier à c cs i~1suffisances sont c:G deux ordres : 

a) d.es travau."C visant à 1 t améliora-Gion lles estima tiens de la masse 

globale des revenus d 1 entrepren~'urs individuels. 
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En ce q1--:.:ï. concerne les revenus des professions industrielles et 

co:rnnerciales, l'effort est pcrt0 principalement sur l'amélioration des 

statistiques d.e prodt:.ction z on a di t 9 en effet, que le résultat d 1 ex:

ploi ta ti on était calculé comme solcle d'un compte dont on connaissait 

les ressources, constituées principalement par la valeu~ ajoutée,. solde 

du compte de production. Conjointement, une meilleure utilisation des 

statistiques fis0ales et une connais~ance plus apprcfondie de la fraude 

et de 1 1 0vasion fiscales permettror.:iï un contré:le plus rigoureux des 

résulto.ts obt~nus à partir du compte cle production. 

En ce qu~. concei·ne les revenus Lles progessions libérales, 1 1 amé

lioration des statistiques fiscales sera éga.lerœ~nt un éJ.E)ment :préciemq 

mais une meilleure con~1.a.issance deo ccmportements ela cet agont est né

cessaire : elle résultera dienquêtes spécifiques, menées auprès des 

diverses professions libérale3; ces enquêtes, très délicates à réaliser, 

devront sans doute revêtir la forme de monographies~ 

Pour ce qui est~ enfin, des revenus des agri.culteurs, une amélio

~aticn des statistiques de production est en cours; conjointement~ l'im

plantation d'un réseeu de comptabilités agricoles permettra cextainement 

de r.1ieux co:unr::.ître le comportement dos exploitants. Signalons enfin que 

l'Administration fiscale dispose de données comptables relatives a1.tx: 

ex:p1c:Ltations agr:!.ooles, dont le dépouillement, actuellement en cours, 

fou.:rnira des renseignements précieux. 

b) Parallèlenent à ces améliorations des outils statistiqu.es de 

base, des travaux de réflexion sont entrepris par l 1 I.N.S.E.E., qui 

devraient dâbouoher sur une meilleure d0finition du revenu, particuliè

rement en ce qui concerne J.es ent:cepreneurs .individuels; la notion de 

niveau do vie sera ainsi, dans toute 1a mesure du possiblG 9 pr&cisée. 

Au t'Vrrae cle cos travaux, on tentera. d 1 élaborer un cadre conpta;:,le mieux 

ndapté à l'étude des revenus des ménages que celui dont on dispose 

actuellement. 

+ 

+ + 
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ETUDE DE?~ REVEI~US PAR CATE@RIU~ ~ŒlTAQ.~ 

I~ES ENqUETE? SUR J.:ES REVEJ\TUS J:!,ISCAUX 

L'étude du p~ocessus de répartition des revenus entre les diverses 

catégories de m€nage, si elle présente en soi un intérêt socio-écono

mique i.ncontestable, devient une noces si té dès lo:cs que 1 'on s'intéresse 

au pa.::-tage des fruits de la croissance économique~ il devient alors, en 

effet, indispensable de pouvoir oonparer les niveauX de revenu des dif

fo:rentes catégories de p.Jpulatiol"l et letœ évolut~.on dans le temps, afin 

de pouvoir corri.ger des si tua ti ons jugées in8quita-bles; de même une 

étude de la dispersion des revenus au sein de cha~ue catégorie de la 

population permettra de mettre en é·v·idence les clispari tés et de juger 

de la signification des revenus moyens. 

La conptabilité nationale sous sa forme actuello ne fourni~ pas 

de données permettant une étude st~fisamment détaillée des processus de. 

répartition au sein de la c~tégorie des ménages : ~n effet, on a vu qu~ 

les revenus étaient appr8henJ.és da.ns 1 t optique "charge cles entreprises", 

ce qui na permet pas une rüpartition par catégorie de bôn~ficiaire; 

d'autl'e :part~ ne fournissan-t que dos masses de revenus, lu comptabilité 

nationale permet le calcul de revenus moyens, mais ne fournit aucune 

indicaticn sur la dispersion des revenus. 

Une telle étude de la répartition ne peut être menée à bion q_uien 

saisissant les revenus en "fin de circuit", c 'ezt-à-dire au moment rle 

leur :perception, de telle S:Jrt·3 que cette étuda eloi t se si tuer au ni veau 

des unités bénéfl.c~at~~' et ne peut être réalisée qu 1 à partir d9s ré

sultats d'enqnêtes spécifiques. 

On peut s' interroger Rur la na t·IJ.re de l'uni té bonéfic:5~a:l:e qu'il 

convient de considérer : il ser::ble toutefois que l•unit8 "ménage", unité 

günéra1ement adoptée lors des enquêtes par sondage (1), soit la plus 

appropriée; en effet : 

(1) L'unité "ménage 11 est constituée de 1 1 en~emble des personnes occupant 
un même logement inètépend:ant. · · 

·., 
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- c 1 est au niveal:. du ménage~ cell~le fctmilialè 018r:~entaire 9 qu rest 

géré 1e budget dcmestique 0t que sont prises les principales décisions 

économiques (cl..écisicns de CvüSGiJmer~, d 1 épargner~ etc ••• ) r, 

- certains .roven~s) d'autre part, ne p0uvent être rattachés à m1 

ind.i vidu déterminé, mais échoient à un ménage, considér0 com.r:1e uni té 

économique bénéficiaire., 

Ceci étant, on pr:;ut cc~nsid8rer plusicu:r:·s cri t€res de classifi

cation des ménages, conduisant à plusieurs types de ca·Légories clo mé

nageE' 1 entre lesquellt;;S on étudiera le pJ.•ocesstt.s de x·épc..rti tio-: .. 1 d0s 

revenus; ces cr:i.t?;res de classif:ica·lïion peuvont êtres par exemple 9 lse 

suiv&nts 

- localisa ti on géographique ~ on étudie1·a la réparti tien ël..es reve

nns E:ntre les diff8rent.es régions du· terri tv ire nati()nal ~ et 1' on mettra 

en é·,:irlonce des diRparités de ni·r,reali.'C cu d 1 évolution cles reven,.ls entre 

l~s diverses régions; 

·- composi tien ou taille elu m0nage : exarJinant la ré: partition des 

revenus entro d.es mônuges de taille différente~ ou ayant des noml:œes 

dr enfan.~"s différ(;ntr.:.y on p0urra juger c1.es dispari t8s cl8 ni veau et à. 1 é

volution de revenu ont:::-e ces diverses catég.:n·ies; 

- catügvrie socio-,rofessio!'lnelle du ci.tcf de nénage les ménages 

éta::.1.-t classés sni vent un cri tèl:'e rer.~.dant compte du type d' a.c·i:iivi tô, de 

le. profession, du st:1tut <lu chef de famille, on examinera l'évolution 

et les ni ~veau.."<{ de revE1nus des m0nases suivant leur macle i 1 insertion 

da.ns 1 1activit8 êconJmj.q:.lo nationale. 

Dès à :r.-r~~s:3nt, l!I~N .. S .. E~E. a déjà effectué lU1e régionalisatior~ 

des comptes cle la nation z peur chacune des 21 "régions de progTamme, 

1:.r1 C.)mp-Le des ménae;Gs a été élabo~é; los disparités rôgional:;;s app~1.re,is

s~·nt ainsi clairemor.t. C·e traYail 9 réalisé actuellement pour la seule 

aru18e 1962, doit e::1core Être ccnsic1ér3 comme exp6rimer~:bal et 1 1 I.n.S.,:E.3. 

s'at·ta.oherr .. ~ dans les ar..nées qui viE~~~nent~ à améliorer ses estimations. 

et ~- élaborer des s5riee cle comptes r8gionau."'{. 

On peut cependan-t per .. s or qu'une telle étude 9 clo UJ.Ôme quo la 

s0ule é·Lude dB la réparti ti on cles revenus ent:!.'P. r.1énages de ccrnposi tions 

d i_fférentes, est j_nEui'fisante : il apparai t en effet que~ pour l'examen 
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des revenus des ménages, la prise en compte de la catégorie socio-pro

fessionnelle est essentielle; les disparités régionales mises en évi

dence par une régionaLisation des CC?mptes nationaux traduisent, en 

effet 9 à la fois des disparités de structure démographique (régions à 

vocation agricole, régions à vocation industrielle 9 rôgions dont la po

pulation comprend une forte proportion d'inactifs, etc ••• ) et des effets 

purement régionaux : l. 1·analyse régionale qui a été effectuée ne permet 

pas d.e distinguer ces deux facteurs. 

C'est pour cette raison que, sans méconnaître l'intérêt d'une 

étude de ln réparti ti on des revenus ccl en <l t c.utrcc cri t~Jrco, 1 t-I .F .s.:z.E. 
a entrepris des travaux sur la répa.rtitii)n dos revenus par catégorie 
socio-professionnelle'(1)~< Co soni cès tro.val.DC qu0 l~on présentera. ci-
dessouse · 
1. Les enquêtes sur les revenus fiscaux: des ménages 

.. 

Désirant saisir la perception des revenus au niveau de l'unité 

statistique "ménage", considérée comme l'unité bénéficiaire élémentaire, 

on peut envisager de procéder par enquête d:i.recte en interrogeant les 

ménages d 1un échantillon sur la nature et le montant des revenus dont 

i'ls ont bénéficié au cours d'i.me année donnée. 
.. 

De telles questions sont régulièrement posées à l'occasion des 

diverses enquêtes de consommation réalisées par l'I.N~S.E.E.; toutefois, 

l'expérience montre que, si les résultats obtenus sont· suffisants pour 

fournir los éléments d 1 études économétriques, une telle méthode n'est 

pas adaptée à une -étude dont la connaissance des revenus constitue 

l'objet : de nombréux biais viennent, en effet, déformer la réalité 

(refus de réponse sélective, réponses incomplètes ou erronées); on cons

tate de plus que de nombreuses ressources bénéficiant aux ménages ne 

sont pas considérées p-ar caux-ci comme étant des revenus (transferts 

sociaux, en particulier) et ne sont donc jamais déclarées. 

Pour ces raisons, l'I.,N.S.E .. E. a préféré employer une méthode 

ind~rect~, CO'nsistant à dépouiller les dossiers fisca1L~ relatifs à un 

échantillon aléatoire de contribuables :·une telle pr~cédufe·a,déjà été 

(1) On a donné, en anne:::e I, ·des indications sur la. notion. de. catégorie 
socio-professionnelle et on a indiqrié les nomenclatures de ces caté
gories actuellement utilisées par 1 1 I.N.S.E.E. 
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employée à deux reprises (études des revenus de 1956 ot èe 1962) èt a 

donné des résultats tout à fait satisfaisants (1). 

Réduit à son schéma théorique, ce procédé consiste à obtenir 7 

pour un échantillon de ménages représentatif de l'ensemble de la popu

lation, d'une part, les donn6es habituellement obtenues dans les enquêtes 

purement statistiques, d'autre part 7 des données issues de l'activité 

d'une administration; cela permet de bénéficier simultanément des avan

tages des 'enquêtes statistiques (exhaustivité du champ, représentativité 

de 1 '.échantillon, richesse de 1 t analyse permise par la disposition de 

données individuelles, etc ••• ) et des avantages des statistiques admi

nistratives (coût peu élevé, précision des informations éléme:'1taires, 

possibilité de recoupement avec des statistiques globales). 

Cette procédure n'est cependant pas exempte de lacunes; les deux 

inconvénients majeurs en sont les suivants : 

-d'une part, du fait de la méthode adoptée, seuls les revenus im

posables sont saisis dans l'enquête : les transferts sociaux, non impo

sables, échappent en particulier à cette étude; 

- d'autre p&rt 9 certains revenus sont évalùés forfaitairement par 

l'Aru~inistration et les estimations retenues sont gônôralement très in

férieures à la réalité économique; tel est l, cas des revenus d'entre

preneurs individuels et 7 tout particulièrement, des bénéfices agricoles; 

à cette sous-estimation "lég;-ale" s 1ajoutent 7 naturellement, la fraude et 

l'évaston fiscales qui affectent, de façons inégales, les différents 

typos de revenus~ 

De ces imperfections, il rasulte que les niveaux de revenus dé

duits de 1 1 enquêto n 1 ont qu'une signification tout à fait relative; de 

plus, la comparaison des niveaux de revenus des diverses catégories est 

dénuée de sens, principalement entre catégories de salariés et de non 

salariés, les revenus imposables étant bien saisis dans le premier cas, 

largement aoue-sstioés dans le-eecan~~ 

(1) Cf. "Et""J_des et Conjoncturen, n° de juin 1963 et do dé"cembrc 1965. 
Los enquêtes de 1956 et de 1962 portaient sur des échantillons 
d'environ 25.000 monages. 
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Cependant, au sein d'm1e catégorie de ménage, on peut penser que 

la sous-estimation introduite par l'eaquête est sensiblement uniforme : 

on peüt donc obtenir des distrï'butions· de ménages suivant lo montant de 

leu.r revenu, et étudier 1 1 influence des di vers facteurs socio-d.émogra

phiques sur les niveaux et les distributions de revenus,au sein de chaque 

catégorie. 

On peut également penser que 9 pour m1 revenu de nature donnée, la 

sous-estimation introduite par l'enquête est largement in~épendante de 

la catégor::.e de ménage bénéficiaire : moyennant cette hypothèse (1), les 

données c1e · 1 'enquête fournissent donc la r:3parti ti on tle chacun des types 

de revenu entre les d:ï.fférentes catégories ~e ménage. 

On a ind.iquô,. on annexe II, les principaux résultats obtenus au 

terme de l$enq'US·iO :~ur les revenus fiscaux de 1952 : l'I.H.S.E.E. a l 1in

tention de renouveler ces enquêtes tous les trois ans : conçues, en effet, 

comme· des enquêtes de structure, et la structure dos revenus des ménages 

évoluant û.e. façon très lente, il n 1 est pas indispensable fle réa1iser une 

telle enquête chaque année. 

2. !!.~utili~_tio~1_~s rés2-1l-tats __ de ~~~l_1_qu_!.tes_~:..E_la._v._~tila"!ï.i2P de_!! 

~~.::!.~ces des -~én~e~~,?j;égorie soct_o-;ErofessiqJ?r!:elle 

La comptabilité nationale fournis~ant chaque année une estimation 

de la masse globale dos différents types de res~o11rces bén6fic:1.ant au:&: 

ménages, on a dit qu'il ét~it nécessaire, pour répartir ces revenus par 

catégorie de ménage, de disposer· do données exo~ènes à la comptabilité 

nationale. 

Une telle ventilation. a·pu être effectuée ~t deux r0pri·ses 9 pour 

les années 1956 et 1962~ à partir de données de structure fournies pa~ 

les enquêtes sur les reven~s fiscaux principalement • 

. $chématiquement, on: a opéré de la façon suivante (2) : 

(î) Pour les-types de revenus les plus importants,- cette hypothèse est 
relativement peu contraignante~ en effet ; 
.:.. les traitements et se,laires so~:.t bien saisis dans .l'enquôte~ 
- les revenus d'entreprenour.s individue·:.s, très. mal saisis dans l'en
. quête, sa:r1t tr~s conce.ntrôs da:1s certai:1es catégories de m6nage. 

(2) Pour plus ·de· précisio:1s sur ce trü,~Eril, on pourra se :c.eporter à 
···"Etudes et Conjoncture", n° de jui-llet 1966.' · 
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- pour chaque type de revenu inposable ( 1) ~ 1' enq_uote s1..œ les 

revenus fiscaux fournit 9 on l'a vu, une clé de r5partition de la masse 

globale distribuée par catégorie de m0na60 bénéficiaire? appliquant cette 

clé à _la maRso glob.c..le fig"'J.rant é.u ccmpte d 1 affecta ti on des ménages, on 

obtient donc une estimation de la masse 0ch0ant à chRque catégorie de 

ménage 

pour les revenus non imposables (prestations sociales, et opé

rations de transfert en général)~ 1 1 enquêto sur documents fisca~cr ne 

fournit, par définiticn, aucune informat:.on;; l&s résultats cl'e:aquôtes 

diverses et la disp0sition de statistiques détaillées de prestations 

sociales (statistiques publiées par les organismes de Sôcurité Sociale, 

pour chaque type de pres ta ti on et par régime d' affilj.a ti on) et de pres

tations d'assistance ont permis de· répartir ces divorsos ressources par 

catégorie de ménage bénéficiaire. 

Au terme de ce travail, on a donc obtenu, ·pour chaque catégorie 

de ménage 9 une description des différents revenus perçus, au cours do 

l'année considérée, sous forme lle la partie "ressources" du cor1pte d'af

fectation des ménages : ce tableau est présenté, pour l'année 1962, en 

annexe III. 

En ce qui concerne la partie "emplois" elu compte, seul le poste 

"impôts directs" a pu être réparti. par catégorie de ménage (2): les in

formations dont on disposait, concernant la consommation et les opéra

tions de répartition, des différGntes catégories de ménage, étaient, en 

effet, insuffisamment précises, et conduisaient à la détermination, par 

solde du compte de chaque catégorie, d'une épargne sur laquelle pesaient 

de très lv1Edes i::.1certi tud.es (3); on a donc préféré, en 1' absence des 

( 1) Trai teoent.s ot salaires, :-e trni t&s~, rove nus . de vaJ eurs et ca pi taux 
mobiliers, bénéfices agricoles, revenus des professions i:.1dustriel
les et commerciales, revenus des professions non commarciales .. 

(2) A partir des données issues de l'enquête sur documents fiscaux. 

(3) Les enqv.êtcs de consommation auprès des ménages fournissent cles clés· 
de ventilation par catégorie de ménage de la consommation et des di
verses opérations de répartition; mais ces clés sGnt affect6es de 
-biais importants, tenant à la sélectivité des refus de rtponse et au 
caractère systématiquement erroné des réponses de certaines catégories 
de m0nage. L'épargne, nécessairement calculée comme solde du compte 
d 1 affectation en l 1 aèa3n.:m d 1 inforraations spécifiques, et représentant 
une faible part (environ 125;) das res30urces des ménages, se trouve 
donc, de ce fait, entachée d'incertitudes relatives extrêmement im
portantes qui lui retirent toute signi~ication. 

\ 



- 32 - 12.411/V/68-F 

dot"..nôes assez s::ires, s'en tenir à la ventilation des seules ressources 

des ménages par catégorie socio-professionn~lle. 

~aturellement? les résultats. ainsi obtenus, qui doivent encore 

être considérés comme de ceractère expérimental, souffrent de nombreuses 

insuffisances~ de par la procéc.lure adoptée (application à la masse glo

bale des comptes d'une clé de ventilation), deux sources d'incertitudes 

totalement indépeniantes peuvent être distinguses : 

- incertitudes tenant à la mr..uvaise qualité de certaines 8valuaticns 

retenues dans les comptes (ceci concerne·, en particulier~ les revenus 

cl t ent:r·epreneurs indi vicluels); 

incertitudes provenant de la mauvaise qualité des clés de venti

lation utilisées. 

Le premier point a déjà été évoqué au chapitre précédent, traitartt 

des dcnnées globales fournies par la comptabilité nationale (cf. supra, 

3ème :pa~tie:, § a). 

En ce qui concerne le seccnd point, on peut faire les remarques 

suivantes 

~ les cl6s ~e répartition des divors types de revenus imposables, 

étant issues ù 1enquêtes par sondage a1~près l'un échantillon aléatoire, 

sont elles-mêmes aléatoires; la taille de 1 1 échantillon (25.000 ménages) 

est cependant suffisante pour leur assurer une bonne précision; 

- les clés de réparti tien des (liversGs ressources non imposables, 

au contraire, sont souvent très fragiles: elles ont parfois été établies 

à partir d' inf~·~mations très fragmentaires; il convient toutefois d'in

diquer que la plus gran<le partie cle ces revenus (1es pr~st~ticns soc'ial~s) 

a pu être répartie de façon certainement satisfaisanteo 

.Aux incertitudes tenant à la qualité ùes ··estimations, que i'on 

vient d'évoquer, il convient d 1 ajout·er de·s incertitudes tenant ·à la no

tion même de revenu~ on a dit plus·haut (cf. le chapitre précédent, 3ème 

partie § b) combien la notion de reve~u des ménages d'entrepreneur indi

viduel était floue et sujette à discussion~ ces incertitudes apparaissent 

tout particuliè-rement lorsque, disposant ·de. la description des revenus 

des ménages de chaque catégorie, on désire co~parer les niveaux de revenu 
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des catégories de salari0s et è.e non salarias; avant que les pro:ll~:-~es 

tenant à la üéfini tion des revenus d'entrepreneurs incli viJ.uels aient ét<§ 

tranchés (s'ils peuvent 1 1 êtro) 9 il semble raisonnable de considérer que 

les résultats obtenus pour Jes m8nages de salariés et de non salariés 

sont c!.e natures clifférentes et, donc, non conpara'bles sans cle grandes 

procautions. 

Malgré ces insuffisances, les résultats obtenus permettent d'exa

miner la structure du revenu brut total des ùiverses catégories et, en 

particulier~ d'étudier 1 1 influence -:les transferts sociaux sur 1 1 é7entail 

des revenus moyens des d:1_verses ce.tégcries. De plus, disposant de résul

tats comparables pour deux années (1956 et 1962), on a pu étudier l'évo

lution de la structure et des niveaux absolus des revenus Jes diverses 

catégories; là également, on a mis en 6vidence une grande stabilito de 

structure et des évolutions très sensiblement parall8les des niveaux 

absolus de revenus. C'est donc là un apport très apprôcj.able à la con

naissance des processus de répartition du revenu entre les diverses ca

tégories de ménage : cependant 9 les dorb."1.8es obtenues ne concernant que 

les E9venus moye~s (par personne 9 par actif ou par ménage) pour chaque 

catégorie; il n'a pas été possible, dans l'état actuel des informations, 

d'obtenir, pour chaque catégorie, une répartition des monaees par tranche 

de revenu brut total (1). 

On a déjà i:1ùiq_ué que 1 1 I .. :r:J.S.E.E. envisage de renouveler les 

enquêtes sur ùocuments fisca~~ tous les trois anx~ ainsi, la prochaine 

~nquéte? relative aux revenus de l'année 1965 9 sera réalisôe au début de 

llal1née 1967, les résultats devant être disponibles au clébut cle l'année 

1968. 

Cette prochaine enquête portera sur un échantillon d'environ 

40.000 ménages, soit ssnsiblement le double des enquêtes précédentes; 

oala permettra d'am6liorer la précision des estimations et de réaliser 

(1) Cette information était fournie par les enquêtes sur les revenus 
fiscaux, r.1ais seuls les re'.rGnus imposables é+,aie1~t pris en compte~ 
ne connaissant pas la répartition èes revenus non imposables par 
tranche 1 il est impossible de transfor11er des répé'vrti ti ons c.le ména
ges par tranche de revenu imposablo en des répartitions de ménages 
par tranche 'de revenu brut total. 

JI 
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des études plus cléta.illôes (influe!lce croisée de plusieurs facteurs. 

socio-démogr~phiques, étude plus poussée de l'influence du facteur 

"région"): en pa.rticulj.er, les clés de ventilation issues de cette en

quête seron~ plus sûres et pe!mettront_d'am01iorer _la connaissance des 

revenus des diverses catégories de mén~ge, principalement des catégories 

peu nombreuses (1). 
1 

D'autre part, un grand no~bre de membres des professions indépen-
,' 

d~ntes a ôté introduit dans ce nouvel échantillons le dépouillement dé-

taill6 d.es dossiers fiscaux de ces contribuables ëtevrai t permettre d 1 a

môliorer la connaissanoe du revenu des entrepreneurs individuels. 

Enf~n, pour un sous-éqhantillon d'environ 5.000 ménages, on pro

cédera à 1: étude des revenus, no~ s~ulemen-t pour 1 tannée 1965,, mais pour 

les années 1962 7 63, 64, 65 e~, u.ltèrieuremont, pour les années suivan

tes : ce prolongement de l'enquête pe~mettra sans aucun doute d'améliorer 

la connaissa~ce de l'évolution des revenus dans le temps. 

Pexallèlement à cette étude SQ~ docwnents fiscaux, une enquête 

sera réalisée~ ~~tir ,du même échantillon d~~~jn~ges auprès des orga

nismes de Sécurité Sociale : la plus grande partie des revenus non im

posables sera ainsi saisie, et il sera donc posoinle, par rapprochement 

des résultats de ces deux enquêtes, d'obtenir des distributions de mé

na.ges suivant le montant de leur revenu brut total. 

Ces diverses données seront utilis6es, comme au terme des précé

dentes enquêtes, pour établir des comptes des ménnges par catégorie 

socio-professionnelles l'I.N.S~E.E. a, en effet, l'intention de poursui

vre les travaux qui ont été réalisés en 1956 et 1962, en ccnstruisant 

une série de comptes. des mô1~ages par catégorie socio-profession."'lelle·j 

en iisposera alors d'un instrument permettant ùe suivre, d'année en 

(1) En particulier, il pourra êt~e envisagé de confectionner des comptas 
des ménages dans une nomenclature plus nétaillé~ des catégories 
socio-professionnelles. 
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année, la; structure et l'évolution ë1.es revenus des cliverses ~atôgories 

de ménage (1) .. 

En Înatièr e de so.laires 9 signalons deux C:flqu.êtes :partioulières 

- l'exploitation des "états 2460", qui a été présentée au début de 

cette 1ère partie, sera toujours effectuée chaque année; une améliora

tion i:mnsiblè lui sera apportée : un r:lême échantillon de salariés sera 

suivi d'année en ann:5e 7 afin de :permettre l'étude, au l'ii.veau inc!.ivicluel, 

de l'évolution du salaire am~uel dans le tenps~ 

- l'enquête sur la structLœe des salaires, en cours de réalisation, 

qui est effectuée à la. demande de l'Office Statistique des Communaut6s 

Européennes, permettra ltôtude des différents facteurs influant sur le 

salaire au niveau individuel (sexe, âge, €tat matrimonial, charge de · 

famille, qualification, etc ••• ). 

(1) Si les informations recuQillies par les prochaines enquêtes sur les 
revenus le permettent, on cherchera égalom·ent à at1éliorer les comptes 
régionaux de l'agent "ménage", et, au niveau naticnal, on tentera de 
ventiler les ressources de chaque catégorie cle ménage suivan-~ la 
taille du ménaee. A plus longue échéance, on peut également envisa
ger d 1 élnborer, pour cha~ue région, tm compte· des ménages pour chacun 
des grands groupes socio-professionnels (exploitants agTicoles, 
salariés agriccles, professions indépendantes non agricolGs, CRd~es 
supérieurs, autres salariés, inactifs). 
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II. L 1EP ARŒ~E ET LE PATRIMOINB 

On a indiqué, en commençant ce ra:pport, que le chapitre concer

nant 1 1 é:p-9Xgno et le patrimoine ùes ménages serait extrêmement bref: 

en effet, on ne è.ispose .J?r:l.tiquement~ à 1 'heure actuelle, d 'n:ucune in

formation statistique sur cos deux points. 

Cependant, des travaux commencent à âtre engagés dans ces domai

nes, qui devraient fournir, dans les années à venir, un premier ensemble 

de donn6es permettant, sinon d'avoir une vue complètè ct précise de 1'6-

pnrt;l'fle et du patrimoine cles ménages,. du moins d '·avoir quelques indica

ti&ns sur un ~omaino à l'haure actuelle pratiquemPnt inconnu. 

1. - L 1EP .ARGNE DES MENAGES - .. --------·----
A - Ltépargne des ménages dans la comptabilité nationale. 

L'ép~rgne brute des ménages, solde de lctœ compte d'affectation, 

représente l'excès des ros8ources des ménages sur leurs dépensas de 
' . ; ' 

con90IDL1ation ct leurs opérations de répartition; elle constitue l'unique 

ressource de leur compte de capital qui est utilisée pour financer : 

- la formation brute de capital f:ixe des ménages, ou investissement 

brut. des m.énages 9 c 1 est-à-dire 1 1 amortissement des immeubles dêtenus par . -, 

.les ménnges et l~e.chat d'imm~ubles ou de terrail).s par le.s ~énages; 

l! autofinc:,ncémerit brut cles entrep.reneurs · indi viduels 9 part du 

revenu b:rut des entrepreneurs individuels réinvestis dans leur entre

prise; on a -'déjà signalé' le's c.lifficul t6s cré6es par la présenc·e de ce-t 

élément dans 1 1 épargne des ménages. 

L'excès de l'épargne brute totale des ménages sur les emplois de 

cette épargne que l'on vient de ·rappeler, constitue ln -capaèité de finan

cement des ména:ges~ dont le compte financ·ier clécri t 1 'utili&'l.tion sous 

forme~de piacement~(fi~aricie:rs (prêt~ ét cr~Jits, ~chats d'ection~i etc •• ) 

On ne dispose· actuellement d'aucune information permettant de déter

miner 1 1 épargne cles ménages de façon autonome, ies différents emplois 

de l'épargne, en particuli9r~ ütant tr-ès mo.l évalués·: force est donc de 
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calculer l'épargne brÛte'·commà solde du compte d'affectntion cles aor..nc;e3. 

Il résulte naturellement de cette procûdure de calcul que l'épargne 

brute des mén~ges est m~l estimée.· : ét~nt dor~é la faible. importance de 

l'épargne par rapport au total des ressources des ménages, une faible 

erreur relative dans la d8termination des ressources totales ou de la 

consommation des mônages entraine une erreur qui peut être relativement 

fnrt im~ortante sur le montant de l'épar~~e totale. 

B - Les enquêtes sur lt8pargne dos nénnges. 

Afin cle c9r;ibler 1 'importante la~une que l'on vient de signaler~ 

plusieurs enquêtes directes a~pr.ès des ménages ont été réalisées ces 

dernières ç;,nn6es, et do nouvelles enquêtes vont être entreprises. 

-Le Centre de Recherches Economiques sur l'Epargne (C.R.E.P.) a 

réalisé, en 1963, deux "enquête-s pilotes" sur l'épargne : la première; 

de caractère' uniquement méthodologique, a porté sur ur: échantillon non 

aléatoire d 1 environ 500 exploitants agricoles a.u.xquels- cles questions 

ont été posées· sur leurs revenus; leur épargne et leurs actifs,· physiques 

et financiers; elle a permis de mettre au point un questionnaire ad·apté 

aux délicates études de l'épargne des entrepreneu~s indiviQuels; la se

conde enquête a porté sur rn~ échantillon aléctoir~ des. ménages dont lo 

chef ôtait salarié ou inactif; elle a fourr: des premiers. résultcts in

téressants (œalgré la faible taille do 1 1 ôchantillon étudié : 460 ména

ges) relatifs à l'épargne et aux différents actifs des m8nnges (logement, 

biefflclu.t'ables, actifs financiers, crée .. nces diverses) et a strrtout permis 

la mise au point d'un questionnaire; 

~S'appuyant sur ces premiers travaux~ l'I.N.S.E.E. va réaliser au 

début de l'année 1967, une enquête portant sur 2.000 ménages de salariés 
; 

et d'inactifs: l'interview portera si~ultanément sur les flux de revenu 

et d'épargne au cours de 1 1 annoe 1966, et sur l'actif possédé à la fin 

de l'année 1966. 

Ultérieurement, 1 1 IoN.S.E.E. envisage de r6aliser 1me enquête per

manente sur l'épargne des ménages de salariés et d'inectifs: cette en

quête, qui n·1 ost encore qu 1 à 1'0tat de projet,· sera mise au,point à 
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partir des enseignements tirés de 1' étude a~tuellemont en prépc-_..ration. 

On peut donc penser que~ d'ici à quelques années, on disposera 

Q'informations assez substcntielles sur l 1 opar~1e des méneges de sala

riés et d'inactifs; en ce qui concerne les m8nag0s d'entrepreneurs ind.i

vid.uels,. on se heurte à cle grosses difficultés, et 1 1 on peut penser 

qu'avant d'entreprendre des enquêtes à caractèro général sur 1'9pargn0, 

il sera nécessaire de réaliser un certain nombre d'études de moind.re 

envergure, 1e caractère monographique, visant à étudier le comportement 

c.le ces agents. 

Signalons enfin que 1 'I .N .S.E.E. va entrepre::.1.<lro en 196'{ une enquête 

auprès des caisse·s c.l 'épargne, visant ~ étudier la popr:.lation rles déten

teurs de livrets de caisses d'épargne, le montant des dépôts et les mou

vements r1.ffectant ces dépôts; :portant sur un 6che.ntillon aléatoire de 

10.000 personnes, cotte enquête cor.Lsistere. à interroger les caisses 

d 1 épargne sur : 

- la détention de livre.ts par les personn8S de 1 2 échantillon, 

le moi1tant des dépôts détenus au nom de ces :personnGs, ainsi que 

las mouvements de fonds enregistrés au cours ~'une année. 

+ 

+ + 

La comptabilité nationale française ne comporte actuellement que 

des ccmptes de flux : aucune comptabilité de patrimoine n'est encore 

élaborée • 

Cependant, les comptables nationaux français, conscients de c0tte 

insuffisance, é-tudient, tant sur le plan méthodologique que 's.UX le plan 

pratique, l'élaboration d'une comptabilité de patrimoine. 

Mis à part les problèmes théoriques qui se posent, et qui sont bien 

connus, on se heurte à de nombreuses difficultés pratig_ues, tenant prj_n

ctpg.lement à 1 1 ine:x:istenea de sources statistiques. 
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l·a sou1·ue C: 1 infc1·matlcn à le,quellc on pense naturellement es·(; cl t o-

rigine fisca1d or, en Franco 9 il n'existe pas ac tuelle:.~ent d • impôt 

3ys+,ématique (1) SLœ le capit~:; les inforllietions détenues par le Sor

vice do l'Enrcgi:Jtrement sont, de ce fait, partielles et, donc, inuti

lisables; dt ailleurs, n&m(; si 1 'on disposait d •un recensement exhaustif 

du patrimoinG des particulL.?.rs, il se poser:~.it un délicat problème d'é

VG.lua tion, 1 '.Aùm::.ni.Jtr<-·, ti on fiscale util:l.san-t des "barèmes d' évalut'. ti on 

largement forfaitaires. 

Il snmlJJ.e donc que 1 1 obtcnticn d 1 infor.wntions sur les pr~:crimoinos 

nêcoss:1.. te une profonde réf·o:rE18 fi~cale 9 on peut cepencla'Ylt re.ma.rquer quo, 

on mn ti8ro d.e biens immobj_licrs, on disposera dans quelques anno es d •un 

!'bcensomGnt exh:J.ustif et consto.mment tenu à jour du patrimoine national: 

1 'Administ:cation fj_;;::cale ontreprencl en offet une r6novati.on compl8te elu 

cadastre, qui s'au compagne d'une réévaluD.tion de la valeur des J!l~oprié t.6s 

bâties: se.ns dotdi':l est-ce là un élt.Smont im:pcrtant pour 1 1 élaboration 

dans les e,n~1éGs à veni:r- de con!pt8S de pat::-·imoines. 

+ 

+ + 

(1 ') Lt ~ impot sur la tra:nsm:..ss:_on du capital que cons ti tue 1 • impôt sur les 
héritages et autre8 mutations no fl"RJ:i.cH3 i,)P.s la tota.li té des biens g 

en effet, seules sont soumises à décJ<.Lra-ticn les mutntions dont 
1 1 actif dêpa.&se une certaine vclcur minimum fiJ:ée par le, lei 9 en ce 
qui con~ erne les h0ri tages, cette val8u1' mintmum dépo.i.1d du lj.en de 
pg.renté de 1 4héri tier avec le défunt, et également des charges de 
f~mille 1e l'héritier. 

-·'"1 
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C O~lC LUSI o:r:r 

En guise d.e concl~sicn, on résumera schématiquement les d6veloppe
ments ~ui précèdent. 

1. En matière de revenus des ménages : 

a) la comptabilité natio~ale fournit chaque année ~ne description 

des différents revenus bénéficiant à l'ensemble des ménages, considéré 

comme un agent écononique tmique. 

Certe.ins types de revenus (revenus d'entrepreneurs indi vicluels) 

sont, faute d'informations suffisantes, mal évalués; de plus, la notion 

do revenu des ménages reste floue, tout particulièrement en ce qui con

cerne les professions indépendantes; enfin, certaines particularités 

du cadre comptable font que ce dernier n'est pas parfaitement adapté à 

l'étude des revenus. 

b) J.es enquêtes, conGistant à dépouiller les dossiers fiscaux d 1un 

échantillon aléatoire de contribuables, permettent clo saieJr les revenus 

au moment de leur perception~ toutefo:s, seuls sont ~aisis las revenus 

impos~bles de par leur natuxe, et, de plus~ certuins revenus imposables 

sont largement sous-estimés par l'enquête. 

Mc.lg:ré leurs insuffisances, de tolles enquêtes fournissent des 

doxu~ées originales sur la structure et la répartition p~r trenche des 

revenus des diverses catégories; si les niveaux de revenus sont diffi

cilement comparables d'une catégorie de ménage à l'aut~e, l'enquête 

fournit cependant~ po~r chaque type do revenu imposable, une clé de 

réparti tien du montant total distrib~J.é par catégorie ù.e ménage; 

c) utilisant les données de structure issues de ces enquêtes e·t 

des informa tiens exogènes d 1 origines diverses concernant les revenus non 

imposables, on a décomposé par catégorie de mén~ge bénéficiaire les 

ressources du compte d'affectation des ménages; naturellement les don

nées ainsi obtenues restent entièreme~t tributaires des évaluations 

globales de la comptabilité nationale; en particulier, les revenus dos 

catégories de salari&s et de non salari6s sont difficj.lement coMpara

bles. Enfin, de par la proc8dure adoptée, ce travail ne fournit que des 

revenus moyens, à 1 4 ex.clusion d 4 indications sur la. dispersic>n cle ces 

revenus. 



- 41 - 12.411/V/66-F 

d) l'I.II.S.E.E. a er1gagé un certain nombre de trnvaux: visant à 

améliorer les estimations des revenus des entrepreneurs individuels5 

conjointement, les enquêtes S1IT documents fiscaux seront renouvelê~s 

tous les trois ans, et seront étenclt..'!.es a"L"!X prestations sociales, qui 

n'étaient pas saisies jusqu'al9rs. 

Ces amalioratiol1S devraient permettre de COi1Struire des comptes 

d'affectation des ménages par ca.t8gorie socio-professionnelle offrant 

plus cle sécurité~ cles séries de comptes e.nnuels seront élaborées. 

2. En matière d.'épPJrt,r:ne ot do patrimoine, on dispose do très peu d'in

formations statistiques. 

S'appuyant sur les résultats d'"cnquêtes-pilote" rôalis8es ces 

dernières années, lri.NoS.E.E. en~amera on 1967 un programme d'enquêtes 

sur l'épargne cle3 ménages q·ui devrait amener, à.~:i.ci quelques années, 

une bonne connaissance de llôpar&le, du moins en ce qui concerne les 

m8nages dtinactifs ct de salariés. 

En ce qui conce:?:'r..e les patrimoines, o:n se heurte à une absence 

quasi totale d' i:Llfor:r.J.a ti ons statistiques. 
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Le critère "catégorie socio-professionnelle" 

Le critère "catégorie socio-professionnelle" est destiné à rendre 

compte de diffé!'0l'lts aspects de l'activité professionneJ.le de 1 1 inclivicl.u 

auquel il est attaché; la nomenclature des catégories a été établie de 

f~çon empirique, afin de constituer des groupes d'individus de compor

tements homog~nes. 

Les principaux éléments pris en co~pte par ln caractéristique 

"catégorie socio-professionnelle" sont les suivanta : 

- grand secteur d'activité (agriculture, inrlustrie, commerce); 

- la profession exerc8e; 

- la situatton hiérarchique dar.ts la profession; 

- le statut (salarié, indépendant). 

Deux nomenclatures sont ~ctuellemont utilis6os : 

1. La nomenclature "classique", établie en 1950, qui est utiJ.isée lors 

des enquêtes auprès des ménages. 

Elle comprend 10 catégories, elles-mômes subdivisées'en sous-caté

gories 

0 - Exploitants agricoles 

1 - Salnriés agricoles 

2- Patrons de l'industrie et du corr~erce 

21 - Industriels 

22 ... Artisans 

23 - Patrons pêcheurs 

26 - Gros comDerçants 

27 - Petits commerçants 

3 - Cadres supérieurs et professions libérales 

30 - Professions libérales 

32 - Professeurs; professions littéraires et scientifiques 

33 - Inglnieurs 

34 Cadres administratifs supérieUl~s 
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4 - Cadres moyens 

41 - Instituteurs; professions intellectuelles diverses 

42 - Services médicaux et sociaux 

43 - Techniciens 

44 Cadres aclministratifs moyens 

5 - Employf.s 

6 -

51 - Employés de bureau 

53 - Enployés de corr~erce 

Ouv1"iers 

60 - Contremaîtres 

61 - ÜU"'rriers qualifiés 

63 - Ü'l}._vriers spécialis6s 

65 - Mine tirs 

66 - MP..rins et pêcheurs 

67 - Apprentis ouvriers 

60 - M&noeuvres 

7 - Perscnnels de service 

70 - Gens de maison 

71 - Fenmes de ménage 

72 - Autres peroonnels de service 

8 - Autres catégories 

80 - Artistes 

81 - Clergé 

82 - Armée et police 

9 - Inactifs 

91 - Etudiants et élèves 

92 - Militaires du contingent 

93 -Anciens agriculteurs (salariés et exploitants) 

94 - Retirés des affaires 

95 -Retraités du secteur public 

96 Anciens salari8s du secteur privé 

99 - Autres personnes inactives 
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Cette ~1omenc:e.tt:ra, qui n donné d'excellents résultats (1) lors des 

études de compor~ement (consommation, fécondité ••• ) des ménages, no sem

bla pas parfaitement adapt8e aux études rolatives aux revenus: ne faisant 

pas intervenir le statut juridique, elle mêle en effet dans certainea 

catégories des salariés et dos non salari8s (par exemple, dans 1~ caté

gorie 3~ où les cadres supérieurs et les professions lib6rales figurent 

simultanément). 

2. Pour remédier à èet inconvénient, une nouvelle nomenclature àdaptée 

à l'étude des revenus a été élaborée, qui sépare rigoureusement les 

professions indépendantes des salariés. 

Ne comprend plus que_ huit catégories, cette nom0nclature est la 

suivante : 

0 -Exploitants agricoles; identique à la catégorie homologue du code 

classique 

1 Salariés agricoles, identique à la catégorie homologue du code clas

siquG 

2 Professions indépendantes, comprenant les "patrons de l'industrie et 

du commerce" du code à 10 postes, mais également les "professions 

libérales" et les non salariés qui étaient précédemment classés 

"personnels de service" ou "autres catégories". 

21 - Professions industrielles et commerciales 

22 -· Pro:fèssions non é.ommerciales 

23 - Patrons pêcheurs· 

3 Cadres supérieœ:-s : cette catégorie comprend exclusivement de.s 

salariés 

31 Cadres supérieurs de la fonction publique 

32 - Autres cadres supérieurs; ingénieurs, professeurs, professions 

littéraires et scientifiques 

4 - Caires moyens : n~ comprend que des salar±~s; y sont classés les 

contremaîtres, précédemment classés avec les ouvriers 

41 - Cad~es moyens de la fonction publique 

42 - Cadres moyens administratifs 

43 - Techniciens, agonts de maîtrise 

(1) En ce sens que le seul critère "catégorie socio-profes2ionnell8" 
explique la plus grande part des différences de comportement obser
vées entre ménages. 
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Emyloyés g ne comprend que des y sont clrtssés 1e clergé 

et les personnGs salariées 9 classés précédemmer..t "autres personnels 

de servicelf 

51 Employés de la fonction publique 

52 - Autres omployûs do bureau, employés de commerce et personnels 

de service 

53 - Clergé 

6 - Ouvriers ~ comprend exclusivement des salariés; y sont classés tous 

les ouvriers rle 1 t ancienne nomenclature, sauf les contremaîtres, mais 

également les gens de maison et femmes de ménage, précédemment clas

sés "personnels de service" 

61 - Ouvriers qualifiés et professionnels 

62 - Ouvriers spécialisés, nineurs, apprentis 

63 - Manoeuvres, gens de maison, femmes de ménage 

64 - 1~~Tins et pôcheLœs 

7 - Inactifs 8 identique à la catégorie homologue du code classique 

71 -Anciens agriculteurs (exploitants et salariés) 

72 - Retirés des affaires 

73 -Retraités du secteur public 

74 Anciens salariés du secteur privé 

75 - Autres innctifs 

Les ménages sont classés suivant la catégorie socio-professionnelle 

de leur chef : dans la mesure, en effet, où l'on considère que le "ménage", 

ensemble des personnes occupant un même logement indépendant, constitue 

une unité économique autonome, on peut penser que co critère attach0 au 

chef de ménage rend co~pto de certains comportements du ménage. 
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AlJNEXE II 

Principaux résuitats issus des enquêtes sur les 

revenus fiscaux des ménages 

1. Les revenus globaux 

Revenu moyen par ménage 9 par actif, par personne suivant : 

- la catégorie socio-professionnelle du chef de ménage; 

- le nombre de personnes nu reénaga; 

- le nombre d'enfants du ménage; 

-l'âge du chef de ménage; 

la catégorie de commune et la r8gion de résidence du mér~ge. 

2. Répartition des ménages suivant le montant de leur revenu global 

- répartition des ménages de chaque catégorie p~r tranche de 

revenu; 

- pour chaque c~tégorie, influence du nombi·e de personnes du mAnage 

sur les répartitions; 

- étude de la concentration des revenus pour chaque catégorie de 

ménage. 

3. Structure du revenu global 

- pour chaque catégoriè ·de ménage et par tranche d~ revenu global, 

part des différents types de revenu dans le revenu global; 

influence de la taille du ménage sur la structure du rsvonu; 

nonbre de revenus de natures différentes perçus par les ménages 

suiva.nt leur taille et la catégorie de ménage. 

4. Etude des principaux revenus partiels 

Pour chacun des types à.a revenu suivants 
• j ; ' 

- traitements et salaires, 

- pensions et rentes viagères,. 

bénéfices à.gri'coles, 

béné:"ices ind.ustriels et commerciaux 9 

- bénéfices non commerciaux, 

revenus de capitaux mobiliers 

- revenus fonciers, 
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étude de la population des m5nages béi:.éficiaires~ montant moyen po.r 

n8nage et r6partition deo ménages bénéficiairGs suivant le mentant 

du revenu perçu. 

5· Etude d0s revenus inclividuels 

Pov..r les revenus partiels pouvant être affectés à un ind{vidu, 

étude analogue à ln précédente, portant sur 1 1unité statistique "indi

vidu" et non plus sur l'unité "ménage". 

6. Etude des prestations familiales 

Les p:restations familiales, non imposables, n~ont pas été saisies 

dans les enquêtes; il a cependant été possible de déterminer le montant 

des prestations perçues par chaque mén3go~ conr-aissant la composition 

des ménages de 1 1 enqv.ête. 

On a étudié g 

- la population des ménages bénéficiaires et ses principales 

carac ·i;éristiq_ues 9 le mon tant moyen des pres ta tiens perçues; 

- l 1 influence de cos prestations sur les distributions de ménages 

suivant le mo:--.~.ta~1t de leur reveru, par taille du mér..age. 

1. Influence des impôts directs et étude de la charge fiscale. 

Pour chaq~e type d'impôt direct supporté par les ménages, étude de 

la po~ulation des ménages assujettis et de ses principales caractéris

tiques., 

Influence du p~él3veoent fiscal di~ect sur le dispersion des revenus. 

8. Comparaison des résultats relatifs aux années 1956 et 1962 

Les deux enquêtes ayan-t été réalisées dans des conditions tout à 

fait analogues, on a pu com,arer les résultats relatifs aux deux années: 

on a ainsi mis on 6vidance: 

- une grande stabilité da la structuxe des revenus dès divers8s 

catégories; 

- des évolutions très sensiblement parallèles des revenus moyens 

des diverses catégorj_es. 
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Remarques préliminaires sur le contenu et.la conception générale de l'étude 
'." ~ • 1 : 

Les pyramides des revenus e~ des patrimoines ·ont p~our but de four

nir une maquette de la stratification des revenus et des patr.imoines suivant 

leur importànoe. Les services officiels da la sta~istiqùe, do:t?-t il sera uni

quement ~uaètion ici, ont publié dans ·la république fédérale d'Allemagne 

quelques considérations sur le but, le contenu et la structure des pyramides 

des revenus; ils ont effectué certains calculs et en·ont préparé d'autres. 

Les pyramides des patrimoines, par contre, n'ont pratiquement fait l'objet 

d 1auoun tra~ail. Cette situation n'est pas appelée à se modifier essentielle

ment dans un proche avenir, étant donné les difficultés de la matière consi

dérée. C'est pourquoi les pyramides des patrimoines ne peuvent être exami

nées ioi que tout à fait en marge. La présente étude se limite dono prati

quement à des oonoidérations sur les stratifications des revenus. 

Les pyramides des revenus sont surtout utiles pour la définition de 

la politique'en matière de salaires et de revenus ot de la politique en ma

tière fiscale ainsi que pour l'étude de la demande des ménagea, da leur stan

dard de vie.et de leur comportement au point de vue de l'épargne. Ces divers 

objectifs ne peuvent être réalisés dans la pratique uniquement à l'aide de 

la stratification des revenus. Pour la. définition da la politique en matière 

de salaires.et la discussion entre les travailleurs et les employeurs, il im

portera en premier lieu de connaître les revenue nets des diverses activités 

êconomiques.et leu~bénéfioiaires; pour la définition de la politique fiscale, 

l'attention se portera sur lee contribuables et sur leurs revenus nets; 

dans les études sur la si·tuation économique de la population et sur .-.1 'uti

lisation de leurs revenuo, ce sont.les ménages et leur revenu ·global (brut 

et net) qui figureront au centre de l'examen, etc. 

En république fédérale d'Allemagne, . les pyramides.: des revenus ont 

été établies pour 1950 et 1961 sur la base des statistiques fiscales. Alors 

qu'on croyait à. 1 'origine, pouvoir les utiliser pour des étude-s économiques 
• 1 

de oaraotère ·général, les limites existant dans oe domaine .ont été reconnues 
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plus ex.aotement. ~ntre-~~ps. ·.Actuel.l.eme.nt les ~t~atifi~~tion~ des_ :revenus_.:. 
.:'"w .. . ... . .• ·: .. .. . .. . ... ·: ........ ·, ........ · ... ~·· .... ..... : .• .: •·• __ , .... · ,...;, ........ "': .:.... •. .:., . lt ·-· ,., •• .. ... • •• • .... ,... Il' • ~ •• 

établies sur oette base· ne s'emploient do~o ~ri~oipal~me~t qua ·pour des 
......... ·~··....._,.., ........ ~............ • •. ..... .. "* .... ... 

considérations de politique fisoâle. Le but est_ d_ésormâia d 1 .arrive~ à dé-
• 1 v • • • ' • • ,· ' ... ... • \ • • • • • ' '. •• h ... , 1 • , • ... • .... • •• 

termirier' la stra.tifioà'ti~n. 'de:.s revenus 'giob'~ux .. des .. m_én.ages pour se;rvir de 
r. • , L. . • • . ,. . . . • ~ t· . • • "( : ... ' • . ~ . • ~ . : r .. , •. • • i; . ~: . . ' . • • ! 

basa· a etes 6-tud.a·s 'éoonomi'ques. de c·arac.tère. sérierai. daoi n'exclut cepen-

dant ·pà.s· ~e · str~titiÔ~ti.~n.· des :r:evadus · 'indi rld~~l~; ~~u d~~ .:o-ert;~ins···~e~~nus 
• • • ... ;._... •• ~ "' • ~. • ' f ~ • ... • • ~ • • • t • • • ' ·.: • : : .: : ... • •• ' : • ~ • • • • • • 

indiViduel's tels que, par exemple, les salaires et les tra.itemepts, La 
, • .. • ·: • : J • • 1 •• : • • ' • • • • •• : .. ' Î .. , •• < ., : . ·~ ... ~*4 ... 

valeur· soie.ntifique de là ou des· pyramides des revenus doit 3tre a.ooru.e 

autant que possible par dea olassifioations supplém~ntaires, pa~ exemple 
' . : .. ':. . '\ ~ ... , . .. :' ;: .· ~ ...... ,' ' ·: •• . : ·: . ~ .. ~·~ .. :. ~: .. > ..:: : .. · :, .~:. ; . . . . . . . . 

selon la poait1on aoo~ale et, éventuellement, selon 1~ taille d~ ménage. 
• .. • .... 1 • • .. i . : .. • " .· ·.. ~ • :• .. • ,, . ' ; . ' ' ; 

Du fait'qué les plans ne sont pas encore suffisamment au point~ i~~- ne~ 

peuvent q~'être évoqués ioi. Il faut, en tout.oas, que la pyramide des 

revenus s~it. conçue de . tell~ .. man~ère. 9.u '~ll~ p~is~e ~u tant que. possible 

s 1ir1sérer dans les oompta.bili ~âs na.tiÇ>nales. . . . 

IU fait que les comptabili·céa nat;onalea: doivent. oonsti tuer le 

oadr~_des travaux sur la stratification-d~s revenus, le p~emier chapitre 

de cette étude oont~endra..u~ aperçu ~~r la plaqa que pr~~nent les revenus 

des ménages dans les comptabilités nationales- Dans la deuxième chapitre 

o 'est le: matéri&l s·tatistiqùa ·disponïble ·aur les re-ienui{ individuels et 

des ménages qui .-sera déorit ··en e:x:-aminà11t -~~as· possibilité:s d'utilisation 

da oe matériel pour l'établissement des stratifications des r·evenu-8, ·an 

s'appuyant_ sur les comptabil~ tés na-tionales, ma.is aussi pour 1 'établisse

ment des stratifications des revenus dàns une autre perspective~· Un troi

sième oha.pi tre .:e1st oon·aacre§ ·aux· plans ·établis en vue de la. repr·ésanta.tion 

de la stratification des revenus ella-même. Etant donrié qu'on n'en est 

qu 1âux débuts des examens concrets et'deâ travaüx dans ce·domaine, oe 

chapitre na peut fournir que -quelques indications provisoires. Le quatrième 

oha.pi.tre :.relatif a.U.X 'pyramideef des patrimoines est· également 'très oourt, 

pour les raisons mentionnées au début. . . .. ..,. 

.• ·~t. 

.. ., . . 

. )' '· 

..... _ -_ 

1· 
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I. ~ revenu des ménages ~d.ans les· comptabilités r .. ationales en tant que 

cadre des pyramides des revenus 

Le, ra.venu. total des ménages (et . des institut ions privées sans 

oara.ctère c~mmerc~al at/ou industriel), brut· et·_ net, ·est indiqué dans 

les comptabilités nationales. avec certaines r~strictions; Le revenu 

est. ventilé par cat~g~ries de. revenus (sources. de revenus). Lea calculs 

sont basés sur la notion de national (agent de production-national). 

Un gran~ nombro da données aur le nombre dos bénéficiaires des 

revenue correspondants (ménages, personnes1 eto.) font encore défaut 

jusqu'à. présent. 

Les chiffr~s concernent, pour la période de 1950 à 1959, le 

territoire fédéral sans la Sarre et sans Berlin-Ouest; à partir de 1960, 

ils concernent le territoire fédéral y compris ces deux divisions terri

toriales. Afin de souligner les inciderioes des modifications territoria

les, les chiffres concernant le territoire tel qu'il était circonscrit 

avant son extension ont été aussi oaloulés pour 1960. 

Une image complète n'a pu 3tre fournie jusqu'à prês~nt que par 

année. Pour le revenu du travai~ salarié, des chiffres semestriels 

. eont aussi disponibles • 

.A.. Les ménages 

Les ménages comprennent les ménages d'une ou de plusieurs per

sonnes et les personnes faisant partie de ménages collectifs (caser

nes, logements en commun pour travailleurs, personnel logeant dans 

des ~atels, foyers d'apprentis, maisons de retraite, établissements 

hospitaliers, personnel logeant dans des hôpitaux, ~risons etc.). 

Jusq~'à présent, les i~stitutions privées sans caractère commer~ 

cial et/ou industriel (églises, oeuvres de bienfaisance, partis, syn

dicats, associations sportives eto.) sont comprises aussi dans le 

secteur des ménages. Il n'a pas enooro été possible malheureusament 

1 

·, 
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T .... . ~ ... ' . 

....... de·>i~s ''vèntil.er poür les"~liminér ao oe ·secteur, faute de documenta 

statistiqu~suffisants. Ainsi qu 1il a déjà été dit, les oalauls sont 

ba~és·sur la notion du national (agent da· produation national). Sont 

considérés comin~' nationaux (par rapport aux m~nages) toutes'··les per

sonnes ayant laùr domicile en perinane.nce. ou pour une longue· durée 

dans le PaYS• Figurent aussi parmi leà nationaux, les membres des 

représentations diplomatiques allémandes et des forces armées· alle

mandes à l'étranger, les équipages des navires allemands à l'étran

ger, la main•d'oeuvre àllemande emp~oyée sur des chantiers allemands 

à l'étranger, ies frontaliers qui travailient à l'étranger mais qui 

·rejoignent quotidiennement ou hebdomadairement laur domicile dans la 

république fédérale d 1Jllemagna, la main-d'oeuvre allemande oooupée 

par les forces armées étrangères stationnées dans la répùbllque fédé

rale d'Allemagne, eto. Dans la cas inverse, les personnes en ques

tion s9nt considérées· comme des étrangers. ·Las nombreux traVailleurs 

étrangers q~i travaillent pendant une longue période dans la répu

blique f~d~ralé. d ~ Allernagne. ·et·· ~~i· :Y ·résident aussi pendant: cette 

période sont raoensés oomme na~ionaux. 

1 · · · · . Le nombre de à. ménàges ·n 1 a· pas encore pu 'Btre calculé jusqu'à. 

·• :.< .i. •. · ~t~··pr6sent; ':tau te d~ d.oéuments statistiques- suffisants -· ceci s'applique 

surtout au.X séries continÙes ...... · •. Les oomptabili tés natioriale·s ne four

, !,\ 'riissent pas 
1 

non plus de renséignemeritsJ: sûr;: lé' chiffre total t. des di

vers b~n&fioia:î.res de rewnüs:. ·.seuls les rèvènus' .. du·· travail salarié 

'ont été indiqués par rapport'àu nombre de' bénéficiaires; il ne s'agit 
.y ,. cependant pas du chiffre total, mais seulement de la moyenne annuelle 

des travailleurs occupés. Tous les ~ravailleurs qui n'ont travaillé 

que·pendant une.partie de l!année swnt en l'oocu2rènce considérés 

dans les calcula comme des trav~illeurs'oocupés pendant toute l'an

née. Une conversion en· journ~es ou en semaines entières de travail 

n'a pas été faite; oeoi veut dire que toua les travailleurs qui 

n'ont travaillé habituellement que pendant la demie journée ou 

seulement pendant certains jours de la semaine ont été raoens4s 

' :1 
;. 
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comme. d.es travailleurs. tr.ava.~llant.:.Pendar;t une· semaine, o.omplète. 

D'autre part, 1 1 absen~e de documentation su~ les bénéfi

ciaires des revenus s'est opposéa jusqu'à présen~ à une ventilation 

des ménagea et des divera.bénéficiaires de revenus dans le cadre 

des oomptabilitéa nationales, par exemple selon la pos~tion sociale, 

le montant des revenus, l'importance et ·la composition. du ménage etc. 

Les résultats du premier sondage sur les revenus et la consommation 

(effectué pour toute la population) qui sont publiés maintenant peu 

à peu permettent d'espérer que certains progrès pourront être réa

lisés à cet égard. 

B. Le revenu 

1. Délimit~+.to~ et composition du revenu des ménages 
~~~~~~----~~~~---~~~~-~-~-~----------

a) Délimitation du revenu par rapport aux modifications intervenant 
~.~.-.-.~.-.-.-.-.~.~.-.~ .. -.~.-.-.~.-.~.~.-.-.~.~.-.~.-.-.-.-.~. 
~~~-~~.;ea,!r.!,nt~i!!e _ · 

Ne sont considérés comme revenus dans la république fédérale 

d'Allemagne que les recettes provenant de sources déterminées, mais 

toute modification intervenant dans la patrimoine n'est pas considé

rée comme un revenu. Sont compris dans le revenu des ménages (et des 

institutions privées sans caractère commercial et/ou industriel) les 

revenus tirés d'une activit~ lucrative et du patrimoine ainsi que 

des transferts courants. Y sont·inclus les bénéfices qui sont ré

investis dans l'entreprise at qui y sont utilisés directement pour 

la constitution du pa~rimoine (bénéfices non versés, etc. des entra-

prises particulières, ~des sociétés de personnes et établissements 

analogues). Sont exàlus, par.c~ntre, les transferts _de bians ainsi 

que les bénéfices et.pertes e~ capital réalisés et non réalisés. 
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:,., ·.:.~. Sont: ·oompriri .aan·s ·ras· transférts· ·de -biehs, 0' 1est:.Oà-d.ire lee 

. . . transfer'ts· qui.-' n'' ont·· pas l'' indictenoe. sur lé :revenu, tous. les trans

.···: .. i fért·a··'unique;s ·ou· irréguliers qui ·sont en·· rappo'rt d:ireot aveo des 

.. .. 

.:. · · · .. opéràt.ibrts ·afférentes··· à. la constitution au p'a.trimoine ou qui sont 

. -~ . . : a•un:montant· t'à-l' qu:'il .. eet·pertais .d:'admettre· que lès inéna.ge's, eto., 

: · '!·'~ J.'e11:·. ~-ons'i:cièreht· oomme éntralnailt, un·~~àooroissemènt: direct 'du pa tri-

moine. En font partie, par exemple, les in.demnisa.tions ;prinoip,ales 

accordées dans le oadre de la péréquation des charges, les verse- ' 

; }..:·:· .. è~ :~"tnaP,t·pL tai.:t'p pu ·:t,._t;ré .. .des, rep·~tiJ;i.ons .. · a'\1%. :v~o:titne~ ~es pe~séoutions 

du national-s.:o·c·i.;.iistne_.soua·· .. tor.m~ d' ~nd'èmn~ . .'s~tjl.op.a. e)tl:; oapi tal, les 

·:: :. i,rid.emni tés aU.X ·t.i.tu.3.a.ires de plaoeme~t.s d~'.ép_argne antérieurs à la 

..... ·::~ ·~ •• 1 l'fS~fQrm.er ij\On.éta;i.~e, · ;J.,s ,gain.s impOJ;'t~tS., ré~lis·és aUX paris mutuels 

.. ._ .. ,, · •14 . .-.... ~u· ·aux propos;ti~·S. de football,'· :J. .. e.s .. primea. d' ép.argne, eto .• Des trans

ferts uniques ou irréguliers ne r.épondant•pas aux conditions préci

tées sont rangés parmi les transferts oourants et sont dono'olassés 

parmi .les ~avenus. Ce~i .s'app1~que par .ex~~ple. aux indemnités de rem

pl~oem~nt .. des objets.· .. i~obiliers ~ans ~a oadre de la. péréquation des 

.··., 

~ 9harges, aux·. indemnité~·. aooo:çd.é.es .aux ~~isonn}.ers ·~9-~ e;uerre, aux al

.~ ~ooa~ion~~,d6_oètjt de. 1~. s-6ou:r~ té so9.~ale, ~aux g~~ns.. peu importants r4a

.. ! lisé~ ~ux p~is ;91Utuels, et aux -l>:ronost1of:i, -et~. 

.· ~tant. ~n~~ quo, dap~ los. oompta.bil_i tés. nationale.e, _les 

..... cessions d~ pa'tri!Jloine .e~nt oo~pt~~ili!3ées dans les v~l~urs de tra..."l• 

. saotion, il est .. ai~ si tenu O?mpt.e. ~es .b_énéfioes et d~s pert.es en ca~ 

pital réalisés ~ cette occasion. Ils n'apparl!tissent cependant exclu

sivement qua ·dans les· oompt:es relatifs aux modif~eationadu p·atrimoine 

.. :et n•ont pas d'inoidénoe sur les indications relatives au revenu. ·un 
~ • cas spécial est oonstitu' par les pertes en capital couvertes par 

. . 
.,.,.des ~ssuranoes (dommages matériels); il en sera question à. un autre 

endrpd. t ( ol:lapi t.r~: I, :B 1 d)., Jusqu'à. présent il n 1 a pas encore été 

tenu compte dans les c~mptabilités nationales de la république fédé

.. .rale d'Allemagne des pertes en: oapi;t al dues ~ la gu.~ rra, à des phé-

. , !lOm~.~es p~rti0;1liers d~ ~a n~ture, .. ~to. 'ni. ~f?S~: ,pénéfiv~!l. et pertes 

.; .• ~.~~. Q~p:ï,.t~.~ ~~n ... ~é~l~s~~· (mo!l-i.:t:toa~ion:s ~e la v.,.a:leur des .. ~m:mobilisa-

. '.".·.r: -:t \~9~''· r~-~·=t.:t~ t~~!!f, :·e:~c ._,_~ ~uf ~e. ch'S!lgent. pas;. de. possesselp'), à moins 

qu~-.·~PB· ~.;L4JDEW~:·~ •.;a.it\~t .. ~-~A~. é..J.im~~,.: '.e~pre~~é.~en~t l9rs .~e: la 

.. ' 

i '" 

._,; . 

'' \ . \~ 

· .. 
ù~ 

'• .:.( 
. ,. ,. 

·, .. -, 
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la détermina.t:ion du revenu. 0 'est ce qui se produit par exemple 

lors du calcul dea bénéfices, en oa sans quo les amortissements 

et les modifications intervsnant dans les stocks sont évalués aux 

·prix de remplacement (prix moyen de la péri?de 4e r~f~~ence). Sont 

éliminés ainsi les bénéfices-et les pe~teà f~otifa résul~ant de mo

difications purement nominales de la valeur des i~mobilisations et 

des stocks. 

b) ~!~~~!~~~~~-~~.!~!~~~-f~;-~!~~~E~-~~-~~~~~~~-~~~~~~!~~;~~-;!~: 
dus, aux amortissements et aux impôts indirects 
-.-.~.-.~.~.-.~.-.-.~.~.~.-.~.~.~.~.~.-.~.-.~-~ 

Un point essentiel pour la définition du revenu est égala

ment·. constitu.é pa.r sa délimitatiou par ral?port aux services intermé

diaires rendus,. aux amortissements et aux impôts indirects pour le 

calaul de la formation du produit ?ational. 

Pour les frais de personnel, certains éléments qui n'ont 

pas le caractère de revenus sont oompris dans les services intermé

diaires rendus. Ne sont pas compris d~1s le revenu du travail sa

larié, mais dans les services intermédiaires re11:dus, par.exemple, 

les frais de déménagement, les indemnités da séparation, la plupart 

des indemnités de déplacement, les indemnités journalières, les 

prime~ d'habillement et d'outillage, les dépenses des entreprises· 

pour la formation de la main-d'oeuvre, etc. Lorsque les dépenses 

de ce genre ne sont pas couvertes par l'entreprise, mais par le tra

vailleur à l'aide de son revenu, elles devraient en réalité être 

comprises également dana les services intermédiaires rendus. Cepen

~ant, il n~a pae été possible jusqu'à présent de calculer les dé

penses èffeotuées dans les buts mentionnés et financées à l'aide 

du revenu. Les "frais professionnels". qui sont déductiblt?s selon 

le droit fiscal allemand, ne se pr~tent pas à ce calcul. 

Parmi 1es frais de -personnel ayant un caraotè're de revenus, 

il existe ôgalement,,en dehors de ceux qui sont imputables indivi

·duellement, des fr~is qui profitent à l'ensemble du personnel et 

qu'~l est imposs~ble de répartir, .. pa;- e.xe~ple,. les .d~penses pour 

' l'exploitation de cantines, :de maisons·de r~pos_e~o. _.Les 
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: ! .. ·. oo·tisations pa.t·ronal~s ,q. :<l:..a ~.éouri~~ .. ·~o.oia.le. (YI o.;<>mpris les ooti-

· . ~ ., ·' sations· ·qui·.~ sont~ ·supposée~: être .. fai tas :à ~e.~. oaissj:~S de ret rai ta 
.. .... , . :·. : fioti'vês. ~our· .l.es fo~p~iop.nairesl: fopt par.tie du re-y-en'1-imputable 

: .. indi.-viduè.llemànt-dU.: t~av$11 (jral.~~i~.· .. Les .oC?tisat~o;ns au titre de 

.· .':~ · ·l!.assur·anoe..··sooiale- oontre· les -a.ooi~~nts :r;iè. s.ont :pa.e comprises dans 

.: .. : .. · .: ·-les· 'o~mptabi1i tés_ ··natiC?n:ales. allemandes._. Con_trairement à. l'as suran

. : ~ ~ o:e· .. soeia·le· irt.vali·di té.-;viei·llesse e~ à 1 'assurance sooia.le maladie, 

• ;!· ·: .. '1-'.a.ssuranoe. èontr~ le..s aoqidents est OQnsid.Srée comme 'P:la assurance 

~ · .. .. ·.:!:obligatoire ··des ·.entrep:"ises oontre un .risque _qui est pprement un 

.. ... . r.isque· d' exploi tatiou .• : ~~s oo~i~a~~.çps. ~font <i;çno. cons~c:l.érées comme 

··.-~ ., ... -.un transfert .. o.ourant, des entrepr~ses, et.o •. à l'Etat, ,.a.n~logue aux 

imp8ts indirects. 

r .Pour le oaloul·des reva~us, tirés -des act-ivités des entre-

~ ·prises et.de leu'r patrimoine, -~'impu~ation. de certaina~.dépeneea 
qui se situent à la. limite entre. les se~vioes_intermédiaires rendus. 

· ., · ·et lee contributions au produit. intérieur brut est importante. Con

·trairement à oe qui se passe.·dans plusie~rs autr~s p~s, en répu

blique. :f'~dérale d-' .Allemagne ;L~s~.d~peJ?.ses de. oo~somma.tion imputées 

. ~ .. ,· · · · . &ur'lee. frais gén~raux ( taba.o,. alcoo;L, repas avao d~s ~ala.tions . . . . . 

, . 

d'affaires eto.) sont comprises dana les services intermédiaires 

rendus et ne sont pas imputée~. sur le,revenu. En,revanche, les dé
.Penses pour les téléphon~s ~t, l~s. a~t~~~ .. etc· .. utilisés. pour las 

··· · besoins dé la. ·firme ·sont·· imp~ tées :· p~oportionnéllement à la. oonsom

.. mation pri~é~ et au·revenu de l'entrepreneur si son ménage en fait 

·Outre les oommission9eto. payées effectivement pour les 

prestations de éervioe fournies par le·a banques, l~s frais bancaires 

supposés pont pris en oompte · èt· imputés su·r les serrtoes interm.S

·diaires rendus, Ces montants supposés sont en partie déduits des 

intêrêts p~és pour le~· orédits· ban~aiTes et en. partie ajoutés aux 
. . in:t.§:r3ia: ré9u's tpoûr ies_ 'dép8ts· en ··ba:Oque.. . .. " 1 

~· ~ • • 1 ~ • •• •' :: • .; '• ~ .' • f ~" • • : : : r ' \ 'i ' • : t ~· '1 • :, f • \ " : - ; • • .; • .• 
•• .,l : ... ,..:'". .. ..... : ... ,. 

~-:. · .... : · . . ~: ·· · ... ;··~~· ..... ;~·· c~l'ouf ·&:e·s :·i\lnortiasementsr!p~&elèhte: ü~ie ·grande importance 

· :.·.i' ' ·· .. :_. i>ilïœ. 1-~ ~~t.~i,ud.n~tion: fleffb~n4~ioes•··~-~,/'·1es:: 'ooin:P'tabilités nationales 
."·~r· ···i•'- ···r-':!. tr· ... •·•, , .•. · ...• ,.,. ., . !'~>: ,.",.· ... l',. ,.. , '~" .•.·••• • • 

•••• ~ #f .............. ~ ••• ~~ •• •••• ........... ,'(. ... .(,~, ........ ~ ••• ·.·.~.-- ··~··•·•·.} .. • 

'' ··' 



-· 12 -

de la république fédérale d'Allemagne les amortissements sont ré

partis uniformément sur la durée d 1existenca économiqué des·immo

bilisations (amortissements.linéaires)' et sont ~valués au cotit de 

'remplacement (voir chapitre I B 1 a). Des biens éoonnmiques de 

.peu: de valeur qui, selon le droit·fiec~l, peuvent être· amortis en

tièrement au cours de l'année d'acquisition sont impUtés en partie 

sur.les investissements dans las comptabilités nationales et ne 

sont donc amortis que plus tard. Comme pour les amortissements, 

lors du calcul des modifications intervenues dans les stocks, las 

bénéfices fictifs, c'est-à-dire les modifications purement nomi

nales de la valeur des stocks, sont aussi éliminés (voir chapi

tre.! 13 1 a). 

Sont oompris parmi les imp8ts indirects dans les comptabi

lités nationales~ les imp8ts sur le chiffre d'affaire, les droits 

de douane, les imp8ts sur les bénéfices des profassiqns industriel

leà at commerciales; les imp8ts de consommation, eto. ainsi que les 

cotisations au titre de l'assurance contre les accidents déjà men

tionnées. En revanche, les implSts sur lâ. fortune-applicables aux 

avoirs do l'entreprise ne sont pas compris parmi les impSts indirects. 

o) Revenu en espèces et en nature 
~.~.~.-.-.~~~.-.-.-.-.~.-.-.~. 

Ce sont en premier lieu les revenus en e~pèoes qui appa

raissent dans les comptabilités nationales de la république .fédé

ral.e d' .Allemagne. Il n'est tenu compte des revenus ~n nature et 

des prestations en nature que pour la calcul des revenus tirés 

d'une activité luorative.et du patrimoine et ceci, surtout dans 

les. cas où leur inclusion est prévue par le droit fiscal, par le 

droit en matière d'assurances sociales ou par des conventions ta-

rifaires. Entrent en ligne_de compte : los rémunérations en ~ature, 

dans dea cas déterminés la table et le logis gratuits pour les tra

vailleurs, 1 'auto.oonsommation des entrepreneurs (prél.èvements de 

marchandises at de prestations de service dans la propre en~. caprise 

BUrtout dan~ l'agrioultura), l'eoçupa~ion .da .logements en pleine 

propriété et, ~inalement, la .~ou~ri ture de.s. s.oldats. (m~is. non 1 'ha

billement~. En revanche, les revenus en nature n'ont pas été pris 

r. 
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en QO~~idéra!ion dans ~o~s le.s. o~s .où. ;:L~~ problè~es de .la distribu-

.ti~~ .nf .joue~t p~~ ~ ~8~e a\ls~i.:_.es~~n~iel. qu~. d~s le~ discussions 
entre les partenaires sooiaux. Le fait d'en tenir.compte complique-

. 1: . '' ·.:-: ' ', .. ', ... ,• •. ·:' ·: . . ' .. ' . . '. . .. . ·: (:" ..... ', .· ' ' ' 
rait d'ailleurs la représentation des oourants.da biens dans les 

.. .. . ~:. ~o~pt~~iJ.i t~~ .. ~~t~o~ales. q~i ~opt ·. ~~~9.u·~~,:·· e~. r~publique fédérale 
~,., ~ •• : • \' •• ' • 1 • \:P •• ~.' • \., . . • • • ' . • •• ' .. • . 

. . d ~A.llem~gn~'-· e~ prem;er lieu ~n :f'onot;on da phénomènes du marché. 
•.: •• -~ •••• : ·• ,l •. •. .· •.• ; .• .. • . • . • . • ' •. • . . ' • ; •. . •' • . 

. • ... . geo:i s~gq.ifi~ que ~.es __ biens son~ i~pu~é~ . à celui qui -les aohète 
... ·'~• ~ ~ • • • • :~.: •• .J '' f ~~ • • ,. • ' ' j' • .. ~.. ... • • 

~t ·~-~n à cel~i. qui les oo.nsom~e :finale~ent. Nous ne .. POJ.lvons que 
, .: ... ' ~ ~ Il • . . . •. 4~ .. 1 .~ ~ .. ... ~ • • • • • • ' ( • • • ••• • • • • • • •• • • 

. :\;· :~ <. ·~~~n~~o~~.ef .ce -~~in~ 1 ici,/~~~ "~9u~ ~.;~ttar~er. ·: 

·· ··~-~ ... ~: ... '' .. ~ ~- · ·; ·:·~··Lê f'ai:t ·que les prestations én nature n' en'trer.:.t pas en ligne 

~--~.;. : :.·~. ·~,' .. d.è' oÔmpte 'danà le ·:oa.drè' dèe(· reventis 'tra~sf'~rés s~ f~i t surtout sen-
1 •o.l • 

/ tir dans le aas da la séouri té àooial..,, ··mais aussi, daria une cer• 

.. taine mesure 1 égalem~nt dans.le cas d~s prestations sociales four-
• -. .. 1 • : ~ 

nies par les oolleotivit~s territoriales. Las revenus transférés 
.. . 

comprenne~~ seu~~ment les ~.Pr~st~tions en e.~p~oes de la aécU.rité 
• • • " • • • • _.. '.· • f 

sociale et des institutions sociales des oolleotivités territoria-
" . . . . . 

les, mais ne . oomprenne~t. pas, par exemple, .les presta:~io11s en na

ture tort impo~t~te~ de ~·a~suranoe malad~e et accident, de l'assie

tanoe_sooia.~e, de 1 1 as~istanoe.aux ~ot~mes da la guerre, eto. Ces 
• tl • • . • •• • • 

p~esta.tione en, n~tU;t:E\.~e ,~~uvet:l"tt ~~.r~ ~o~statées d'a.i~J.~urs, sur la 
'~ - • f •• ' • J • • • • • • • • • • • • 

base des documen.ts existan~ actuellement,, que .globalemt3;1t pour tous 
• '~ • • "·. : ; : • • 1 !... • , , • • .Il ,. ! ·•' ', .~ • • ; ~ • .' ,• ~ ' • , , r 

lee ménages; il 'est pr~tiq~e~ept,ou. to~ale~~nt impo~sibla de les 
.• ' ~-1 .. ~ J Jo .. • • ' ~ ' • ' -

imputer à dea groupes de m~nages ou à des ménagea individuels. 

', ' ~ l.t < .. •· ... 

,d) ~~~i!li~~-~!.!~!~!:':~.~;t!.;1!-~2~!.~-~!.~.:!~-~!! .. ~~-~~.!~.!:!~!~!! 
·Etant donné que. les aomp.tes sont consolidés, le revenu glo

bal des ménages {et des institutions:privées sans oara.otère oommer

... oial et/ou industriel) représen'té dans ·les oomptabili tés nationales 

· n~ comprend :que le revenu qua ce ·aeoteu·r a reçu des autres seoteurs 

de l'économie natioria~e et du· reste du monde, .Il exista toutefois 
' . 

une ·exception en la matière, qui· ~onoerne le revenu·produit dans 

oe seoteur m8me {contribution au produit intérieur) .• Cependant, 

par suite de la représenta~ion simplifiée de la. production domea-

.tique, ce revenu ne oomprend que les remunérations des travailleurs 

ocoup's dans des m'nages et dans des institutions privées sans oa

raot~re commercial et/ou industriel~ :A part'oes revenus, aucun 
1 

1 •• • 

~' '' 

',· 
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courant de revenus entre les ménages ou entre les institutions pri- . 

vées sans caractère commercial et/ou industriel et les ménages n'est 

relevé. Les paiements à titre d'entretien aux enfanta, aux parents, 

aux épouses divorcées, lès'rentes viagères aux ~pa~enta, les intérêts 

à'p~er à d'autres m6nages etc. ne sont donc-pas plus compris dans 

la .somme global~ d~~··revenus que les iildemni~és · do··.grè~e versées par 

le~ syndicats, les.prestations en espèces fournies.par les églises 

et·les associations de bienfaisance à des conoitoyéns dans 1 1indi-
i -,•. 

gence, les paiements de ·pansions aux ministres du culte, etc. Le 
. . . 

revenu reçu dea autres secteurs et du resta du monde par les mé-

nages (et .Par les institutions privées sans caractère oommeroial 

et/où industriel) ne représente dono pas le montant total de toua 

les revenus individuels. 

En revanche, le revenu du secteur des ménages est gonflé 

par le revenu des organisations privées sans caractère commercial 

et/ou industriel. Cependant, du fait qu'une grande partie du revenu 

-·· d'ailleurs relativement :faible-- des organisatio~s privées sans 

c~r~otère commercial et/ou in~ustriel provient des ménages {im:p8t 

du culte, cotisations, dons, oboles, etc.) et se trouve éliminée 

de la représentation en raison de la consolidation des comptes 
l . 

dont nous avons parlé, les institutions privées sans caractère oom

me~oial et/ou· industriel ne faussent pas dans une trop large mesure 

la maquette des revenus des ménages. 

Le revenu perçu des autres secteurs et du resta du monde 

par les ménages (et par les institutions·privées sans caractère 

commercial et/oÙ industrièl) n'est pas encore recensé dans sa. to

talité. Des lacunes exiàtent surtout en ce qui concerne les trans

ferts courants, oar il n'a pas enoore 6té possible jusqu'à présent 

de'oalculer et de représenter séparément les retraites, pensions, 

eto. p~ées par des entreprises, spécialement par dès sociétés 

d'assurance) ainsi que les remboursements de frais par les oaisses 

• 1 • ~ •• ~ 
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privées d ~ as~~.B:llÔe :~~~~.~d~e, lo~·"· ~s~~-~~!.~ .. o.on:t:e. ~~s dommages, 
eto. Il faudrait en outre tirer définitivement au clair la ques-

tion de savoir si les ret~ai tes.: et ..... pensiO.ns. p~é$s: par les caisses 
........... - •• , •••••• ~., •••• ~. ........ tl 

de pension privées et par les assurances sur la vie doivent être 
• .. • l • • ~' • • • • • 

considérées comme un transfert ôu oômmè-unè consommation de patri-

.. ~·.·moine.· nea···transaotioris ·.èntre :·le·s ménages. et· les sociétés d 'assu-

·. ~. rance·· sont ··encore ôonsidérées pour :le )moment. ooxnme .·des .opérations 

8 'e·:ffeoti.ta.n1ï :à.'·l 'intérieur· du seoteur :deé· ménages, et portées sur 

~ . :. des comptes 'O~u:rants, . à l·~ exception des·. courants. de rev~nus qui 

1 • 

'·. 

',. 

... 

·~ :· sont li~s à. l'activité administrative •. Ces transactions ne figu-

·, 

0 rent pas dans la représentation. des revenus. en :r;aison d.e la oon-

. ,-' · solidation. Ce~tè manière de procéder évoluera dès que les doou

. mente permettant une· vent!llation· dlJ se~teur. de 1.' assurance pour 

.le dégager du seoteur·des entr~pri~~s-a~ront été r~ia. 

Les transactions entre les entreprises et le& ~ssuranoes 

oon·tre les dommages sont égalemen~ traitées, jusqu 'à pr~sent, sous 

une forme aussi simplifiée. On ne tient pas compte provj.soirement 

de l'existence des assurances _(sauf en 0~~ qui concerna leur acti

·V .·.·. · vit_é ad.ministr~tive),; il est supposé. plut8t que les entreprises 
, l• • • ' 1i ~ ' • 1. • • • • • ,· • * t • ~·. . • : • • . . • • • • ' ··: • • ' 

~·.· 

. ' \ ..... 

. 

s'~s~ept.~lles-mêm~s contre Jes pertes. importantes causées par 

1 '~noen~~~·.~~ ~on~r~· d 'al.\~re~.· d~~~~~~ ~at~~iels ~n· prévoyant 
• J ' ' . .. . " ~ • t .., • .J.. . • 1 ; • .. • • 

des amor.tisse~ents plus ~levé~ (ypir .~i-de~su.s, chapitre I :s 1 a). 
• • • •' '\ '·• 1 •• :· •• : ...... ', • • • 

_·Lé revenu qui -~et· ·var.sé aux ·ménages etc.· par les autres 

secteur~· d·~· ol'~conomie. nati.~nale ( jusq~ 'à. présent, uniquement par 

1 'Etat, ·~~:fo~ ;oe qui a. été ~dit .. plus haut)· et ,par; ·le· reste est in-
·.... . . . ., 
dique en pr'in~ipe' ':Pour un' montant brut. Le revenu du oapi tal con-

' , ' . . . .. i· • :' t • • 

sti tue une exception; oai' ir··na peùt être d~terminé qu ,.aprês dé-
••• : • ,. • • 0 \ • • ,;. • 

duotion ·'des iritérôts ét di vidéndes ·sur la propr~êté foncière et 
ol•t• '•' · : 1_; 

'.··.' 1 

. : '· . . ,· ... .. ., , 
immobilière des partiduliérs, p'ayés par les ménages, etc. et oeoi 

d···~illeurs uniqu~ment. · ·~11· oalcÜlant la di:f'férenoe·. Avant d'aborder 
. . i. ,,· . 

la question du revenu 'net noüs voulons d'abord fournir un aperçu 

des diverses categories de revenus et de leur calcul • . . 
., 

0 ' ' " • t ... .. ...• :.,; ... ;:- . r . 

. ,' ~· 

: ... 

, . ..,r 

. ~-~· 

' ',. ·~ 
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aa) Coinposi t:ion et délimi t_ation: 

Le revenu du travail salarié qui e~t versé aux nationaux 

du fait de leur activité dans les trois secteurs (entreprises, . 
Etat et ménages) ou qu 1ils reçoivent du reste du monda contj.ent, 

en. dehors des salaires et des traitements bruts, las contributions 

des employeurs aux institutions de la sécurité soc~ale (sauf l'as

su'ra.nc·e contre les accidents .;... voir plus haut). Ces contributions 

o~mprennent les cotisations patronales légales et volontaires au 
. . 

titre de l'assurance invalidité- vieillesse des ouvriers et des 

employés, des travailleurs des entreprises minières, et de l'as

surance sociale maladie; elles comprennent en outre laa cotisa

tions patronales au titre de l'assurance ch8mago et - jusqu'à fin 

juin 1964 - les cotisations patronales aux caisses familiales de 

oompei..~.sation, dans la mesure où alles étaient destinées à. payer des 

allocations familiales aux travailleurs. Sont comprises d'autre 

part les parts patronales dans les cotisations à·l 1asàuranca com

p~émenta.ire vieillesa_e dans le.s s a~vices publics a~ si que les 

v~rsements suppos~s à des fonds de retraita fictifs pour les 

fonctionnaires, qui doivent figurer dans les comptabilités natio-· 

nales p~ur représantër le revenu des fonctionnaires d'une façon 

oomparab~e dans une certaine mesura avec celui des'ouvriers et des 

employ~s. Il faudrait inclura aussi dans le revenu·du travail sa

larié un certain nombre d ~.autres dépenses des employeurs en fa-

; veur des travailleurs qu'ile emploient, telles que 'las aidas at 

.les secours en cas. de maladie,. las prestations au titra d'une pan

sion de vieillesse supplémentaire, _las subventions poùr les can

tines du.personnel, les dépenses ~ourantes pour les maisons de. re
. p9s et d'autres pr~stations·eooiales volontaires, pour autant que· 

o~s d4penses ne soient pas déjà contenues dans les_élémants con-

~ stitutifs du revenu mentionnés au début. Malheureusement, oes élé

ments manquants n'ont pas enoore pu être oaloulés . annuellement • 

. ' ~ ' 

j· 
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· Belpn~ une eatimatj.on app.roximati ve, elles rep:ré~entaient en 1964 
"·. • • • • • •• f .,, .,, • • •t •' • '.· •• • " 

.. ~nvi~n 4 "···du. ;t-eyen~. du. trava~l. ~alp.rié. pouvant 3tre raoenstS ptS-
- • • ' • # , • If/', • ' • •• ~ ' 9 •• ••• • , ' 

, ... .. 
• ,. •,!' , ; •• ,. : ' •• ·: ..... .;: » ... . 1 • ., • , • • J• • • 

. . ·-La·masse des 'r~mün4rations salariales brutes comprend les 
. · ... • :··: ~!(. sai~i~i~' .:~~ i~~ 'trài temerit~ -~- avaht dédÛctio~ . des. cotisations des 
_ ....... ·. .r ;.. ·. '· . . ·. . ... , . .. . .. . .... . 

... , ~ 't~availléu~a· 'pour la s~èurittS scioiàle ainsi que de 1 'impSt sur 
. ::·:.; .l:; -' .-,: l~s ·.:s~i~ir~s 'àt d~··i 'lmpSt du' ciuite - v~rsés aux:·· ouvriers, employ~s, 
··:.:.:.·;~".,-;'~:·:· .... ~foncti6~~~ire~~ lio.ldats, app~~nti~; stagiair.es et groupes analogues 

\,~.:~ ':· ·l~~ travaiii~ii;~~-·~n cgns&q~en~e' d'un ~~ppo~t de travail ou d'un rap-
, j ."'· A'-!,"" ... 4"• ~ • \•··"" ' •' • • .·~ • 

.. . "··pÔrt 'né· d 1 ur~ contrat .de louagÉt de services. è"e's sommes· comprennent 
... J ··~ ~· ~· } 1 .' ... ·J\ ... :' . . : . . . . .. . i ~ .~. . ' . . . . . .. . . ~. •. 

. . les primes d'allure, les primes pour travail à la ohatne et. les 
... · .... ~ . ,' 1 . ' \ .· • ' . . . . 1 .• . .. • . 

· ·.surprime~, ies majorations de salaire pour heures supplémentaires, 
•• ' '~. •• • • • • 6 .~ • • • 1 • -~ ~ • • 

. ~ :l~s primes de rendement, les inde~ités pour travail salissant, ... 
',1 . ' . . . 

les primes de travaux ·pénibles, lee primes de montage ainsi que 

les rémunérations· et compléments ·de salaire tarifaires ou libre-. . ~ 

ment convenus, tels que les suppléments pour.charge de famille 

et l'es ·àllooS:tions · p~r é~~ants à. ch~.rge; e'l~es. 'comprennent, en 

outre, les pourboires {pour autant qu'ils puissent être recensés), 

les rémunérations en nature, les rémunérations po~r les heures 

·., · · *. · de··.-~avail .. ch8mée~ penc:la.n~ les .. j,our.e fériés, les. congés, en oas 

;de ~ala~ia-, ::et-o .• , ~e~ .. o~mplé_~~~ts ~.atronaux à. 1 'indemnité journa

lière de .mal~~ie 1 . le~~ ~afi_fioft,tio.ns, p~rt~~ipations aux béné-

• 'l fi~.e~, pri{lles .. de ré~l t~t~ .. et primes~ d~ fidélité, les indemnités 

de licenciement en cas de résiliation du contrat de travail ou 

de louage de services et les ~utres,,prestations •. Ce total oom-
• • •J 

prend aussi ,les ·revepus d'une activité salariée secondaire, in

. dépendamment ~e la durée du travail prestée (pour autant que cee 

revenus puissen:t êt.re recensés), te.ls .qua les rémunérations aux 

· per.sonnes. exe.,L-çant. à titre d •activité secondaire las fonctions de 

oonc~erge, de prép9~é a~ chauffage, d'extra dans les oafés et res

ta~rants,. de comptables payés à l'heure, d•organiste, etc. ainsi 

que les commissions aooordées aux agents d'assurance salariés. 

: · ·.: .. '·6iL& .. notion. de. salaire comprend aussi les salaires des travailleurs · 

à. domicile·. Le revenu des soldats comprend les prestations en nu ... 

mérairo et les frais de nourriture. 

bb) Classitioation 

Le ~avenu du travail 'alarié qui se forme à l'intérieur 

, du p~a est group& dans les o•mptabilités nationales de la 



... 

- fa ;... 

république fédérale· d 1 Allemagne,.-. par· secteurs d'ac ti vi té onlleo

ti ve. Le· revenu de cette catégorie versé ·aux nationaux n'a pas • 

été ventilé jusqu 'à. présent selon ôe principe·. Etant donné cepen

dant que les totaux .?bt~~~s selon l'un ou l'autre de oes modes de 

calcul ne sont _pas très d~fférents, oe.~te ventilation en fonction 

d~ 1 'origine économique méritait d'être mentionnée ··ioi. On dis

tingue 10 secteu~s d' a~·ti vi té ooileoti ve. En réati té~ il ne fà.u

drai t pas retenir ioi, comme ·chiffres de référence, les travail-. . . 
leurs occupé~, mais plut8t les .oas d'activité - du_·fait qu'un 

.même travailleur peut exercer plusieurs activités~· On n'a pu 

cependant calculer dans chaque cas que le nombre des-travailleurs 

principalement occupés dans la secteur d'activité collective con

sidéré; ce nombre a été converti en nombre de travailleurs ooou• 

pés pendant toute l'année. 

r 

Pour des raisons particulières, los traitoments bruts des 

fonctionnaires ont été calculés séparément, de sorte qu'ils peu

vènt être séparés des autres salaires at traitements-bruts. 

oo) Calcul 

Le total général dea revenus du travail sa~arié est dé

terminé au moyen de calculs p~rtiels séparés pour les salaires 

at traitements bruts et pour les cotisations patronales à la'sé

curité sociale. Le caloul.de la masse des rémunérations salaria

les brutes versée,s se fait selon trois m~thodes différentes. La 

première da oes méthodes s 1appuie principalement sur la documen

tation relative aux cotisations versées à la sécurité sociale, 

la deuxième part dea données relatives aux salaires et traite

ments, au nombre de personnes occupées, aux gains moyens et aux 

circonstances de fait analogues daria les diver~ secteurs d 1acti-
, . 

vité collective et, enfin, -la troisième se base sur les statis-

tiques relatives à l'impSt sur les salaires. Les trois méthodes 

·ont été citées dans l'ordre de l'importance qu'elles revètent 

pour la. détermination de la masse des rémunérations salariales 

. . .. . ~ . : >1f'. 
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.• Qrutes. c~.s ·trois .. mét}?.od~s vis~nt, ,. en principe,. dir~otement au 

' , ·-~~1~1~4~· ~~.·m~~s~t~1~'ratl~~~ ,s·~+~r~~Îe~·· b·~t'~s ~'après la 
# ' .......... '. .. • • •• • ••• • •• .. • ·: • 

• .. . notion des revenus versés à l'intérieur du pays. La conversion 
·' ...... \~ .,~· ... ! ... • •. ~ ••• ··: ·; ~= • ··•.··~~·.· ,'!'> "' ~:.. ... 'z; .• • 

..• . .. -à .. l.a potion d 1 ~gent . de production ~atio.nal ne présente cependant 
••• ,.t ~ • ••• t J.... \' .... ~ 1 • ~ • • • • • .. • .t•. f'. • ~ .... 4 • .' • • ••• : • • • " , ~ 

.1 •••• pa.s de~ diffi~ultés,. o~ les s~a:f;istiques de la.J.Da.in-d 1oeuvre et 
~i ,. . . ,• •.. , . , ~ '•' . • . , '· : ' .. ' •: r '. .'.; • , !. •. , ; . . . 

.· ...... , ·:. l$_dooumentati~n du ministère fédéral des finances contiennent 
.: • •• • • .. : • • • • • ' 'S t • • : • . • ~ • \ ':' . , 

!.:J :··.·~ :-.f·• .• 1-. •. suf+is~ent .d~~~fo~atton~: s~-~ ~e n~m.p~~ et,~ la. pl~pa.rt du temps, 

~~··,, '.:•:!·. l •. ru~~i·.~ ~~~.le_~:- ~~~~~us .. d.~sJ f~5'~:~1-~p_rs.~ ~u p~r~o~~e_l des re;présen
t-tiçns. ~iplom~~iques allemande~.ainsi~~ue. des travailleurs alle-

~ .,. • • • ' • • • • ,. • 1 .. ... • : • .. • • • 

.-t.. 

.\ 

~ ' . . 

. '• 

~. ~an4.s. ~up~ès·~·des. f9.r~~)f3· ~~é~··s ~tr·~·gèr~~ dans· ia 'république té-...... '· ...... \ ' . ·. ·:; . •;.. • ... . 
déral~e· . 

. • ' . ~ ·:... . . . .~ ·.t ...... tf~ • • .. • .. :. '· 

·~ . . La ·aJotùnéh tàtion de' .là;' séouri té· sociale sur le montant 

ëies ootisâ.tions. eno~à.'is:sé~s et' sur les. cotisants 8 'est révélée 

d~s iil·· pa.s$é oomiile étant partiëulièrement uti'le ·. pour le oal

'cul des revenus du travail salarié;. ·La produit des cotisations 

.. aee organismes d'assurance in~alidité-viei~lesse permet de dé

terminer directement prês de 80 % de la masse des rémunérations 

·.. · ~~aiarialeè bzutes, .. en 'utilisan·t le· taùx de cotisation appliqué 

. dans. ~~h~que oaà.· On essaie· de :corriger 1 1 inte:rvalla qui s 1 éooule 

.. entre le moment de la naissance de l'obligation de p~er la co

·. . . . t~ea~~ion .. et;. o~lui, de.. ~a oomptabi+ieation de la cotisation en 
. . . ~ . ' ... ~ . . \ 

. imputant. l~s oot.isations déolaréea au cours d'un mois déterminé .... ' . .· . . . . ' . ' ' .: .. 
. • .• . ï. , .~r. le mo~s précédent. Du fait que le taux de cotis.a.tion n 1 est 

' .. :·, 

·. 
proportionnel aux rémunérations brutes réelles qu •à. oonourreno·e . - . .. .. \ 

. _du s.a.lair~ limite d'assujettissement seryant au calcul de la co-

tisation, les parties des rémunérations des assujettis à l'assu

rance qui dépassent ce salaire limite doivent faire l'objet d'une 

estimation. Sont utilisées à cet effet les stratifications appa

... _raissant dans :les statistiques relatives. à. 1 1iÙlp8t sur las sa

laires et les statistiques ·.sur la structure des salaires et 
:\·" ' 

des ,. tl'c:li tec~n ts. 

Cette documentation sert 'également à l'estimation des traitements 
des employés dont les rémunérations dépassent le.plafond d'assu

jettissement et. pour lesquels.·.!l.!:ar~jettissement à. 1 1assuranoe 

.. eat dono facultatif. Lee élém&n~lf-.·4~. revenu es~i.mt! ~d'après oette 

~ .. \·' ... ·~ ~:·;r.r·:·.: ::·.:dooùmentati~n ~·''lèvent au. to·ta:l.·.à.:·i·envirpn .... ~. ~ ~~l1 .. ~pyenne pour 

· .. ,· 
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la. période de 1950 à ·1964~ ·Aù··imoina lO '%: suppiémantaires se rap

portent au.X·' traitements des· fonctionnaires ·qui ne sont pas non 

plus: asSÙjàtti:s à 1 'as·sili-~o~.: ·Les ·~ensàignemèt1ts · .. sur ·les· trai

tements des fonotio~~ireà se trouvent· dans :las. statisti-qu-es fi

nanoi~rea ainsi que dans 'lés comptes 'rendus d''expioitati'on des 

· ohemins de fer ·:réd.éraux et de ia poste fédérale; ·dss organismes 

de la sécurité sociale, dS la· :BundesbâÎlk, eto. Les····2· à.:~ .tif/ restante 

de la masse des rémunérations salariales brutes ··sont constitués 

par les rémunérations 'da ·quelques autres groupas,: quanti tati va

ment peu nombreux, de tra.vàilleurs non as.sU:jettie( à 1' assurance 

invalidité-vieillesse- par exemple, sans réserve de·oertaines 

oondi tions, les stagiaires .. et les infirmières - a_insi que par 

las rémunérations de travaux exéoutés ~coasionnellement ou moyen

nant une faible rétribution, en outre, par certains éléments du 

.salaire et du traitement qui n'entrent pas dans la notion de la 

rémunération brute du travail pour l'assurance invalidité-vieil

lésse, comma, par exemple, les gratifications spéo~ales annuelles 

j~squ'à un montant de 100 DM ou les suppléments de salaire pour 

le travail de nuit, du dimanohe et des jours férié~, dans certaines 

limites de gain. 

Un oaloul analogue ·a été effeotu~ aussi, en guise de oon

tr8le, au moyen des cotisations à l'assurance chômage, ·mais cet-
~ 

te méthode a cependant fortement perdu de son intérôt au oours de 

·ces dernières années, à. oa.use des faibles taux de cotisation et, 

en partio~lier, à cause de l'interrUption temporaire du paiement 

d'es cotisations. 

Pour le oontr8le de la masse des rémunérations salariales 

brutes oaloulées selon la méthode ci-dessus, il est fait appel à 

des données sur les alaires et traitements, sur le nombre de per- . 

sonnes occupées, sur les rémunérations moyennes et sur les oiroon

stanoes da fait analogues constatées dru1s les divers secteurs d'ao~ 

tivité collective. Cètte documentation, dont une partie peut Atre 

trouvée dans les.statistiques périodiques, a été complétée et amé

lio~ée cas derniers temps au.moyen des résultats fournis par les 

grands recensements effectués avant et après 1960~. Il faut.oitar 

en premier lieu le recensement des looaut à usage ·industriel ou 
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oommeroial de 1961 ·.et "îe ;~oen~einerit cie 1 'emploi de 1961, en outre 

le·. r~oen~ëm;~t ·'' indÙ~tri~r'.de .. l962~ lé ··reo~naement général de 1 'ar
·'·.-: · tià~~-t":d~ 196~ et ·î~ :~eca~s~mé~t ~ùr .... les transp~rts de 1962 ainsi 

. . ~ ·-. .... . . : ~ . ~ .. . ~ ;.. . . . . ·.·. .. 
. - .. qüe .. ie reè)ènâ~ment d~s· maiàoris de:. oouirrièroe at des' débits da bois-

\ .......... ·'' ·.~:~ ~ . ··"' .;. "\ "·. ') ~ . ' . . ... . ' . . . . '·, ·. . ........... ' . . . . 
sons de 1960 et le recensement général·aa·l'agrioultura 4e 1960. 

..~ •••• • ' • • .;;J • • • '• ~ ... . • • • • . • • . ... .. 

· Eh outre, pour la période de 1958 à 1962, on' a pu disposer de nou-
• • '~ ' ·:· •. •.. ' ..... ;·' 4 . : • "' ,·...... ... . •• -: • • . ' ' f .. • 

. ·· veau, pour l~ première fois depuis lè début' des années 1950 de sta-
.. otJ. • ... '\.' • ~· .. •' ~ ... : '... "", ~.. • • • •• • ~ .. " ... • • • • ~ 

.· tia~~qu~è sur la structUre das·oo~t~ pour les seôteurs d 1entrepri-
... : • ' .: ~. : : ,. • ... ~ .. : :~ . ' '.. : ,. • ; • • tt ' '·' • .. • . .. . 

ses l~s.plus importants. 

'•J, ~· ~·· \.. 

; ., 

:. :· • .•. '-~ "' · .. ! •. , .J. " 
•• 1 .·• 

.. · .. t . : '• "' .. • 1 

r .. ~. . ·. .. .. ...... . ...... ~ 
:,. La oaloul de la massa· des rémunérations salariales bru. tes ver- · ·· 

·s,es·; dàns;·l 'économie ·nationale peut êtr~ ·également· ooritr8lé âu meyen. d9s ··.,. 

: ··.:;·statistiques rel·ativee":~à ·l.'imptst; sur ,les salairas• Ces statistiques ne 
1 
t 

1 
f 

1 

1 
t 

f 
! 
l 
f 

r 
t 

t 

... 

. ~ : 
. 

• f • • ~ • • ,'•; ..... 
. ê. . ' 

.. 

· sont· ~ta blies toutef<>is qu'à.;_ plusieurs. anné·es d.' intervalle; en outre, 

~les donnees ·fournies pa.r· .. oes ·· st·atistiques présentent des laounes 1 oa.use ·· 

··du retour ·inoomple~ dans les administrations looales des finances des 

f'it)hell fiscales pour 1 1 imposi td.on des . salaires·. Le classement par oaté- • "t; 
,.:~ 

gories ··d'importance des salaires et des. traitements, ·qui est pratiqué · :~-~ 
..... :~ f .: • ·· .··.·-dans· les stati$tiques relatives. à; l.'impSt sur les salaires, est cependant) 

. : -~ .• t 

.•. : 
. '' . ~ . 

~ ·:préoleu.X oàr, ·ainsi" qu 1 il a d~éjà été·.; signalé, il permet ou :f'aoili te .:.·- .~.;~ 

timation de certaines rémunérations au; ~jet desquelles les etatiati~es 

dè la sécurité sociale ne fournissent pas de renseignements • 
.... -, ~ ... ,,.·;~.~.;:_· .. · ~ .;., '·1·1 ·' , .. ·-.!:·,··· •:' ~ 

·, · : ·· ·· · ·Pour le Oàlouli-' d~u:{ oha.~ges sooiales globales des employeurs, nous 

·:· .,i disposons dés "déclarations.· des· organi$~es. ·da la. séouri té sociale sur les 

': . 

·Ootisations·reçuaa·ainsi que des.données relatives· à. des groupes impor

tants' d~ cotisants, figurant dans la· documentation de la séaurité sociale. 

ou provena.ht du· relevé pa.rtiêl ... lU :fait que les cotisations doivent 3tre 
. . ' . . '~ 

rep·résetltéas ·dan~ les comptabilités· nationales à l·' époque de la naissance ;~:; 

cie l'• obligation de· pa';ye'r la;· ooti.sat'ion,- lès rent~ées· mensuelles des 

nism'es· de stsdU.rité-''sooia.J.e '.sont. imputé·es ·Stir .le mois précédant pour le 

calcul du· revenu du travail salarié. Sont déduites ensui ta des montants ·:::.A 
totaux des cotisations encaissées, pour ohaqu_e branche d 1a.ssura.noe, lea · ·/~ 

~! 

cotisations qui ne représentent pas les parts patronales ni les parts ·. ~:.~ ... ~.' 
des trava.illeurst par exemple les cotisations d'assuranQe invalidité- ~ 

·vieillesse dos artisans indépendants; las cotisations d'assurance mala- \~:~ 
diEÎ des mthlagères etc. Les cotisations Volontaires ne sont cependant ;·c~ 

/•Î .. , 
. :(~ 

. i~l, 
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pas déduites, dans la masure où all~s ont été payées par des emplo1eurs 
" ' 

pour leurs travailleurs, __ ou bien_ payées directement par des travailleu~s. 

Les cotisations_ se rapporta,nt globaiement au re~enu-_ du. tra.v~il salarié 

sont réparties finalement ent_re les cotis~tio~s patronales et les coti

sations des travailleurs en se basant sur les t~ux de cotisations obli-
. -

gatoires dans les .di~erses branche~ d'assurance et en tenant compte du' 

fait que l'employeur est le seul à verser une cotisation pour certains 

groupes de personnes, talles que celles qui gagnent_ des salaires modes

tes, las travailleurs astreints aux obligations militaires, les retraités 

occupée (pour quelques années se~lemen-t de la période de référence at

dans certaines branches d'assurance). A catte occasion les cotisations 

payéeà volontairement font également l'objet d'un traitement particulier._ 

Les cotisations supposées à des caisses de pension fictives pour les 

fonctionnaires, qui interviennent dans le calcul afin de pouvoir mieux 

comparer le revenu du travail salarié des fonctionnaires avec celui des 

ouvriers et des employés, sont estimées de façon qu'elles correspondent 

approximativement au montant qui devrait être versé à un organisme d'as

surance pour assurer ultérieurement une pension à ces fonctionnaires. 

Pour la simplification du calcul, on a utilisé jusqu'à présent- pour 

chaque année un pourcentage constant (22 %) du total des traitements 

des fonctionnaires. 

; 

Noua ne pouvons pas entrer ici dans les détails du calcul dea 

revenus du travail salarié et des .revenus des fonctionnaires ventilés 

suivant leur origine (secteurs d'activité collective). Nous renvoyons à 

cet égard, entre autres, au mémoire intitulé "Einkommen aus unselbstan

diger Arbeit und Einkommen aus Unternehmertatigkeit und Vermogen nach 

Wirtschaftsbereichen" (revenus du travail salarié et revenus dea entre

prises et du oa.pi tal par secteurs d'ac ti vi té .oollec.ti ve) qui t~. été pu

blié dana la Rewa éditée pa.r l'Office Fédéral de la Statistique "lfirt""!' 

schaft und Statistik" 1966, no. 9, pages 5.37 et suivantes. 

·' ! 
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'b) · Rèvenu des entrenrise~- e~ d~-- oapi:t;al·. · 
-·-·-·-·-·-·-.-.~.-.-.~.-·-·-·-·-·-·· . 

.. •.··· 

~) Comp~-~;i. t~-~-~ et. d~lim·i-iatio~: ~ · .. ·: ,... .. .- · ~ ·· 

. .. .. ·. i~ :r~·~on~· d.as en·t~~pr:t~eà et élu .. ~api tal· d~nt bénéficient 

.. les m~n-~ges·-~-~ti~n~~ (et. iea·· 'i.-~st.itution~ ·~ri~é~-à sans cara~tère 
Commercial et/ou industriel) en provenance des autres Scl~teurs et 

.. du: reste du: ·monde c~_mpren~ le.s béné~oe~, l_es .. di 'Yidepdes, les inté

-.-.. -.~ ~-rêts1 .. les ·montant-s .nets de ~-·~~~~it.te~e-nt ~e.s rede:va.noes dea ba.ux 

·~>··à ·1oye~ ... e't. à :;ferme, etc.· .Le~ o.hiftres. :re_pré~e~té~ sont 'b:~.séa sur la 

·" not.ibn du .. na1iional (agel}~ de produo.t~on na.~iona.l). Il p.' est pa.s enoore 

-~· ,·: 
1possib~e, malheu-reus.ement,. d~. aép~er ·1e rev~nu des entrepris~& et du 

:. : ,.· _:.: oapi ta.l .des institutions priyées san~ ,o __ ar~ptè~e _oomm~ro:t:.J-1 a.t/ou in-

·.····. ·· ·. ~ _: ·dus triel- de celui des ménages. . . .... • • ,,J 

Il n'a pas été tenu compta,' dans le revenu dès c-:.itreprises 

.et dt\ oa.pi tal ·dos bénéfices et. des pertes en capital, qu? j 1 s'agisse 

.. ···· ·ou non. de bén.éfioe-s et d~. pe~tes -.~éaul ~ant _de ~ession_s 011 ,provoqués 

.par des phénomènes da la nature, des conséquences de la guerre eto • 

. ou des dommage~ .assurable/.~~1 ~ia~i~n4te l?r~~{e~~=i4~xoluaion lors 
·. .. . ' .... 

du oaloul des amortissements et des modifications intervenant dans iea 
·. :· :·•-. sto~ks ·de~ -b~tié:fit3ës et''peÎ'tes ·:fictifs ·dus à.- :des: modifications de prix 

' . • ~· ~ .. ~ f • • . . 1 .~ • • 

de· ·11 aoti:r inuho'bilis~ :ou.-:·à.ea·: valeurs· en· stock• 
. . . , ' .. . . . . ... ·; ... . ~· ,, . : ; ..... . : .. ·;1 : .. •'' ' 

· ·. ·· · Les· bénéfices_ ne;>~·· préleyés d~s leur_t;S en;treprises (entreprises 

indiViduelles·- -et sociétés· de personne. ato.) pa+- des personnes physiques 
' . . .. 
et qui y sont immé~iate~ent r~invaatis figurent pa~mi les revenus des 

. ..... . . ~ . -. -~ : 

· ménages, notamment pour pouvoir eff.~ctuer u.p.e oompa.rais.?n a:veo le revenu 

. d'autres .groupe_s de· population~ Pour oe qui co~cern,.e 1~~ dividendes, 

etc., il ne s'agit en r~vanohe que des bénéfio~s distribués. 
• ~ t ' • • ' • • ; : .. 

~ : • l 

• t ~ 
Le montant dea b~n~fioes, (il. videndea, et·o •. : contenus dans le 

reve~u dea entreprises et du capital est influencé entre autres, par 

_1.~. dél~mitation des revenus produits dans' fe ··aeoteU:r des entreprises 
:. ~ ~ 1 - 1 l lt • ' • 

par ra.~po_rt _aux _s~:rvioes intermédiaires rendus et aux amortissements. 
' .. ·. 

.. . ; ' 
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;été 
Des détails à. oet égard o~t déjà fou.rnia P.lus haut (consommation 

imputée sur les frais génera.ux, .. u~i!isatibn· ·égà.lement· pou:r 1 'usage 

privé des voiture a et des téléphone$ de .la ·firme e~o·., frais ban-

' caires fictifs, amortissament·s destinés à maintenir en état le ca

. pi tal fixe, o 'e··st-à~dire proportionnels, biens é·~onom~~ues d~ p~u 

de valeur, etc.). 

La mesure dans laquelle il a été tenu compta des revenus 

en nature sous forme d'autoconsommation comporte aussi uno inoiden-
. . 

ce sur le revenu des entreprises et du capital. Il s'agit du pré-

lèvement ou de l'utilisation da marchandises et de prestations de 

servioè fournies par 1 'établissement au profit .. du ménage dé ·1 1 entr~

preneur, ainsi que da l'occupation de logements en pleine propriété 

(ou de bâtiments appartenant aux institutions privées sans oara~tère 

commercial et/ou industriel) •. 

Ainsi que nous l'avons déjà signalé à plusieurs reprises 

pertaines prestations sociales volontaires des employeurs au pr~

fit des travailleurs qu 1ils emploient ne peuvent pas encore 3tr~ 

déduites du revenu des entreprises et du capital. 

Les revenus des ménages (et des institutions privées sans 

caractère commercial et/ou industriel) provenant d 1int6r&ts et de 

dividendes ont été diminués des intérêts et dividendes :sur la pro

priété foncière et mobilière des particuliers, payés par ces ménages 

ou cee institutions, étant donné qu'un calcul séparé était imposai-

. ble. Par suite de la consolidation des comptes, tous les paiements 

d 1 int~rêts entre les ménages et antre les ménages et des institutions 

privées sana caractère oommer~ial et/ou industriel ne sont pas inclus 

dans la représentation. Il n'en va pas da même pour les loyers nets, 

· oa.r la location et la jouissance d 1habi tations (ou:· de bâtiments ap

partenant à des institutions privées sans caractère commercial et/ou 

industriel) sont toujours traitées comme une activité d'entrepreneur. 

Les intérêts p~és par les b&1ques aux ménages, etc. ou que ces mé

nages paient aux banques sont majorés ou diminués respectivement de 

frais de banque fictifs. Les intér3ts sur le capital investi dans des 

~ 
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assurances vie, dans d~s c~is~es de retraite privées eto. sont compris 
• .1"'" • • . ;: • • • •• . :. ~. . : ;· . • • î . .. ' . 

dans les revenus· .~es mén~gas_ •... 
• t. • •• : ,: • • .i. . . , • •• ....... ,·.· .· 

... .1 ··'. 

Des travaux sont en cours an vue d~una ~~partition du re

'·~··;.: venu· des. entrepris~ s-. e_t du· oa.pi ta.l .en~re les deux oat_égories da 

;·~ ..... revenus ... ~t .~ntre les d.itféren~es patégories 4-.e· reve?US:._ du o-a.pital; 

.oep.~ndant,. _(.--:.es oal~~s ne so,nt p_a~ enoo~~ tf)rminéa .... 

':. : . ' ; l . . ; •. •. .. . . . .. i . t • • ~.. .... ' • • • f ' 

Le revenu des entreprises et du capital recensé au lieu 
,. • • • -: ~ : • ,: :. .. ' .. • ' : f : • • • • .• , • • • .. 1 • • • .. • • ... 

d~ sa f~rm~tion soue la forme d'une d~fférenc~ e~tre le produit 

' .• intér·j,~ur net, au o~\lt d~·~·· fa~te~~~' er 1'~ 1-'èvenu d~· travail sala.-
. ""'• · • ' ... t ·• · r • l · · . ' ~ . ;. :_. ·. .( ·.~ . 

,;rié P. eut 3tre ven ti lé par secteurs d 1 aoti vi té collecti va·.: Catte 
. ! ' . . . . . . . . . . 

ventilation ne peut qependa.nt pas être repor'tée sur les revenus 
•• • '•, ' - • . - . • ' l' • •• -~-- - . . • •. ~ •. .. : • 

de oette catégorie z:eçus par le.s me,nages., car de nombreusos· opéra-
• • • - ......... • .. 1 • ·ï j (, : • 

1 ~ • • ·~ • ~,:} .. 

t~ona d~ distribution interviennent encore d~a le secteur des entre-

~ pri.ses .. et .. ~n.tre.. oe secteur et les autres s .. ect~~r!s ( ~t le ~este' du 

.. -~~n.de) . pa; ~it;~ .de 1·~ inta.rdépendan.ce: financi~ra qui .. ê tate ~~tre 
: . "' : ' . . ,: . ' . . . . . : . . . . . . . ~ . . ' . ' 

oer,..tain.es entreprises, eto. et oea .opérations modifiant 1 1image 

.. ;j~~-,q~··à ::oe. 'que. les revenus daà e~trep~is~s 'at du capitai' pa.rvien-
,,; •• .; f • '• • • i. . . ~ . ~ . -. . •. · ~ . t ··; • • ' • , 

. __ n~n.t finalement ~~ ménage$. Le. calcul d:u revenu à son originé} est 

... ~d 1.~1l~,~~~ b.asé ·~ur la. ·~o.ti~~ .de 'i •i~t.~;i:~~r',· et celui d.a,.la répa.r-
..... • • 1 • • .. • • • • • • ••• ~: : • ':... • • 1 , • 1 '; ..... ' • • • ~ ' ~· • • •• •• • • j ' • •• : • • • 

. ti tiQ.n sur la notio:q du" national (agent de production" na.t'ional.) .·.~ 
. . • • ' . • . . . ; .• . . . . ·. -~ " ~ ·~ ~ ~ ·;.... : .. : .. : . ~- . . . . .: ~ .ç 

·~ ·· · ' · '. Dt autres ventila.tion·s ·ri 'ont· :pâ\3 pu être .:p·ratiquées ·jusqu 'à 

·préserit. · ~: .. ~ ·: · ~ · 
.. · 

oc) Calcul 

~ La revenu qes ménages et des institutions privées sans · 

· o~raotère ~o~e~~i~l eti~:.;. induetri·~i, pr~~anant dee entreprises 

et du capital ne pe,;,t ·atre ·d~·te.rmin~ .. jusqu 'à. pré~~nt que oomma la 

différence entre lê produit nation.a.l brut 'et ies ·autres postes 

du ~~loul çla répartition. Sont à. déduire .du p;oduit national brut 
" ,. ' . .. . 

., ~ ' . ' 
, . : i. ~ 

' ·. .. · • • : r ·: .. · ~ ; , ~. • . c· -~ ::~ - , , 
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les amortissements, le solde des impôts indirects et. des subven

tions, le revenu du travail saleri3, le revenu de l'Etàt provenant 

de l•aotivité des entreprises-et du.oapital et le revenu non dis

tribué des sociétés. 

Une description plus détaillée du calcul de toùs les postes 

cité$ ici nous mènerait trop loin; il faut donc noua contenter d'Un 

aperçu·approximatif. Le produit national brut est oàlèulé aussi 

bien en partant da son origine que da son utilisation et les daux 

résultats sont mis en concordance. On dispose pour effectuer oe 

oaloul de statistiques relativement satisfaisantes et ·variées sur 

le cr.edi t et l~ débit. dans les di vers secteurs d 1 a.oti vi té collec

tive (chiffres d'affaires, recettes, production etc., rendement 

net, produit brut, structure des cotits, dépenses etc.) .sur les 

courants de revenus entre l'intérieur et l'étranger (entre autres 

au moyen des statistiques de la Deutsche Bundesbank sur les règle

ments internationaux), sur la con~ommation privée (not~mènt les 

ohiffres d'affaires at les recettes des fournisseurs dss ménages; 

récemment aussi, les budgets familiàux des ménages de tous les 

groupes de population), sur la consommation de l'Etat '(statistiques 

financières et statistiques da la sécurité s~oiale), sur' les .immo

bilisations productives (production, importation et exportation de 

biens d'investissement, statistiques sur 1 'industrie du· b.âtiment · 

et sur l'activité de la construction, récemment aussi, statistiques 

sur les investissements dans les divers·secteurs d'activité collec

tive), sur les stocks et sur l'importation et l'exportation de mar

chandises et de prestations de services. 

Les impôts indirects et les subventions sont calculés sur 

la base d'indicatiops tirées des statistiques finanèières et des 

statistiques fiscales. Il a déjà été dit que les cotisations à 

l'asstiranoe contre les accidents sont groupées avec las impSts 

indirects; des indications à oe sujet peuvent être fou~nies par 

les statistiques de la sécurité sociale. Signalons en outre'que 

les redevances prélevées par l'Etat sont traitées généralement 

dans les comptabilités nationales de la république fédérale 

1 
l 

' 1 

l 
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- ... ': .. ' • a • • ~.. : • • • ; • , • • ~, • • • • :~ , , • .,. . • , • ' • 

d 1 J.llàiriagna 'i:ominê' si 'elles oonsti tuaient 'le'' prix. ''de prestations 

fournies par 1 'Etat - et non pas comme des 'impât·a indireotè· (trans

· ... farts.}; .elles oonsti t~.en.t dQno~un 4léme~t des services intermé-
':' :- .. • ' ...... ' • • • ' • • • • • • 1 • 

. ,.4;iaires ~end~~·' dan.s 1~ me.sur~ o.q. ell~e C9~qarnE)nt. de.~ _entreprises • 

. .. . : t· . ., : .• ; .. •.. . : . . . ' . . . . . . . . . 
. · · · .. . · Les ·amortissements sont calculés principalement sur la 

. ~ --~, . bas~ da' l~ .dooument.~tion relative aux ~oor~'isse~ents des valeurs 

·<·.: .. · ..... ~ i.nfuaob:i.lis'ées (voir oi-dessusr et de do:nnées - encore susdaptibles 

, ..... ·_, ··: .. d ta~Iialiora.tion - sur laur durée d' axisten·ce économique et sont 
. ••t. 

ens~ite oon;ertis en prix' de ~emplacement au 'moyen de bar8mes. 
,. .. 

·.• .. : è~rt.~i.nes' majorations sont appliquées ·aUx. ~0-~tis.aements· lJOUr leS 

... 

.. : .; .. 

!. . 
'pertes dues à des dommages assurables :(iricendie," ·aocident·~ ato. ) •. 

Le ·oaloul du revenu· du travail salarié· a. été décrit oi-dea

sùa. ·d 1Wlè -raçori assez· détaill\Se. Faisons remarquer ïc:i:. encore. une 

fois que certaines prestations sociales volontaires des entroprises 

.n'ont pas encore pu .être calculées d'une manière réguliè~e. et 

• res_tent dono· comprises dans le revenu des entreprises et .du oa.pi

·tal' 'en. tant que re.li·quat. 

... : ;Le :r.aven.u de ~'Etat. (y .O.OI';D.t>ris la aé~u;'ité sooi~le), prove-. . - . . . . . .. - ' . . . . . . 

.llflll~-. de l 1 ~ot~vi 'fté 4es .ent.rep~is~s f;)t du. ~api tal ré.sul: te .de son ao-
.... ··.·· . ..r . . .. • . . ... . ... .. , . .. . , 4 •• : 

.tivi~é. oomp1e ep:t;reprene11:r, ~o~~~r,. ha;L~l:~ur à ferme, et .b~lleur · . ' . . .. ' . . . . - . .·., , .. ' . ..... . . .. . \ . - : . 

~Q fond~~ Sont. inpl~s~s J..~ISI .r~a~.~~~~;s. ~'attributions de concessions, 

.1~ loyer n~t ~ic~if ~oll:.r le~ .. ?_~t~m~p~~ .. .a~inistrati:f's ap~a.rtenant 

.à 1'1Etat et oert_a~nes. ro~ettes .:fic.ti ves p~o;vena.nt d' inté~êts 
. ( s 1 élev~t· _au montant des prestatiqp. .bancaires. gratui t_es fournies 

. . . .. - . ~ . 

. à .1 'E~:~t .. e~ tant que bailleur de fo~ds); il .est opéré ~~ déduc-

tion deq intérêts réels sur les datt~s pub~iques, diminués des 

• frais bancaires fictifs (au titre des prestations b~cairos f9ur

nies à .l'Etat en tant qu'emprunteurl Le.s bénéfices résultant de 
. 1 • .. ' 

la frappe de la monnai~ ne sont ~a~_ pris .~n compte comme revenu 
• •• i \ • , 

de l'Etat résultant d'un~.aotivit~ ~ 1 entr~preneur, car l'emission 

de monnaie est oondidérée oomme un endettement da l'Etat. Des don

nées pour le oaloul des revenus· de l'Etat peuvent être trouvées 

< 
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dans les a tati a tiques financières et dans les statistiques de .la 

sécurité sociale. 

Le calcul des revenùa non distribué·a des sociétés est· plus· 

difficile. On trouve dans oe groupe d'entreprises, ·à caté des so

ciétés anonymes, les sociétés à responsabilité limitée, :es sociétés 

coopératives, les établissements de crédit de droit public, etc., 

également leo entreprises publiques à caractère commercial et/ou in

dustrie~ non constituées en sociétés et comptabilisées_daris le bud

get pour un montant net, les chemins de fer fédéraux alle~ands, la 

poste fédérale et le système des banques centrales. Pour la. majeure 

partie de ces entreprises, les statistiques relatives à l'imp6t sur 

les bénéfices des sociétés ainsi que les indications relatives au 

produit de l'imp?t sur les bénéfices des sociétés constituent une 

documentation utile pour l'estimation du bénéfice global. Lors de 

la. détermination de oe bénéfice, il faut, ·entre autres, éliminer 

les comptages multiples découlant de l'interdépendance financière 

qui existe entre certaines entreprises constituées en aociét~. 

D'autre part, il faut prévoir, dans cer.tains cas des majorations 

importantes pour compenser les allégements fiscaux qui font tomber 

le revenu fiscal en dessous de celui qui est défini d'après las règles 

des comptabilités nationales. Il faut tenir compte, en outre, des 

différences qui peuvent intervenir dans l 1estimation des amortisse

ments et la période SUr laquelle' ils Sont imputés dru1s les bila~S 

fiscaux et dana Ies ·comptabilité~ nationales, etc. Sont déduites 

ensuite du bénéfice global des entreprises constituées en société 

les distributions de bénéfices qui - avec quelques conversions -

sont déterminées à partir du produit des impôts perçus par voie de 

retenues à la source sur le revenu (impôt sur la revenu des biens 

mobil~ers, impôt sur les jetons de présence et les tantièmes)., Une 

documentation particulière peut 3tre utilisée pour le calcul des 

revenus non distribués des chemins de fer fédéraux allemands, de 

la poste fédérale et du système des banques centrales. 

. ! 

' . ' 
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• • t , • , • ~. • • , .. ~ • • • •• • ~ ' i "'._ '" r -. • • 

o) Trarisférté'' oourànta ' . ' 
-~;·~~-~~-~~~·:~-~-. 

-.... 

:.' • 1 ~ '·~t " 

aa) (:}ompos"itions :èt-: délimitation -: · · ·· · .. 

Vf3692/67-F 

. j' •. :··~ i :···un -~e~··.probl~~es pri~oipa'Ïix ~st oo~~ti tu~ .. -~ar. i~: à.~iimi tà-·. 
+ ... ' ·~ . . . . ~ 

tion entre les transferts de revenus et i~s trà.nsfer·t·~·· d~ patri- . 

.. ~?.i~~~··-~0~.~ a oo~:pté .. o~~e ~~~sfer~.!J ~de._.,rev.epus, tous .l~s. paiements 

qu.$.. s~· répèten~ régLtlièremen:lï et .le.s tra.nstert~.~unique~· ou irrégu-: 
1..., .. • .. 1 . . • ' 1 • ' : • • '.. .. • • • 

~iers qui sont relativeme:gt fai'ble~ et q'Ui.~~ sQnt .. pas.directement 
..... • ....... "• • "" • . ., . .J' . . 

.. a.t?- ~~pp~rt av~o la forma.ti~n du P.~trimo~n~,. p~r: exemple de petits 

gaizl:s a~ p~rf.~. ~t,uels o~. alpe. P.ron.ostiQ~, l~s .?-ll<?oa~ions-çlécès 

de la. séo.U:ri1;~. s.ooiale, l~~ .~~d.eml?-it:~s ~~- p~i~onn~er~ ,de guerre,. eto. 

~ . . • • • ... • 1 • . : . • . "!. . • . • . .. .. 

A l'exception de quelques transfer~s courants d'un mentant 
.. • • • ,•,' • ':"" 1 .. 

peÙ .·important en provenance du reste du monciè, las transferts da re-

venus indiqués sont versés aux ménàges, eto. uniquement par l'Etat, 

o 1 est-à-dire par les o.olleoti vi tés .. terri to~ia.les et la séouri té so-
•• • • • • • • • : • • 1 • ' 

oia~~!. !aisons r~marquer encore une fois qu'il ne s'ag~t_que ~e~ 

prestations en espèces et non pas des prestations en nature très im

portantes de la sécurité sooiale, de l'assistance sociale, do l'as

sistance aux viotimes de la guerre, eto. Les retraites et les pen

sfon·è publi'qù.eâ· ·jouent uri r8le pr'édotid.nan·t· p'armi ·CeS prestations an 

·· eepèd.Os ~ ···Elles O·omprenner.tt· :les· ·allooation·s. de l' assÙranoe irivaiidi

té-,~eillesse des ouvriers et des employés, dès travailleurs des 

entreprises minières, de l'assurance complémentaire prévue dans +es 

services publics, de la pension da vieillesse des agrioul t·e:urs 

(Altershilfe), de l'assurance accidents et de l'assistance aux vic

times de la guerre, en outre, la rente versée ·au' titre "des rêpara

.tions de~ doinniages 'de gÛérre dans ·,le ·oadre dé .. la péréquation dea 

· 1 · ohargeé' ainsi que· ·les pens:loi:ts dans -le .oadr~ de 1 'indemnisation des 

· viotim&·s des' ·:Perséout·ions du: ·riational-soèialisme, finalement toutes 

l~s sommes'payées·au'titre d'une pensiori·aux fonctionnaires at à 

leurs 83'B.nts :·droit par·las oolleotivi tés· terri toriale-i;· les orga

nismes de la sécurité.sociale et les entreprises publiques (chemins 

de fer fédéraux, poste fédérale eto.). Il faut signaler aussi les pres

tations en espèces de l'assurance ohSmage et de l'assistance aux tra

vailleurs sans ·emploi, de l'assistance sociale, de l'assurance. sociale 

maladie, les paiements d'allocations familiales, etc. 



Y/3692/ 67-F 
- 30 ~ 

Les transferts de revenus provenant d 1 entrepr~ses, en parti

culier les pensions, les prestations des caisses· d'âssurance m'aladie, 

etc. versées par les sociétés 4'a.ssura.noe,_ au profit .de ménages (et 

d'instit~tions privées sans caractère commercial et/ou industriel) 

n'ont pas encore pu être oalculé6 juaqu'à présent. 

Par sui te de la consolida ti on dea comptes du seot'eur des mé

nages, il n'a pas été non plus possible de prendre en considération 

les transferts de revenus que reçoivent les ménages d-' autres ménagea 

{par exemple les paiements effectués à 'titre d'entretien)' et les in

stituti~ns privées sans caractère commercial et/ou industriel (sub
ventions· etc.). En revanche, ces transferts comprennent ceux qui 

sont effectués par l'Etat aux institutions privées sans caractère 

commercial et/ou industriel ou qui proviennent du reste du monde. 

bb) ClAssifioation 

Les transferts de revenus que-reçoivent les ménages peuvent 

être subdivisés dans une large mesure en fonction de leur nature at 

des institutions prestataires. 

oo) Calcul 

Le calcul peut être effectué sur la base d'une ~ocumentation 

détaillé~ fournie par les statistiques financières et les ~tatistiques 

de la sécurité sooiale. 

a) .Composition et délimi tatien 
-·-·-·-·-·-·-.-.~.-.-.~.~.-

Dans les comptabilités nationales, c'est le revenu_ disponible 

("verfÜgbares Einkommen") qui est indiqué comme_. revenu. net (ttNettoein

kommen") •. A oet effet, tous les transferts courants effectués par les 

ménages· {et par les -institutions privées sans caractère commercial 

et/ou industriel) sont déduits du revenu· global. Dans ce cas 
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également, il s'agit presque exclusivement de paiements faits à 

l'Etat; cependant, les transferts au reste du monde rev&terit égaie

ment ~e 6ert~i~e·· i~p6rtàilo~i. à. ~àtis~ d~é-~~o~t~ts tranaf~réa· par l~s 
tr~v~ilieu~~ :: éti-an~e.~s. vers leti; PaY~ ·:d' origin~ ~ . Parmi les tran~fert s 
~u \;~ntSi'i~e··-da i~iE~at,·· lës' .o.otisati6ns d~s .. ~xriployaurs ·et ·des iissurés 
- . .. .... . ' .. , 

.. p~u~! la · ~~Oùri t~ ~ôciale 'et ies imp8ts direo'ts ·ont tffie grand~ ·impor-

tance~ ··~trènt: àu~tout. en ligne de compte .:Parmi les impSts directs, 

1 ,.~-~~a~· ~r- le~ >uiiai;es~ 1 'i~pSt -~ur le r~,;.e~Ù. ét~bli par v~ia d.e 

" rêle~"·:r•iriip8t. sur.le reveriU: des.biena··mobiliers, l'impSt sur la. for-

tune et les contributions courantes au fonds de péréquation ~es 

charges; dans les comptabilités nationales de la république-tadérale 

d'Allemagne, on y ajoute aussi les impôts sur la consomma·tion ·privée~ 
dans· -ia. mesure où ils sont ·p~ée directement· par. les ménages d.onc, 

par exemple, =la taxe sur les véhiOtilos à. moteur,· ·la tàxe sur les 

chiens 'èt la· taxe sur la chassa et la-pêche. Las autres tran~f.erts 

·: ·èourants à. l'Etat (par exemple, les :remboursements_ d 1assistc.noe so

'féiale·'et'·les· pénali:t4s) ·sont -peU: impcrtat1ts. .·. · 

··~·:::· ... : ,. ~·i~~St .sur. ~e.-~ auo_oessions .et 1~~ montf:Ult~ Cf:u r~oha-t: dea 

oo~triputions au fon~s;de péré~uation ~es phargas ont 6tê .cl~saés 
' • • ,. t.. • • t • • .t ' • • • • • .. • • • • • •• • • • ~ ~ .. ,. .t • ' • • • • 

q~ç _.l~s t~~$f~rts -~e . pa~~im?in~s ,parce _qu ~ i~ s 1 agit la plupe.rt 

. g.u. ... ~.e~:p.s, p~~~~ ~e ..... ~é~~~e ;~~d~~~u:~.+.,·. ~~·-~.o~es imp~r~~te$ q1~i ne 

so,nt .P.as pa..;yéas ;._a'4- m91:en: d~ ~~ve.l)lu~ .. :, .... . . . . ' \. . . . . . .... - .. . ~ ,.} : ' . . 

.. Ï,timpat' du cul te ;.;_ d~ m3me :·:qué d 1 a~ tres t'rà:r..sferts à. d.ès: in

stitutions' privée; sâna'· caractère· o'otmrièrcial èt/ou industriei ·~t à 

· .. d. •autres ~énages :.. n'est pas' o~mpris dans les déduotiti~s, . ét~t don-' . 

né que leè compte~ sent èonsolidés. Daria ·le oas considéré, las in~ 
~~itution~ ~rivées s~s caractère commer~ial.ët/ou industri~l ne 

peu~e~t pas-rion plu~:~tr~ séparées de~ m~nag~~· 

··Les , transferts· oôurants .. :à .. des· entreprises, : notamment· lés 

· ·· ·primes nettes à .. d(iJs · s_oeiétés d' assuralloe, n ~ont pas· enoore pu être . 
. :1' 

• i ·-· i. ··.: : · .. ~· .'.. • • 

.. -· . ·~. . . ·. ; ,.) ... : .:: . · ..... ·. •· .. .. ·:,, . ... 

' ... , 
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b) Classification -.-.-.-.... -.-· 
Les revenus 4ispo~ible~ des ménages (et des institutions 

privées sans oaractè~e. oomm~ro~:..~l et/ou ind~striel) ·.peuvent être 
" 

- sous réserve de certaines restrictions - ventilés par .. cat~gories 

de reve~u~. Sont ind~qués le rav~nu net du tra~ail salari~, les bé

néfices versés d&s ent~eprises et l~s revenus versés du cap~tal 

après ~éduction de l'imp8t ainsi que les transferts courants reçus 
' '· 

par l'Etat après déduction de l'imp8t sur les salaires applicable 

aux pensions, etc. 

o) Calcul ........ -. 
Le montant global des t·ransferts effectués par les ménages 

(et par les institutions privées sans caractère commercial et/ou · 

industriel) peut être .ca~culé assez facilement, notamment dana la 

mesure où il ·s 1agit des principaux impôts directs et·des.cotisations 

à la sécurité sociale, car des chiffres sont fournis couramment sur 

le produit de ces imp8ta et de ces cotisations. La plupart des dé

ductions peuvent aussi être imputée assez facilement sur les diffé

rentes catégories de revenus indiquées. Ceci est par exemple, le 

cas de l'impat sur le revenu ainsi que de l'impôt sur les salaires 

pour lequel il s 1 agit principalement d'estimer sépar.ément· ·les mon-. 

tanta dont sont grevés le revenu du travail salarié et i~s pensions, 

ainsi que le cas des cotisations de la sécurité sociale .pour les

quelles·il faut séparer notamment.las cotisations versées au titre 

des travailleurs occupés .de celles versées au titre des indépendants 

(par exemple, des artisans), de~ ména~ères, d~s retraités, eto. 

(voir également chapitre I b 2 a/oc). Le produit des impôts perçus 

par voie de retenue à la source sur la richesse en voie d'acquisi

tion, des impôts sur la fortune et des impats prévus p~r la légi -

lation sur la pé~équation des charges doit être réparti, d 1una façon 

quelque peu compliquée, entre les entreprises constituées en sociétés 

et les ménages; les montants calculés sont déduits du re~enu des 

entreprises et du capital. Contrairement aux postes à dédùire cités 

jusqu'à présent, certains transferts ne peuvent pas être 'imputés sur 

les différentes catégories de revenus. Il s'agit en l'ooéurrenoe des 

·, 
'j 
i 
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:·. i.mp.ât~: p~4l~~é~ Èn1r.'i~: ~ô~s~minat~on·~·:P:rfv,e·"(tax·ë ·sur les véhicules 

à .. ~~~eü~, ~ t~è- kr 'ies olii~ns' :eto. )~· 'd~s. 6oti~atio·ns volont'a.ires à. 
• * •• • ; • J : .! . ·~ .... ~ •. ~ *. . . . . • • . . """:: . . t . . .. 

la. sécurité sociale versées par· les·'indépendants et· las personnes 
.... ".: .... ~ :. ... ..:. ;,, • .~: : f,• ·~; t. • • • ' •• "":' 1 -. .. •• 1 • ~ • 

ina.cti va~, des rembours'éments ef'feotu·és dans lé cadre de 1 'assis-
.• ,:. •• • .. : ·."' ~ . • ·, 1- • ·: i' :, . . •• ~. . . • .. olt •• • • 

tance sociale, des 'pénalités,· eto·. et· ën oùtre···dea transferts cou-

, ~.,::;r~u1t~· d~s· m'i~a~s 'au. re.st'a··''èiu" mond~. {prlnoipal~mant les' virements . 

d.·~s · ·i~~~a~l-leU:~s·· étr~ga~s·.; vers· leur pë.ys ·d'origine)~·· · · · · 
' .. i· . . • . . •:, .. : . • . . . . '. 

·I:t.·~ §_ta.'tl.sti·guès· ·pour:. ·la.· repr.ésantat'ion .des -st.rat·if'ioationa des .revenus 

• •. \! .. : : i .: .. t .~~..:r·{ ·i~ùt. d.ispose=r, pour rà. ·r~pr6sent~tïon de·a· ·s·tra.tifi.cations 

des revenus, de données relativement dif'férenoiéas aussi biP~~J. sur 
~ ; . ' ~ .. . . ~· . ' .. : . ,. . . . .. . ., . ... ... 

les revenüs· "que .:sur leurs-.. bériéfi.oia-ire&-,. uti'l.tsateurs, ·etc~ • .r1 ne 

suffit pas à oet effet de oonnattre les montants globaux do certains 
. - ~· .... -

revenus ou de revenus moyens; il faut au ooht·raire pouvoir é-t-a.b'lir' ·· . 
· un rapport entre le revenu et l'unité statistique qui le produit ou 

qu~ le perçoit, qui l'imposa ou qui l'utilise. C'est pour~1oi nous 

... · ~·,~~o'n~ .re,~ris d~s l 'ape;·çu 'suivant qÙe les statis.tiquea· sur les 

revenus qui fournissent. des renseignements sur les revenus indivi

.d~e+~ (cas, personnes, etc.) ou ~r.le~-~evenus des ménages. 
• 4 • • • .. • 

... ·:·l. . . . . . ... ·: w. ·. . . . . . . '. 1 • - .. • 

. Un schéma uniforme aè·t ·utilisé poùr la description de s 
... ' .... ·.-·,. ..... '"· lt- • . t. • • ... • -· • ' • 

... · ·· ·· .. ~t~ti~ti.~û~s~ Pour· les ... enqu3t~s ·qui ·~è ~ :i-~pê·tarit .. périodiquement nous 

' ' 

. a.·. r • * •• • ... , ••• - , .... , ,· • • ., •• 

.. .. d,criw~ê .·gtSn~r~ièm~nt'" d~~· c~~uè ''cas ia 'dètnière. enquête e:fféotuée"' . 
·~ • .. • 1. '. .. ' •• ' ' 

dan; Îe oad.re de. la. statistiqùe en'• question' et pour 'laquelle. des ré-
: . .. J . .1 '•"' 

~ltats existent. 
...... 

• • <: ·, ~Ainsi· que -·nous· l·' avons .. déjà. signalé, .. l.l.'Offiçe· f~dér.~~! d~ 

· ··!la: ·at·atistique n.• a· pa$ encore établi da .pyr~~des .des reven~1J pour 

d.ès · 'êtùdes .Soo.nomiques de.. caractère.: gén6ral,.. Il a. dona ... fallu a t:ten

drè· que les· r'ésultats !des: .. .statist:tques. lp.s plue. imp9.i-tantes établies 

à cet effet, à savoir le sondage sur le revenu et la consommation 

de 1962/63, soiént. disponible·s~· Le·EI ~t~b'leâ.Ui d.es·: rèvenus établis à 

·la. sui ta de cette· enqu3te coninienoe.~t' pr·éoi'sément ·à. être publiés. 

Les di verses stat.isti~ues .disponilil.'es n'ont 'donc pas encore été 

'tudiées systêmàtiquement quan't. au point de a·avoir dans quelle. 

·mesure· elles peuvent être utilisé"es pour· procéder à. la . ··. 
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représentation des strati.ficat.i~~s .d~~ revenus et pq~r quels ge_nres 

de stratifications dea revenus elles entrent en ligne de compte. 

Nous n'avons dona pa.s.pu .faire usage pour. cette étude,. si oe n'est 

que dans une mesure très limitée, de travaux ou d '.études déjà effec-

~ tués ni d'anseigne.ments tirés de l'expérience pratique •. c.omme nous 

né disposio~s pas de suffisammen~ de temps pour proc.éder .. à une étude 

exhaustive et à un examen de toutes les questions problématiques, 

beaucoup d'indications données au sujet.des statistiques décrites 

. ioi doivent encore . ê·tre considérés comme provisoires. Ceci . à 1 applique 

surtout à l'appréciation. des résultats des diverses statistiques • 

. 
J.. •. Enquête sur la structure des salaires at des traitements 

1. Bénéficiaires du revenu 

L'enquête sur la structuré des salaires et des traitements 

de 1962 a permis de recenser une grande partie des ouvriers et des 

employés occupés dans le secteur des entreprises, à savoir la main

d 'oeuvr.e occupée à. 1 'intérieur du pays. 

. . 
'Il s'agissait d'étudier les gains de la main-d 1oeuvre tra-

·vaillant à témps.plein. C'est pourquoi on a éliminé, lors du dé

pouillement des statistiques, les apprentis et les ~ppre~tis ou~iers 

spécialisés, les ouvriers ~ant été abs~nts plus de trois jours pour 

maladie au cours de la période enq~êtée {un mois) ·ou qui éta~en~ 

entrés dans l'entreprise ou qui ·en étaient sortis au cours da cette 

période ou qui avaient été occupés constamment pendant une durée de 

travail ·inférieure à la durée normale, àinài que les employes qui 

n'avaient reçu un traitement que pour une partie de la période en

quêtée (du mois) ou qui avàient constamment une duré~ de travail 

· plus courte que la 'durée de travail habituelle dans ·1, entreprise. 

Ne sont pas compris en out~e les employée ~an~ perçu un 

traitement mensuel brut de 3.000 DM et plus, ni les représentants 

légaux d'entreprises constituées en société (administrateurs et 

leurs suppléants dans les sociétés anonymes, gérants d'une société 

à responsabilité limitae etc.). 
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.,. ·.·Les·' expioita.n't.èi·: la· mairi~d t oauVI'e·?· .. familia.le, les travail

.... ~l:eu:rs :a· ··domi-riile · e't les· façonniers·· ('sous.-t·raitants) ne :f'igura.ierit 

. .... ·:Pa.à ï1o·11 iplus· daris
1 

la pop:ulatiem étud'iee:. · 
...... : ": •, ·· .............. ,.; '•'· 

.;,·· .... :·:· .·, .Q.~if- été .co~s~déré.es.:l-~rs de 1 'enquêta oomnie. ou~ier.s et 

;_~·-.!:t~P~.~y.és .. toute.s ~es _per,eonnes !Be .trouv~t dans \l:n rapport. de. dé

··.:· pend·~ CEt. ~vi$~à.~yis d ·~ emplo.yeur .a~ q~i sont. ~SSJ!je~ties a.ux (3.S-

. ~· .. ·SU:~~o:~s. ·_eooia,lea des ouvriers $)U :dea ~mploy~s ou qui serai~pt a.s

·S}.tj:~tti,~s .. ~ 1 '.a~suranca in:validi té-yie~ll~sae d~s. _employés si elles 

.,n-' a.vai.ent pas. dépassé le pl~fond. q._• ~ssuj_ett} .. ssement, ou .. si~ elles 

n • ét~ien~ p~s · b4néf'ioiair~s · d~s dispos+ tippe spéciales. dé_gu,geant· 

.... ~a .1.1 assurance ~bliga.to.i;:e• . 

... 1 ~ . ; 

· L'e~quête s'est. é.t.endué à ·1 'a.c.tivité da P.rodÜ~tion, a.u 

. ·o~~!lroa·: ·à:~~ ~~des. p~rti'~s d.e :1 1 ~~ti~i t:·é collee ti ~e de~ trans-
•• - • • • ,: • • ••• • 1 \ 

ports et des oommunications e~ à des branches sélectionnées des 

pres~a. ti ons de service .( établi·s~·f3ments de crédits et ac ti vi té pro-
\ . • • ~ ' . •• • .. t' . : ":" ;' :; • . t : : ~ • • • ••• ~. "' ' • • ·' • '... • Ill • ' 

fessionnelle de l'assurance, débits de boissons et hatellerie, 

blanchisseries et nettoyage à seo, diverses professions libérales, 
-~·to· .• )"~: .. Les. o~vrierâ ne sont _'recensés qÙe. da~s les secteurs où. ils 

~ ••• ·: •• ••• :. .: ~ • • ' • .... - l' ' .. : • - ~ •• •• .1· : ~ :"" .. • . . , 

ont q~antitativem~nt une.a.ssez grande importance, alors que. les 
.... . . ·~. '·.·.: :.~ .:.:: .:.. . -:~~' ... · .. .. .. .'~. ;'- .. ·"!.. .•• .· . . - ' ... 

employés. sont reo~nsés.~ane p~esque tous les secteurs d 1aotiyité • 
.... , .. -~ ,; . . . :•:. . • .. ~!, . ~ . 1 • -: • :. ; • , ;. , ·r • , . ;. ... ! . ' ~ t • :, • ,... :." • • • _. • 

- .. :r ': ·: •· ::: ·N:' enlïr·ent~· en·~ lign·~· de: compta·· généralement que la·s établis-

'sèriU~n·t's, Obmptant dix pers:onnèà: oècupées·· ét plU'Se . . 

. L'enqu3te .de 1962 .déor~te i~i a été faite sur tout :le .~er

ri toire fédéral, y oo~p~~s la. Sa.rre. et Berl.~n-Oue~t. 

L'objet de la statistique. est constitué par·:. les· rémunéra

tions brutes du travail'et·pa~~les retenus légalès'et non pas par 

lee. r~munérations nettes. Elle ·contient, ·en premier lieu, des données 

sur les rémunérations réelles mais aussi sur les salaires et les 

traitements tarifaires. · 

La rémun~ra~~o~~:.~~te est considérée comme étant ~onstituée 

....... par).~· ~a.;L'i\~re .'i;)ru1; . ta;-i~·~ire ou oonvet?-u librement entre .les parties, 

.{;,0~:-)P!~, .. ~~~· t~~;~e~~t .. ~ ~~~· t.@.r~~~i~e ~~.:~~~v~n~ libr~(ll~I+:t, ~pt:!;~ ... les 

. ~ .. ~ 
' . .. . ' . ~ ... 

', .. :~ 
.'-j 

... :,:~~ 
' ·8 

:\,~, 
·. -:1 

~4~ 
•'ï 

-·~ 
·: :~; 

... ;~ 
;/~ 

'.g 
-1 

' •· . -.':J 
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parties, y compris. les p:rimes· d.e ~anciement, les subventions d'as

sistance sociale et les autres compléments et majorations de sa

laires tarifaires et extrata~ifaire~, tels qu'ils ont ~té réelle-

. ment perçus par les travailleurs en ~ant que rémunération du tr~ 

vail au cours de la période enquêtée (un mois). Dans le cas des 

employés qui reçoivent en 'plus d'un traitement fixe une commission 

sur le: chiffre d'affaires, il a·fallu ajouter la quete-part ·de la 

oommis~ion pour le mois enquêté.' Sont inclus, le oa·s échéant,- da.na 

la rémunération brute, les montants des impôts sur· les satairaa· 

payés volontairement par 1 'employeur et les cotisations· de·s tra

vailleurs à. la sécurité sociale. Dans la mesure où le salaire ·ou 

le traitement avait été réglé en partie sous forme de nourriture, 

ou de logement, ou de nourriture et de logement, il a fallu inclure 

dans la rémunération brute la valeur de ces prestations en nature 

selon les taux en vigueur auprès de la sécurité sociale. D'autres 

prestations en nature n'ont pas dâ ~tra 'ajoutées à la rémunération 

brute. Ne figuraient pas non plus dans la rémunération brute le 

remboursement des frais, l'indemnité de séparation, les indemnités 

de déplacement, etc. De même,. il ne fallait pas inclure dans la 

rémunération brute les paiements effectués au moyen de fonds propres 

à l'entreprise ou de fonds fiscaux, tels q~e les indemnités et 

allocations versées en raison de limitations de la durée .du tra

vail ( ch~maga partiel) ·exigée~ par les néoessi tés de 1- 'e:x:ploi ta

tien, rii iea·allocations familiales légales. Les gratifications, 

primes de fin d'année, treizième mois et participations aux béné-

·fices n'ont pas d~ être indiquées non plus, sauf si elles avaient 

été payées sous forme de montants partielà mensuels. La prime des. 

mineurs accordée dans l'industrie minière n'a pas été considérée 

non :plus comme un élément da l'a rémunéra;tion brute du travail.· 

~armi les déductions à opérer, il a fallu tenir·compte 

des retenues fiscales légales sur las salaires et de la part des 

ooti.sations légales à. la aéouri té sociale devant être versée par 
{ été , 

les tràvailleurs même si elles avaien supporteos par l'employeur 

ou si elles avaient été versées directement par le travailleur à 

une caisse libre agréée d'assurance maladie. En revanche, il n 1a 

pas fallu tenir compte de l'impôt dù cuite ni des cotisations pour 

une 'sur~esuranoe volontaire ou une continuation de l'as~uranoe à 

.titre ·volontaire. 
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Le·s ·r·ésultats~ -obtenus· pour. le :Sund .son.t .. ~V.e.n,ti:l:~s ;.pour _leiL ·travailleurs •. 

dans .la .me.sur.e où. il· s'agit: des .-~n:t.uné:ratione. et· _dE!iduotions,- selQn 17 · 

catégQr.ies 'de r.émunérati·ons. b~tes· mensuelles ,.{en pa~tant des rému~. 

nérations··inféri'euras à 200 Dl({.e:t·en f.inise.ant:·par celles de-. 1250·DM 

et plu=s) et selon~:les .. ca.tégorieà .de .. r.émunérat·ions brutes .. hor.aires, 

en outre;- ta;ntôt.-.en .oombina.i.aon aveo d.~&·c.atégoriee de rémunérations, 
. . 

tantôt ··sans. oette combinaison -.selon les. oatégo;,:ies de duré,e du tra-

vail·f .:1.es ... seo.te.urs ·:éo.onomiques; les ·catégories d' irnporta.nc.e •=f:f?·S êta.~ 

blisseme.nt&, .les ·:catégories· d 1 emploi~.,.· les. form~s ·de .sala.ir.es~ ·les 

formes .d~ ealc-ul·'compta.ble des!.sala.i~~s; .. l~.s groupe.$ _d'âe;~:e'ü le sexe. 

Pour ia·s e'mpÏoyéa, ïes !rés~ita.ts po\u- 'le·· Bund -s'ont.·olassé·a· èn 25 ·ca. té-

<· .. goriès dè ·r~m\liié~ations bl't~ite·~· mensuél'r~a. (à .partir. de ·moi~s de 150 ·DM 

juècïu:• à·'JobO ·nM ·a1/.plùs};' 'èn 'outrè ··_;·tantôt···en · ~o'rnbin~ison ~v~ti · dè~s':: 

ca.tégoriJa·:·de "rémunérations, ta:D.tôt sarts. cette éombinaison·- par seè

teurs économique~, catégories d'importance dea établissements~ natures 
de l'emploi, catégories d'emplois, grou~es d'âge et ·sexe. 

4• Période couverte par l'enquête et périodicité des enquêtas 
---~~~-----~---~--~~--~~---~-------~------~-----------

La période pour .. la. dét~r~ina.ti.on ·d; la rémun~rati.on ~.~t le mois enq~êté • 
• fOi •• : • ~~ • ' ~ • ,· • • ' : ... ~ ' • • .. ' : • • .. • • .... \ •• :. • t •. ·.. • .. ~ - • • • • .. • 

Les·..:résultats:-.. des .. enquêtee. sur le.a .. ,a.alai~.es · .. et .les. tra.i toment a axis~ 

tent pour l'industrie et l'artisanàt: et pO\œ.:.des .secteurs sélectionnés 

des prestations de aervioes pour les mois· de' novembre 1951 ,, .octcfbre 

1957 et ootobre 1962. Pour le mois'd'ootobre .. 4966, il a. été pro~écté··à 

une nouvelle enquête qui est actuellement en ._cours .de dépouillement •. 
1 

Pour l'agriculture et les forêts, des enquêtes da ce ga~e ont été 
fa.i tas pour 1952/53 {plusieurs mois) et pom- 1962. .. · ·· ~ · j. 

.·.,_ .·. 

5. ~~~~!!-~~9:~~!!..!!_~~!~~!.!!!~!:!~ '· . .... ; i 

Il s'agit· d'enqué_tes par sondage, avec çbliga.tioJ.l. de fotl.rnir les ren-
~·· . .. . .. , . 

seignements .demandés. Ces~~~ les e~~~~p~is~~_qui ontré~~ ~nterrogées 

(unités locales). 

. ·.• .. :· 

. "' • .. ~. 1 ' . .. 
.:·:· .• •• ' ,\: •• • .:. 1 ... -'l' ..•• 

· .. 2~ 
.·,i 

~i 
. ,· ;~ 

. ' '·:~ 
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En .)2.~2~. ~n s'est efforcé d'atteindre tin ta.u:x: ·d'échantillonnage 

moyen de 15% des travailleurs occupés.· On n'a fait en général entrer 

·en ligne de compte que les établissements comptant· 10· travailleurs 

occupés, et plus. La base ·de sondage était cons·ti tué.e par le rapport 

. des exploitations. industrielles, le rapport sur la construction, 

le recensement des locn.ux à usage industriel et commercial, etc· •• 

La proc,édur e d'échantillonnage s 1 effec.tuai t en deux temps et com

prenait :tm échantl.llonnage des établissements et un écha~tillonn;3.ge 

des travailleurs o·ccupés. Pour l'é'ohantillonnage des établissements, 

trois catégories d'importance des établissements ont été constituées 

au sein.desquolles on a sélectionné un établissement sur.sept, ou 

un établissement sur deux, ou chaque établissement. Dans les plus 
' ' .. 

petits établissements sélectionnés, 10~~ des travaillaurs ont été 

compris dans l'enquête, dans les établissements moyens 30% et. dans .. 
les grands établissements 15%. Les travailleurs pour lesquels les 

·renseignements devaient être fournis ont été choisis d'après l'ini

tiale da leur nom de famille. 

6. Publication des résultats 
----~--~---~-~-~~~~-------

Les résultats de l'enquête ont été publ'iés dans "Fachserie M, 
Preise, Lohne, Wirtschaftsreohnungen, Reihe 17, Gehalts-und Lohn

strukturarhobungen, I. Gewerbliche Wirtschaft un~.Dien~tleistungs

bereiche, .Arbeiterverdiensta 1962". 
n° de commande : M 17/I/1-62 
Ibidem r "Angestolltenverdienste 1962" 
n° de commande : M 17/I/2/-62. 

1· Appréciation des résultats 
~~~~--~--~--~-~--~~~~~~~~ 

Les rés~ltats pour 1962 sont sans aucun doute extrêmement· intéres

sants dans leur forme actuelle pour les .études sur la··. poli tique dea 
. . 

salaires. Ils font apparaitre les salairés et traitements mensuels 

courants de la grande masse des travailleurs dans l'économie en com

binaison aveo dea·oaraotères propres à l'entreprise et aux personnes. 

Ils constituent également une base importante pour une représentation 

globale.de la.·répartition individuelle des revenus- en ~•espèce, 

uniquement du travail salarié • • Ils ne peuvent cepandant être 
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' employ~'s ~'cette fin '•quà···aan·s !.certaines·'lim1t·a~ 'car 

.·. . i-l:s. (~~ · -~·~n~~~ne~t qua i~s tr~;~i1i.e~~ ·.~ ·pl~in ·.temps, 
:.. r •. , ~ ~ • i ! ••. ; ~ .. •• ·.: , •• , • ~ • .. • • • , -:- • . • • • . .r . ... . . • .·. .. . 

· ils na .tiennent compte que du revenu mensuel et non pas du 
,; ';f. ·.:· .:·ravënù: annuel,. ~ .. : .. : . . ' . . . . . . . ' .' . . . 

. . t .• • . . . . • 

ils rie comprennent pas les .. charge·s ·soo·iàles légaleë- daé em--

, "-''·: .Pl:OY.~_prs., : - . :: : ' : ·. , . .. 
. ils ne font apparaitre que la r.evenu du ~ravail salari~ affé

·~~: ... ·~ .. ra'n't . à 1 i oc:Oupa. tiori' prirtcipalc:i'," m~ié· ne ·tiennent pas cnmptà' 
... ;, .:~·. ···'~ .. des aot.ivi tés aecondai.res éventuella·s, ! ·' 

--
.ils ne comprennent pas car.taines catégor.:tes d_e P.erson!J.es oqcu-
pées (par exemple apprentis, cadres), 

·::· :. ' :ifs nè s'étendent pas à ·'totis les sec'teurs ·économiques ~;.i à 
· , ·:toutes les ca.tégor.ies. d '-.. impprtano~ des- é~ablissements et 

... · ils se rapportent à 1--'.ensemble. des tra:v:ailleurs ocpu:pé s à 
. ;L t intérieur du paya et non pas seulement aux na.tionatu:. 

"' • .. : . ,•, . ·.. . . .· 

Ces résultats présentent oepen~ant le grand avantage de fournir d~s 

renseignements assez précis sur 1 •o~igine des salaires .et d:es trai

tements et sur les motifs de fixation de leur montant. 
f ·. :. ... • . . :·· . ' 

Dan.s la nouvelle e.nquê·te sur la struct~e des salaires et des trai-. 

tements pour 1966., on s'efforce de déterminer également les revenus 

annuels et d'inclure les travailleurs occupés régulièrement à temps 

partiel. 

Oii ignor~ éncore. ai êet.fe ertquêt~ perme~trà de . d'étermiher certaines 

'pre'sta.tions aoc:l~les vol'dnta.ira;·s .:des ériiployé'urs. . . 
~ . . . ,. ...... 

:! .··· .·: 
~ ,/' • 1 

a) -~!!!!!~q~!~~~l!!i!~~~!!~~~~~~-!~s·~~!!!~!~. 
1. Bénéfioiairas du réveriu 

.•. . . (;. . 
·~ 

----------~----~--~-~-:. ,· . . ' ... 

Les statistiques relatives à 1 1impôt sur les salaires·parmattent 
••••• ' 1 • • .. '. • • • ' • ·: • • ' 1 • .; • ! 1 ~ • '~ ... 

- en.principe -de recenser tous les redevables de l•imp&t sur le 
..... ' • ~· .. " ' J'· .. '," J, '., • • • -

salaire,_: o' est-à-dire t,ous las travailleurs occupés ainsi que les 

bénéfioia.ix.:ea de p~n~ion~ publiq~e_s, 'etc ••. Les revenus ,Perçus par 
. ' ' . . . ' . . J .... 

les citoyens .·aatreint!3. au ~.ervice· militaire l>andant la durée de 

le~·servioe ne sont .pas o~nsidérés oo~e soumis à l'impôt sur les 

salaires. L' expéri~noe a montré .. que toutes les fiches fiscales pour 
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l'imposition des sala.ire~ n~ sont. pas retournées à l'administration· 

locale des finances. C'est pourquoi una partie des fiches fiscales -

surtout pour les bénéficiaires -da·. petits revenus, maïs a~ssi pour 

ceux de revan\lS importants. (personnos assujetties ~ l•impôt s~r les 

salaires perçu par voie da rôle) - est perduè pour 1 'étude. 

Il n'est pas fait de distinction dans los statistiques relatives à 

l'impôt sur le salaire entre les contribuables non-résidents et les 

contribuables réJidents (ayant la'ur domicile ou leur résidence habi

tuelle dans ·le paye). 

Les redevables de l'impôt sur le salaire sont des personnes formant 

statistiquement un ménage (Einzelpersonen). Les redevables de l'im

pôt 'sur les salaires ayant plusieurs fiches fisCales pour l'imposi-· 

tion des salaires (provenant de di vers emplois·, etc •• ) ne sont indi

qués qu'une fois. 

Les statistiques relatives à l'impôt sur les salaires pour 1961 con

cernent 'tout le territoire fédéral y compris la Sarre et :Berlin-Ouest, 

alors que les statistiques précédentes ne comprenaient pa·s la Sarre 

ni Ber 1 in-Ouest.· 

2. 2at~~~~~~~~-~!!~~~!-~~-~~!!~~-~~-~~~~~~ 

Les statistiques relatives à l'impôt sur les salaires cou~ent les 

salaires et traitements bruts et les pensions publiques, etc •• sous 
. -

la ;rubrique "l3ruttolohn" (salaire brut) et ceci avant déduction des 

frais professionnels, dépenses particulières, abattements propor

tionnels à l'âge et autres retenues non imposables. Le salaire brut 

comprend, pour 1961, les rémunérations en nature, les participations 

aux bénéfices ainsi que les nombreuses primes et nombreuxmmpléments 

de salaire énumérés dans le décret d'application de l.'.impôt sur les 

salaires de .1959· Sont exclues les charges sociales des employeurs 

- la. plupart du temps dans certaines limites de valeur - un certain 

nombre d'autres dépenses de caractère social, tolles que certaines 

aides et allocations accordées par l 1employeur en oas de maladie, 

les prestations pour des pensions de vieillesse supplémentaires, les 

1. 
~ 

l 

! 
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' 
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dépensaè: :drJs·tii'léos ·a r6au:;::r~~,; ~~#;~t;:i~·· vie des · travailleurs, eto. 

L'imp6t :.mr··le·s ··sala.irés· ,,.~ :t ~impôt du culte. o·n·t· été indiqués· dans 

certains cas, mais non les salaires nets (ttNettolohilo")· • 
. 

3· è·i~~si.ficat;i~~ ;~ dês ré.sul tat~ . -.... :~-~~-:--------.~~~---:---
Le$ r~.su)..~a'f!s P.our le.l3und ont été ventilés en 1961 salon 17 groupes 
de a~l~es bruts (en·commenç~t Dar des montant~ ~uele infôrieurs 
à 12Uo DM et en terminant pe.r d.at!i m·ontants de 100.000 DH et 

plus.) .. ,. ainsi que 0elon les ().lasses d 1 imposition et le. nomb~o d 1 en-. 
l\. ! . . t t 

fa.nts, 1 1 incidence de 1 'impôt (personnes imposées -· personno.s non . . . .. . .. 
imposées), la durée d 1 ocq~pation (t<?ute ~'aJl?ée, c. 1 est-~-di:t:e p.~us 

.longtemps qu'onze mois, ou pendant moins d'une année, les f~!lction

na.ires pensionn~s et leurs ayants-droit état?-:t :.col;).sidiérés comma. : · ... :. · 

"occupés"}, le ~sexe ot 1 'appartenance à. une confession (du redev,a.bl~ 

de l.'impôt.e.t dO.J:'on conjoint -:PO\U' l'impôt du culte). !ln ou.tre, .. 

il a été tenu compte également da certains caractères de ventilation 

qui sont importants pour 1 1 impôt sur les salaires. . ... 

Les résultats conce~nent l'année civile. Le point .déterminant· ~our 

l'affectation à une période est la date à laquelle le revenu est 

payé. . . . • . ! .. ~: . . ,. ...... .. . . . ... : 

Des statistiques relatives à l'impôt sur les sa.la.ires;existent pour . . . . . . . 

la républi.que fédéral.e d'A11ema~e pour l.es années 1950, 1955, 1957 
et 1961. A 1 • ave~ir_, ·cas statist~ques ser_ont éta'hli.es tous les trois 

.ans, en·commençant·par l'année da référence 1965. 

. .·. . . .· " . .. 

5• Méthode .. d •·enquête et de dépouillement · 
----------~-------... ·---.....-.----.----
La documentation de base est constituée par ·les fiches fiscales pour . . . 
1 1imposition des salaires,"· qui sa trouvent auprès de~· ad.mi'nistrations 

' t . •· 

locales des finances. Etant donné qu'une partie de oes fiches fis-

cales ne sont pas.retournées à ces adminisirations par les employeUrs 

ét par ·les travailleurs,· .le degré de· reoensemént est incomplet; ''il 1 

. ; .. 
1 •• 

·1 ..•• 

.. .. 
. .. . .... 

,. .~ 
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se situait en 1950 à. environ 737~, on 1957. à. environ 8.4~~ e~ en 1961 

à environ 88% du nombre global eatua~ des personnes assujetties à 

l'impôt sur les salaires. 

Les st~tistiques relatives à l' impôt sur les salaires sont établies 

d'une façon représentative, selon une méthode d'enquê.te par sondage 

stratifiée. Pour la statistique de 1961, le taux d'échantillonnage 

à concurrence d'un salaire brut do 16.000 DM s'est élevé à 1,5%· 
A: partir de 20.000 DM tous les~oas ont ét6 couverts. Le pourcentage 

·des fiches fiscales pour l'imposition dos salaires qui ont été in

corporées dans l'échantillon s'est élev0 à·4,9%. 

6. Publication des résultats 

Les résultats ont été publiés dana : 

"Fachaerie ·L, Finanzen und Steuern, Reihe 6, Ein.kommen- utld Vermo

gensteuern, II. Lohnsteuer 1961" 

n° de commande : L 6/II-61 

7• !~E::éc!~ti~!!-~!!!_!:~!!~!!~!~ 

. Voir chapitre II, B c 2. 

1. Bénéficiaires du revenu 

Les statistiques relatives à l'impôt sur les revenus pour ~961 font 

a,ppara.itre les personnes imposée·a sur le revenu par voie da rôle. 

Il s'agit principalement des bénéficiaires de revenus tirés d'acti

vités commerciales, industrielles et/ou artisanales et du travail 

indépendant," en outre, dans une mesure plus ou moins limitée, des 

bénéfioiairés de revenus tirés de l'agriculture et d~s forêts, du 

travail salarié, du capital, dos loyürs à bail et gérances et da 

oertaines.autres sources • 

Les pe~sonnes assujetties à l'impôt sur les salaires ne sont impo

sées par voie de rôle sur la revenu que si le revenu dépasse 

24.000 bM ou si les revenus nets qui ne sont pas soumis à l'impôt 

sur les salaires dépassent 800 DM. Elles peuvent en outra être 

imposées par voie de rôle pour une série de raisons d'espèces, 

l 
-i . 
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·" 'i • - ... • • • • ·.. • t 1 ~ J • • • • • .. • . • • • 

notamment dans les cas où élles pe'U.vent alors· bénéfioièr de certains 

av~nt~~~~-·~~é~s ~a:r le. d~~i i' en ~a.tièr'a· d 1 impÔt .. sur ·la revenu. On 

peu't d.ir~', ,'d. ''une :fa90n gé~~r.ale '-:. qu~ la.··· très {Ça~de': m'Btjori té dos 

tr~v~'iil~ur$ na sont pas 'imposis 'pa.r ~oi~ de ~rÔle. 

En outre, une grande partie des agriculteurs n'ont pas été imposés 

par voie de role en 1961,. notammeri~ ·o~ux ·qu:L.rl.a .. tia~·ant pas d'éori-. 

··· ture a· ·t;i't~ do-nt lés· bénéfioas ·aônt dét.errninés d 1 après des tâ.ux moyens. 

Pour· oea·· agrioul teurs·;·- . .'on·· prend ·p-our.: base ·1a. valeur globale, ·il1trin

.~; ··aèque· Ue· l''eXpl6ita.tïon ·fuêe ·au ::text janvier 1935· .Les reven·.1:a ·nets 

·: · ·oalchilôa ·:dG èette façon sont- très faibles at· se· ·s:i:tuent pour la plu

·pa:t•t :~en dessous :dés seuil·s ·ci' imposition prévus par 1e d.:r:oi t. ·~n ma.-

, • • l,. • "' • • .. 1. l ,, • ' 

...... · · ïi ·est également renonc~ à une ta.Xatiori dans certains àutreà cas, 
.......... ' . . .· . . ro tani'ment lorsque ':Le montant . d~ revenu imposable' se :si tue e'n dessous 

.. :· .. d ~~~~ li~i te .déterm·i.n.ée (196'{ : ··oéiibata:i.re~ 1710 ·DM, personnes 

· ~~riées ,3420 DM ) • Ne ~o'nt ·pas compris fin.alement dans· les sta.tis.:. 
• • 4 • • • ' :.. • •• • ,.( • • • ~ ' '. .. : ' ' 

tiqu~s relatives à l'impot sur les revenus ni dans les statistiques 

relativ~s·à l'impôt sur los salaires les· bénéficiaires de transferts 
:· ,. . t. -. . . • . . ' . , . 

pu~l~~s '(à. l~e:Xoe:Ption des.retr~ités), oâr ieùrs revenus s'ont.·an-
• ~.. !· -:, . . ·:: •. . • ·.... •' • . •• . . . . . : . . . . . . 

:tièrement exonérés d'impôts ou ne ·sont· imposables qua pour ùn pour-
:1 ·oë:~t.~ge ~:.trè~ ·'fa.ibi~· '{ t;anch~ .. <ili .. r~·~énU:· = :Elrtra~sa.nteil) (cette ~ran-

: ~ ~ .. :'' • .. •• ~ • 1 t •••••• • • ,• ~ ' •• • • • • • • • • ' • t .;. : ~.. • " •• • • ' • 

che ~.a si tua. la. plupart du. te'mps. en. deissoué. du. seuil d'imposition, 

ce 'qU:i ·~~olut ·un:e. t~~'tion}~ ·' 

~1 .~st fa~ t une distinc.tion dan~ .les statistiques relatives à. 1' im

pqt s.ur las.\ravenus entre les contribua.ble.s non-résidents a.t le.s· .. . , , . . . 

. con~ri_buables ~éside~."t!s. Les co;ntribua.bla$ résidents sont les par-
• • • • • , • ' • f 

. so:nn~s physiques ayant· leur logem.ent ou leur rés.idenco ha bi tue.lle -
• • • ' • • • # 

sur. ~e· .. t~.rri toire l).ation~.l, c 1 est-à-dire -.~ans las ~~a~istiques 

relatives à. l'impôt sur 1es revenus pour 1961 .- dans.:.la. ·répub~~que 

fédérale d'All~magne y compris la Sarre et Berlin-Ouest. Les oontri

b~ble~ non-résidents' 'sont ias pèrson~e·s physiques ne remplissant 

p~~· · ~a·i·~~ oondi ti on pour leurs revenù's nets nationaux. 
;;. ... '. ' lill ••• ' •• ~" •• .~ ' •• 

:· ... · 
~ ~ .... . . . .. ..... 

. :·· .. " . r . ..... ·:· ... 

.. 
< 

' ~ .. ;, 
••· ,.t 
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Un recensement porta sur, les ·~oas d' imposition" et non sur les 
- ~ • 4 • • f • .. 

contribuables. Leur no.mbre est inférieur à celui des personnes 

réellement imposées à cause de la ta.xat~on globale de.a ép~.ux. (en 

.1961 , environ 80% des contribuables risidents ont été imposés 

par foyer, d'après le barême "aplitting"). 

2. ~~!~2~~~~-de ~~!~~~~-~!-~~~~~~-~~-~~!~~~ 

Pour .. ~' impôt sur le ·revenu , .. 1 'assiette de 1 1 .impô~ est cons ti tuée 

par le revenu c-.:1lculé d 1 après les catégories de ressour.ces énumé"r' 

·rées dans ta loi·relative à l'impôt sur la revenu, dan~ chaq~e cas 

après compensation des pertes et après déduction des dépenses parti

culières)Te sont assujetties à l'impôt sur le revenu que les res

sources tirées de l'agriculture et des forêts, des Gctivités com

merciales, industrielles at/ou artisanales, du travail ,indépendant, 

du travail salarié, du capital, des loyers à bail et d~à gérances 

et certaines autres ressources. Un certain nombre d'autres recettes 
' des ménages, qui.figurent parmi les revenus dans les o~mptabilités 

nationales, sont exonérées d'impôt. Parmi ces recettes figurent 

de nombreux transferts courants, tels qua les prestations d'assu

rance maladie et de l'assurance légale contre las ac~idents, les 

allocations de chômage, les allocations: pour intempéries, les al~ 

locations fa.miliales, les prestations de l'e~ssistance aux victimes 

de la ·guerre, de l'indemnisation des vic.times dea. pers6cutio_n~ du 

national-socialisme et de.la péréquation des charges, etc. Les 

rentes servies par. l'assurance publique invalidité-vieillesàe, 
~ 

les caisses de pension, les assurances sur la vie, etc •• ne sont 

imposables que pour une faible partie .(tranche du revenu). Sont 

en outre exonérés de l'impôt certains intérêts ·et 'certaines parti

cipations aux bénéfices, les ressources qui ont déjà été imposées 

à l' é'tranger et un certain nombre d'autres recettes. ·énumérées 
individuellement. '<. 

Les re.ss~urces sont oonsti tuées, dans le cas de 1 '~gric~ ture et 

des forêts, des activités commerciales, industrielles et/ou arti

sanal~s et du travail indépendant, par les bénéfices réalisés et,. 

dans lo oas des autres catégories de revonus, par l'excédent des 

recettes ·sur 'les frais professionnels· Certains montants peuvent 

. j 
l 

• j 
.. , 

' 
~ 
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·•. : .'· ,. ~ : .• ~. : •• ~ . • : : ~ ... ' '• • • • . ' t ' ... • ~ .. 
' .. - •'· 
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. . ., 

J._"'.ê,tre. 'déduit$ en .:·:t~nt. qu'a.llègemfit;nts · .. spé.ciS;ta: ~ors .d~ oaloul des 

•;· re.ssouro:ea; ee sont. :les-·déducti.ons . .au. ~i tr.e des immeublee:~ ·à us.age 

d'habitation qui ont joué le plus grand ~~1~ ~~·1961; du fait de 

l'augmentatiQn qu'elles ont subie~ .Lors du calcul dea bénéfices, 
ii f~~~: t~ni; ~~mp~~ :·de la p~ssi.bili té· d' a.mortiss~~ants ··dégre~sifs. 

.. • • ~ • • • '. ~ ' 1 '1 . t ~ i . 1. ' • ' .:. .. • ' ' ' • • • • • • • • • • 

.. D~~ ~~~ns .éc~nçmiqua~ à .,ca.ra~t.ère p_eu PJ;''?d':lc~~f ~auve~~ êt.re en- . 
• '. : • • .. • • • • ·~ • (' • • • • 1 : ~ • •• 

tièremant amortis au cours de l'année d'acquisition. Pour l~éva-
ü ••• •• • • • :. ·~ --~ •••• ., • ; • • • .'. :· .:.1 :.·: l . : .. : : . . . . . . 

... . lu~ti<?n 9-e~ .P~rt·i.o~ i:nt~grantes ~u patrimoine, on prend pon:c base 
•': ~le·~ f~ai~ d'·~~~uisitio~··o~ l·ea. f~~i~ ::da .. fab~ic~tion.- dimi~1ués ·. 

, .. ~ '·: ..... ; . ! , . . .. . . : " 1 ' ' • :. •• ' ' • • :. • • • • ~ ••• ~ • • • ••• • • • ~ • • ~ , • "'· .. : ' ' 

des. amortissements éventuels- ou encore des valeurs plus faibles 
.... ! ...... (p~i~~'i~~ .. d~ · i ,·é~~î~ ti~n ~ini~ai~) •. na~~· c~;tai~s ca~~ d~s· fort ai ts 

.. ·. . ' . . . ' . 
f~soaux peuvent être.déduits au lieu des fr~is professionnels réels, 

.'~.·-Par·. exemple :.pour leÊ{reven~s du ·travail salarié ( 1961 1 564 Dl.!) et 

d.u·· ()api tai ( t96'f ··: 300 Dll pOur ies époux. taXés par. ménage). Les ·· 

reven~s nètà camprenrient aussi lès· rémunérations en' nature et, en 

outre, certains bénéfices tirés de cessions o~ da sp~cula~~ons. 

· Nous avons déjà attiré. 1 1attention sur la possibilité de calculer ·· 

.: · · ·· iés· bënéfioés ·selon des ·ta.o.x nioyens (notamment pour l.es _agricul-

. teurs). 
. .. 

. Le revenu a.u sans fiscal ré sul te - ainsi qu.' il a déjà été mention- " 
.··;.·.~·-."~; •• l 1:·· . .;··· .... ·.·" •. ~,· ...... • .. 1 :·,;, ,.·~.1·, , ... . ·:. . ·. ·' ·.''"''" . 
·né -.des ressources après déduction des pertes évaluées pOur les 

~·: ••• ·. • ·'· . • .. i ·.. . '. 1 • • ', : ··J. : • . • • . : '• • : • ' ;, . . ~ : . ,: ."' •.• : i • . . . •. . : .• 

div~rs~s o~~égories de r~vanus et ~as dépenses particulière~. Quant 
• • • f ? • • • . ~ ' • ..... l•. • •• ... • • . ".. . .· . . . '~ .. . :. . • 1 • ' • 

. aux dépene.es particulières., il à' agissait principalement en 1961 
.d' int.érêt·~ de ~~mmes ,due~·~ d~ p~nsions, ~·t~ •• , des' imp~t~ dÙ ~ul1ie 

. ·.et d~e .impote. ·~.la fortune,· d~;~:·'parties déd~ctibles des~ contri~ 
• • t •• •• 1 •• • • • 

butions au fonds de péréquation dès charges, des cotisations ·ver-. · .. · ·. . . . . . ' .. 
~ée~ co;nfor~ément à la loi sur 'le denier du culte, de certaines 

c~:tég.~.r.ies d'épargnes (~uprès de· çompa.gnies d 1 assur~no.~s~ ·de cais

ses d'épargne à' la construction, ou dans. le cas de contrat~ d'é-
• • • , • J ', ' • • ~ 

pa;gn.e assortis d' a;;~ntage~ fiscaux),· d~. bénéfices ~on ver~és (po~ 
o~rtai~es catégories de p~rs~nn~s) et.de dons et· oboles de tout· 
g~~nre~. C~rtainas· d~ ~es·. dé~ense's -~ar~iculièras. sont déductibles 

: • ' .... ; •• ; • • •• • : •• 1 :. '',,. ·: • • ' • •• .• •• ''· •• :, '. • • • • '" • • • • : :. 

sans limi ta.:tion et .d.' a.u.tres av~c une certaine liiÏli tation. Des for-
•• ! . J, • •: . "' .... " .. • • • ~ ••• \ •• • ' ·• • ' • \ • ,; ~ ... ' • .. • \ f • • : • • ' : ~. .. • :. ·, t 4 •• 

faits fiscaux peuvent aus~i être déduits. pour las. dépenses parti-
·~· ... :···: • .. ' '·.·.; •• •• ··.: '' ... 1 • t . . . / - .· ~ :·: : . . ~ • :-: •' .... , 

. Q~+iè~es d~s les.c~s. 0~ le ~ontant. global des revenus nets oom-
···.;.: • • t •• • •• ',. : .1' ·.: \ •• • ~ : (. • • • • • • •• • • • ;· ·, ••• ••• f ;·· ' ' • ' • • • • •• • • : • ' .•: • . ·: '. :. 

prend les recettes tirées d'un travail salarié ou certains autres 
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revenus réguliers 636 DM (1961), dans les autres cas 200 DM. Pour les 

revenus nets provenant prinoîpâ.lément d'une·activité professionnelle 

libéralo, il existe en outre une tranche non imposable particulière 

( 1961 a jusqu 1 à. 1200 DM). ~ 

Le montant du revenu soumis à l'impôt est ét~bli en déduisant du 

revenu un certain nombre de montants exonérés et d'abattements. Il 

s'agit en l'es.pèce d 1 abat~ements P,Our charges familiales, d'abatt'e

ments proportion~0ls à l'âge, d'abattements spéciaux pour les per

sonnes âgéos de plus de 50 ans et pour certain~ groupe~ de réfugiés, 

etc. d'abattements pour des charges exceptionnelles, de montants 

exonéré~ dans les professions agricoles et da montants oxonérôs. po~ 

d'autres ressources des travailleurs • 

. 0 'est encore la notion de revenu net (",Einkünfte") .t_elle qu'' elle est 
-

employée dans les statistiques fiscales .qui .correspond le mieux à 

la notion de revenu utilisée dans les comptabilités nationales. 

3· 2!!!!!!~~~!!~~~~!-~~!~!!~~~ 
Il n'est. tenu oomptG ici que des résultats donnant des renseignements 

sur la répartition des revenus nets des contribuables ou des cas de 

revenus nets. Les résultats obtenus pour le Bund en 1961 ont été 

ventilés salon 17 catégories en fonction de l'importance du montant 

global des .revenus nets. (an partant des montants annuel.s inférieurs . ' ' 

à 1500 DM et en finissant par les montants de 10.000.000 DM at plus ); 

dans certains css, d'après le montant du revenu, du revenu astreint 

à l'impôt (Einkommen) ou du revenu net tiré da la source principale 

de revenus (agriculture et forêts, professions libérales .spéciale

ment choisies, personnes assujetties à l'impôt sur les salaires), 

selon la religion à laquelle le contribuable appartient (lui-même 

et son conjoint), selon qu'il s'agit de contribuables_non-résidents 

ou de contribuables résidents, de personnes assujetties à l'impôt ou 

de personnes non-assujetties à 1 '.impôt, selon la classe d 1 imposition 

ou le mode de taxation ( et le nombre d'enfants), selon la ·nature 

du revenu principal; dans le cas où' les reve~us sont principalement 

tirés d'une activité commerciale, industrielle ou artisanale, selon 

le secteur d 1activité colieotive; d~ns le cas où les reven~s sont 

.Princip~lement tirés de l'agrioul~ure. et des forêts, selort la· mode 
... 

. . ~ ·~'l -,; 

' 
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de tax~tion; d~.n~.' 1~" c~~ .. 0~ ·.'i~~ r~~e~us' 'aont.~prino.ipa.l~ment. tirés 
. . ~ 

d'un travail indépendant, salon des professions libérales spéciale-

ment choisies et selon le groupe d'âge • 
•• - '".. ... f • ' """" • • ... 

Les publications contiennent en outre un certain nompre de résultats 

facilitant la conversion des revenus nets et des contribuables en 

notions ··a.t. 'è'1a.ssJ fic.~ ti.on.s:. d.eâ~ .Po.mp·.t.a.b~~'l~ té' a :p~ tionë:t.~~.s '· pa~ exem

ple des ind.ic·ations: .sur la·a. ·allègemetit~ .. s.P.~o·i~uX..'.<Lé~ui ta· ainsi que 

(pour le rey~n:u (1ot). S\U' le. montan~ ,~xigi ble. de 1.' impôt s·c:.::.· le 

revenu et .. s~ 1 ' impôt du oul te. 
'' ·.. • • • ;, ' • '• r ' ~ ' •• , :, • • 

4· P~riodà couverte p'ar i 1 onquê·ta· et pé:riodioi té des enquêtee:; ·· 
-~------~~~~~----~~~~~---~~~-----~~-~~~~-~------~----~~-

' ' 
C1est l'année civile' qui constitue la période pour la détertrlina.tion. 

du revenu (période imposable).· Dan~ l;ag.ric~lture et les fo.côts, 

les bénéfices déterminés pour lee campagnes qui vont habitu8llement 

dU: 1er ju~llet.~u 30 .juin doivent être r~enés .proportionrieJ.lement 
•• '· 1 •• 

-~ 1' année. civil~- entière •. Dans le cas des p~r~onnes indépendantes 

ex.erç~nt. pour leur propre _compte uno acti~ité ·lucrative ~t ha.bi

~uelle.', ho~m~~ ~gricole ou libér.al~-~ et qui pratiquent un e;.:~-rrcice 
... ·, ... i 1 :. • • '1 .. ~ .. ·: . . _· . . . . . . ' ... 

qu1 diffère de l'année civile, les bénéfices sont considérés ·comme 

ayant été perçus au cours da l'année civile dans laquelle Ï'axar-
·"'· : r . :· ·. t t- , ~ • • •• • •• • •• ., " • • • • • 

· · oioe sa ·términa .~··. ,. . · · ·· · · · · · · · · 

·~-~·s,.ré~ul;~~·~s .. d.e·~ ~·t~tistiqu;~ ~ei?<+ives· à>i•impôt sur les ~evonus 
existent pour ·les ~~ea 1~950~ 1.'95.4, 19.57 .et 1.96 .. 1; A }nirt~·· ·d~· l'an

née de 'référence 1965, oes statistiques s~~on.t .:ét~bli·~~s'.'tou~···lês 
trol.à. à.Ils·. . . • ' .. ..... . ·• 

5~- Mét:h~de ci·~-e~~~âte · ~i :~e·· .dé~oulil~-~a~t · ....... 
--------.~:-.-~--~----:---:--,---:-~-----.... ~~~~-.....-~.,--.. - •• !·. 

:. · ..... :- . . . ... ~: .-_,: '/' •: 

.... La· d.ocumen.ta "tf.ion d~ base e.et. cons ti tuée pa.r .les copies des n.:vertis

·semepts. de mise en ra.cou:vrement des administra ti ons .locales des · 

· · :fin.aniJ~s ( "Sta tistisohe Blat ter"). La. totalité de cés copies sont 

.. ·.dépouillées. ; 

6. Publication des résultats 
--~~~-~~---~~~--~-----~-~-

Les résultats sont publiés dans : 

"Faohserie L t Finanzen und Stauern, Reihe 6, Einkommen- und 
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Vermogensteuern, I Einkommen-und Korperschaftsteuor 1961," 

n° .~e commande L 6/I-61 

1· Appréciation des résultats · ~ 
~--~---~~--~-~-~--~-~-~-~~ 

voir chapitre II B c 2 

o) Stratification uniforme des redevables de 1 1 impôt sur le revenu 
-~---~~~-~-~-------------~----~-~~~~---~--~---~~~-~~--~~~~-

~!-~~-1~!~~!.~~-!!_~~!!!!E!-~~!:-~~~!!~:!-~~!~-f~~~~~ 
1. Problèmes relat':i ~1 à la réunion des deux statistiques ,..._.., ___ _..._..... ... _____ , ______ .-___ ..,...... ________________________ ... ___ ._ .... __ _ 

Les résultats pour 1961 ·des statistiques relatives à l'impôt sur 

les revenus et dos statistiques rela~ives à l'impôt sur les salaires 

ont été réunis et - après que certaines conversions aient été opé

rées- classés en 13 catégories d'importance· du montant.global des 

revenus nets. Les contribuables ont été répartis en personnes assu

jetties à l'impôt sur les revenus et en personnes redevables de 

l'impôt sur les salaires; les pe~sonnes assujetties à l'impôt sur 

les salaires ont été réparties - dans un autre tableau - en rade-· 

vables de l'impôt et en non-redevables de l'impôt. Les résultats 

sont publiés dans le volume cité ci-dessus de la "Fachserie·L," page 

49 et suivantes. 

Outre l'année 1961, on a essayé aussi, p~1r 1950 et 1936, d 1établir· 

une pyramide des revenus d'après la documentation fournie par les 

statistiques fiscales (voir "vlirtscho.f·c .und. Statistik", 1954/10, 
page 460 et suivantes). . 

Lors de la réunion des deux statistiques, il a fallu harmoniser et 

corriger les résultats relatifs aux.redevables de l 1 ~pôt sur les. 

salaires, contenus dans les deux statistiques. Il s' agis.sa.i t .. en 

l'occurrence aussi bien de différences dans le mode de recensement 

que dans la notion de contribuable. On s 1 est efforcé en outre de 
., 

mieux harmoniser les salaires bruts et les revenus nets des·person

nes taxées au titre de l'impôt sur le revenu. Lee paragraphes sui

vants fournissent des détails à ce sujet. 

.,. .. --
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Les .. J;.-e~evab~es. de l'impôt fi';!~ ... les sala.i~e~. effectivement, ~mpo~ér;~,. 
• ' ·.. • • •• • • • +• • ' 1 ~ 1 • 

qui sont.reoensés dans les statistiques relatives.à l'impôt sur les 
• • :. • • • • • • :· • • • ' l.~~ • 1 • ~. • • 

salaires aussi bien que dans celles relatives à ·1' :i,mpôt sur les .. re-

v~n~~ .de 1961.; ~·on~ ~~ .êtr~- .v~n~~lé~. ~éP.~~m~n~ .que dana ces :de:pnières 
... . ~ . , :- .... r ; . , .·... ·~ ::. .. . . .. t . . . . .. .·f • • • . . . 

statistiq~es~. ~1 a_ été oons~aifé. à <?~~~~. oc;._cas.i<?_n que, d~s les groupes 
. : ! 't .~ 1 • "'• Jo r ,.' ' 

0
:, ,\ .• ' 1 , ~ .,.. • ' • ' • • • ~ 1 ... • •• • 1 • 

de salaires bruts à partir de 25.000 DM, un plus grand.nombre de ces 

redevables a été recensé que dana las groupes oorre.sp~nda.nts 1es sta-
( ,/ . . . . . . . . 

tistiques rela.tiveG à l'impôt sur les saiaire·a. ëe.ci. d~itMê~~:~·attri-
15ti~=: ~u~· fait: qu. Un ir'and no~l:ire da ·:r-~d.e~~bl~~ d·~· 1 Ïimp8t sur ~es sa

lld.rés·~ ayant ·~n. sal~irê· "'brtit' asse·~ ~:ie'~é ·n' on·t· appa~~mment p~s. pu 

"ê,'t're re~cens·és èi·ans 'les' s'tatistïque~· r'elatives. à. 1 ~ inipôt ~ur l~s sa~ 
r: -là.iret.s· par'ée ·que leurs fiches fiscales n ,·ont pas·. é.té·. pr~·l~~éas dans. 

les d:o·ssiers ·da ·taxation et ont donc fa.i t dé.faut dans 1~ d~cumentation 
servant '"â,·'·l' enquête. Ces difficultés ne peuvent être résolues qu'en 

reprenant les résultats·des statistiques de l'impôt sur les revenus 

rel~ti vtis "aùi:' reiie·v~bi'és. ·aè Î' 1'inlpat ~·· î~~. sal~ires d~ns le ~grou;e 
br\\.t.- C?i té,. et en .les r·eportant=.· dans les stat'istiques ·de· 1' impôt sur 

les. s-al~ires qui· sont' ain.si· oompl'étéés dans 'l'es groupe à· de s·àiài:te 

supér-~eurs •. Une extrapolation dee résultats globaux des statistiques 
. 1 • 1 • • 

Q.~ ·l.'. impb·t! ~m:' les· salaires à.· tous. iles bénéf.icâ.ireà '•da revenus pro-

venant de rapports de travail actuels et anterietirs est impossible, 
1 

c~' ;la ~omposi tion exacte- de ~la :·.catégorie~ de·:·pai-sonnes dont' les fiches 
• i . - .. .. • ' . ,. . t ~ f . • • f • 

· fisoà.leà poùr 1 1 impoïsition ·dea ·a~lâ~res :n~on~ pas été dépouillées, 

n'est pas co~ue. 
1. ·' . 

Les statistiques de l'impôt sur les salaires ·indiquent les revenus 

nets des particuliers, alors qua les statisti~ues, de l'impôt sur les 

revenus. comprennent aussi bien les revenus nets individuels que les 

revenus nets globaux des ménages taxés globalemen·t. Il en résulte des 

,différences dans la notion do contribuable. Ces diffé~enoes oompli-
. ., 

quant l'harmonisation et la correction des résultats relatifs aux re

deyables de 1 'impôt sur les salaires dans les daux statis.tiques fis

cales. Un sondage fait en Bavi~re·a permis cependant de répartir entre 

les particuliers, par estimation, le salaire brut de ménages taxés 

globalement. 

Pour l'addition avec les revenus nets trouvés dans la statistique de 

l'impôt sur les·revenus, le salaire brut. des redevables de l'impôt sur 

.. ,. 

.. ·.:t 
··:· 

'.··.~~ 
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las salaires non impos~s a. été din>.~l_luê, comme moyen de fortune, 

des m.~.n:ta..~ts fQrfai tairas P,our les frais professionne·ls· (564 DM) 

et de. la. ·gratificat~on ex_onér~a d 1 impôt accordée à. la. .No_~l pour les 

·t~a.~~illeurs ( 100 DM).· La dédJc ti on de ces ·P~ stes entra~ne d 1 a.u tpes 

ventilations dans las diverses c·atégorias d 1 importance, qui n.e pOU
vaient âtre déterminées qu'approximativement par interpolation. 

2. !EE!:~2!atio!!~~~-ré!!~.!~~!! 

La pyramida des revenus pour 1961 décrite ici et les autres résul

tats des statistiques de l'impôt sur les revenus et de ~'impôt sur 

les salaires pour 1961 doivent servir en premier lieu pour la défi~ 

nition de la politique fiscale (appréciation. des incidences des lois 

.fiscales et d'éventuelles modifications du.barème fiscal, etc •• , 

base pour prévision fiscale, etc •• ). Ils sont très utiles comme 

tels - surtout dans la mesure où ils o.ombinent les montants des· 

revenus avec cer~aines cara~téristiques fiscalement impo:rtantefl• 

Ils peuvent être utilisés conjointement à d'autres documents pour 

une représentation globale de la répartition des revenus d'après 

leur origine dans le cadre des comptabilités nationale s'; ils :pré

sentant cependant certaines insuffisances. et certaines ~ivergences. 

Celles-ci résultent surtout : 

du.recensement incomplet des salaires at des traitements bruts 
à cause du retour incomplet des fiches fiscales pour l'imposi
tion des salaires (petits revenus), · 

du fait qu'il n 1 a pas été tenu compte des charges sociales lé
gales des employeurs, 

du fait qu 1il n'a pas été tenu compte de nombreuses dépenses 
sociales volontaires des employeurs, 

de la déduction des forfaits pour les frais professionnels 
(dans la pyramide), du recensement incomplet des revenus des 
indépendants dans l'agriculture et les forêts, en raison de la 
possibilité de taxation à des taux moyens basés~sur les valeurs 
globales intrinsèques de 1935, 

., 

' 1 . ' 
i 
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du recensement incomplet des revenus du capital à cause de 
:<. r :. .·.:1 .'.eX.QP~t'~ ti on. fisc~ale, des seuils d 1 imposition etc. • (évalua

ti ani:! faibles j;rour la valeil.r locative des· .logements on pleine 
.. . ~- . ·propr~té., .. int·érêts exonérés d 1 impôts, forfaits pour les frais 

professionnels, revenus du capital inférieurs· à-800 DM pour 
les redevables de l'impôt sur los salaires non imposés ainài' 

....... q~e .. d~s l?ensionnés, seuils d'imposition généraux, etc •• ), 
• ~ ... • • : ' : • • '. • • • • • : -1 • • 

... ·. . ..... du recen~am·ent ·insÙffisa.nt des t:ta.~sfer·ts de revenus (à l'ex-
' · : c'opt ion ·des ·pans ions) ·à cause , d 1 une· exonéra ti on de l' tmpôJ.ï ou 

· :. · .; ': . d'ùne limita tio.n d~: l'assujettissement à 1 1 impôt à la 'tranche 
. . . . ... peu él~vée du ravènu, 
, : .... ·. . ·cÏ~·s .ta~. d! ~ortissemerit (y ·compris les allègements spôcia~) 

' :· · ·· · · ·: éf d.e·s prinè ipes· d'évaluation du patrimoine qui different de 
·, .. >: ceux:· qui sont ut.ili~és dans las comptabilités nationales, 

. . . . . ... ·de, l'inclusion de bénéfices. et. de pertes en capi ta.l r~§alieés 
et 

da la' taxation' globale p'a.r ménage·, etc •• dans la cas ela. 1 1 im
pôt sur les revenus. 

· l•Ialg.ré ces insuffisances, les statistiques fiscales consti·èuent 

encore certainement la meilleure et la plus complète des sources 

pour obtenir des indications sur les.bénéficiaires de revonus éle

vés. Elles doivent donc être utilisées conjointement à d 'eu·tres 

documents pour la représent'atiori de' la réparti ti on. ~es~ revEmus 

d•après·:leur ori'gine dans lé cadre des comptabilités nationales. 

'· ·· · ·Abstraction: fa.i i.e ··dés petits· revenus ·des travailleurs, elles peuvent 

·· ':. ... t.~: ~ils·a~f~ f~uci~r d.és:·matéria.~ ··p~ur ·étab~~r. une stratification de~ 
".,.., .. ...... ,. . 
. ;. . salaiï-~ ti' è'·f d~:rs:. trà.i tétnen·ts• :' . ... . :··. . .... · . 

.• J.... .. ! . 

. : ~: : ; s : :. :· ~ .. • } . • • 

1. :S.énéfio i'â.ires du revenu 
~---~---~~---~~-~--~~. 

.. :. . . 
A l'exception des indépendants du secteur de l 1 agrioul~re et des 

forêts, de la main-d'oeuvre f~iliale n'ayant pas de revenus· propres 

·et des soldats, toutes les cat~gori~s de.bénéficiair~s de. revenus· 

ont été comprise:s dans le relevé partiel de 1965. L'.:enquête a. porté 

aussi sur les collootivités (à l~exception ~es casernes}. Est con

sidérée oomme bénéficiaire de revenus, ~oute personne qui reçoit 

. · .... · .. un. ... tt~v~nu prop~e. 01?- ~ala.il:'GS• .. di:~dendes ~t intérêts (y oanpris la 

. sous-looa.tion) èt en p~o~e~~ëe ·d~ 't~~sf~rts courants (y compris 

~{ ... "/"::). 

'··"' 
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·des transferts d 1assùra.rloas privées,· ~··.a.~tres .. en-trepris·è~,- d'ins

titutions privées.san~ caractère commercial et/ou industriel et 

d'autres ménages ). ~ 

En 1961, le relevé partiel.a servi d'enquêt.e prob.atq;ire pour le 

sondage sur le revenu et la consommation ~è 1962/~3. ~ cotte époque, 

l'enquête avait.porté sur le reve~u des ménages; le bénéficiaire 

du revenu était le ménage dans son ensemble. S~nt également compris 

dans le ménage par le relevé partiel, le~ personnes n'"ap:partenant 

pas à la famille, telles qua des apprentis, domestiquas,, hôtes pour 

la nuit, etc •• Depuis.1962, des données sur les bénéficiaires indi

viduels de revenus sont collectées dans lo relevé partiel. 

Ces enqÙêtes portent sur les nationaux (c'ost-à-dire sur les per

sonnes ayant leur résidence sur le territoire fédéral en permanence 

ou pendant longtemps). Elles s'étendent au territoire fédéral, y 

compris la Sarre et Berlin-Ouest. 

2. ~~~~~~!:~~:!-~~-;:!!~~-~!-!!~~~-~~2~!~!!~ 

Dans le relavé partiel de 1965, l'enquête a porté sur le revenu net 

des divers bénéficiaires de revenus, à s~voir selon 7 ~atégories 
de revenus, en commençant par les revenus nots immédiatement infé

rieurs à 150 DM et en terminant· par les revem1s nets da 1800 DM 

et plus. Il a été tenu compte de toutes les catégories de revenus 

- revenue en salaires, dividendes et intérêts (y compris location 

et sous-location) et tirés de transferts courants (y copipri.s les: 

transferts d'assurances privées et d'autres entreprises, d'insti

tutions privées sans caractère commercial at/ou industriel et 

d'autres ménages)-. Les sources de revenus les:plus' importantes 

sont énumérées dans le manuel de l'enquêteur. Sont aussi comprises 

les rémunérations en nature. Pour le revenu du travail salarié, 

on sa base aur·les salaires et les traitements bruts. Les paiements 

irréguliers, tels que les gratifications, treizième mois, commis

sions de bonne fin et participation aux bénéfices, doivent être 
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ramenés au mois at ajoutés au ~evonu (il n•existera toutefois 

pas en ayril,·mois de ltenquête, deà renseignements comple~s sur 

les paiements de ce genre prévisibles pour touto 1 'année, n·5. sur 

d'éveptuelles.augmentations dès salaires et des traitements). Les 

instruotions·relatives aux déductions dea recettes en cas do lo-
... ·, .•. ·.... • f ... . . • 

cation ou d~ sous-location, afin de détal'!miner le revenu; 11e· ·sont 

.. pas. très oiair~a. Dans le·· oas dés ind~PfJl?-da~ts, suiv~t ·leD ina-· 

, ·;truo·t:io~s aux.· enquêteurs·, .. la bas~ es~ constituée par le revenu 

fi~~·~l (apràs UédUC·t·ion·. des dépe~~e~ ~.a.rticulièreS) et non pa.s par 
- .. . \ ' '. . . 

~~s :revenue nets fiscaux qui cor:z-espo.ndent mieux à la. notion de 

revenu dans les ··oomptal.,ili tés nationales •. Pour les indépendants, 

il est certainement encore.plus d~ffioile d'avoir au moi.s d'avril 

.une vue d'ensemble du rave~u prévisible pour' l'année en cours et 

des impôts sur le revenu oorraspond~nts. 

Pour obtenir ·w1 revenu nèt,. il faut déduira l'impôt sur ·1a revenu, 

l'impot sur le salaire, l'impôt du culte et les cotisations à la 

sécurité sociale ainsi que· les cotisations à un organisme d'assu

rance complémentaire vieillesse communal ou d'Etat. Il faut suppo

ser qu'en'l'occurrence,,les cotisations volontaires à la sécurité 

sociale sont aussi déduites dans certains cas. ·Pour les·indépen

da.nts, iln 'y' a pas~. de direc_tives particulières pour la. détermina

tion du revenu nat •. 

·Etant ~onné qu~ le raven~ pour les divers membres ·du ménage. n'est 

recensé que par catégories da·revenus, .. l:,e ~avenu du.ménà.ge ne peut 

pas être déterminé (le revenu du m~nage n'a été recensé qu'en 1961) • . , 
.. . .. ~ 

.. 3 •. Ola.ssifica. ti on des ré sul ta ta . ~ 

.·· ·: --:-~:---·:~ ....... ~---.. --.... ....--.-. ... --
·. ~: : .. Ne ~o;nt publiées ·que las :donnée.s. sur .l~s ;revenus .des perso~es 

exerç~~t un~ ~~t'ivité; lucrative (n~n. ~P~~;~~ l~s· lb.'d~penna.nts du 

secteur de 1 'agricul tura at des forêts, i~. m·~in:.d ;'o~e.thr~e· familiale 

et les .soldats). Ces. do~éos servent ioi principalement po~ com

pléter et différencier lee· renseitme~_~nts sur 1~ ai t~a tion pro-· 

~ . -~ .• : . 

. ....... . . 
.... t'· 

•'f"; • • .. ·." " .•••• ' 
...... ' ' • . .. l. . ~ 

' . ~ .• : ·! 
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fessionnalle. Est oonaid~r .. é comme ayant exercé 1.::.ne activité lucra-

,. t 

tive quic.o:nque a t~ava.i~lé contre. rémunération pendant la. période 

do l'enquota, ne ~erait-oa qua~penda.nt qu~lques heures. . ~ . 

Les résultats .sont groupés an fonction 4es 7 catégories d'importance 

da revenu dans lesquelles le revenu nat devait être classé lors de 

l'enquête (en commençant par un montant -immédintament inférieur à. 

150 DM at en finissant par 1800 DM et plus) •. ~1 outre,· les intéres

sés sont classés (l'après leur situation professionnelle (indépen

dants - agriculteurs non compris - fonctionnaires, employés et 

ouvriers) ou par secteurs d'activitô'Collective ( industrie; com

merce et transports, autres sect~urs d'activité collective -non 

. compris l'agriculture et les forêts ) ou par· groupes d'âge (parmi 

lesquels également les personnes âgées de ·65 ans et plu~) et par 

soxe. 

Des données concernant les personnes n 1exerçant pas une activité 

lucrative ont été également dépouillées. En outre, pour les person

nes exerçant une activité lucrative, il existe encore quelques ré

sultats ventilés d'une façon plus poussée. 

4. Période couverte par l'enquête et périodicité des enquêtes 
-~--~-~~~-------~-~-~~~~----~--~---~--~-~---~~~----~~~ 

Les revenus sont recensés chaque fois pour le mois qui précède celui 

de 1 1enquâta. Les revenus des indépendants et les paiements annuels 

devraient être ramené~ au mois. 

Les enquêtes sont faites annu~llement. Le mois da référence a été 

le mois de ~eptembre on 196~ et 1962 et le mois de mars à partir 

de 1963. 

5• Méthode d 1onquêta.et de dépouilleme~t 
--------~~-----------~----~--~----~-

Le relevé partiel est effectué sous la forme d'un sond~ge. La basa 

da scnda.ge est consti·~uée par les districts d(3 recensement' qui avaient 

été utilisés pour le recensement da la population et de l'emploi de 

1961, èn choisissant au hasard 1% de ces districts et en las soumet

tant alors à l'enquête. Du fait que las districts de recensement 

utilisés en 1961 ne comprenaient que los espaces qui étaient bâtis ' l l i 
} 
\ 
t 
i 
l 
1 
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·. &~ l·'époque, .. i-ls. doivent. ~t.re, opmplétf)s pour le reve lé partial par 
,-.... • • • 1 • ,. ' ,, 

une ~uSleotion,:c-orrr;Jepond.a.~te ~es .es:p~ces .. nouve.~~o~e~.t bâtis.· Un 

tiers des districts de recensement est changé annuellement. 

·· ·.L:'.éohailt~illon' (unit:é·d'enquêta)·est constitué par la ména.ge. Des 
· .. ': . 

· . e~q~ê~.aurs son~ _envoyés pour enregi'atrer les· réponses. Il n 1 f~ st 

·. · ~·: · .pas nécessa.ir~. que le:s. r~na.eignainent.s soien't· fou.i-nis par c.h<-J .. que 
• 1 • • ~ • .... , • • , •• • 1 • 

personne séparément,· 'et un seul membre du ménage peut leFJ fournir 

.: · ~ ::··au .. hom .de· tou·~.· Dep:uia· 1963, :les personne's interrogées sont tenues 
. . . . . ' "' ~ . . ' ~ ~ .. 

de réponaX~ .aux ques.tio.ns qui ~eur .sont l)osées au sujot t1.0 leur 
. . . .. . 

·:·revenu.- ·:Pas .r.épona:es ~tilisa.b~.es ont ét6. fournies par pl1~~c ·de .97fo 
··d'as ~personnes iritfirrogâes;: là p~cent~ge de 'dé.ohet. est .d.vnc assez 

.•fai'Qle. ):1. est d'ailleurs oompensé lors de 1 1e:t.trapolation des· 

· ·. ·réault~ts· du.(relevé partiel; .Qn pro~ède·. en.·ou:~re à. une adaptation 
. ~ . ~ ., . ' . 

: .· .. ~ 1~ population.résidente·mise à··jour. ·· 

;6.~ ~~:2·!~~~~!2~~cié!·-~~!~!~~~ '!. •. . ·'' 

.. · .· ~~s. ~ést;l ta; ts sont· publ~ôs pour 1963 dans "Faohserie A, )jevolk~rung 
. ·.::~nd: K~l1ït~' .~eihe 6, E~~~~bstàtigk~it, · I. Entwicklung der Erwarb-
. 1 • ' • lo • •\ • ' • • ' • ' • ~ ' • ' • • •; r' • ; • 

· ..... s.~at~gk~it (Ergebniese des Mikœr~ensus); Al,:'ril .1963 "· 
.. :·~·· .. ·.n° .de ·o~~~~nda .•... A .6/I:.j63'. ·, . · · 

. ' ( . ' . . . . , , .. . . ; . . ·~ 

Les premiers ré sul ta ts pour 19.65 se trouvent 'dans. le mém()ire inti- . 

tulé "Erwerbsbevolkerung (Ergebnis des Milà'ozensus 1965'') dans 

·"1i'irtschaft ·l.md :Sta.tistik",-·1966/2, page 115, tableau 5 ·: ,Erwerb

stittige nach· Ste!lung im ··l3eruf im Mai 1965 sowie naoh Nettoeinkom

mensgruppen im Marz 1965"; (personnes exerçant une activité luora

.tive, ventilées d'après leur situation·professionnelle en mai 1965 
ainsi que d'après les catégories da revenus nets en mars 1965) • 

. . . 7 • ~~!:~~~~!!2:!~!!_::~!!!!.!! •, 

Le relevé partiel a prinoipalemant pour objat de ddterminer la. 

, -.situation an mati~re de revenus afin de. pouvoir différencier div('rS 
. . ·• . 

·caractères· communs de l.{a. oolleotivi té. sta:ti~~ique .anquetée, · en 
.... . . . . 

particulier la situation professionnelle, au moyen d'un~.~~~tila-

tion par catégories de revenus. r~ revenu brut oonvien~ait.mieux 
en soi à cet effet que le revenu net, mais il est plus difficile 

à déterminer. 

Les résultats sont utilisables conjointement à d'autres documents 

pour éta.blil' une représentation globale de la. répartition des 

'·' . ,. 
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revenus individue~e- ~n:l 1 eepèo~ des revenus nets~~ Ils nè suffi

sant cependant pas pour fournir une image suffisa.rninent c.om:piète et 

sûre, car : 
éertains groupes da population (agriculteurs, soldats) ne sont 
pa.s. compris dans 1• enquête avec· .leurs revenus; 

. . . 
les b0néficiaires de revonus ne sont pas questionnés au sujet 
de leurs revenus précis, mais sont· classés dans un petit'nombre 
de catégories de revenus, relativam~nt\larges' · · 

1' enquête est fa.i te relativement· tôt dans 1 '.année, alors qu'on 
ne dispose pas encore d'un aperçu dea bénéfices, des allocations 
annuelles, des augmentations de-salaire, etc •• , 

les que~tions sur les revenus sont posées asse.z glob.alement et 
ne sont pas toujours posées à chaque bénéficiaire individuel 
de revenus, · ' 

dans le cas des indépendants, c'est le -revenu_fisc~l (ne~) 
('~Einkommen") a.u lieu des revenus nets ( "Einkiinfte") qui do;i t 
être indiqué (en ce qui concerne la délimitation et 1 1 évalua-
t~on, voir statistiq~e fiscale) et· .. 

il n 1 est pas tenu compte des. fraie professionnels dans le cas 
des autres bénéficiaires de revenus. 

Le relevé partiel est la seule statistique qui fournisse chaque an

née des renseigneme~ts sur la stratification des revenus. ~~lgré 

toutes les réserves qu'il peut· susci~er, il peut donc être utilisé 

éventueilemen~ pour l'interpolation des pyramides de revenus basées 

sur d'autres statistiques. 

Le. revénu net est calculé en partant du revenu brut, après déduc

tion de l'impôt sur les revenus, de l 1 impot sur les salaires, de 

l'impôt sur le culte et des charges sociales 16g~les des employeurs. 

Ne venaient pas en déduction par exemple, 1 1 impot sur le capital, 

les contributions au fonds de péréquation des charges, les cotisa~ 

tions volontaires pour la sécurité sociale qui ont cependant été 

probablement déduites dans certains cas, ni les primes payées pour 

des assurances privées. 

La. situation n'est pas encore très nette en ce qui concerne la re

censement de certaines prestations sociales volontaires des emplo

yeur$. 

1 
~ 

l 
i 
! 

1 

l . i 

1 ,, 
i 
i 



.. 

-57 ... V/3692/67-F 

D. Sondage sur les logeme~ts 

1. Bénéficiaires du revenu · · ___ ,...... __ ........ _-....... _______ ___ 

A l'exception des agriculteurs' indépendants, toutes·les oatégoriès 

·:de bénéficiaires de revenus, avec leurs revenue, ~nt été en prin

cipe comprises' danef'le sondage 'sur lés· 'logements 'de 1960, po~ au-
.. tant qu 1 ils vivant dans dés logàmérits; potir les agriculteurs, on 

s'est contenté de· déterminer le ·nombre dea·· bénéficiaires de revenus. 

Est considérée ··;;mme. bénéficiaire d~ r~ven~s toute personne béné:fi

oj.ant d'un revenu tiré d •une a.ctivi té lucrative ou du capital (y . . . . . 
compris la sous:.. loo a. ti on). a.i1;1si q~e .de ·transfer~s, courants. (y com-

pris les transferts.d'ass~ancea pr~véea, d 1autrea entr~prises, 

d 1 insti tu ti ons privées, sans caractère. ~omme.rcia.l . et/ou industriel 

èt de ménag~s) •. Le sondage a no~amment porté sur les revenus des 

ménages, mais aussi sur les revenus individue~a. Le revenu d~ chef 

de ménage est indiqué spécialement dans. carta~n~ c~s· 

1 

Est considéra comme ménage au sens da cette statistique toute com-

munauté de personnes faisant ménage oommun, o 1est-à-dire participant 

àux charges communes et vivant en particulier dans un·même lo€9ment. 

Est considéré également comme ménage, toute personne visant seule 

et formant statistiquement 'un ménage:, pa~~~~x~mp.le dea"'soüs~locatài

res individuels et. des hôtes ·pour·J~ nuit. Fon~ parti~. égalem~nt du 

mé~age, lea.personnes absen~e~ ~~.jour de l'enquêta, pour des rai

sons professionnelles ou ~utr~a (service militaire, atc •• ),.mais 

qui avaient le dr,oit d*hab~tar .dans le logement du ménage .ainsi 

que les membres ~e la collectivité prisonniers de guerre (mais ce

pendant pas les disparus), mais non les personnes présentes tempo

rairement en vi si te). Sont égal.ement pris en compte. dans le ménage 

les ouv.ri~rs agricoles (valets et filles de ferme), les domestiques, 

·gouvernantes, apprenti~, pupilles, eto •• qui sont logés et ~ourris. 

Lee collectivités n'ont pas ét~ recensées dans la sondage ~ les 

logements. Est considéré comme chef de ménage, la personne reprê-
• • 1 

sentant le ménage. vis-à-vis de l'extér~eur. 

•' 

·'•, 
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Il n'est :pas tenu compte dans les ·ta.blae~.::·c~nc·arnant ;Les revenus 

individuels des bénéficiaires de revenus qui étaient chômeurs au 

moment de ~•enquête ou.qui satisfaisaient à leurs obligations mili-· 
. ~ . 

taire s. 

Le sondage sur les logements é~a.dr()sse en principe aux nationaux 

(à. l'exclusion de ceux qui vivant.dans des oo_llectivités, des membres 

·.des amba.ssages allemandes à 1 1_étr.anger, etc •• ). 

Attendu que les :r _;_,saignements â. ·fournir ·sur les· revenus·. (mais non 

les autres données) étaient volonta.ires,il s'est produit:un certain 

déchet qui s'est élevé à environ 22%. Le. pourcentage de ~échet le 

plus important a été noté chez les indépendants, suivis de loin par 

les employés et par les·personnes n•exerçant pas une profession 

lucrative. Le déchet s'est réparti d'une manière sensiblement égale 

parmi·les ménagos, quelle que soit laur· importance·respective. Cepen

dant, da.ns· le cas des personnes n 1 e.xerç·e.nt pas une activité lucrative, 

le pourcentage da déchet a augmenté d'une façon notable en fonction· 

de la taille du ménage. 

Les résultats concernent le territoire fédéral, sans Berlin-Ouest. 

2. ~~~~~~~!!~~~-~~!!~~~-~!-~~!~~~-~~-~~!~~~ 

L'enquête a porté en 1960 sur le revenu brut at le revenu net. Du 
fait qua la plupart des personnes int~rrogôes n'ont pu indiquer qua 

des montants nets, le sondage s'est limité au revenu net, à·savoir 

principalement aux revenus du ménage. La revenu net a été défini com

me étant constitué par le revenu brut, sous déduction de l'impôt sur 

las salaires, de l'impot sur las·revenus et· de l'impôt du culte 

ainsi que des cotisations légales à la sécurité sociale (cotisations 

·dues par les ouvriers et les employés). Le revenu du ménage ne com

. · prend pas le revenu des domestiques, apprentis, etc •• ··vivant a.u sain 

du ménage·de leur employeur. 

Sont pria en compta dans les revan:us les r.evenus des entreprises (y 
compris du travail indépendant), les. salaires et traitements, les 

revenus _du oapital, les revenus des loyers à bail et des gérances 

'j 
J 
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(y compris 1 'occupation des logements <en .p.l~·ine ·propriété. ei;. la sous-. 

location) ainsi que l.es ~ransfe,l'ts .o.o~~nts .. r~.9us (y compris le.s 

transferts d'assurances privées .e~;~ 1~utr~s.ont~epriaes, d'ins~itution6 

privées sans.car~~tère commarcial.et/ou industriel et d'autres mon&ges). 

J~insi ·q\l'il a déjà. été .dit, l'enquete n'a .pas _porté sur les revenus 

des agr~culteurs ni sur oeux des personneQ vivant dans des oollecti-

vi tés •. 

Dans-le oa.s des memères du ·ménage qui' devaient remettre pour 1960 une 

déclaration fiscale da revenu, l'enquête a. porté sur les revenus nets 

(Eipkiinfte) d'après 1~ dôcl?Sa.tion fi._sc~le .de 1958. Pour cette ca.té

go~ie da personnes,, l.es, frais prof:'.e.~sionrl:els ... (il s'agit souvent .de 

forfaits) sont donc retirés des salaire$ et. q.e~ traitements bl'uts. 

Du fait que la plupart des transferts courants ne sont pas mentionnés 
• • • ·' 1 • t 

dans la déclaration de revenu, ils ont fait 'i 1objet da questions sé-

parées. Les revenus déterminés d'après la_idéclara.tion fiscale ont été 

majorés forfaitairement de 10% pour arriver.à peu prè~ à la situation 

de 1960. Les autres membres du mé~ge devaient indiquer la~rs revenus 

nets (Einl<in1fte) courants pour le mois da m'ars ·ou la mo~s d 1 avril. 
. . .. ., i ,. . ' 

Les primes uniques reçues a.u. courant de l'année devaient être ·.ajout'e~ 

proportionnellement.au mois de référence; il était naturellement im-. . . . . 

-possible ·d'en avoir .. ùri .. aperçu o·omplét d~·s lé prin:tempti"·de 1960~· Fai-

saient également· par·tie·- du salaire ·ët du. tra.i tament' ·pour" ce t'te en- · 

quête -· oe ··qui tl 'est pas lé '·c:a.s· ·daria· 'la :Plupart ·dos autre~· .. statis

tiques - les indemrti'tés de sépa.ra·tion et las frais :de dépla.oament. · 

Pour les revenus nets provenant de ·la sous~looation, il.na tàut ·dé

~uira, conformément aux'buts du sondage sur los logements, que les 

dépenses réelles du loueur pour ses prestations accessoires (nettoyago, 

chauffage, repas, etc •• ), mais non lo loyer pour la chambre Vide.· 

Il ~aut tenir oompte dans' tous las cas des revenus en nàture pour 
. . \ . 

autant qu'ils constituent des éléments du revenu tiré d'une activité 

lucrative ou du capital. 

. ~;. 
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j. Classification des résultats. . 
---~---~---~-------~~~--~ 

Les ménages et laurs revenus -nets ·on:t éto .classés en 16 catôgo,ries 

· d •·imp.orta.nca du r.avanu net· ·du ménage (à partir de moins da 200 DM 

jusqu 1à.2.000 DM et plus), suivant la. position sociale du chef de 

ménEtge, suivant 1 'âge du chef de ménage, suivant la taille du ménage 

et sa composition, suivant le nombre et le genre des.bénéficiaires 

du revenu (chef de ménage, épouse; enfants, divers) et -.dana cer

tains cas - sui-, :1nt le pourcentage du revenu supplémentaire dans le 

~evanu du ménage. 

En outr~, le nombre des ménages, classés selon diverses caractéris-· 

tiques parmi celles citées ci-dessus,· a été stratifié. d'après le, 

revenu net du chef de ménage. 

Les divers bénéficiaires de revenus et leurs revenus nets sont · 

classés selon l'année de la paissance, la position sociale et les 

sources de revenus (activité professionnelle indépendante, activité 

professionnelle dépendante, rentes at pensions publiques., secours 

publics,, sous-locations,. rentes privées, etc •• ). A oette ooo~sion, 

le nombre des cas de revenus est aussi indiqué. 

4· ~~~~~~~-~~~!~~~_E~~-~~~~~~~!~-~!-E~~~~~!~!!~-~~~~~~~~~ 
Sauf dans lo cas des ind~p~ndants, c•est le revenu disponible au 

cours du mois de référence (mars ou ~vril) qui a été recensé; il 

fallait y,ajouter proportionnellemant les primes uniquGs re9uas au· 

cours de 1 1anriée dans le cadre du.rapport da travail (gratifications, 

treizième mois, participation· aux bénâ.fioea, etc •• ). Le revenu des, 

indépe.ndants a. éta établi dans ~erta.ins oa.s à. l' e.ide des déola.ra·tions 

sur les revenus de 1958 et- ainsi qu 1 il.a déjà été in~iqué- major6 
forfai tai:re.,ten ~ da 1 0~·~. La reve ;'lu net mensuel est représenté pa:r ~ 

douzi.ème O.u .x·evcnu nP, t an.1ue1. 

.i 
j 
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Les ré sul tata du sondage s~.· les ~ogeiJl~~t~. exi~t~nt pour le prin

temps de 1957 et le printemps de 1960. L'enquête pour .1965 est en 

cours de dépouillem~nt (jusqu là fin 1967) ~·. . . 

· .. 

'1 

L'enquétè a.· été faite sous forme de sondage·.da.ns 1% des logemel}ts. 

La basa de sondage a été constituée dans un premier temps par les 

communes et dans un deuxième temps'par les logements. L~inventaire 

dos logements a été établi sur la base des statistiques sur les 

logements de 1956/57 et des statistiques sur les constructions ache-

. véas •. L1 éo·hantillon a. été choisi •au hasard •. 

Des enquëte~~ sa sont rendus. auprès des ménagfJS pour leur poser 

~es questions .au sujet de leur.s revenus. Detns le oa~ des personnes 

.qui. devaient fournir les_données sur_la base .de leur déclaration 

sur le r~venu ~e 1958,.1es tranches de reven~a non soumises à l'im-. .. ' . ,. . . . 

pôt, et dono les revenus nets, ont été calculées approximativement 

·par les Offices de la Statistique au moyen des données sur les 

revenus nets· (Einkiinfte'), sur.· les si tua.tions personnelles ( s1. tu~

tion··fa.miliale,. nombre· d , .. enfants; .e.to •• ) et s'ur les ~épensas p~r.

tioulières et charges exceptionnelles (qui réduisent le revenw sou-

mis. à. 1 1 imi?6t).. .... ,. , ... 

La réponse aux questions portant sur le. revenu qui pouvait être 

. fournie par une personne pour tçnit·· le ménage était volontaire • 

.. _D~~ données u~~lisables ont ot4 fournies par environ 80% des ménages 
. . 

. séleotiot·nês, soit environ 0,8% de tous les ménages exis.ta.nts. 

C•est chez les indépendants (non coJnpris les agriculteurs) que l'on 

a enregistré le .. plus grand pourcentage de .déche.ts, · o 'est-à.-iire 

environ 55%; suivent laa·employés aveo environ 19% ~t las·personnes 

n'exerçant pas ~e activité lucrative aveo enviro~ 15%. La plus 

forte participation a ét~ anre~strée dans les ménages' d'ouvriers. 

Les pourcentages de déchet ont v~ié beaucoup moins s·elon 1 'impor-

, ·tance respective des ménages et se sont situés entrè 15,8 et 20,4%. 
Dans le cas des personnes. n•exar9ant pa~. une activité lucrative, le 

• ·. ... ' •. • f 

pourcentage de déchet augmente nettement en fonotion.da la taille 

du ménage. Les d·6oheta n'ont· paé. été oompansés. ,\ cet,éga.rd, il 

.·:.;• 
.·, ,, 
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faut s'attendre à des méthodes améliorées pour le sondage de 196?, 
qui est ao,tuellemênt' e~ cour~· . de dépoùill.~ment' • 

..... 

Les résultats ont été.publiés dans: 

"Fachserie E, :Sa.uwirtschaf't, lla.utatigkei t, Woh.itungen, 1fo-'t'Tohriungs- .... 

erhebung 1960,- Heft 3, Einkommen· der Ha.usha.lte und der Eil'l.zelper-

sonen," 

N° de eommande E-rlE 1 960 /He ft. ·3 

1. 

Lors du sondage sur les logements; l'enquete a porté en premier lieu 

sur les revenus pour pouvoir constater et apprécier la charge cons

·..... ti tuée par le loyer. Cette tâche n•a; pu être. menée à. bien que par-

. tiellement, car les personnes interrogées n'étaient pas obligée$ 

de rép~~dre aux qÙ~stions relatives à' leurs revenus, e't '0 'est pour

quoi il· a fallu enregistrer un pourcentage important de déchet. 

Ces résultats sont utilisables oonj~inteme~t à d'autres documen~s . 
pour établir une représentation·globale de la stratification·des · 

revenus nets des ménages, mais cependant· seulement d.'une fa,.çon 

limitée~ car· : 

certains groupes de population (agriculteurs, population vivant 
dans des collectivités, etc •• ) n'ont pas été recensés avec des 

·données sur leurs revenus, 

· ainsi que nous l'.:.vons déjà.. signa. lê; il y a eu un pourcentage 
relativement élevé de déchets surtout chez les indépendants, 
étant donné le caractère volontaire des réponses aux questions 
portant sur le revenu (ces déchets n'ont pas été compensés), 

les revenus des entreprises (Einkùnfte = revenus nets) ont été 
déterminés. en partie sur la base de déclarations fiscales re
montant à deux ans et ont été actualisés par des moyens de . 
fortune et convertis du montant bru~ au montan~·net (en ce qui 

. concerne la délimitation et l'évaluation, voir statistiques 
fiscales), · · . . 

les autres revenus ônt été déterminés relativement tôt dans 
l'année, alors qu'on n'avait pas encore une vue d'ensêmble des 
bénéfices, des primes annuelles, de~ augmentations de .. _~alaires, 
etc.. · 

les frais professionnels n 1ont'été déduits que pour une partie 
·des revenus et .. 

·la· notion de·ménage ~st très extensive (y compris le personnel) • 

: .. '-~~~-.: 
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Les résultats sont certainement meilleurs pour la grande masse dee 
• 

bénéficiaires de revenus qÙe pour les'ind~pendants et quelques 

groupas marginaux. 

Le revenu net se oalcula en principe comme pour le relava partiel. 

Il n'existe pas rlo 1 enseignements précis s~ le recensement de oept

taines prest.a. tions sociales volontaires des employeurs. 

E. Sondage sur le revenu at la consommation 

1 •. Bénéficia.~ras du revenu .. 
~~~---~~~-~---~~------
Le sondage sur le revenu et~la consommation de 1962/63. s'est étendu 

en principe à tous le~ ménages de .:na:tiol').aux, à 1 1 exoep.tion · cle .la. 

population vivant dans ~es collectivités,.' de ·.la main-d 1oeuYr.e ~tran

gèrG et des membres des ambassades allemandes, e.tc.,. à 1 'étranger. 

Toutes les catégories de bénéficiaires de revenus ont été cc:::.yerts 

par.ce sondage. Est considérée comme bénéficiaire de revenùs toute 

personne qui reçoit un· revenu propre du capital et du travail .(Y 

·compris la sous-location) ainsi que de· transferts courants (y com

.. i>ris les transferts d:' assurances. privées et d 1 autres entrevrisos, 

d'institutions privées sans caractère commercial ct/ou industriel 

et d'autres ménages). 

Le· dépouillement n'a porté jusqu 1 à prés-ent que Sttr les revenus des. 

ménages (avec certaines indications relatives à des bénéficiaires 

secondaires et autres). Est considéré comme ménage tout groupe da· 

per~onnas cohabitant et contribuant en·commun aux dépenses d~ mé

nage, qui peut comprendre aussi bian des personnes apparentées 

qu 1 étrangères, 'des familles au sens propre et au sens large~ du 

personnel domesti~,4~, de· la. main-d'oeuvre industrielle ou agricole, 

etc. • Les personnes vivant· seul as et formant une uni té économiqu~, 

·par exemple, les sous-locataires individuels, sont ·compt.ées pour . 

. un ménage. Las personnes absentes pour des raisons professionnelles· 

ou autres, qui avaient le droit d'habite~ dans le logemont du 
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ménage, font p~rt.ie . dtjm~~age, ma~_s. ~lon .las personnes qui se trou

vent seulement en visite. 

L'enquete s1est étendue au ter~itoire fédéral, y compris la. Sarre 

et :Berlin-Ouest. 

2. ~at~~~!~~-~~-~!!~~~-!!~~!~~-~~-~~!!~~ 

Toutes'les c~tégories de revenus ont été couvertes par le sondage 

sur le revenu et la· consommation, dono les revenus des' entreprises, 

du travail salarié, du capital, des loyers à bail·e~ des. géra~ces,· 

ainsi que des t·ransferts ·courants. L'enquête a. porté en principe 

sur les revenus indi'viduels, mais le dépouillement n '.a été fait 

jusqu'à présent que pour les revenuà nets et bruts des ménages. 

Une ventilation spéciale a été élaborée pour la classification 

des recettes et des dépenses des ménages; elle reprend, dans une 

large mesure, le système employé dans les comptabilités nationales 

et permet de déterminer le revenu·par recensement. Cependant, il a 
' 1 

fallu dans certains cas recourir également à des notions fiscales 

ainsi qu'à la documentation fiscale pour le recensement et la déli

mitation du revenu. 

Dans le cas des indépendants qui, dans le cadre d'una enquête ulté

rieure, ont mis à la disposition·des enquateurs les avertissements 

de misA · , ''9COuvrement reçus pour ~ 962, ce sont les reyenus nets 

(Einkunfte) fiscaux qui ont été retenus en tant qua revenus des 

entreprises. Cependant, ces revenus néts fiscaux ne répondant pas 

entièrement aux objectifs des comptabilités nation~les (voir sta

tistiques fiscales). Dans le cas des autres indépendants, no~amment 

des agricul~eurs, la revenu des entreprises a du être calculé comme 

étant constitué par la différence entre les dépenses (y compris la 

formation du capital privé et du capital de l'entreprise, composés 

·de biens corporels ·et ·incorporels, et l'amortissement des dettes), 

et les autres revenus et recettes (y compr~s 1 1 al1J"a.tion do pa

trimoine privé et du.patrimoine de l'entreprise et l'endettement). 
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Le revenu des agrioul teur~ ... est rel~~ivem~nt élavé ~a.r,. dal?-s le oa.s 

considéré - oontra.iremen~ à. ce .. qui. s•.~st .fa~t. dan.~ ~~s autres .. s~ote~~ 

et .dana les oomptabi:litéa na.tio~le~ - les pr.é~èvement~ de m~chan

disas dans 1 1explc;>ita.tion ont été évalu.és. au:prix .. d~. détail, ce q't;l~ 

a eu pour. effet d'augmenter les béné~icea. (oec~ d~vant permat~re une 

utilisation)du sondage par l~.c.~.E~)~ 

En ce qui conct.!rne. le a revenus du· travail ·salarié, ·l •enquete n 1 a. porté 

que sur les salaires et traitements bruts, y compris les primes de 

rendement, las suppléments pour charges de f~ille,. les. primes de .Ya~ 

canees, les gratifications, les partic~pations ~ux bén~fipes, les 

rémuné:r.-ation~ en nature, etc •• Les .. chif'fr~s :p.e: comp:;-ennent donc pas 

les charges Qoc;i.ales des employe',1rs .ni - ... :probablem~nt - une partie 

des prestations sociales volontaires de~ amploye~s. Il manque an 

outre, naturellement, les cotisa.tions supposées à. des cai~se.s de 

pa~sion fictives pour les fono~ionnaires. 

. . 
Le revenu du capital comprenait, entre autres, aussi le loyer fictif 

net des logements. en propriété oocupés.par·la propri~taire. La valeur 

locative a été déterminée dans chaque cas au moyen des loyers au 

mètre carré de logements à usag~ locatif oompar~bles. On en a déduit 

les .chargea d • ~xploi ta ti on et les frais d' entre~ien '(y oompri·s 1 'im

pôt foncier). mais. non l~s ~ortia~~m~rits .. et l~s. intér~ts - faut·~ de 

bases de oaicul.- .. 1G .loy~r na~ ··.i.i~~t<. ~·a·t .. _d~nc tr.op élavé ~u_i~que 
llo .. • t ~ • ,. r • ... ' • t, " ~" • 

ces de~ ~erniera postes devraient en être déduits. 

Les transferts reçus comprennent an premier lieu les rentes, les in
demnités journalières en oas de maladie, les allocations de ohôina.go, 

les allocations familiales et les transferts analogues de l'assurance 

sociale invalidité-vieillesse, des caisses d'assurances complémentaires 

vieillesse .des àervieos publics·, de ·l.1assura.nce. chôma.g~, de~ caisses 

familiales de compensation, des collectivités territoriale~.~ans le 

cadre de 1 1assistanca aux victimes de la guerre, de la péréquation 

des charges et da l'indemnisation des victimes du national-socialisme, 

les pensions pour les anciens fonctionnaires ainsi que les pensions 

de réversion à la veuve at à l'orphelin, en outre les pensions et los 

rentes d'usina, les prestations des assurances privées, les secours 

accordés par des institutions privéos sans caractère commercial et/ou 

• 
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industriel et d'autres ménages, etc •• ·Le·s revenus transférés na 

comprennent pas les·presta.tions en nature de la sécurité sociale, 

de 1 1 assistance sociale," de 1 ' .. assistance aux victime.s de la guerre, 

eto •• Pour déterminer· le revenu na·t .des ménages, on déduit 1 1 impôt 

sur· les. salaires at' sur le revenu,· 1' impôt du cul te et 1 1 impôt sur .. 

la capital ainsi qua les cotisations·obligatoires à la sécurité 

sociale des ouvriers ~t. des employés. · 

3. Classification u.es résulta.ts 
~-----~---------~---~~~--~-

Les résultats ne sont pas encore tous publiés. Dans les représenta

tiOl'lS déjà parues ou qui vont bientôt être pu·;.·ùiées, les ·revenus· 

bruts des ménages· sont classés suivant la p~sition sociale du chèf. 

do ménage (agriculteurs, autres indépendants, fonctionnaires, em-· 

ployés, ouvriers, personnes n'exerçant pas une profession lucrative), 

la tailla du ménage (jusqu•à-5 personnes et plus de 5 personnes), 

lQS CatégorieS de revenus (revenus· des entreprises, du travail Sa
larié, ~u capital, ·de rentes, pensions et subventions publiques, 

d'autres transferts de revenus) et~ en partie aussi, suivant ia 

participation des membres du ménage (chef de ménage, épouse, aut~s 

membres du ménage) à l'acquisition du revenu. Les revenus nets dea 

·ménagea sont groupés d 1 après la position sociale du chef de mé11age 

( c~. supra ) et en 6 catégories d'importance (moins de 300, 300 à. 

600, 600 à 800, 800 à 1200, 1200 à c:OOO, 2000 DM et plus) •. Les re

venus nets globaux des ménages sont présentés en outre sous la. forma 

d'une ventilation plus détailléè an·16 catégories d'importance, qui 

partant de mo:i,ns de 200. D:M et augmentent, dans la plupart dea cast·· 

de 100 DM ohnque fois. 

4· Pêriode.couverte par l'enquête et périodicité des enquetes 
~---~-~----~~-------~-~---~~~---~~-~---~~--~~~~~-~~-~--~ 

Cette enquête a été la première dE) son genre et était prévue. ·d'abord 

pour l'année civile 1962; en réàlité, elle n'a pu commencer que ie 
1.6.1962 at s'est terminée le_ 31~5.1963. Les revenus ont été recensés. 

'f .. 
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pour toute 1 1 année. Il . ést prévu qu'un sondage aur· lé revenu "a·t la 

consommation aera' dés~rma.is effeo.tué ··.t~us·.:"las 3 à. 6 ans. La. prochaine 
• ~ ,' i .~ ' • . • • • ' f ' •• 

enquete est prâwe poUr 196.9; i~ sara tenu compta à cette ooc'asion. 

des questions relatives au revenu d'une manière un peu'plus poussée 

qua jusqu'à prése.nt. 

5· Méthode d'enquête ot da d~pouiiJ.em~nt 
~----~--------~--~~-~~~-~-~--~-~---

.Le sondage a~ ~e revenu et la cons~mmation est effectué sous ·la 

. forme d 1une enquête par sondage dans.tous ~es groupes de popu~ation 

. (~auf les axceptio~s mentionnées au. débu~), la partic~pation étant 

yolontaire. 

La base da sondage a été constituée par une enquête probatoire faite 

en octobre 1961 dans le cadre du relevé partiel et qui a porté. sur 

1% da la population; las ménages furen~ interrogés alors -à l'ex

ception des agric~lte.urs ~ ·au sujet de. leurs revenus nets. On est 

parti du nambre de ménages ayant to~ni des renseignements sur leurs 

revenus (93% des ménagea rao~nsés ~n ~e~q~~ da l'agriculture); ces 

chiffres o11t été complété~ par. des ménages qui n '·avaient pa.s. indiqué 

lelll]s revenus_, par. des ménages .. d 1 agrio~lteurs. et par des ménages de 

. :Berli,n-Ot~eat •. Il s '.agissait q.e c.pUvrir au_ total environ 0,3% des 

mél',la.ges existants en oc.tobre 1961 .• ~our.;.l~s ~énages des indép~ndants, 

un taux d 1 échantillonnage deux fois plus. élevé que pour les ~~tres. 

ménages avait été prévu (o,5% au lieu de 0,25%). 

' ( 

Lor~.de 1 1 échantillonnage, la méthode du quota a été modifiée pour 

tenir compte de l'objectif prioritaire~de l'enquête, qui était de 

fournir des données sur la structure de .. la consommation privée, et 

pour tenir compte également du caractère volontaire de la fourniture 

des renseignements. _On s 1 est efforcé de préparer ·u.n matériel aussi 

préois que possible pour le calcul da moyennes spécifiques ·par caté

gories. Les moyennes devaient cependant pouvoir être groupées en 

unités plus grandes au-delà .. d~s catégor~es d'abord constituées. Pour 
... 

1 t ~~ :,. • .. 
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parvenir à. cet objectif, il fallait réduira autant que possible. las 

possibilités de distorsion lo~s .de 1 1 enquâte et les compenser éven

tuellement a.u · moye:ï.'l d •une pondération. Tout ceci na l'ouvni t tttrc 
réalisé que si l 1on parv~nait. à.- é~ablir une stratification continue 

des mé~~gas d 1après les factetœs les plus importants influençant et 

déterminant la consommation. Ont été choisis comma facteurs de ce 

ganro, le nombre da personnes composant le ménage, la catégorie ap

proximative de revenu not dans laqÛelle sa situe cette communauté 

de personnes et la situation professionnelle du chef de ménage. La 

combinaison de toua les caractères a pormis la constituti9n de 106 

"celiules" au total. La norme assignée à l 1onquête a. été fixée d'une 

cellule à l'autre suivant les taux d 1échantillonnage alloués. E1le 

s~ast élevée au total à 52.900 ménages environ • 

Ce sont des ménages du relevé partiel de1961, du sondage sur les lo

gements de 1960 at, dans une faible mesure, des ménages recrutés 

librement qui ont été invités à participer à l'enquête at qui ont 

accepté d'accorder leur c'ollabora tion. C'est pourquoi 1 'enquete et 

le dépou~llement ne comprennent que des ménages qui existaient déjà 

au printemps de 1962 (avant le début de• l.' enquête) et qui e;x:ista.ient 

encore au moment où l'enquêta s•est terminéa. Dans le cas des ménages 

recrutés·dans d'autres masses d'échantillonnage que le relevé partiel, 

tous les caractères importants du· relevé partiel de 1961 ont été 

établis ultérieurement. 

Dans le sondage sur le revanu et.la consommation, le revenu a été 

déterminé·- comme cela a déjà été indiqué- tantôt en recourant auX 

avertissements de mise·en recouvrem~nt, tantôt directement ou indi

réctement (par voia de calcul des différences pour les indépendants 

ne tenant pas d'écritures) au moyen d'inscriptions mensue'lles. Des 

données utilisables sur la revenu ont été fournies par environ 

33.000 ménages, donc environ 62%. Ont accusé le plus grand écart par 

rapport à 1 1effectif théorique : . 

en tant que· catégorie sociale, les ménages des indépendants·, 
en dehors de l'agriculture (en prenant le chiffre 100 comme 
coefficient du taux d'échantillonnage double), 

' l 
·~ 
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d 1 aprés la tcd.lle du ménage : les ·.plt~S pe'ti ta m éna.gas· et, 
dans certains o.as, J.as ménages les· plus. importants, · · . 

d 1 après la composition des ménages' :·il' se peut que certains ,·: 
ménages comportant plusieurs -bénéficiaires.de revenus aient 
fs.i t défaut, · · · · ·. · 

d'après le montant du revenu·:· les ménages ayant l~s revenus 
les plus bas et ceux ayant les revenus les plus élevés (dana 
ce dernier oas, c'est surtout le fait des indépendants). 

Les déchet3 .relatifs aux caractères de stra.t:ï:.fication (position 
~ • • • 1 • • ~ 

sociale du chof ie ménage, taille du mén?ge ~t montant 4a son re~ 
• • • • 1 • • 

venu) ont pu être.compensés da.ns.une l~rga mesure au moyen d'une 
~ • • 4 

pondération, mais non los déchets relatifs à d'autres caractères ... . ' 

tels que, par exemple, le nombra et la ca.té.gorie dos bénéficiaires 
• 1 

de revenus da~s l~ mé~age, l'âge du chef de ménage, etc •• Il n'e-

xiste pas non .plus de méthode schématique da· c-ompensation ·pour les . ' . ~ . ~ ~. . .. ' . . .. . 
déchets se P.r<?duisant dana les ~a.tégories ouvertés sup·érieur~s 

(sur~o~t d~a-la catégorie de revedus la pius élevée). 

Après compensation des ·distorsions .entrainées par ~ea déchets, la. 

structure déterminée pour 1962/63 a été extrapolée à 19,6 millions 

.da mé~ages, chi~f.re estimé pour 1962/63. Le dernier chiffre cité 
.. ' ·. .... - .. 

-ost peut-être un peu trop faib~a. 

6. Publication des résultats , .... 
--~----~~-~-----~~-~-~~--

Les ré sul ta ts ont été publié~ da.n·s : · 

Mémoire intitulé "D.ie Einkommens- und Va_~brauchsstichprobe 1962/63" 
(comme introduction) dans "Wirtschaft und Statistiku, 1965/8, pages 

483 et suivantes • 

MémoiJ.'e (pré'VJl) intitulé "Die Einkonunen der priva teri Haush~l te 

1962/63. Ergebnisse·der Einkorrunans- und Varbrauchsstichproba" dana 
"Wirtschaft und Sta:tistik", 1967/2. 
(Le sondage sur l.a r.evenu et la consommation 1962/63 - les reven'!J,S 

des ménagea 1962/63. Résultats du sondage sur le revenu et la con

sommation) • 

.• : . ;·· 
Dana le premier sondage sur .le ,;r;e'{an~ :.e·t_ la consommation effectué 

pour toua las groupes de la population, il s'agissait d 1étudier 

les revenus des ménages et leur utilisation pour les impôts etc •• 

la consommation et l'épargno, et cela moins en ce qui oonoerne le 

"""~ <:i ., 
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montant absolu que la. structure. En '1.962/63, lr. consommc..tion r>rivéo 

figurait au premier plan •. Lors du proc~l<?.in sondugo sur le revenu et 

la consommation qui est· prévu pour 1969? une attention plus grande 

sera apportée au revenu et à la ~ormation du patrimoine. 

Etant donné que les chiffres qui per;nettent une pre~nil~œo vue d'ensemble 

sur la distribution du revenu vionnont seul~ment d'être publiés, ils 

n'ont pas encore J'"' être examinés à fond. Les prem:i_ers oon~rôles gros

siers des. chiffres extrapolés· permettent de cane lure à ·un c~.~ .• ·tain dé

faut de recenseme~".; dos revenus. La. maquette de la. structure· donne 

cependant dans l'ensemble une impression satisfaisante; il faudra ce

pendant se pe:..'lchor de plus près sur les ré sul ta~.:G c.vant de so pronon

cer d'une façon plus précise. 

D'après les considérations faites jusqu'à présent, les don~ées sur le 

revenu fournies par le sondage sur le revenu ot la consommation cons

titueront la base la plus importante pour le calcul de la stratifica

tion des revenus bruts et nots des ménages. Elles ne suffiront cepen

dant pas à elles seules car elles ont aussi leurs limites qui résul

tent, entre autres, du fait quo 

certains groupes de population (travailleurs étrangers, population 
vi~ant dans des collectivités- y compris dans los casernes- etc.) 
n'ont pas été recensés, · 

des déchets importants ont été enr<lgistrés, on partie.· à cause du 
caractère volontaire do la fourni t1J . .re des renseignements (surtout 
chez las indépendants, mais e.ussi (;hez des persormos n 1 exerçant 
pas une activité lucrative), et il n'ost pas sûr que ces déchets 
puissent être compensés suffisamment, uniquement au moyen d 1une 
pondération; 

les revenus des entreprises ont ét6 établis sur la base des aver
tissements de mise en recouyremont (avec les particularités qua 
comporte la statistique fiscale en ca qui concorne la.délimita
tion et l'évaluation) ou à l'aide d•un calcul approximatif des 
différoncea; 

seuls les avertissements de mise on recouvrement pour u.no année 
civile (1962) ont pu être réclamés (les écarts par rapport à 
1962/63 ne doivent Cépendant p~s ·~tre trop grands -·dans l'en-. 
semble- étant donné 1 1 évolutio'n·<ies bénéfices à catte époque), 

les revenus des agriculteurs sont relativement élevés, ou même 
trop élevés, à cause de l'estimation de l'autoconsommation au 
prix de détail; il en est do même des loyers fictifs nets des 
habit~tions on pleine propriété, du fait que los amortissements 
ot les intérêts n'ont pas été déduits; 

. ; 
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l'anquête·n•a pas reoansô .les ohargos.sooiales des employeurs 
(at naturellement pas non p~us.l~s cotisationa.supp~osées à 
dea oais~es d~ pensio~ ·r~o~ives po~ las fonctfonnaires), 

· · la. déduction des frais ··profoàsionnals a. été · off'ectuée diffé-
. · rèmmant pour los diveraea·oatégories da revenus, 

la notion de ménage est très extansi va· (y compris le :person
ne~.), 
il ~·a pa.s P\1 être.ton:u compte de la fondation da nouveaux 
ménages ni ~e la dissolution de ménages pendant la période de 
référence \,3 ~ • · 

il àe peut que le nomb~é de ménagos utilisé pour l'extrapola
tion des résult~ts.ne .soit pas tout à fait oorr~ot. 

·Toutefois, ainsi que nous l·'.avons déjà indiqué, cette statistique 

dans laquelle le revenu global des ménages a été recensé avec beau

oou:p·de soins· au moyen d'inscriptions· périodiques de toutes les 

recettes et da toutes ~les dôpensos (oes de.rnières, ·.en partie pour 

toute 1 1année, en partie à tour de rôle.pour un mois) et en faisant 

appel à. une documentation sup.Plémentaire, ·.oonsti tue· la document do 

ba.sa le :plus-important pour l'établissement d'une· pyraxnido macro

économique des revenus pour les revenus des ménages. 

Le rovon~ nat est oa.lculé en partant du revènu brut et en·. déduisant 

1·• imp8t sur ie s ·salaires, 1 1 ixlipôt · sur les revénus, 1' impôt· du cul te 

et l 1 impôt a{u. lé capital· a.insi'qtie las ootisa.tions"obligatoires 

des· tra.va.ilieurs à: la sécl.tri.té soo'iùla. · 
·-

.Il n'existe pas non plus .dans ce~ta enquête do ransaignements préois 

sur l'importance accordée au.+aoanse~~~t da certaines ,prestations 

sociales volontaire~ dea employeurs. 

III~ .Plans-pour la repr~sentat~?~ d0 stratifications des revenus s 1 ap-

;puya.n~ su+;._)_es oo~rpta"!::~li téa natio~aloa .. 

Ainsi quo nous l'avons déjà signalé dans l'introduction, c~ n'est 

que maintenant qua des considérations. oonorèt.es sont entamées. sur 

le calcul des stratifications des revenus dans 1o ca.d.ro des compta

bilités nationalas. Il n'est donc possible da fournir qu'un petit 

nombre d'indications sur .la·:dir'action prise par· les travaux. ·Il est 
.... ·; ... ,·· ; ,. :: ...... ·, '· 
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prévu da vantil~r las rovanus bruts et .. :;.'lots dos raénages solon leur 

importanco, selon las catégories socialéS ot solon la taille des 

ménages. La base de ces travaux doit être constituéo"par les ré

sultats du sondage sur le ravonu et la consomma tio.r.- d~ 1962/63, 

qui doivent ôtre harmonisés autant que possïble avec le.s: ordres 

de grandeur correspondants des comptabilités nationales .et qui 

·doivent êtrG complétés par les résultats d'autres statistiques sur 

les revenus, ne ~a.mment des statistiques fiscales. L.' assemblage d.os 

diverse.s statistiques et leur adaptation au:x: comptabilités natio

nales ost compliqué du fait des lacunes dans le rocensoment lors 

de l'établissement des statistiques de base, notamment en ce qui 

concerne les revenus des entreprises et du capital, les revenus 

des soldats, des travailleurs étrangers et da la population vivant· 

en oollootivité, les revonus élevés et los petits revenus, les 

rovenus annuels, etc •• , du fait de l'utilisation de bases de calcul 

différentes (cas-d'activité, personnes, contribuables, ménages) 

par rapport aux comptabilités natiofl:ales, et.de délimitations ct 

évaluations qui diffèrent entre elles, par exemple en ce qui con

cerne les bénéfices, le recensement des revonus du travail salarié 

(charges sociales des employeurs, etc., frais professionnels), les 

revenus eux-mêmes (bruts - nets), les déductions (différentes cat6-

gories ·d 1 i~pôts et différentes cotisations d'assurance sociale), 

etc., et enfin du fait de yériodes de. référence différentes et 

d'autres particularités. Il n'est pasencore possible actucl1oment 

de fournir dos données plus préèises sur la délimitation des revenus 

bruts et nets des ménages, sur les catégories d'importance des re

venus, sur les catégories sociales e·t les tailles des ménages, sur 

l'année de référence et la périodicité ni sur certains caractères 

complémentaires (composition das revenus du ménage, nombre des 

bénéficiaires de revenus ou des-~ersonnes activas, composition des 

déductions, etc.), oa.r il sera nécessaire à cet effet d'e:x:runiner 

tout d'abord d'une façon plus préc.iso tout lo matériel disponible. 

La stratification des revenus des ménages permet - en combinaison 

avec les autres classifications mentionnées - de tirer des déduc·-
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tions importantes qutmt â. la. ai t,..1.at~on économique ot à la demande de 

divers ~oupas de population. La valeur scientifique des stratifica

tions des revenus individuels est--:m.oins évidente. Des problèmes par

ticuliers résultent à cet égard des rovenus des entrepreneurs qui ne 

sont pas produits par l'entrepreneur soul mais .égaloment par des 

membres de sa famillo, dos rovonus du capital des enfants, etc •• , des 

rentes, des allocutions familiales et des autres transferts qui sont 

dostinés aux enfants mais dont une partie est versée à la personne . 

chargée de l'éducation et l'autre aux enfants eux-mêmes, etc •• Une 

stratification portant uniquement sur les revenus des salaires et 

des traitements contrib~e certainement à mioux éclairer la structure 

das salaires at possède comme telle une grande valeur. En rovan::he, 

une oompa.ra.ison de cette stratification avec l.llle stra tificati..:..n c~.oa 

bénéfices des entrepreneurs, qui pourrait revêtir do 1 1 intérôt ~our 

les discussions dans le domaine de la politique des salaires~ cBt 

plus problématique, car il n'ost pas possible de tenir oompte dro1s 

cette dernière des bénéfices des sociétés da capitaux, étant no::né 

que, d'une part, les bénéfices de l'entrepreneur comprennent los ré

munérations do la main-d'oeuvre familiale et la rémunération du capi

tal propre, que, d'autre part, les frais professionnels sont traités 

d'une façon différente dans les revenus dea indépendants et c0ux des 

salariés, ~t que, finalement, las risques qui doivent être supportés 

pa.r les deux catégories (notamment les diminutions de revenus entrai

nées par la maladie, l'âge, une situation économique défavorable et 

d'autres oausea), sont différentes.· Cas problèmes doivent encore faire 

l'-objet d'une {;tude plus approfondie avant qu'une stratification des 

revenus individuels puisse être entreprise. 
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IV~ Quelques remar~es sur les pyra~ides du patrimoine des ménages 

A. Le patrimoine des môna.ges dans ie cadre des '~o!!'~!?.~t]).tés nationales · 

La comptabilita nationale de la Répub~ique fédéra~e d'illemagne 

(y compris le compte finan~ier.de .1~ Banque fédé~aie (Deutsche Bundesbank)) 

ne retrace, jvs~t'à présent, que la formation du'patrimoine .sans faire 

a.ppàrattre le otock de o~pital 'proprème~t .dit~ Il est ··vrai quE/~~loulel' 
los variations dès avoirs pour certains types de patrimoine, on se fnnde 

sur le stock de capital .ou l'on se sert de donn8es sur celui-ci,de sorte 

que l'on obtient pour l'ensemble dé l'économie ou. pour les grands secteurs 

économiques, quelques renseignements internes sur le stock de capital •. 

Selon les concepts f~ndame~ta~ des comptabilité~ nationales., le 

··patrimoine est ia somme des stocks de bi~ns de capital et des ~vairs . 

financiers. Font - en principe - partie des stocks de biens de capit~l, . 

les biens durables. d'une. durée d'utilisation supérieure à ,;:J ( à l'e.xoeption 

des biens de faible ;a.~eur), t~ls. ·~e les_ terres (rich~sses naturelles 

compr.ises), les fo.~É}ts et pl-antation~,. i.e bétail de rapport 1 les oons

t~ctions ('logements, ~e~ ~ pont·~, .;oie~ ferrées et voies. d'eau, aérodromes, 
. t. . • 

canalisations,· conduites d~lectricité, de gaz, d'eau, lignes téléphoniques, 
... ... ·' . 

installations d'irrigation et d'assèch~ment, terrains de spo~t, etc.), 

les équipements (véhicule· a 7 inachines, ·outils, récipient·s, les installa

tions professionnelles de Ôabinet:médical, installations hôtelières,etc~), 

les objets de valeur non reproductibles (objets d'art, monuments histori-' 

qu~~' . objet.s ~cierts ,_ colleç~ions de pièces et de .. timbres_, etç.), .les 

biens immatér~els (breyets, licences, droits d'auteur, marques de fabri-

catic:>nt ~tc.) e~ enfin les stocks. de marchandises"! · ,. 

Dans les ·comptabilités nationales, lterisemble du. stock de bien de 

6apital est attribu6 aux secteurs "Entreprisèa11 et "Etat". Cependant, 

iln'entre dans le patrimoine public que des biens durables d'usage civil. 

Les ~~ens durables· ~'usage .~i~itaire (exoep~ion faite des terrai~s) 

·': 1 ~ 
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. - ~· 

sont considérés ·aonsorrn:ation ··publique: et non comme investissèments. 

De même, des biens durabD:rs achet~s pour le·s besoins des ménagea, tels 

que les automobil.es, réfrigérateurs_, appareils ménagers, meubles·' tapis, bijoux, 

etc., ne sont pas inclus dans le patrimoine mais dans la consommat~on. On fait 

exception ··des logements qui sont cependant enregistr~s dal}.s le secteur des en

treprises;_ Les stocks ne_ sont. pris en compte que: dans ~erta.~ne·s corid~ ti ons 

pour l'Etat et sont entièrement laissés de côté dans le cas des ménages. 

D'après les concepts fondamentaux des comptes de la nation, les ménages 

ne possèdent, d'une part, que des avoirs financiers_·, c'est-à-dire des ti tres de 

propriété sur les entreprises individuelles qui leur appartiennent (l~gements 

compris) et des sociétés de personnes sous forme de créances supposées et, 

d'autre part, des créances financières.effectives les plus diverses. Les droits 

à !•assurance sociale, au paiement de pensions d'Etat, etc., n'apparaissent 

pas dans la. comptabilité nationale comm~. des cr_éa.nce_s des ménages. La Bundes

bank distingue dans. se_s comptes _financ_iers_ le_s c:ç-Gances réelles s~ivantes : 

numéraire et dépôts à vue_ ; dép~ts à terme, dépôts d'épargne, épargne-construc

tion, p~aeements aup~ès des compagnies d'assurance, acquisition de titres à 

revenu fixe, achats d'aoti.ons, autres créance~. 

La somme des créances (y compris' les tit-res de propriétés sur les 

entreprises) donne le patrimoine brut ; après dâduction des engagements, on 

obtient le patrimoine net des ménagès. 

On trouve dans le cadre de la comptabilité nationale des données statis

tiques sur les avoirs pour +'ensemble des biens corporels formés par les immeu

bles et les équipements, sur les stocks ainsi que sur les ·créances et engagements 

envers les banques, les caisses d'épargne - construction et les compagnies 

d'assurance ainsi que aur d'autres créances et- engagements constitués :çar · 

des t.i tres. 

La ~~leur des constructions, des équipements et des amortissements 

a été calc~l~e à l'aide. de la. so~a· des· investissements (proven~t de la. 

·- :t 
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production et du com~erce exté\~.~ur) et .à partir de dozm.Ej~s s~r 1~ durée 

moyenne d'utilisation des constructions et équipements. Ils sont évalués 

aux prix·de remplacement. 

Diverses enquâtes donnent des indications sur lG~ stocks exprimés en 

valeurs comptabiliséas •. Pour le calcul des variations.de stocks, las valeurs 

comptable.s. ~u .d~but ~t à la fin de 1 'anné~ son.t cqnveJ?t i~s en prix moyens 
• •• • 1 1 Il • • • • •• • 

1 • .. 1! 

de l'année considérée. Les do~ée~ m~ntionpâ~s. sur.le~ biens corporels ne .. . . . . .... ' ...... ' . . . , 
pe~v:ent ~tre .rép.~'tl~e.s ni p_ar sect~\l.r.a. ni en.tre .. les e1,1trepr.ises indiv~duelles 

• • • • • • 1 • • • ,. • • • ... • •• • 

et sociétés de ~rsonnes, d'un~ p~r~., e.t .~.e.s a~tres .ent.re~rises, d'a~tre part. 

Les données sur .l~s crâance~ et enga,geme.nt~ .. ont .été répar.ties ,appr.oxima.tive

ment sur les sectuers par la. Bundesb~ ; il est particulièremen-c 1~1é.ùaisé 

de distinguer entre le patrimoine du ménage et le capital d; 1 entrepx,-i~e dans 

le oa.s des chefs d'entreprise. 

Les chiffres actuels pourraient sans ·doute encore être améiio~és. dans 

un sens ou l'autre, à l'aide de la. statistique des bilans des sociétés par 

actions, de la statistique· des impôts sur les exploitations industrielles 

et commerciales, de la statistique des impôts sur les bâtiments et les 

terrains, de la statistique de l'impOt sur la fortune, de la statistique 

de la structure des coftts, etc. Mais on ne peut encore savoir jusqu'à 

quel point cela permettra de compléter le relevé du patrimoine national et 

du patrimoine (biens de capit~l et avoirs financiers) des secteurs. Des 

lacunes et des difficultes .oonsidéràgles subsisteront probableme~t encore, 

. surtout en ce qui concerne l'évaluation uniforme et actuelle de ces avoirs. 

"· 
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B. Statisti~e ·de l'impôt sur la fortune &t la stratification des· patrimoines 

Les documents relatifs au patrimoine des perso~ès individu~lles ou des 

ménages sont encore plus incomplets que le matériel disponible pour .le calcul 

plus ou moins global. du patrimoine (pour l'ensemble de l'économie'ou pour les 

grands secteurs). Etant donné que le.son~a~ 1962/1963 sur le revenu et la 

Consommation .XlG po~ta.it que sur les Variations du patrimoinG - Yaria~ions qUO les 

m6~~gGa ont dû,il ost vrai,déte~oinor en partia sur la base des avoirs enra~. 

aiat.rDe. au dôbut é-t à la fin. de la ptiriodo .d • mquôte ~-·la seule a ouro a possible 
. • 4 

est pratiquement ··la statistique de 1' impôt sur la fortune dont les réàul tata 

ne fournissent ~ vrai dire que des données incomplète·s _sur les patrimoines 

de~f ménages et leur· stratification. Cette statistique sera. traitée de la 

manière habituelle. 

La statistique de l'impOt sur la fortune de 1963 donne le nombre des 

personnes physiques et autres assujetties à l'impOt sur la fortune. 

Toute personne physique dont le doml.cile permanent se trouve dans le ... 

pays et qui est,par suite,imposable sans restriction,est tenue de .fournir 

une déclaration de patrimoine lorsque celui-ci dépasse le seuil d'imposition. 

L'unité d'imposition est le mênage •. Les conjoints et les enfants de moins de 

18 ·ans (dans certains cas, jusqu'à un âge-supérieur) sont imposés globàlement. 

En 1963, la limite inférieure de l'imposition obligatoire sur le patrimoine 

• .. .• , ' ~ f.... . . ' . 
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était fixée à. Uri pa.t.rimoine global. ·Pal'· tâte .de 20 .000 DM.·. L~· limite inférieure 

était relevée ·dans certaines. cond.i t'ions à 25.000 nr.f ou 45.000. DM pour ·des 

contribuables âgées de. plus de 60 ou.·65 a.ns. 

Les· personnes· physiques domicilées à l'étranger dont· le capital déclaré 

dans le pays· d'origine d6passe 3.000 DM.ne sont qUe partiellement; imposables. 

Sont enregistrées comme personnes. imposables les cas d'inscription au 

rOle dont le nombre es~. inférieur à celui ... des ·personnes imposées effectivement 

en ra..ison de l'imposit~on globale .(voir ci-dessus). 

! ,•' 

Les personne.s ]:ieinement imposables et l.es personnes partiellement impo

sables .s~~t · ~elevé~s séparé.ment. Dans le cas des personnes pleinement imposa-
.;: ... ·. ·- •' 

bles, on distingue entre personnes effectivement imposees et personnes exemptées 

de l'impôt. Sont considérées comme exonérés de l'impôt tous les contribuables 

dont le capital glopal. a d~passs.l~$ seuils.d'imp~sitip~ susmentionnés mais 

pour lesquels. ~uoune impositi.on n'a é~é. f~xée par su~ te des exonérations . 

accordées. Il estprobable cru.e les personnes de cet. te dernière c.~t_égorie 

n'ont souvent pas fourni de dâclarati~~ de patrimoine. 

La ·statistique de l'impOt sur le patrimo~ne de 1963 se rapp~rte à 
... · '. 

l'ensemble du territoire fédâral, y compris la Sarre et Berlin-Oue~t~ 

2. ~a!. s!e_P.!t.!:~!!loJ:..n~ 1 ~o!!.q~!_ ~u_pfrt.:!:imoin~ 

L'assiett'e de l'impôt est constituée, pour lés personnes pleinement· 

imposables·,-· pa.r· le ·patrimoine globàl·,- ·c'est-à-dire le ca pi ta1 brut déduction 

faite dés dettes, de certaines ·autres rêtenues et des contribut~ons au titre 

de péréquation des charges. Le patrimoine· brut est obtenu.en totalisant les 

biens agricoles et forestiers, la capital foncier, le capital d'entreprise 

(entreprises industrielles, commerciales ou artisanales et professions libérales)· 
. . . . . 

et dès autres avoirs. Alors qu'il existe, pour les trois premières catégories 

.de patrimo~ne, des valeurs. ·~i t~i.re.~ f~xées pa.r, pr·~·c~d.ù~~ .spécia.ie. et~· r~~~·iàes 
• . • .. : :-. . : • •• ; '• ' ~ : • . •••• .. • ··; . ' ' ,· ; • ': ':'.. \.. . : • ; • • •• •. • j" 1 • • • • • • •• :-: ' f • .) • 

t~~les qu~lles d~s le oaloul de l'assiette d'imposition, il faut en'revanchâ 
• 1 ... :" 4 ... t ••• : • :· '· 1 • :" • .:. • • • • : • .. ~ • ' .... ; t •• 0 ~. ' ' ' • • • : • • • • ' .. • • ' 
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déterminer et évaluer les biens économiques, qu~ appartiennent à la catégorie 

des "autres avoirs" pour obtenir une base d'imposition. Ori notera en parti

culier que lors de la fixation des vn.leurs (fi.sca.le~) uni ta.ires du capital 

d'entreprise·, il est fait déduction, au préalable de toutes les dett$e qui 
. . ' 

se rattachent économiquement à ce capita+ ; elles sont.don~ exclues du. 

capital brut· susmentionné. 

Font partie du patrimoine foncier les terrains, y compris les bâtiments 

et équipemen~s, ainsi que les bâtiments situés sur des terrains de tiers, 

pour autant que ces bâtiments n•appartiennent pas au patrimoine agricole et 

forestier ou·aa·capital d'entreprise ; il comprend en outre certains droits 

tels que les droits emphytéotiques, la pleine propriétâ de logements, la. 

-oopropriété,.eto. 

Les "autre~ avoirs" se composent notamment de moyens de paiement, 

d'avoirs bancaires et de chèques postaux, de créances en capital, de titres, 

de parts sociales, de la valeur financière de l'usufruit et de droits à 

rentes, de droits d'auteur., de droits exigibles au titre d'assurances-vie, 

d'assurances de capital et d'assurances-pensions, de certains biens mobiliers 

tels que les métaux précieux, les bijoux, les articles de luxe, les collec

tions d'objets d'art,·- etc. 

L'évaluation des divers types de patrimoines est trè~ variable. En 

196), on utilisait encore pour le patrimoine agricole et forestier et le 

capital foncier, les valeürs unita~res fixées en 1935 ou des valeurs ulté

rieures palculés sur la. base des rapports de valeur de 1935 (une réévaluation 

est en cours). L'évaluation du capital dt entreprise at. des "autres avoirs" 

est par contre plus aotuelle. 

Pour fixer les valeurs unitaires relatives au patrimoine agricole ·et 

·forestier, on se sert en principe du rendement des emploitations agricoles 

et forestières' (18: fois le rendement annuel réalisable sur une longue pé.riode) ; 

il est tenu compte du ·rendement individuel effectif en majorant ou réduisant 
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les taux moyens calculés. On suppose à cet effet une certaine valeur minimum. 
. : • . . . .... 'l 

Le capital foncier est' évalué·tantôt 'd'apr~s la valeur ordinaire, 

c'est-à-dire les prix de vente' usuél's, ta.ntô't à l'aide d'un multiple du· 

loyer annuel brut, tantôt d'après des dispositions spéciales.· 

Les critères d'évaluation du capital d'entreprise sont si divers 

qu'il n'est guère. p~ssi ble de les. ramener à ~iâ~1~ominateur commun. On peut 

seulement dire d'une manière très ·générale ~~'il faut souvent utiliser, pour 

les 6qÙipements èt les stooks 1 la valeur·partielie (val~ur de remplacement 

de biens de même nature ~t de m~me état calculée· a~ prix· d'a?hat valable 

pour l'ensemble de l'entreprise) 1 pour ·les terra.ins et les const ruet :t:ons, 

une valeur· unitaire comme pour le patrimoine. foncier, pour les titres 7 les 
! .· -m.o~~ éEtirGS · _ \ ·. ~ 

valeurs en bourse, pour les actifs et p~ssif~, des valeurs nominales, etc. 

Peur les "au t'res avoirs", les critères d' .§valuation sÛiv?.llts entrent· · 

en ligne de compte : la valeur négociable pour les ti tres·, le prix de vènte 

ordin::üre, entre ët'·.1tres, pour les parts sociales, la valeur nominale pour 
•,'r," ·-t 1 

les créances et les engagements, un multiple du rap·p.ort '~a)1~ué·l···poür' ·ie((·' 

joui.ssa.nces, 2/3 des c~tisa.ti~ns versées :pour les. a.f:?suranc~~, ~.le_. pr~x. ~e 

vente ordi:na.ire po~r l~s biens meub~es, _ .e~c •.. · ., . 

· · ·Pou·r les biens diy~rs, il existe· to~te. un~ -~âriè · ~e. sêuils. d' ex~né~ation 
et de franchi~es ; ~insi~ p~r '~xempl~ ,'·dan~· le ca~ d~ p~rticulier~ (~o~ le~· 
co~joi~ts. i~po~és giobai~ment. 1~ fr~~6hfs~.e~t .do~ble) pour~~es placemen~s 
d'épargne, les ~ép8ts en bà.rlque, etc, ùne franchise de 1.000 DM ; pour les 

créances en capital, les pl~c~~e~ts d' é~~rgnes, les ti tres, ·.les parts sociales 

et autres~ une franchise de lO~?bè DM ; 'pour les cr3nnces exigibles au titre 

de l'assurance-vie, de ·l'assurance-capital et de l'assurance-pension, fran

chise de 10.000 DM ; pour les métaux précieux, les bijoux et articles de luxe, 

une franchisa de 10.000 DM, enfin, pour les objets d'art ~t les cqllections., .... 

une fra.nchis'e de 20.000 DM:, etc. 

' •• _.._&,,....._..._....:t.~, .......... l....L-.1>• ...... '.......__ .......... .w"'-"'<-- ...................... _ ........ ,_ ~ ........... _ .•. 
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Les franchises et les seuils d'exonération cités, et les biens écono

miques exclus de l•imp8t sur la fortune .sont défal~és lors du calcul du 

patrimoine global. Ensuite,·· on déduit encore les franchises individuelles 

mentionnées, en 1. du ~atrimoine global pour obtenir le patrimoine imposa

ble. 

Les notions de "Rohvermtlgen" (patrimoine brut) et de "Gesa.mtvermtsgen" 

(patrimoine global) de la statistique .fiscale semblent plus proches du 

"Bruttovet'ln~gen" (patrimoine brut). et du "Nettoverm6gen" (patrimoine net} 

de la comptabilité nationale que le patrimoine imposable (*). Les seuils 

·.d'.xonération et les franc~~ses son~ bien entendu à l'origine da lacunes 

du relevé statistique. Il reste encore à voir.dans quelle masure les·critères 

d~évaluation utilisés pour l'impôt sur la fortune correspondent à ceux qui 

sont ~tilisés dans la comptabilité nationale. Il est certain que les valeurs 

unitaires de 1935 sont tr~s. éloignées ~~s val~~rs de remplacement qui jouent 

un rôle essentiel dans les comptes dé la nation. 

Il n'est tenu compte. que des résultats qui renséignent sur la distri

bution des patrimoines bruts (Rohnverm~gon) et des patrimoines globaux 

(Gesamtvermtlgen) d~s contribuables ou sur la r8partition des cas.d'imposition. 

Les résulta~s recueillis en 1963 pour le Bund n'ont été publiés qu'en partie 

jusqu'ici a·t ve.nt.ilés en 9 classes d~. grandeur du patr~moine . global (à pru;tir 

de 30.000 DM jusqu'à 1 million. DM et pll,1.s) ,en contribuables assujettis tota

lement ou en partie, en patrimoine brut (Rohnvermtlgen) et patrimoine global 

~Gesamtv~rm6gen), par types de pa~r~moines.bruts et par typ~ de patrimoine 

prépondérant. On i~t~~duira sans doute enco~e d'autres cl~sses de gr~deur, 

(*) Différence de terminologie selon qu'il s'agit de statistique ou de 
comptab~lité nationale. En fait, ces termes sont pratiquement identiques. 
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• • • • ; 1 :· 

une répartition en contribuables et exonêrés ainsi qu~- des ventilatione 
.. '•• 

région~les des données. . .. ' 

t • t • 

Le ler janvier est la date de sondage servant au c~lcul de la fortune. 

Il existe des statistiques de. 1 1 impôt sur la. fortune po~r 19S3, 1957·~ 1960 
. . 

et 1963. Ce.s statistiques ·doivent· être établies également pa.r la. suite 

selon une périodicité triennale. 

". ,··· 

La statistique est élaborée sur la base des doubles des fiches fiscales 

·relatives à la fortune qui sont fournies par les administrations des finances. 

Elles font l'objat d'un dépouil~ement in~~gral • 
. · 

6. f.uB_l.!_cf!tio!!. _d~s_r~s:!::;l!;3.!_s_ 

Pour 19.60 : Fa.chserie L, Reihe 6 III ":Verm~gensteuer 1960" .. -· Stuutga.rt . . . 
Mainz 1964 (n° de co~de, L 6/III-60). 

Premiers .ré sul ta,ts pour 1963-':: Etude sur "La. fortune· ·a;ss\rjs.ttiè à' l' impotu 

(Ré sul ta. ta de 1 1 assiette. principale ··de ·x 1 irilpôt ··Siir ·t·a:·forturta ·~u:· :_lèï'· janvier 

·l963'et récapitulation de 10 ans d'imposition ~r la fortune) dans 

"liirtschaft und Sta.tist ik" 1965, oa.hier 12, page 788 et sui vantes. 

Les résultats des statistiques de l'impôt sur la fortune doivent 

avant tout servir la politiqua fiscale. Ils conviennent parfaitement à cet 

usage, surtout du fait de la combinaison du niveau patrimonial et des 
. • 1 

caractéristiques intéressant la fiscalité. 

' ' ·" ' ~: • -~. f ~ < •- • 
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Toutefois, lorsqu'il s'a~it de donner une vue d'ensemble da la stra-

, tifica.tion des patrimoines familiaux - indépendamme:r:tt des compta.bili téé na.t'i:onales 

cu Da.t.ta.ohêaa à· oellaa .. oi -..:la. statistiqu.a. ·de lfi~pOt sur ia. fortune ne suffit 

p~s, essentiellement pour les raisons suivantes 

... ~ . '. ~.., \ 

- une partie seulement des titulaires d'un patrimoine bénéficie des fran

chises individuelles qui. peuvent être t~ès élevées, surtout en cas d'im

position globale des conjoints et des enfants de moins de 18 ans 

le relevé du patrimoine des contribuables est incomplet, étant donné que 

" certains types et éléments du patrimoine bénéficient parfois d'exonérations 

importantes 

- les diffârents types de patrimoine font l'objet d'évaluations divergentes 

et inexactes et sont comptas dans la base d'imposition, soit à la valeur 

de remplacement, soit à une valeur da rendement actuelle ou totalement 

périmée, ou encore à leur valeur d'achat - éventuellement mod·i~i~e 

ou à leur valeur nominale, etc. (il resterait encore à examiner si 

l'évaluation est bien confo~e aux principes de la comptabilit~ nationale) • 

. 
En dépit· de èe's·-la.ounea, la.· statistique de l~pôt sur la fortunereste 

encore la meilleure· source pour le.revelé des patrimoines importants. 
! ; 
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ANNEXES STATISTIQUES 



Source 1 

- 85 -

Résultats des enquêtes de structure des · 

salaires et traitements - 1962 

V/3692/67-F 

ANNEXE 1 

Fachserie M 1 Preise, Lohne, Wirtsohaftsrechnungen 
(Série M a Prix, salaires, budgets familiaux) 

Reihe 17 1 Gehalts- und Lohnstrukturerhebungen 
(Série 17 1 EnquGtes de structure des salaires et traitements) 

I. Gewerbliche Wirtschaft und Dienstleistungsbereich 
(I. Industrie, artisanat et services) 
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ANNEXE 2 

Résultats de la statistique des impôts sur le revenu, 

les patrimoines et les bénéfices des sociétés - 1961 

Source : Fachserie L : Finanzen und Steuern 
(Série L : Finances et impôts) 

Reihe 6 : Einkommen- und Vermë~ensteuern 
(Série 6 : Impôts sur le revenu et les patrimoines) 

I. Einkommen- und Korperschaftsteuer - 1961 
(I. Impôt sur le revenu et les bénéfices des 

sociétés- 1961) 

"tt_,. 'r .• •. •• 
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Quatrième partie 

REPARTITION UNIFORME D~S PERSONNES ASSUJETTIES 

A L' IMPOT SUR LE REVÈNU ET SUR LES TRAITEiiŒNTS ET SALAIRES 

EN FONCTION DES P~VENUS ·FISCAUX 

I. INTRODUCTION 

Au cours des dernières années, le manque de données dé-taillées sur la 

·répartition des revenus en République fédérale est apparu main·lïes fois comme~ 

une lacune regrettable dans la panoplie statistique. Comme la statistique 

de 1' impôt sur le salaire (1) et le revenu de 1961 ne perme·t; pas non plus 

de combler entièrement cette lacune en raison des écarts entre le revenu 

en tant que notion économique et le revenu en tant que notion fiscale, la 

combinaison de ces deux statistiques en une répartition uniforme des revenus 

fiscaux constitue cependant la seule possibilité pour arriver à une venti

J.ati.on détaillée des revenus. A ·la section II, nous aborderons de pius près 

le problème de la valeur documentaire limitée de cette ventilation qui est due 

au caractère fiscal des documents utilisés. 

Comme ce sont les statistiques fiscales qui fournissent relativement 

le meilleur matériel et le plus complet sur les revenus individuels, la 

première "pyramide des revenus" de l'après-gù.erre a été établie sur la 

base des résultats de la statistique de l'impôt sur les salaires et les 

revenus de 1950 (2). 

Pour certaines fins, les données de 1961 sont indubitablement dépassées, 

mais les statistiques d'impôt, dont les résultats dépendent de la rentrée des · '11 

-,lf 
fiches fiscales pour 1' imposition des salaires et de la cl ô-liure des rôles 

d'imposition sur le revenu dans les bureaux de cont~ibutions, ne permettent 
., 

pas d'obtenir d'indications beaucoup plus actuelles~ 

(1) Les résultats de la statistique de l'impôt sur le salaire de 1961 ont 
été publiés dans la série "Finances et impôts" série 6/II 11Impôt sur le 
·salaire de 1961" (Fachserie "Finanzien und Steuern", Reihe 6/II 
"Lohnsteuer 1961"). 

(2) Voir "Wirtschaft und Statistik", 6ème année. N.F. n° 6, juin 1954, 
page 265 et_suivantes et n° 10, octobre 1954, page 457 et suivantes. 



- 91- V/3.692/67-F 

II. STRUCTURE ET CONTENU DE LA REPARTITION 

l •. Délimitation des notions de contribuable, de revenu et de salaire bru.t 

La principale difficulté pour la combinaison des résultats de la 

statistique sur l'impôt sur le salaire et sur le revenu réside en ce que 

la statistique de l'impôt sur le salaire se base, conformément à la procé

dure de retenue à la source, sur le salaire brut qui contient les frais. 

dits professionnels tandis que les frais correspondants sont déjà déduits 

des revenus fiscaux des personnes assujetties à l'impôt sur le revenu. 

Pour obtenir des résultats comparables, il faut donc déduire les frais 

professionnels du salaire brut des personnes assujetties à ltimp8t sur 

les salaires le montant réel de ces frais professionnels étant inconnu 

on en déduit un montant forfaitaire de 564 DM (1). 

Les revenus ainsi obtenus pour les personnes assujetties à l'impôt 

sur les salaires sans établissement de rôle correspondent au ''montant 

global des revenus" des personnes assujetties à l'impôt sur le revenu. 

Cette notion est plus proche du revenu économique que le "revenu" au sens 

fiscal dont sont déduites déjà les charges spéciales. Le "montant global 

des revenus" ne corncide cependant pas avec la notion de revenu de la comp

tabùité nationale. Les cotisations patronales au titre de la sécurité 

sociale, la plus grande partie des prestations sociales bénévoles et des 

pensions au titre de la sécurité sociale et quelques autres transferts, 

par exemple, ne figurent pas dans les statistiques fiscales. 

Les résultats des statistiques d'impôt sont en outre influencés par 

une certaine imperfection qui résulte, du point de vue de la statistique 

de l'impôt sur le salaire, de la rentrée incomplète des fiches fiscales, 

d'une part, et des "cas de non imposition" (personnes qui, surtout en 

raison de leurs faibles revenus n'ont pas été imposées), d'autre part, 

et du point de vue de la statistique de l'impôt sur le revenu, des méthodes 

fiscales de calcul des revenus, par exemple, dans l'agriculture et la 

sylviculture. 

(1) et de 100 ~1 pour la gratification de No~l. 

. : 
·~ 
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Enfin, lors de la réunion des personnes assujetties à 1' impô·t; sur 

les salaires et les personnes assujetties à l'impôt sur le revenu, il se 

pose le problème de la délimitation exacte de la notion "con·lïribuable". 

Tandis que dans la statisti~e de l'impôt sur les sa~aires, il s'agit de 

revenus individuels (le salaire brut es·t indiqué individuellement, qu'il 

s 1 agisse de célibataires, du conjoint, de 1.' épouse ou des enfants, etc.), 

la statistique de l'impôt sur le revenu concerne tant les revenus indivi

duels que ceux des ménages étant donné qu'à côté de l'imposition globale, 

il existe, en principe, pour les conjoints, la possibili·cé de l'imposition 

séparée. 

2. Corrections à apporter concernant les redevables d'impôt sur les salaires 

assujettis par voie de rôle 

Les redevables d'impôt sur les salaires assujettis par voie de rôle, 

apparaissant tant dans ~a statistique de l'impôt sur· les salaires que dans 

celle de l'impôt sur le revenu, n'ont pu être ventilés que dans la statistique 

dt) 1 'impôt sur les revenus de 1961. Une défalcation de ces r6sul tats de 

ceux de la sta·tistique de 1' impôt sur les salaires est d'autélllt plus compliquée 

qu 1 il y avait, dans les groupes de salaires brtlts à partir de 25.000 Ih·f de 

la statistique à.e 1' impôt sur le revenu, davantage de redevables ,de l'impôt 

sur les salaires assujettis par voie de rôle ,:-rue ÙéW18 les groupes correspon.:. . 

dants de la statis·l;ique de l'impôt sur les sa.laires. àpparernwen:t il n'a pas 

été possible d 1 inclure dans la statistique d.e l'impôt :::.u.r los salaires les 

personnes des groupes de· salaires assez .: : .. ~~,-·: ::.: dt.. fait qu'une grande partie 

de leurs fiches fiscales n'ont _pas été tirées des rôles d'imposition et 

faisaient donc défaut en tant que documents de base. Les difficultés ne 

peuvent être résolues qu'en reprenant dans la statistique de l 1 impôt sur 

le salaire les résultats de la statistique de l'impôt sur le revenu pour 

les redevables de l'impôt sur le $laire assujettis par voie de rôle à partir 

du groupe de salaire brut, mentionné plus haut (cf •. :colonnes 8 et 9 du 

tableau 1.). 

Ceci implique une généralisation partielle des résultats de la 

statistique de l'impôt sur le salaire sur le nombre total estimé des 

personnes assujetties à l'impôt sur le salaire. Une généralisation des 

résultats globaux de la statistique de l'impôt sur le salaire n 1 est pas 

possible étant donné qu'on ne connaît pas la composition exac·t;e du groupe 

de personnes dont les fiches fiscales n'ont pas été présentées au 

dépouillement. 



Tableau 1 PERSONNES ASSUJETTIES: A L!TM~OT SUR lE ~LAIRE A~EC ET SANS LES PERSONNES ASSlUETTIES PAR VOIE DE RétE A l'IMPOT SUR LE REVENU. 
EN FONCTION DES ffiOlPES DE SALAIRE BRUT, 1931 

--
.__groupe de ~alatre brut . 

de •••• ~ ···~ DM 

11ofns de 1 200 ••••• · •••••• 
1 200 - 2 400 ••••••••••• 
2 400 - 3 600 ••••••••••• 
3 600 .;...:_ 4 800 ••••••••••• 
4 BOO - 6 000 ••••••••••• 
6 000 - 7 200 ••••••••••• 
7 200 - 8 •100 ••••••••••• 
8 400 -· 9 600 ••••••••••• 
9 600- 12 000 ••••••••• -•• 

12 000 ~ ... ltl 000 ••••••••••• 
1 t) 000 - 20 000 ••••••••••• 
:o 000 - 25 000 ••••••••••• 
25 000 - 35 000 ••••••••••• 
36 000 - 50 000 ..••••••••• 
50 000 ___:_ ~00 OOQ ••••••••••• 

1 oo. ooo et P us ~ •••••••••••• 

Personnes assujetties à l'impat sur le salaire y compris les personnes Imposables l, Persor.Ms assujetties à ï Pepgnneâ1sans é~Uss~ 11 par vofe de r51e. 11lipat Jur la ialalre y ~-Q ~ r e1assu1e1 e$2 ~~~~~"nn11~~rl1~~~ ------- c8~rorv,sf esenretioMMi lmpos l l!liP l sur e sa a. r~ \ .· nt:su tats dea statlstlquêli?f1 1fmpôfSur-le salaire de HEr-- ar o a~ ote \IJ 
,-- oont- 1 ,-~ . .Q-~ultat-dë'1•est1œt'at -
1 P. ersonne" 1 !personne~ · : --- 1 

nombre \otàl 

Pf~~g~te /' j t_lTmp8~ _ ... brut 1 brut 
1 

pas cccU: femmes ~f~ ... ~SUJet1 -salaire brut nombre salaire nombre r salaire 

--1-0--oo---.,-1---~-~-~% de· tous les cuntribu2bles ~-tDÏ.-n-M·--:---~,-0 ·- 1 000 Mill. DM 1ooo--1 Mill. DM 

1 892,6 
1 638,2 
1 8GG,3 
2 437,1 
2 795,8 
2 9f17,8 
2 5la5,3 
1 616,4 1 
1 525,4 1 

AJ·S,R 1 
285,3 1 
131,7 ,. 

66,7 
21,1 ï 
11,9 l 

--- 3,1 ! 
1 

9,2 
7,9 
9,0 

11,8 ,, 
13,5 
14,4 1 

12,.1 i 
8,0 f 
·;,4 ! 
.J,n r 
1,4 . 
0,6 ·1 
0,3 1 

0,! i 
0,1 1 

0,0 : 
1 . 

60,8 
43,6 
28,1 
13,2 

7,6 1 
J,2 
1,5 ! 
1,1 1 
0,7 . 
o,r; 1 
0,3 . 
0,2 1 

0,3 
0,4 
0,4 : 
0,4 l 

57,8 
62,6 
70,1 
6.f.9 
J8,9 
19,2 
1.1,1 
10,4 

9,3 
[1,/ 
6,8 

90,2 
8.1,5 
57,0 

1 

26,4 
18,3 

'16,3 
1 12,5 
1 9,·1 
1 5,.1 

1 
1 

3,8 ,, 
1,8 
1,7· 1 

1,5 
0,4 
0,2 
0,1 
0,0 
0,1 
0,0 

1,5 1 1,4 

1 293,0 1,0 
2 917,4 2,3 
5 65i),9 4,4 

1 
10 291,7 8,0 
15132,1 1 11,7 

1 19 !i37,9 1 15,2 

'

. 19 777,8 l. 15,3 
14742,5 11,4 
16 145,7 l 12,5 
11 303,1 ' G,8. 

1 5 051,6 : J,9 
-1· 2 903,6 j 2,3 

1 935,4 1,5 
1 873,0 0,7 
1 779,6 0,6 

. 1 526,0 ~ 0,4 

1 8j2,6 
1 638,2 
1 866,3 
2 437,1 
2 795,8 
2 967,8 
2 515,3 
1 646,4 
1 525,4 

SJ·i,B 
285,3 
131,7 1 
. 73,4 

29,7 1 

18,8 ! 
5,1 ,· 

1 

1 293,0 
2 917,4 
5 656,9 

10 231,7 
15 132,1 
19 587,9 
19 777,8 
14 712,5 
16145,7 
11 3~3,1 
5051,6 
2 903,6 
2 173,9 
1 232,7 
1 234,6 

906,6 

·1 
1 

l 806,1 ·' 
1517,1 

"1726,7 
2 263,4 
2 5~~.1 
2 757,1 
2 385,1 
1 549,1 
1410,9 

071:3,3 
'194,1 

64,1 1 

1 226,3 
2 701,5 
5 241,2 
~ 561,7 1 

14 065,6 
18 19ti,3 

-18 52g,9 
13 8ô8,2 
14917,6 

9 2·10, 7 
3 426,1 
1130,0 

Total • • • 20 669,5 ' 100 
1 
1 

! 
15,0 -1 35,9 30,7 1129 007~6 ! lOO 20 693,8 1 130 441,4 Ils 941,1 :· 11~ :7,9 

l 1 l 

(1) Jusqu'à 25.000 DM de- salaire brut- Résultat de la stattsttqua de l 1lmpat sur le salafre de 1961. 
. PJus de _25.000 DM de salaire brut· Résultat de la statrstiquc de 11hpôt sur le revem.loe 1001~ pciu-r-lës-persal.-ies-assujetties par voie de rôle à 11impôt sur le-safa(re_-· ··- :' 

(2) Données corrigées pour ·les personnes assujetties à l'impôt sur le salatre, y compris lss Imposables par voie de rôle, moins les personnes assujettiës par voie de rôle à 
· 11impôt sur le salaire (d'après la statistique de 11impôt sur le revenu de 1961), les conjoints imposés globalement pour leur revenu global provenant d1une activité salariée · 

ayant ét~ trattés estimatlvement en fonctton de l~urs salatres bruts Individuels. 
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La différence de valeur de la notion de "contribuable'1 définie plus haut 

selon qu'il s'agit de statistique de l'impôt sur le salaire ou de statistique 

de l'impôt sur le revenu, apparaît d'une manière particulièrement nette 

lorsqu'on déduit les personne's imposables par voie de rôle à l'impôt sur le 

salaire, étant donné par exemple que des conjoints imposés globalement sur 

leur revenu global provenant d'une activité salariée apparaissent, avec 

leurs salaires bruts cumulés, dans la statistique de l'impôt sur le revenu 

comme un seul contribuable dans une catégorie de salaire brut élevée, tandis, 

qu 1 au contraire, ils figurent dans la statistique de 1 'impô·t; sur le salaire 

comme deux contribuables dans des catégories de salaire brut moins élevécG 

Ce problème ne peut être résolu pour 1961 qu'au moyen .d' es-lïir~la·i;ions consi

dérables. Pour y parvenir, on dispose des résultats d'u."l sŒ1ciage effectué·· 

en Bavière dans le cadre de la statistique d'impôt sur le salaire de 1961 (1) 

concernant les cas de salaires bruts cumulés chez des conjoints. Sur la base 

des critères structurels qu'a permis de dégager ce sondage, on u déterminé 

par estimation les salaires bruts individuels des conjoints imposés sur leur 

revenu global tiré d'une activité salariée. Le résultat ainsi corrigé de la 

statistique d'impôt sur le revenu a été déduit du résultat partiellement 

"généralisé" de la statistique d 1 impôt sur le salaire, de sorte t.[Lle l'on a 

obtenu une ventilèd;ion des personnes assujetties à l'impôt sur le salaire 

sans établissement de rôle (par voie de retenue à la source) en fonction 

des groupes de salaire brut (voir colonnes 10 et ll du tableau 1). 

3. Répartition uniforme en fonction du montant global des revenus 

Afin de pouvoir additionner aux résultats de la statistique d'impôt 

sur le revenu le salaire brut des personnes assujetties à l' impô·!i sur le 

salaire sans établissement de rôle (par voie de retenue à la source), il.faut 

en déduire auparavant les frais professionnels. Comme on l 1 a déjà constaté, 

on a pu considérer uniquement un montant forfaitaire.étant donné qu'il 

n'existe aucune information digne de foi qui atteste· de frais professionnels 

plus élevés. L'hypothèse de frais professionnels constants semble se justifier 

théoriquement également du fait que l'on peut admettre à la base que les 

frais professionnels ne sont pas fonction du salaire brùt mais dépendent, 

au contraire, da facteurs tels que l'éloignement du domicile par rapport 

(1) cf. n° 262 des "Bei trage ZJU' Statistik Bayerns" publiés par 1 'Office 
Statistique bavarois, mai 1965, pages 59 et suivantes. 
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au lieu de travail et l'activité professionnelle spécifique. En plus des 

frais professionnels, il a fallu également déduire la gratification de NoMlqui 

n'est pas incluse. dans les revenus salariaux des p~rsonnes assujetties 

à l'impôt sur le salaire par voie de r8le. La législation fiscale prévoit 

l'exonération pour une tranche s'élevant à ~00 DM des gratifications que 

perçoit le travailleur au mois de décembre. 

La déduction de ces montants a comme conséquence que l'attribution 

des revenus aux différentes couches change d'une manière qui ne peut être 

déterminée qu'approximativement par interpolation. 



·,, 
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III. RESULTATS Dm LA REPARTITION 

Comme il ressort du schéma et du tableau 2 ci-après, 13 77% de toutes 

les personnes assujetties à l~impôt sur le salaire et le revenu, avec 1,0% 

seulement des revenus globaux, viennent se. ranger .dans la ca·tégorie de 

revenus inférieurs à 1.500 DM. Il s'agit icl. de personnes assujetties à 

l'impôt sur le salaire dont la plus grande partie n'est pas occupée toute 

l'année. Les revenus relativement bas de l'exercice 1961 ne sont donc pas 

imputables aux gains mensuels très bas, mais sont le résulta·{; du cumul des 

salaires bruts provenant d'une activité seulement temporaire ou - surtout 

chez les femmes - d'une occupation à la demi-journée ou à l'heure. 

· Aux revenus annuels si tués entre 1. 500 et 3. 000 DM correspondent 

10,1 % des contribuables. Ils représenten·t 3,1 % du montant global dc,r; 

revenus. Dans cette catégorie aussi, on trouve un grand nombre de personnes 

assujetties à l'impôt sur le salaire qui ne sont pas occupées toute l'année. 

La catégorie allant de 3. 000 à 5. 000 DI'~ groupe 19,7 )~ environ des 

contribuables avec 11,0% environ du revenu global. Presque un tiers des 

contribuables appartient à la catégorie allant de 5.000 à 8.000 ll~. Cette 

catégorie est la plus fortement représentée tant dans la ventila-tion globale 

que dans la répartition des personnes .assujetties à l'impôt sur le revenu 

ou encore des ·personnes assujetties à l'impôt sur le salaire sans établis

sement de rôle (par voie de retenue à la source). 

Par ailleurs, 15,4% (4,5.%) des contribuables totalisant 19,7% 
(8,2 %) des revenus se situent entre 8.000 et 12.000 DH (12.000 et 16.000 DM); 

tandis que 5 ,3 7~ des contribuables dépassent 16.000 D~·1. Les tranch.~s si tuées 

au-delà de 16.000 n1 totalisent néax~oins 29,9% des revenus. 

Une représentation graphique de la répartition" cumula-tive des contri.:. 

buables et de leurs revenus en fonction du montant total des revenus 

(cf. graphique ci-après), fait apparaître quelques relations caractéristiques 

pour la structure des revenus. On voit qu'un' quart environ des titulaires d'un 

revenu avait un revenu inférieur à 3.200 DM (1) ; un vingtième environ des 

revenus globaux leurs ont été attribués. En tout, la moitié des personnes 

prises en considération avaient des revenus inférieurs à 5. 600 DM (1), et 

totalisaient ainsi un peu plus du cinquième des revenus globaux. 

(1) valeurs déterminées graphiquement. 
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Tableau 2 : PERSONNES ASSUJETTI ES A L '1 MPOT SUR LE SALAI RE ET Slffi LE REVENU ET MONTANT GlOOAl DE lEURS REVENUS PAR CA TEGffil ES D1 1 MPORTAHCE 
DU REVENU GLOBAL EN 1001 

Personnes-assujetties à 1(i)p6t sur le 
. revenu 1 

~f~onneT ass~~tttlef à J'hp 
~ jVr e Sf re f t~ ·1 1 ssemen e rô e 

Personnes assujetties à l 1imp8t sur le salaire et le revenu 

---
Montant global" 1 Mootant ' 

·Noabre - Montant global 
1 Montant globa~ des · Nonbre Nombre global - ··. jdont les par- 1 -de·s revenus 

~ des revenus 
revenus de •••• à •••• DM 1 1 1 1 des revenus Total 1 

i smnes assujet
1 --

- . : 'tt es à lllm~ô:t! 
sur le sala rel 

1 
i lv\ill. DJ\-1 1 

1 

1 et -sans éta-- j t 
1 000 0' O' 1 000 Mill. DM 1 000 0! 

_Mill. D.~ 1 
or 

10 '" /0 bl\ssem,t de /0 l 1 ro e en 1 
~ -

moins de 1 1 500 ........... 16,0 
1 

0,5 17,5 1 0,0 3 019,8 
1 

1 545,4 3 035,8 13,7 99,5 1 562,9 1 1,0 
1 500- 3 000 ........... 101,5 3,1 244,2 • 0,4 2 143,3 4 699,9 2 244,8 10,1 95,5 5 144,1 1 J-,1 
3 000- 5 000 ........... l' 3'51,3 10,7 1 446,1 ., 2,3 4 02l~ô 1 16586,7 4 372,9 19,7 92,0 18 032,9 

1 
11,0 

5 000- 8 000 ........... 736,1 22,4 4 771,8 7,5 6 210,7 39 609,1 6 946,8 3/,S 89,4 44 380,9 

1 

27,1 
8 000- 12 000 ........... 697,6 21,3 6841,3 10,7 2 734,5 25 492,3 3 432,1 1 15,4 79,7 32 333,6 19,7 

12 000- 16 000 ........... 398,5 12,1 5 504,5 8,6 69ô,O ' 7 85G,8 994,5 . 4,5 59,9 ·. 13 361,4 

J 

8,2~ 
16 000- 25 000 ••• t ........ 444,9 13,6 8 825,4 13,8 215,2 3 880,8 660,L 3,0 32,6 .}2 706,2 7,8 
25 000- 50 000 ............ 350,9 10,7 11 956,9 18,7 - - 350,9 1,6 - 11 956,9 7,3 
50 000- lOO 000 ........... 120,7 J,7 61{1,1 12,8 - - . 120,7 0,5 - 8 141,1 

1 
5,0 

100 000 - 2.1)0 000 ........... 45,1 1,4 6 643,2 10,4 - - 45,1 0,2 - 6 643,2 4,1 
250 000 - 500 000 ........... 9,7 O,J 3 30 6,9 5,2 - t - 9,7 0,0 - ~ 306,9 1 2,0 
500 000- 1 Mill. 3,5 0,1 2 345,9 3,7 

1 
3,5 0,0 

. 
2 345,9 

1 
1,4 ........... - - -

1 Mill. et plus ............ 1'~6- 0,1 3 749,0 5,9 
' - - 1,6 . 0,0 - 3 749,0 1 2,3 - r 

TOTAL ... 3 277,4 1100 63 793,9 100 18 941,1 99 871,1 22 218,6 100 85,2 163 665,0 1 lOO . 
·(1) Résultat de la statistique de 111mpôt (2) Résultat d1estimatlon sur le revenu de 1961 
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· STRATlflCATlON DES PERSONNES ASSUJETTIES A L•lMPOT SUR LE SALAlRE ET SUR LE 
REVENU EN 1961 

1 

. Personnes assujetties dans tous les biens à 11impôt sur le revenu et montant 
· · · g loba 1 des revenus • ' . 

. Montant global des0cev~nus de •••• à •••• r1 
1 Mi tl.· et P 1 s 

5(1((100.} Mill, 

25COOJ·~OCWO 
IOOC00·25COOQ!---...., 

-----"'"-~ ~Cv;)J ·l 00~~ t-----_...,..---:oo__, 
~ ........................ ~ ZSOOO·SOvOO ..._:.__ ....... -~~ 
~------l 1&000·2JOCIJ ~-.-~.-..., 

1ZOOO·I600J 
-----"------~ 6000·i2000 f---~..-

SO;x)·SOOO 
3000·5000 
l~w·JOOO 

s de 'IWJ 

1 ' 

' '. 

. t ~-----+------~------4·1 i 

301 ' 
20 10 0 0 10 20 .JÔ~ l 

1 

.. 
cMtribuables ~ontant globa1 ocs rovcnys 

1 
ï 
l 

Personne$ assujetties à 11imQôt svr
1
le salalrel ytco~pris les impositions 

0 

• • • par voh de role et e salaire oru ; · 
· Tranche de salaire brut , 0 

de •••• à •••• DM 

1 

1 

Î. 
! 
~ 

i 

l 0.,.__ __ _,, j 

30% 1 20 . 10 
contribuablez 

0 \ . 0 lü zn 
' salaire br;Jt 

·1 Pe'rsonnos assujetties su; le revenu et le salaire et mont<ll1t tobl des rt~vi.-n.us l 

1 
30% 

Mont~1t total des revenus - . LI 

f 

·- 1 

1 



Nonbre totel de 
contribuables 
Montant global , ' · 
d~revenY! · 

~11ec~~ftHmétique 
100 

contrlbuab les/ 

v 
20 

Vf7 
/ Il 

v· v" 
~ 0 

- 99 

·Distribution de fréquences cumulée des. personnes assujettieS 
à l1imp6t sur la salaire·at le revenu ll) · 
et du montant glwal dl) leurs revenus (1} . : 
eJ!.f~n~tl_o~ d~) ~mportance de ces revenus en 1961. 

~ - ... 
v l,.....----------

1 1 ~ 
_./" 

1 l/1_ . V
1
montant global des reVenus 

' v .... 
1 1 

;(1) On Indique les parts relatives situées en des;us du 
, ( ~frtr.nt def~f.lenus qut·sant ~ortéi en ~bcisso 

') · n '~il ~r~· ~q~ ~ l~n dern ère ranc e 

ISQO lCCO $000 11tœ 2SOC4 )OOCtJ JOOOCJl ~OOl· S.OOCOJ ~ .. Il. 2a.11.1> 
• ex» 1' oco 

Montant 9lobal des revenus en a~ (échelle 1ogarithamique) 

· . 

• , .' t 

... . '~ . 
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Approximativement, trois quarts des contribuables ont eu des revenus 

inférieurs à 8.200 DM. Ils -ont totalisé 44% environ des revenus. Presque 

trois cinquièmes des revenus sont détenus par le quart résiduel des titu

laires de revenus dépassant 8.200 DM. Parmi ces contribuables, ceux dépas

sant 24.000 DM (1) détiennent un quart de l'ensemble des revenus bien qu'ils 

ne représentent que 3% de l'ensemble des co~tribuables. 

(1) valeurs déterminées graphiquement. 
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ANNEXE 3 

Résultats du· microrecensement avril 1961 

(non publiés) 



TITULAIRES DE REVENUS ( 1) D-' APRES LA POSITIO~r SOCIALE ET L 1 IJ.!PORTAl{CE DU REVE!TU I·!E~!SUEL riET 

Résultats du microrecenseme~t d'av~il 1966 

--~Les chiffres ont €i~·arrondis-
- -1) Sans les mil:lt~ires; la mg.in:-d 'oeuvre familiale_ et les· agricul teqrs indé.Pend.ants. Oritre .. l~s groupes mentionnés, pOnt 

, titulaires de revenus tires d'une activité professionnelle toutes les personnes actives; indépendamment de la durée 
; de leur activité (point de vue de l'activité). Du.,point·de vue de la subsistance, c'est la source_principale de,sub-

sistance qui est déterminante pour la classifièation des titulaires de revenus. . · , . ~ 
2) Y co is ·les apprentis des profe~sions commerciales 3) Y compris les apprentis des pro_fessîons ln~~~strleliés . 

. et arlïl.Sanales -. 4) Y çanpri.s les s·~ns-emplois. · · ' .... 
..., .. , .•• -.- ~ -~- ~~- ... _,.._...,. ____ -~---··-·- ~ .. -'~v .... ~.--- -- ----~ -------·-~-~-' ·- ------·--------~--" __ .. ____ .__ --~- ----·-~ -~·- ~ •• --~- ~-~ -- ~- ~ -~-·- -··~---·------~~~ -- ----·~ ~- • -· ~..-·-·~··· • ·- -·-~ -- • -
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ANNEXE 4 

Résultats du sondage de 1% sur les logements 1960 

· · Source : 

Fachserie E : J3a.uwirtschaft, Bautatigkeit, Hohnungen 
1% - Hohnunc;serhebung 1960 

(Série E : Eâtiment, construction, loGements 
Sondage de 1% de 1960) 

He ft 3 : :Sinkomoen cler Haushal te und der Einzelpcrsonen 
(N° 3 : Revenus dez ménages et des personnes vivant seules) 
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2 950 - - - - - - - -
1 

! 
3 1 464 - - - - - - - 1 -
4 1 916 - - - - - - 1 - l -

5 et plus 4 567 - - - - - - lt - ; -1 

'!'O"t:ll 9 061 - - - 1 - 1 - 1 - i - 1 -

Le chef de ménage ez:er~e ~, ..... "'1 acti7::: --
1 1 1 319 24 71 51 1 67 69 57 i 36 i 

2i 
i 

2 3 944 21 sa 13i 205 219 197 
\ 

160 : ~33 

3 4 062 .;. 27 72 123 174 168 
i 

174 ; 1 Si 
1 

4 3 615 4 19 3S 60 106 131 139 i3ô 

5 ~· ; "'.. ~.~: 3 747 5 ! 9 26 i 52 80 100 1 94 i 108 
1 

~0+3.~ 16 687 1 58 1 184 1 357 j 527 1 648 653 1 605 1 591 

:.e :~h=:' --:.~ -::-:~s~ 

1 841 1 1 29 68 11 ô 162 96 ! 1Cô 1 &i 

2 1 951 - l 5 63 294 259 309 254 1 
1&8 

3 2 658 -

1 

2 46 360 352 3S4 3Sô i 297 
1 

4 2 569 - - 12 149 335 281 298 i 307 
1 

5 e-t ;.lu:; 1 976 - 1 5 25 106 142 165 ! 179 

':'ots.l 1 10 195 1 1 37 l 194 l 944 11 214 1 222 1 221 1, 052 

Le chef de :::.Sn:1ge 

1 4 206 64 505 923 921 450 2i6 ~3i 56 

2 5 816 14 55 279 699 882 815 034 •'l 4ô7 

3 6 961 4 16 158 608 927 976 803 
1 

669 l 
4 5 036 1 7 62 277 608 653 547 

1 
482 

5 et ?11::..;:; 2 960 1 1 1 15 66 186 276 31} 1 282 
1 

:'0~3.: 24 981 l 84 584 1 1 437 2 571 1 3 0.53 2 966 2 428 11 978 1 

:.e che!' d.e ::;;~:ace 

1 5 555 1 .440 

1 

1 260 1 798 1 048 291 85 24 ô 

2 12 917 94 487 2 671 3 369 2 162 i 587 962 375 ., 16 539 34 162 1 5;?1 4 107 3 039 2 395 1 768 l 077 
~ 

4 12 516 i5 129 i 200 2 777 2 270 1 565 1 158 566 

5 ~-t. pl:.:.s 9 995 7 
1 

40 342 1 335 i 692 1 350 1 013 7S5 

':'c:;.l 1 57 522 1 590 1 2 098 1 7 63? 112 636 l 9 474 1 6 982 1 4 945 3 121 1 
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1 000 
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2 000 
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25 ! 12 1 ll 
1 

9 

1 

4 l 22 1 
1 

93 

1 

94 81 60 

i 
45 26 -116 1 

128 129 115 

1 

74 74 

1 

57 157 

1 

128 115 85 93 56 48 202 

105 115 85 93 67 76 266 

479 l 465 1 373 1 331 1 . 251 1 211 1 765 1 

c:;t fo!lctio!"tnaire 

45 
3' 1 

10 10 

1 

2 1 - 6 1 

113 124 42 39 27 1? 24 

271 

::: 1 

99 76 46 27 58 
220 160 108 

1 

93 62 58· 

i97 193 137 144 104 95 164 

846 695 1 446 1 377 1 272 198 1 360 

est employé 

22 24 i3 8 2 ; 4 6 

276 202 127 78 51 30 63 
471 362 191 150 74 51 121 

379 327 210 164 -,06 75 160 
253 203 "163 135 108 92 209 

401 1 118 704 535 1 341 252 559 1 

es-+; t:-availleu.r 

1 4 

1 

- - 1 - - -
139 57 10 a 3 ·, 2 . ., 
530 236 

1 

101 41. 21 12 6 

594 412 270 186 90 37 34 
633 526 398 301 

! 
204 171 264 

897 1 1 235 1 779 536 1 318 j 222 1 307 i 1 

2 000 1 
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- 950 2 

- 1 
7 484 3 
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l 

1 916 4 

. - 4 567 5 et :.:-~~$ 

- l 9 061 '!'etal 

23 

1 

772 1 

138 2 167 2 

152 2213 3 
238 1 994 4 
360 2 082 5 et plus 

961 1 9 228 ~o-:.'3.1 

- 76 1 

7 189 2 
12 257 3 
12 262 4 

39 260 5 et plus 
70 1 044 Total 

7 824 1 

24 1 120 2 

34 1 326 3 
41 937 4 

76 551 5 et plus 

182 1 4 788 1 Total 

2 596 1 

- 948 2 

- 1 169 3 

3 908 4 

36 886 5 et plus/ 
43 1 4 507 Total 

·1 



::énagez 
1 

':'otal 
d~s :noins 

~e ~ d.e miâna;;es 200 
;e~:::onno 

1 
14 373 663 

2 

1 

14 280 1 125 

3 i71 88 

2 297 20 

et plus 953 5 

Total 38 074 !m 

, 2 487 : 142 

2 3 472 9 

3 1 214 1 

4 450 -
et ;'l;;.~ 302 -
Tot:l.l 7 925 152 

1 7C:,6 1 664 

2 4ô7 
1 134 /[ 

3 250 47 

4 134 3 

et plus 131 -
Total 1 798 848 

, 2 51, 512 

2 1 161 142 

3 526 12 

4 198 3 
et ;lus 164 1 

Total 4 560 1 670 

1 32 254 7 510 

2 44 978 1 539 

3 39 065 190 

4 28 731 46 

et -:.l'J.3 25 795 i 19 

Total 170 823 1 9 304 

200 300 400 
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i 
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36 44 44 
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2 6 ! 9 
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t 72 4 75 ' 609 
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91 

22 

10 
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18 
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18 
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14 

6 
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1 37i 
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2 25& 
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4 i 2 
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' 2 
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62 
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1 

913 114 920 666 1 43à 1 253 1 202 1 1 
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ô32 ; .... 
464 250 

149 
i-- 161 

32 41 

16 20 l 

793 l 5j6 l 

--
~J 

1~5 

''v 
55 

~2 

362 

16 

102 

88 

35 

35 

2'76 1 

2 

48 

81 

35 

19 

185 

1 1 28 

61 1 

25 

18 
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~: l' 27 

20 
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1 
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1 
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61 
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17 
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TITULAIRES DE ·REVENUS ( 1 ) D 1 APRES LES DIVERSES SOURCES DE REVENUS, 

LES REVE!IDS ET LA SITUATION SOCIALE 

Total 
\ Les titulaires de revenus se répartissent sur les catégortes de revênUs sÜÏvantes 

avec des revenus provenant : · 
... --~ 

RevP.nu mensuel net 
des "-"··=-~· "·-··=,.-· .. =--r~-=~, .. -~.~~=·=·r····· -........ ....... ~-· .... ~ .... • ' ...... _. . ....... ~ ....... #. 

de •••• titulaires d1Lile d1Lile de de d'assis-
à •••• DM de activité acttvité retrattes pensions tance 

revenus i~dépen- salarié~ de la . · de : pub~ique 

dente . . . sécurité ., 11 Etat ~ . . .. 
sociale ij , 

__ ,. - .. ---

" ·· · : Total de· titulalres .. de revenus 

e 
-

moins d 
i'OO 
200 
300' 
400 
500 
600 
700 
800 
000 
250 

-------
-

100 
. 200 

300 
400· 
500 
600 
700 
600 , 000 

1 250 , 500 
2 000 1 500 

2 OûO et plus 
ar---

tl$ 

Iot
ner~onn~s n'a 

, oe uonnaas-· 
yant pas fourni 

s e moin d 
100 
200 

--
300 
400 
500 
600 
?co 
GOO 

--------

Total 

100 
200 
;co 
400 
500 
600 
700 
800 

1 000 
1 250 
1 500 

1 oco 
1·250 
1 500 
2 000 

- 2 000 
ettplus 

TOtal 

. . 

·oer~onnes n ~~yant pas foumi 
tle OODees uunt ·• agr culteurs ' 
main-d'oeuvre familiale 
autres 

1 • 
· Total : 

moins de 1oo 
100' 200 
200 300 
300 400 
400 500 
500 600 
600 700 
700 800 
800 - , 000 
000 - 1 250 
250 , 500 
500 - 2 000 

2 ooo et p lwi 
. -----:10tal 

".t 

20 878 
30 719 
45 790 
46 901 
38 433· 
20 697 
10 607 

5 637 
5 591 
2 928 
1 213 

960 
897. 

231 271· 
(,(; 0 ~·,:_, 

iC::t lG.3' 

41 
236 
583 
602 
951 
991 
859 
716 

1 C30 
852 
541 
618 
768 

8 988 
4-4 41~ 

'J 6Ct l' 
lo q,J:., l 
/.o (.~J3 

. So 46c 

-
72 

268 
730 

1 842 
2 038 
1 65'1-
1 282 
1 724 

846 
268 
101 

21 . 

. 10 863 ~ersoongs " 1 ayant pas • ourat._oo aonn.ae.s. 4 o'lo · 
total : ~~ dS3 

45 11 676 

1 

6 602 
245 12 437 16 132 
599 28 232 15 562. 
8·~2 36 952 6 870 
993 32 974 6 764 

1 038 17 400 4 741 
893 8 480 2 509 
764 4 367 1 171 

1 099 4 134 946 
902 i 945 431 
574 639 192 
657 352 133 
811 147 127 

9 462 159 735 1 64 180 . -

dont : Indépendants (2) 

41 -
1 

-
236 - 1 1 
583 4 36 
802 14 87 
951 1 1 115 
991 

1 
21 125 

8')9 15 105 
716 17 59 

1 030 31 160 
852 31 1i7 
541 12 60 
618 23 79 
768 27 11 1 

8 98~ 206 1 115 

. fonctlonnat~es 

- - -. ' 
72 -- 268 -- 730 11 - 1 842 55 ·- 2 038 . 107 

- 1 651 87 
- 3 1 262 71 

5 1 724 108 
8 646 49 
2 2.68 19 
9 101 8 
9 21 2 

36 1 10 66:; 1 517 

(1) Unique;ent lés titulaires de revenus ayant fourni des données 
(2) Sans les agriculteurs et la main-d'oeuvre familiale 

1' 
23 1 695 

417 

! 
2 031 

1 385 890 
2 110 265 
1 731 91 
1 163 41 

783 12 
378 12 
3-::: ~ ....... 1 
119 -

27 -15 .:.. 
2 -

1 8 487 l 4 038 

.... 

-
1 

-- -- i --
1 

-
1 1 
1 -1 1 

1 -

1 

-
1 - -

4 -
1 -
2 

1 
1 -

2 l -
1 

i 
1 -

J 12 1 , 

- -- -- -- ~~ -, -- 1 
- 1 - 2 - -
1 -- -- -- -
2 l 4 

' 

. 

~1 

1 

• 

1 

... 
,-

de 
sous-
locàt\oo 
... .. 

175 ., 513 
2 E06 
2 816 
2 94·~- . 
1 942 

976 
466 
452 
218 
eo 
55 
41 

14 4-84 l 

2' 
10 " 18 
39 
58 
59 

" 53 
37 
63-

-60 
28 1 

24 
32 

463 

--
1 

10 
sg 

115 
103 
9i 

128 
60 
17 

-· 11 

1 -
6.25 1 

de 
pensions 
privées, 

etc ••• _ 

2 124 
2 525 
2 709 
2 099 
, 838 
1 272 

711 
-395 
31':9 
2C;i 

87-
69 
24 

14 445 

-
'Il 

,, 

j 

3 
10 

23 
32 
25 
32_ 
2'7 
33 

.. 3~-
23 
25 

. , 5 

297 

--
1 

10 
25 
52 
!.-7 
2:5 
6i 
~i . ., 
1 .. 

13 
2 

279 

l 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

l 
l 
1 

l 
1 

1· 
1 

J 
i 

i 
1 

f 
l 

1 

l 
1 
! 

1 

1 
' 

.. 
1 

1 . . :p 
':t 

l' . \: . 

l' ,, 
:: 

'" H 
' •l 

. iJ . ' 
j' 
:i 

i 
t 

. ~ 

1 
r 
r 
l. 



TITULAIRES DE REVENUS ( 1) D' APRES LES DIVERSES SOURCES DE REVENUS, 

LES REVENUS ET LA SITUATION SOCIALE 

RevP.nu mensuel net 
de •••• 
à •••• DM 

moins d 
100 
200 
300 
400 
500 
600 
700 
800 
000 
250 

1 500 

e 
--.., 
-----
---

. 

100 
200 
300 
400 
500 

... 600 
700 
BOO 

1 000 
1 250 
1 500 
2 000 

2 ooo at plus 
T1tal ger'sonnes n 1 ayant pas 

tourni ~ dormées T t 1 
1

. o a 

1 

111oins de 100 
100 200 
200 300 
300 400 
ltOO 500 
500 600 
600 700 
700 800 
BOO - 1 000 

1 000 - 1 250 
1 250 - 1 500 
1 500 ? 000 

·2 000 et plus 
1 
1. 

P.erscnnes n'ayent pas 
:f-eurAi de dGfinée:,T ota 1 : 

moins de 100 
100 - 200 
200 - . 300 
300 - 400 
400- - 500 
500 - 600 
600 - 700 
700 - 800 
800 - 1 000 , 000 - 1 250 

1 250 - 1 500 
1 500 - 2 000 

. 

'( 

Les titulaires de revenus se répartissent sur les càtégort.es de. revenus. sÛ-1vantes 
-. 

Total avec des revenus provenant : 
des 

t=--:-=-:-~~~""'!"-~ .-t:=::...-:.·~:o~.t~-=- .~~--=.o:-.:::.-::--;~-c:.1·:::.~..:;-.:.=~;:.~·;:. ~ ...... , .... -. ..... ......,._ -·· ....... '~,., -·~~· ~ .. - ~ ••r 

titulaires 
d'Ille d'Ille de de d'assis- de 

de 
activité a:tlvité ·retraites pensions tance sous-
indépen- salar~ée de la de publique locattm revenus ; 
dente sécuritf l'Etat l 

socfa e '1 
:i 

employés 

156 - 153 

1 

- - 3 -
2 429 - 2 423 17 1 7 7 
8 081 - 8 070 78 2 14 43 
7 714 2 . 7 707 1 ~)0 4 10 116 
6 537 6 6 535 

1 

3'30 11 2 327 
5 145 4 5 143 538 17 5 391 
3 646' 6 3 646 526 19 4 294 
2 228 11 2 228 373 4 2 153 
1 '996. 24 1 996 341 14 1 149 
, 001 19 1 001 185 7 '· - 67 

330 14 330 72 2 - 25 
225 15 225 33 1 - 12 

99 26 99 13 - - 7 

39 587 127 39 556 2 656 82 1 48 1 591 
'; ~0(? 

Îr( 39.3 

. travailleurs 

10 930 10 922 57 21 3 
9 (J35 9 867 774 10 144 67 

19 809 19 736 476 12 98 235 
2U 428 5 28 374- 1 386 11 68 006 
24 510 5 24 497 3 104 20 34 64", 
10 160 12 10 i 56 2 570 6 1;:! 959 

3 , <\.2 6 3 142 1 163 4 2 297 
820 6 820 399 Î 3 92 
357 8 357 i79 3 )3 

61 7 61 32 8 
7 2 7 2 
3 1 3 

108 162 53 - 107 942 10 142 67 382 4 344 
3 oa'i,. . 

~ /i.f~ ].if~ . 

personnes n'exerçant aucun~ actfvfté r€mun~tée (2) 

t 

9 751 4 601 6 545 
l 

23 671 ,. 170 
18 047 8 75 15 330 406 , 880 1 429 
17 049 1.6 154 14 972 1 371 778 2 509 
9 227 33 127 7 236 2 095 1G7 1 645 
4 593 31 89 3 160 1 69a 54 • 8')" ... o 
2 363 31 42 1 401 1 139 

' 
23 4i8 

1 309 . 22"' 26 628 76.0 5 . 229 
5·91 28 20 239 373 5 93 
484 - 32 26 158 313 - 79 
168 16 6 tt8 110 - 23 
47 15 2~ 19 23 - 10 
33 14 - 13 12 - .. 8, 

-

1 
1 
1 

1 

1 

1 

1 

··-·-·· -- --- .. 

de 
pensions 
privées, 

etc •••. .. 

-
~0 

45 
72 

105 
1 ~. 
.~~ 

127 
114 
1 î9 

?1,. 
25 

l 
l 
1 
1 

! 
i 

1 

f. 

1 
i 16 

6 _j 
867 1 

l 
l 
l 1 . 

... i 

<',0 
iBO 
179 
355 

1 
623 
459 
1'=>' v ... 

7~ 
59 
ii 

2 

2 145 

2 033 
2 3::12 
2 466 
1 633 
1 053 

., 5G2 
52i . 
753 
137 

1 53 j 

20 1 
i3 

; . 

i 2 000 èt plus 9 8 1 j 2 . 1 
. t '! 

. rotal . 63 671 258 1 168 49 750 8 324 
~~rsoon•~ t~~~ · r~..i.'éL....._ ourni··_·oo··· on ~.ès otat: . ';.;. 6<4?= . 

(1) Un\quement les titulaires de revenus ayant fournt des données. 
(2} Y co.prts les t\tulatres.de revenus n1ayant pas \ndtqué leur ppsitio~ sociale. 

; 603 7, 441 l 10 t}57 
: ~ 

l: 
·: 
! 
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TITULAIRES DE REVENUS ( 1) D' APRES LE MONTANT DES REVENUS 
.-~ --~.- _ .. 

. PROVENANT DES DIVERSES SOURCES ET ~ELA SITUATION SOCIALE 

Total 
l Les titulaires de revenus se répartissent sur les catégodes de revenu$ suivantes .. --- f 

avec des re'\'enus provenant : · 

f·.,. - ·-

RevP.nu mensuel net 
de •••• 
~ .... DM 

~ .- , .. 

m11lns de 100 
100 - 200 
200 - 300 
300 - 400 • 
400 - 500 
500 - 600 

.600 - 700 
?oo - 800 
800 - 1 000 
000 - 1 250 • 
250 - 1 500 

1 500 t- 1 2 000 
2 ooo e p us 

des 
titulaires 

de 
revenus 

. .. .. 

20 878 
30 719 
45 790 

1$ 46 901 
38 433 
20 697 
10 607 

.. 

5 637 
5 591. 
2 92B 
1 213 

9BO 
897 

~-"··-·~~- .. _,= ~,-, .. '="'r~~"'~~'-...,.;~.==~T----: ....... --- . --- ..... .. -
d'l.lle d'une de de d'assis- de 

il • 

activité activité ·retraites pensions · tance sous-
tndépen- salariée.· de la 

! èlepte sécurltf 
sœia e jj 

Total des tltulatros da revenus 

2 918 781 0B1 
35 660 1 795 324 

144 187 6 B62 043 
272 449 12 569 661 
41B 240 14 083 415 
528 243 B 933 433 
546 329 5 137 489 
531 662 3 066 331 
904 302 3 450 791 
932 991 2 021 034 
739 733 811 B22 

1 052 B34 519 991 
. 2 755 779 298 25B 

473 654 
2 224 026 
3 32B 963 
2 2B8 327 
1 400 178 

871 162 
4B4 244 
219 119 
167 795 

66 B70 
31 38B 
16 65B 
12 14B 

de 
l'Etat 

1 606 
59 BOO 

?91 800 
638 753 
664 5171 
549 392 
4•\5 339 
249 B51 
252 895 
112 983 

25 460 
15 017 

1 342 

publique 

4/t' 917 
224 952 
143 041 
55 84B 
18 408 
11 200 

1 466 
2 367 

100 

1 
i 

locaUm 

5 .467 
49 039 

103 833 
102 396 . 
108 397 
64 214 
46 255 
22 588 

'· 31 666 
11 952' 

4 364 
4 440 
2 306 

ersonne·s n 1 ayan{0~~ 
fonf de dormées lofai : 

231 271 8 B65 327160 330 673 
é6 oc~ , 

11 5Bi 532 3 308 7551 502 299 576 917 

~'tt ~S'.J 

1110 i ns de 1 oo 4 1 
100 - 200 236 
200 - 300 583 
300 - 400 B02. 
4CO - 500 951 
500 - 600 991 
600 - 700 B59 
700 - BOO 716 
BOO - 1 000 1 030 
000 - 1 250 852 
250 - 1 500 541 

1 500 - 2 000 61B 
2 ooo et plus 768 

dont: indépendants (2) 

·2 688 
34 305 

140 654 
262 074 
405 993 
514 266 
536 319 
513 591 
B79 146 
910 590 
718 677 

1 018 348 
2 683 607 

294 
2 437 
1 545 
4 795 
3 500 
5 056 

12 620 
11 147 

5 061' 
16 347 
22 820 

642! 
2 862 
8.372 

10 163 
12 964 
10 277 
8 049 

14 494 
10 927 
9 066 
6 590 

10 635 

162 
80 

:i 
1 179 1 

565 
817 
608 
542 

35 
355 
471 

.., 55B 
2. 473 
2 758 
2 359 
1 560 

• 3 951 
3 174· 
,1 6B9 
1 447 
1 7BO 

. jpersonn•s n•a Total B 988 .. yant pas fourni ~4 A "J.:t 
la 620 258 85 622 105 .QB1 3 973 23B 23 610 

de données dont : 
agricu1teu~~ 

~atn-d 1 oeuvre familiale 
autres 

'1 ilot

;. " ']J:t 
1o tf,:.!ia fonctl onnalres 

Total 

moins __ da 1oo· 
100 - 200 
200 - 300 
300 - 400 
400 - 500 
500 - 600 
600 - 700 
700 - BOO 
800 - , 000 
000 - ., 250 
250 - 1 500 

, 500 t- 12 oo:o 
2 ooo e p us 

72 
268 

• 730 
"1 642 
2 038 
, 651 
1 262 
1 724 

846 
288 
101 

21 

Iotal 1 10,863 

• ... , 2 699 
66 643 

254 139 
617 923 

- , 065 402 
- 1 042 787 

644 936 656 
946 1 503 107 

, 754 911 735 
567 380 633 

,. 4 440 153 791 
8 BOO 40 747 

. 17 151 7 208 262 personnes n1ayan pa~ A o;{.o 
tourrrt-œ·1foni1émes-..... r.-o .... t-a lr---. -"A-.-A ..;;.s"""::l=3--

(1) Unlquemoot les titulaires de revenus ayant fourni des données 
{2) Sans les agri.cultell"s et la nin-d' oeuvre famn ia1e 

; ~ . 

643 
2 496 

. 5 940 
5 875 
4 751 
6 906 
3 994 
2 438 

701 
141 

33 8851 

~1 
120 

200 

3201 

25 
55 

170 

44 
265 

2 891 
tt 45, 
3 463 
3 643 

. 5 487 
.. 3 000 

723 
929 

250 1 25 096 1 

~ - ~ ·- . ---- ~ 

de 
pens~ons 

prhées, 

' .. 
etc ••• 

105 801 
210 645 
280 774 
217 496 
1B1 078 
132 214 
97 331 
73 668 
89 025 
61 Oi6 
29 667 
29 005 
1:1- 416 

1 522 136 

4 

.1 ~~gl 
1 926 
3 233 
2 8151' 
4'060 
3 95 1~! 
3' 725. 
6 442! 
5 3i3 
5 912 
4 384 

43 134 

35 
613 

1 42.:.. 

~ ~~~, 
2 4001 5 i55 
3 156 
2 0~2, 
3 é55 

620 

: ,. 

~ - ~ .. '1 ~ 

1 

i 
l 
i 
' l 
1 

l 
1 
1 
1 

1 
. 1 

1 
1 

'1 
i 
1 

l 
i 
.\ 
t 
~ 

1 
r 
ij 
M j 
~ 

·1 
f 

1 
1 

i 
i 
! 
1 

., 

l 

i 
.. i 
; 
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TITULAIRES DE RE\~S (1) D'APRES LE MONTJL~T DES REVENUS 
PROVENANT DES DIVEftSES SOURCES ET DE LA SI~TJ_' .. TION SOCI.ALE 

Total 
des 

titulaires 
de 

revenus 

t Les titulaires de revenus sa répartissent sur les catégortes de revenus suivantes 
l avec des revenus provenant : · . RevPnu mensuel net 

de •••• 
à •••• DM ~~~t!!;-- ;r!~:f-r:~;~==r:~:~--rr~~~::: ~:~lm ~;~~r: 

dente i sée uri té ~ 11 Etat f etc ••• 

moins de 100 
100 - 200 
200 - 300 
300 - 400 
400 - ').00-:.f 
500 - 600 
600 - 700 
700 - BOO 
800 - 1 000 
000 - 1 250 

1 250 - 1 500 
1 500 t- 12 000 
2 ooo e p us 

moins de 
100 
200 

-
-

300 
400 

.500 
600 
700 
RGO 

-----
---

100 
200 
300 
400 
500 
600 
700 
800 

1 C'OO 
1 250 
1 500 

1 C1JO 
250 
500 - 1 000 

et p us 

~ 
2 000 

erscnnes n12yant pas 
pum.t-.de dcal'lf-es 

Total 

!etal 

-----

moins de 
100 
200 
'300 
400 
500 
GOO 
700 
800 
000 
250 

1 500 

------
2 ooo et 

100 
200 
300 
400 
500 
600 
700 
800 

1 000 
1 250 , 500 
2 000 

plus 

. 
( 

î56 
2 4?9 
8 OR1 
7 714 
6 53.7 
'5 1 '•5 
3 646 
2 220 
1 996 
1 ·oo1 

330 
225 
?9 

10 930 
9 935 

19 809 
28 428 
24 )10 
10 160 
3 142 

820 
357 

61 
7 
3 
-

108 162 
8 Ci$5" 

·:.·Hfù~t..+ 

1 

299 . 
7ï2 
285 

1 093 
1 863 
5 360 
5 361 
5 757 
8 743 

34 680 

-
45 
-

589 
404 

1 609 
1 008 

977 
1 445 
3 193 

597 
367 

-
10 234 

j sociale ij 1 

employés 

3CJ1 711 
, 2 0721 

1 977 2A) 
2 609 6s5l 
2 f<J7 f)j>1 
2 696 018 
2 251 197 
1 584 29"~ 1 

1 663 012 
1 045 1CJ0 

417 679 
346 063 
234 691 

travailleurs 

726 843 
1 386 OBit 
4 8\)) 'jf\0 

9 6Fi6 (lt:7 
10 t, 20 ?86 
5 i3i3 752 
1 833 556 

532 ')21 
26t. 0,,·,. 

LO 

50 361 
7 032 
3 790 

-

34 853 376 

q5sl 
1 ~ ~;~! 
28 C)') '1 
43 ;' Î j 1 

45 5A1 
37 OO~l 
34 21) 
22 301 
9 701 
4 838 
1 112 

247 7551 

2 2t+SI 
53 3691 
40 0011 
qn 7061 217 gq 

220 132 
123 792 

54 '· 'ifll 
28 1 ')7• 

6 657 1 

--ol 
btJ -1 

-1 
1 

'846 207l 

)Îi 

1'12 
)")(, 

, (,or; 
-~ ::'t) ;) 

4 "500 
n<JO 

4 nll'i 
2 not. 
1 ov. 

750 

-
)(_).~ 

1 r.o:) 
1 C)t 16 
3· 033 
1 )ii4 
1 200 

~~ .. ~ 7 
1 ~90 

-
-
-
-

1{) 657 

personnes n'exerçanf aucune activité rémunérée (2) 

9 751 230 42 166 471 406 1 (jQi) 

18 047 1 310 4 830 2 169 G60 59 156 
17 049 3 ?'33 : 11'. 243 3 279 794 290 245 
9 227 9 487 17 35 ·; 2 166 011 636 fi11 
4 593 11 071 15 523 , -141 '540 659 596 
2 363 12. Q.0~'5 8 466 588 915 544 6ôô 
1 309 7 909 6 4tt9 298 719 t;)g 839 

591 1_4 5f.i7 5 605 11t;. 893 2t.8 714 
484 17 405 8 026 83 983 245 921 
168 12 093 2 6011 22 991 109 ·;·)4 

47 14 1)5 1, 1 417 . 9 503 23 609 
33 20 936 ·:1 4 529 13 659 
9. 28 692 260 800 

1 

2C6 1 
1 os:; 

1 

? 630 
2 11') ' 

')2~ 
1 557 

37'l 
17() 
101! 

8 744 

'l04 
14 1 H3 
19 77'1 /'-

17 595 
6 312 • 
2 275 

86 
700 

-
-. -
-
-

2ns ·1 
1 612 ! 
.;. 1 hj Î 

Î 1 ô Î~ 

17 202 
n "i11 
7 '·55 
8 45·~ 
4 Hl•) 
1 '037 
1 065 

376 

71 246 1 

68 
1· 697 
6 393 

26 837 
53 077 
37 632 
13 463 

4 495 
2 150 

467 , -
--

61 722 l 1 lt6 279 l 

43 Ô07 5 361, 
1 209 776 46 702 

120 679 -95 313 
1 36 134 69 585 

11 333 38 038 1· 
7 3/•3 22 171 

l 946 13 'I.')C) 

1 327 5 2)') 

1 - 11 62..'.. 
- 1 131 

1 -. 915 
- _999 

j - 150 

1 ~j;~l 1 63 671 rsoones n 1 ayant 8~s . 1- q oo . 
:IRI~s-'firrat-:--:rŒJ~ 

153 411 12t.&7<lli0 351 604 3 274 Oi6 l 431 345 l 310 6Bn 11 

u 

(1) Unlquement les titulaires de revenus ayant fourni des données. 
(2) Y comprts les tltulaires de revenus n'ayant pas indiqué leur position soctale. 

.. . 

-1 
·~2 ~ l 

2 55"·! 
4 355 
7 349 

12. 011 
j ~ Ï}~ 

13 738 1 
i7 078 
i2 502 
7 1CJ j 

5 065 
7 102 

101 101 j. 

1 3121 
10 1591 
i() 7'79! 
1a '·35 j 
32 89'"' 1 
32 15.:. l 

16 856 j 
9 539 
7 703 1 
3 921 1 
1 261.. 

600 i 
-i 

145 6i6 1 

10~ '-55 1 

199 965 1 
266 

~~~ 1 
192 
136 1ï6 
81 9 ~ 4 1 

61 ·~5-:' 1 
44 0'. 

3;: 1 55 0 ... 

3~ 995. 
i3 867! 
13 7751 

2 ~, 0 1 
1 

2C.ô :.ï2' 

. ~ ... 

1 ,, 
,1 
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ANNEXE 5 

Résultats du sondage sur les revenus et la consommation 

1962 - 1963 

Source : "v1irtschaft und Sta tistik" 

n° 2 février 1967 et n° 6 juin 1967 
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Stratification ~ez revenus ~os ménages (1) 
·Ré,.sul"'ca t du sondage de revenus et d.a la consom~11a ti on 
de 1962/63 

R0venu net Total C:as m.en3.JI3S 
raensuel (2) 

de . . à .. D!~ en milliers %-

. moins de 200 547,3 2,8 
200 300 1135,7 5,8 
300 - 400 12ï8,5 i 6,2 
400 500 1333~3 i 6,8 
500 600 1825,7 -Î 9,3 
600 - 700 2078?2 1 10,6 
"(00 800 2092,3 1 ~0 6 i ' 800 900 1938' Î 9,9 
900 1000 Î 539 '~·- i 798 

ICCO 1 îOO 12(0,2 
1 

. 6' 3 1 

1100 - 1200 953, L;. 4,9 
1200 - 1300 728,3 3'/7 
1300 1400 6~0,5 3,1 

1 1400 1500 46~,3 273 
: 1500 - 2000 (3) 1141,6 5,8 
! 2000 et 'lus 803,8 4, 1 
l 

1 
Total 19659:~6 100 

( 1 ) Sans les pe:rsonnes .vi vç.nt en ét::::1>lisser.~ents et les 
ménages de travuilleï.:.rs â·t:t~angorc. 

(2) Y oo~pris les prélèvemanto.0n nature évalués aux prix 
de d.ltjta.il 

(j) Le ·nombre restreint de mé~ases p~is en considératio~ 
ne parmot pas d*opérer une sub~ivision plus poussée. 

. . 

i 

1 

' ~ 
; 

l 
1 
i 
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Distribution tes revenus des ménages (1) d'après la taille 
du ménage, la position soci~le du chef de ménage, les revenus· 
nets, par ménage et par mois. 

Résultats du sondage de revenu et de consonmation 1962/1963 

Revenu net 
If"_ 

Revenus Dépenses \ 

Ménages de .... personnes mensuel (2) dispo- totales de 

Position de •••• nibles (3) consomma- Variation du so- à DM tion pri-
ciale du chef •••• patrimoine vée et 
de ménage opérations 

de trans-
1 fert (4) 1 •• 

' 

(5) 

: 
DH ~1 % (6~ -1'• 

....... .. • - ~.- - ., .. 

1 ••• moins de 300 : 2~20 . ?.25 . - 5 . - 2,3 1 • . . 
300 - 660 • ... ;.30 ····:·- _ .... -·416 . - -: . 14 . 3,3 .. " i 
600 - 800 . . 693 . 643 . 55 . 7,9 ~ .. '' ! • . • • 
800 - 1200 : 963 : 881 : 87 . 9 0 . . , . 
1200 et plus . (l."785)(7) . (1.146) (7)/ (639)(7): (35,a) '1' • • 
total . 448 . 419 . 29 : 1: - t . • Il o,, . 
moins de 600 . 449 . 448 . l . 0,2 .ï 

2 ••• • . . . l 
600 - 800 

.. 
701 . 654 . 47 . 6,7 

1 
: • • • 

800 - 200 : 972 . 864 .. 103 1 . ll,,l • . . . ,! 1200 et plus . l.862 . 1.354 . 508 . 27,3· • • • . 
total . 816 • 716 : 100 . 12,3 '1 . • . 

• . . . . • . " 
3 ••• moins de 600 . 522 . 5'>".! : - 1 • - 0,2 • . .....J . 

600 - 800 . 711 . 695 . 16 : 2,3 . • . 
800 - 1200 . 778 . 911 . 67 . 6,9 . • • .. 
1200 et plus . 1.782 : 1.363 : 419 : 23,5 • . 
total . 1.031 . 906 : 125 : 12,1 . . 

s .. . . • • • 
4 ••• moins de 600 : 528 " 535 . - 7 . - 1,3 • . . 

600 - 800 . 715 . 709 . 6 : : o,s . ' ' • . • 
800 -

. ' 

982 1200 s . 930 . 52 . 5,3 i . • . 
1200 et plus 

* 
1.845 . 1.370 . 465 . 25,3 • . . 

tota.l 1.128 974 154 13,7 
; . . . . . .. . . . . " . : • • . 

5 et plus moins de 600 . (533)(7) . (5B9)(7): · '(- 56) (7): (- 10,5)(7) . • 
600 - 800 . 719 . : 710 . 9 . 1,3 • • • 
800 - 1200 • 996 : 957 : 3-9 .. . 3,9 . . 
1200 et plus • l.û66 . 1.494 . 372 . 19,9 : 

• . " . 
' total 1 l.2û0 . 1.116 .. 164 . 12,8 • • • f 

: . \ : . i . . i 

total moins de 300 : ')"'.5 . 242 : 17 . - 7,6 ' :....=:: . ·- . i 
300 - 600 : 463 ,. • 460 . 8 . 1,7 : • .. • 
600 - 800 . 70G . . 631 • 27 . 3,0 • . . • 
800 - 1200 . 931 . 912 . 69 • 7,0 ' . • • . 
1200 - 2000 1.497 ··1.239 203 13,9 

ï • . . : • . • ) 

2000 et plus • 3._077 . 1.Boo " 1.277 . 41,5 ; . • . • : 
total . '907 : 798 . 109" . 12,0 ; . • . . : . .. 

0 Il • . . 
~ . . - . 

-' __ ,,.._, 

. .... ... - .. ~ . i 
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:-------------r------------~--------Jr--------r-------------------
1 Ménages de 

••• p~rsonnes 
Revenu net 
mensuel (2) 
de ••• 

Revenus 
dispo

nibles (3) 
Position so
ciale du chef 
de ménage 

à ••• DM 

Dépor.ses 
totales 

de ccnso:n
mation pri
vée et oué-

l rations de 
tra.n~.fcrt 

Variation du 
patrimoine (5) 

Indépendants ••• 
(sans les agri
culteurs) 

Agriculteurs ••• 

:moins de 600 
600 - 800 
800 - 1200 
1200 et plus 
total 

moins de 600 
600 - 800 
800 - 1200 
1200 et plus 
total 

Fonctionnaires •• moins de 600 
l 600 - 800 

800 - 1200 
1 1200 et plus 

tot2..l 

Employés •••••• moins de ~00 
1 600 ._ 800 

1 Travailleurs •• 

ersonnes n'exer 
çant aucune acti 
vité rémunérée 

800 - 1200 
1200 et plus 
total 

moins de 600 
600 - 800 
800 - 1200 
1200 et plus 
total 

moins de 300 
300 - 600 
600 - 800 
800 - 1200 
1200 et plus 
total 

(449) (7) : 
719 : 

1. 000 • 
: 2.369 
; 1 .:'602 .. .. 
: 
.. . 
: 
.. . . • . • 

. • 

:. 

.. .. 

. .. 

.; 
.. ,• . • 

l.:o:.? 

l.Ol2 
1.~34 
l.l).q. 

~tl::) 

l.O:JO 
1. ·ro~'· 
la ll;~ 

9:;'2 
l.-H·5 

[;.Q(: 

·~t:~5 
:t.j0 
JSr;i.:~ 

. .. • 

.. . 

. . 

.. .. 

. .. 

t . • .. • 

( -1) Î 

( t1'77)f'7\); o.; 1 1 \ 1 

639 • 
829 : 

1.059 
;. 
lt 

( -~ :;" < \'·;) ~ 
\))'.Ji\; .. 

(711)(7): 
9:-n : 

1.316 : 
1.02~~ : 

(_")(()(']): 
\ -v,\. ' 

~~o : 
Î 7 1 : 
968 : 
543 : . 

: 
(- ~·,5)(7); 

(1.)(7): 
5-1 : 

;~?;~ 

lT~ . . • • 
(5:.?0)(7)~ --(- 30)(7): 
GJl : 3-~ : 
962 : )0 : 

1.~~70 : 15~~ : 
1 .. 105 : B9 : 

521 
0SI.:.j. 

: - 21 
25 
46 

: -
95~ 

1.50:: 
1.030 

/~-7~', 
i)"f? 
:J96 

1.232 
"/31 

23G . "/" 
;')r <...> 
6"{9 
59.9 

1.:r12 
5)0 

?OG 
(:("; 
'J :...,J 

11 

: - ll 
: l? 

19 
. : 71 

: 32 

.. . ' 

. . 

. • 

. 

-. 

. . . 

(1) Sans les personnes vivant en établissement et les m~nages de travailleurs étrangers. 
(2) Y compris les prélèvements en nature évalués aux prix de détail. 

(- 6 f J. ){1) 
4 )1 
4·,9 

lOt() 

7~5 

4·;2 
~ :5 
4 ?G. 

l:Z.,l 
7r~ 

4,9 
2., 1 
217 
7,3 

lSs4-
)(j 

(3) Revenus disponibles· revenus bruts de tous les membres du ménage moins les impôts sur le revmu, l'impôt du culte, l 1lmpôt 
sur la fortune ainsi que les cotisations obligatoires au titre des assurances sociales, plus les autres recettes (produits 
de la vente de marchandises d'occasion, les transferts de capitaux, etc.) 

(4) Sans les impôts sur le revenu, l'impôt du culte, l'Impôt sur la fortune et les cotisations obligatoires au titre des assu
rances sociales. 

(5) Revenus disponibles moins les dépenses globales de consommation privée et les opérations de transfert (sans 11impôt sur le 
revenu, l'impôt du culte et l'imp6t sur la fortune et les cotisations obligatoires au titre des assurances sociales). 

(6) des revenus disponibles • 
(7) Résultats non Qarantts en raison du petit nombre des ménages pris en considération \moins de 300). 



Ménage de Revenu 
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Montant et emploi de llépargne des ménage~~)suiva~t le niveau 
du revenu, le nombre de-personnes du ménage èt la catégorie 
socio-professionnelle du chef de ménage 

Formes de formation du patrimoine 
Variation .... personnes mensuel globale du Bénéfices Réparation Versements (6) à des Achats (6) de 

net (2) ---
Position sociale 
du chef de 

ménage 

, ........... . 

2 •••••••••••• 

3 •••••••••••• 

4 •••••••••••• 

5 ~ t- Pl'lC • • • • 

total •••••••• 

Tn,1 ·3pondanto •• 
(l'arlr: Jeo 
a{.T i c '-' l teuro) 

de .... 
à ••• DM 

moins de 300 
300 - 600 
600 - 800 
800 - 1200 

1200 et plus 
total 

:·10 ins de · 600 
600 - 800 
800 - 1200 

1200 et plus 
to-t aï 

moins de 600 
600 - 800 
800 - 1200 

1200 et plus 
total 

moins de 600 
600 - 800 
800 - 1200 

1200 et plus 
total 

moins de 600 
600 - 800 
800 - 1200 

1200 et plus 
total 

;::·;.inn ,: "! 300 
3VO 600 
600 - 800 
800 - î200 

1200 - 2000 
2000 c ~ i'h·:· 

total 
moins cJ.e 600 

600 - 8.00 
800 - 1200 

1200 -:t j.h·~~ 

total 

A,:;riculteurr: •• moins de 600 
600 - BOO 
800 - 1200 

1200 ct ,}Llf. 
total 

Fonctionnaires •• moinr: rle 600 
600 800 
800 - 1200 

1200 ct: t=L-· 
total 

Employ•?o • • • • • • m~ .in:· ;;.c 600 
600 - 800 
800 - 1200 

1200 e ' 1 J. ~~:::. 
total 

Travailleurs • • r~c :'.n::; è ..l 600 
600 :... 800 
800 - 1200 

1200 0 ~- ~- ' -

total 

Per:1onnes • • • J.wi;;-::.·--,_c 300 
n'exerçant 300 - 600 
aucune activit6 600 - 800 
r~rru~Cr6e BOO - 1200 

1200 ..:t. pl"' 
total 

patrimoine 
(3) 

..._ 5,27 
14,40 
54,58 
87,34 

( 639,-41 )7) 
28,88 

0,87 
46,64 

107,88 
508,44 
100,44 

1,02 
16,24 
66,50' 

419,41 
125,43 

- 7,45 
5,87 

52,34 
466,20 
153,74 

(- 56,45)7) 
8,59 

39,24 
372,29 
163,69 

-- 16,75 
1' 57 

27,39 
68,84 

208,03 
1277,45 

109,24 

(-- 28,'10)7) 
79.68 

171' 16 
968,30 
543,39 

(- 85,42)7) 
(1,26)7) 
53,59 

422,26 
178,11 

(- 30,43/ 7) 
34,36 
50,34 

164,06 
88,65 

- 21,37 
25,26 
45,67 

206,30 
88,24 
11,09 
26,70 
65,50 

212,53 
50,68 

- 10,54 
11,92 
19,.13 
10,93 

248,74 
32,19 

non distri-
buée (4) 
Variation 
des immobi-
lisations 

(5) 
o,o6 
o, 19 
1,74 
7,84 

( 180,49)7) 
5,55 
2,05 
3,32 

12,03 
117,43 
28,05 

1,84 
3,33 
7,65 

178,11 
45,96 

-2,14 
1,26 
5,67 

199,56 
62,56 

(- 13,39)7) 
- 2,94 

5,46 
117,85 
73,59 

3,86 
0,31 
2,14 
7,89 

66,69 
éi45, 57 
39,64 

(47,95)7) 
54.8? 
98,15 

642,54 
317,67 

(-47 ,66)'1) 
(~23,42)';') 
- 1,72 

90,44 
28,03 

o, 11 
0,57 
o, 17 

1' 13 
0,32 
0,07 
4,97 
, ,44 

0,35 
o, 17 
0,30 
7' 13 
0,32 

0,03 
o, 19 
1 '75 
0,95 
0,40 

des bi.ti-
mente pro-
pres en 
augmentant 
la valeur 

2,07 
5,30 

18,30 
11,33 

(34,32) ';') 
7,49 
7,37 
10,8~ 
18,36 
65,46 
18,81 

10,78 
11,83 
18,16 
44,34 
21,84 
10,51 
11,30 
26,06 
44,28 
26,95 
(5,63 )7) 
21,27 
21,97 
52,96 
34,11 

3,23 
6,96 

13,12 
20,61 
38,78 
92,04 
20,71 

(10,81)7) 
9,7-1 
6,21 

51,49 •. 
31,25 

(10,61)7) 
(18,03}'7) 
25,18 
87,84 
48,02 

14,40 
17,46 
35,47 
23,83 

1,24 
6,20 

17,46 
38,99 
20,85 
7,59 

14,27 
21,28 
44,58 
11 '79 
2,49 
7,22 

13,89 
29,41 
54,78 
14,70 

Caisses 
d'épargne 
cons truc-
ti on 

1,00 
2,09 
5,10 

15,75 
(36,96) 7) 

3,99 
4,02 
3,73 

10,40 
43,87 
10,84 

5,04 
5,77 

10,13 
39,99 
15,46 
2,18 
6,35 
9,06 

34,31 
15,53 
(3' 96 )7) 
6,10 
9,33 

29,21 
16,74 

0,91 
3,33 
5,15 

10,08 
26,45 
71,24 
12,10 

(6,76)7) 
A,58 

19,04 
/)7,2i3 
42~ î7 

(0,86 )7) 
(4,60}-,r) 
5,48 

12,32 
7,68 

( 5, 44) 7) 
8,07 

14,92 
31,68 
20,56 

3,19 
1,49 

12,80 
34,16 
17,89 

3,00 
4,73 
7,43 

15,81 
6,22 
1,01 
3,21 
3,40 
8,81 

21' 13 
5,14 

Organismes 
d'assuran-
ce-vie 

0,84 
1,66 
4,11 
7,33 

(25,64) 7) 
2,73 
2,80 
3,96 
7,03 

26,67 
7,35 
3,41 
4,87 
6,64 

26,19 
10,42 

3,70 
4,31 
6,32 

25,88 
11,68 

(4,42 )7) 
3,49 
5,86 

22,87 
12,36 

1,44 
2,44 
4,24 
6,55 

16,22 
58,14 
8,63 

(10,88)7) 
15,43 
22,35 
53,13 
36.70 

(0,38)7) 
~ 1 '24 }7) 
3,93 
7,63 
4, 71 

(2, 99) 7) 
3,60 
5,30 

11,14 
7,36 
3,16 
4,13 
7,88 

28,20 
13,52 
2,95 
3,84 
4,54 
7,79 
4,22 
0,82 
1,67 
2,68 
4,05 
8,62 
2,60 

(2 
Sans lea personnes vivant en établissement et .es ménages de travailleurs étrangers 
Y oompris les prélèvements •~nature évalués alX prix de détail. 

Terrains 
et 

bâtiments 

0,04 
o,o4 
4,04 

18,55 
(42,04) 7) 

2,94 
0,07 
1,21 
3,20 

11,36 
2,69 
0,83 
1,01 
2,32 

23,54 
7,49 

3,47 
3,23 

18,72 
7,72 

(0,07 )7) 
1,77 
2,23 
8,11 
4,48 

0,03 
0,84 
1,95 
3,50 

11' 67 
33,05 
4,89 

1 '10 
6,58 

26,30 
15,17 
(0, 52 )7) 
(0, 24)7) 
0,68 
9,41 
4,11 

3,12 
9,20 

10,18 
8,40 

0,89 
4,87 

20,30 
8,74 
2,02 
2,69 
2,07 
5,76 
2,56 

0,03 
0,28 
1,02 
2,38 

10;27 
1 '51 

Ti tres et 
parts 

sociales 

0,04 
0,25 
1,51 
1,9'2 

(20,10) 7) 
1,40 
0,20 
o, 12 
1,35 

25,74 
3,79 

0,45 
1,93 

11,35 
3,55 

o, 13 
0,20 

, 1' 15 
3,47 

(1,14}7) 
0,64 
0,59 
3,34 
1,73 

0,04 
0,21 
0,42 
1,44 
5,34 

35,11 
2,91 

(1,27)7) 
1,66 
4,15 

22,88 
13,52 

o, 16 
0,71 
0,35 

0,38 
2,08 
7,21 
3,85 
0,44 
0,32 
2,32 

11,08 
4,66 
o, 11 
0,23 
0,64 
4,07 
0,66 

0,05 
o, 16 
o, 10 
1,35 

't-1 ,83· .. , 
' 1,39 

( 1l 
(3 Revenus disponibles moins les dépenses globale! de consommation privée et les opérations de transfert 

(sans l'impôt sur le revenu, l'impôt du culte, l'impôt sur la fortune et sans les cotisations obligatoire• 
au titre des assurances sociales). 

~~~ 
(6) 
(7) 

Différence entre les recettes et les dépenses ~lobalea pour les ménages recevant un avis d'imposition. 
Pour les ménages d'indépendants sans avis d 1 im)osition, solde des achats et des ventes de biens plus les 
réparations de bâtiments d'exploitation augmen;ant la valeur de ces derniers. 
Versement• de 25 ou de plus de 25 DM seulement. 
Résultats non garantis en raison du petit nomb~e de ménagea pris en considération (moins de 300). 
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·Le pré~ent ~apport.a pour but de donner un aperçu des statistiques 
·élaborées et des estimations faites en Belgique au sujet des r~venus 
et de la fortune des personnes physique.s. 
La répartition par tranches d'importance ne fait pas l'objat de· 

. tous ces travaux. 
Les études se bornent parfois à l'estimation de montants globaux 
et de. certaines de leurs composantes. 
La· rapport traite en p;remier lieu de~ d,if.férentes sources statistiques 
·~elatives aux revenus : la statistique fiscale des revenus, les 

• 
enquêtes sur les budgets çles ménages·1 les calculs ·faits par· l'Office 
national de sécurité sociale~ 
Cei :..t~ partie 'est complétée par un résumé des méthodes appliquées 
en ce qui concerne les personnes physiques pour l'estimation d.u 
revenu national. 

La deuxième partie est consacrée à l'exposé succinct des méthodes 
·d'estimation de la fortune nationale. .. ~ 

La pyramide· dès fortunes n 1 a jamais ét-é étudiée en Belgique. 
· . . ~ 

·i . ' 

' ' . 

·-· . ~ 
' ... 

. . . . · 
1;· 

- ' ,.,. ... 
: .. .u·.:· 
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Première part ia 
_ ..... --..c--~---------

STATISTIQ.UES DE LA REPARTITION DES REVE1"'US . . .... -·• .. . ... . - ..... - . -- .• .... . .... . - . -.. .... . ..... . .... . - . -:- . - . - ........ ~ . -
STATISTIQ,UE FISCALE DES REV~IUS 
=============================== 
A. CH&~·DE LA STATISTI~UE 

La stati~tique fiscale des revenus ·telle qu'elle est encore actuelle
ment élaborée en Belgique est un sous-produit des opérations d •.impo
S·itions. ·Sa portée est donc nécessairement limitée et elle ne p~ut 
fournir d'autres renseignements-que ceux rassemblés par les serv~ces 
des finances : - soit ·identifier· ·ie contribuable du point de vue · · 

7-, r isca1.;· donc définir les caractéristiques qui permettront l' applica..ï 
~ tion de la réglementation tiscalà·à son cas; éventuellement en vue 

d'une majoration de l'impositionr le plus souvent pour appliquer 
.certaines détaxations ; · · , 

- soit établir les différents éléments qui !ormeront 
le revenu à reteni~ pour la calcul de l'imposition. 

·L'optique qui prévaut est .don·c en premier lieu tiscale et c'est dans 
·la mesure où; dans cette optique~ interviennent des aspects sociaux 
ou économiques que ceux-ci peuvent· s'exprimer dans les résultats . 
statistiques. 

La dé~inition même du.revenu ne correspond à aucune notion généralement 
admise :· elle découle du syst~me tiscal et des principes qui ont 
présidé à son élaboration et parmi lesquels on ne peut ignorer parfois 
des soucis politiques. 

L'utilisation de telles statistiques est donc nécessairement limitée 
et doit se taire avec prudence~ Il raut bien touterois y recourir 
puisque ce· sont les seules stat·istiques relativement détaillées 
existant au sujet des revenùs. 

Si l'on trouve dans les tableaux Delatits au revenu national la 
répartition des revenus des ménages par nature des revenus et par 
activité~ il est d'autres caractéristiques qu'on pourrait obtenir 
dit:ficilement en dehors des statistiques !iscales·~ comme par exemple· 
la répartition par importance des·revenus ou la répartition des 
c<?nt:ribuables d'après leurs caractéristiques propres· comme la -protes""" 
s .lon, la branche d'activité; le:s charges tamiliales •. · · 

La statistiquè étant basée sur.les enrôlements opérés par le ~linis
tèr~ _des Finances.~ ne peut donc .tburnir qu'une statistique des revenus. 
enzwolés. O:r un certain nombre ·de revenus; le p'lus souvent dans ·les . 
tranches les plus raibles ne sont pas .. enrÔlés : · · 

.. 
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-ro En ett~t.~· ne doivent pas être déclarées certaines pensions; rentes 1 
indemnités et allocations pour autànt qu'actuellement leur montant ne 
représente pas 80% du mo~tant brut de la rémunération perdue qu'e~les 
remplacent 
-pensions ••• accordées en vertu des lois qui régissent l'octroi de 

secours en cas d'invalidité préma"turée ou de déc@s ('les pensions de 
vieillesse ne sont pas des pensions allouées pour services rendus ou . 
cons ti tuées par des retenues sur salaires)~ les pe·nsions aux invalidas.; 
veuves~· orphelins et ascendants de combattants~ au: accidentés du 
travail et .aux extropiés congénitaux. 

- les indemnités octroyées ·en exécution de la législation concernant 
l'assurance en cas de maladie ou d'invalidité~ l'assurance contre le 
chômage·~ la réparation, des dommages résultant d'accidents .du trav·a.il 
ou sur.le chemin du travail ou causés par les maladies pro!essionnelles 

-les pensions ••• accordées aux assurés libres perles ·sociétés"mutua~. ~ 
. listes reconnue'S··~, rau ·ti'tre. dt assurance ~a~· ~cas· :de malad-ie --ou -d:' i-nvali.~--:~ 
di té; ·ou·· accordées· en ·:réparati·on· de· -dommages ·-résultant -:'d.fac.éident_s"":' ,...:-.;_ ·--: 
du travail -·aux travailleurs non: salariés·.;~·-:··-~-- .. :·:-:· ~ ~:~ -',~ ~-- ··: ., ............ _·-~~~ . . :. :. 

Pour aut~nt ·qure.liès forment .*'"l.lrî'fqu~ ,·revenu···~des .. int·é.re.sS'é·s~: _ce~?=.:c·i-~--. , .... -.. -. 

• 1 

n'apparaJ.tront pas dans les. roles: •. c~ _sont ·les •_texonérés notoiresu· · · .. 
~ Comme ·pratiquement· toutes 1·e·s -législatlo~s-. tiscaié;-~ ···la -i~·gis:iatio~~~·--·~~·:~ · · 
belge dispense da 1' imposition les revenus ne dépassant pas.·un certain--··· · .
montant (minimum ex.onéré). .-Ce montant·. augmente. a.veq le nombre· ·de -par- ----~ . . ~: 

' h . . so.c.nes-_·a c arge.- -· ·-:- ··· · ... ,. · .: .... · _ .. , -- ..... - ·---. · ···· ... - ·· ... --· -- · 

Il est __ compréherl;Sible 'qua·~:···pou~· les''contr.i.bÜ~bl-es'.ciui n'ont sÙbi~aucûnè ,,: 
retenue à la s~urce ou n'ont tait· aucun versep1ent ·anticip.atif ·è't ~ ëiùi" :..~:"'· · · 
sont_ exonér,és~ les services de mécanisatio'n n'établissent pâ·s de notë ~.~._. =' ';::.· 

. de taxation et qu'il n'Y aura· pas non plus d'enrôlement •. - · ·· · · .. : , ·- ,., ~=:·: 

Il s'agit ihe plus souvent d'indépendants~ les cas de non retenue .. pour·~·.·:--::--- . , 
l?s salariés étant moins nombreux, bien que· partaitement · admis·par les:·.··:-· .. 
reglements fiscaux. · . . · · · -. · · . · · · .. :. ~ -· -" ·: 
A-insi; un nombra de revenu*:rovenant .. ·d'une activité p:ro!essio.o.nelle- · ..... ,.·_:: ·--->~-> 
ou de la tort~e ~ne tiguren.t ,pas dans la s.tatistique.. . _... . __ .. _____ ~,-,-.: ..... 
Les augmentatl.ons de re"V"en'Q.s prov.oquées par les poussées .inflato·ires "'---~--::~·~·.··:_ ·t 

des de:rniôres années ont naturellement provoqué pour· bien· -dés· revenus h ·-~... 1 

un dépassement des mi~ima exonérés~ .. mais· ceux-ci··ont··été·:·pé:réquat'és.;à :':? · 
plus d 'une-··reprisa ·et~~ ~·~apuis··la· rétorme ··.·:r·i·scale·~ .J.a princ·i)?e:-:d 'u.c.a ~ ~·~:: .. ·.: 
a.dap..t:a~ip.o.~ :r.égul.i~r.a. -~··l' év?lution ··du~·.c·~ût·-da'· la: -vie ··est ··admis:;.~'.:: ,... ~ ~-· ,.. ~-: 

~- ~,J~ .. ~ ,-~~:.;'.;:~"f: ,~ ....... : l::·---:. :--:~~, .. \~~ .. -::: ~-;:~,"~-- ... ·~~~~"" : .. :,~~: :· ~ ~ .. -.~-)~~o·:.~ ~ ... ·~:~a~~-r·~(.. ,~ ... ,.-: ~. 

--:··:~~~·~·~:-*7~:~:,:.~~~')~1 -~·~ .. -· ~-,_ ·:~~1~:~·\ ::~-~ '~.'"' ~~-:-/.~"\_ ... ~~ .. 

''j 

- '* ~ ·• ~- ~- ··~.~- ~ ~ ·~. '"."":' ~-::- '} ,~..,...,. ~ ~~ .. ;, .! ,,.~ ':". ~~ ... ...,. .. ~- ~~ ~.;" ~:~' . ."~!) ~) (~ --.~~ :~ ':._.. -.. - ·.~ ~; .... ~ ,..., ~ .~ ··: •,: ~. ~~ -~~ ·~:--:: -c ~ ~~ ~.:,:: r} , ( ·~~ ": ;;• .. --~, ~--... ";,. 
. .. ~ 

,. ~::~·~---:·~:.".-"7 :::".--:: --:~.-·-: -:,-··.--- r~: _; --~~: :: --:-.;.-;-'::ï:::-r~ .. :.:-::t'.: ~~--'-."'.7:7~f"·.n:·: _:n---: .-:-:7-:.7 ~:.;·:: -:;.~- ,; '.'.;.:-::r: ~; .i 
~-~·h·---- ~ ..... ~ ..... ....,_~·.::~··~~~~:- ... ~.-~·· -~t·: ~·- ~,.'"··;.t~~--..,:::~:·,~~Jo~;,:-~-,r:,c: ~~'~} :-;':~.~ ~ .. ~ .. -:r-;~ ~·~~; r-.~~,·~_\·~~:·~~ .-~·~.-

~~ --.. ,::·-;-·~~~~:~- r··~ -: ·. ~~~·~t~·, .. ; :-~-~ "~~J '.:r?::w='.~;--:,~·~; .. -:#~~ ·~~~,.;.·.~;~~~~,:-~,.-; .•.!:)~ ~tJ'O·~\·~:•~·~-,."~.~R-~~~~--~~:~:···~:~. 

.. --·~ ~ ·-:"·..---··· ·~-~ .... .,,..,., .-:-:. <' :>.;, :. ·-;;·· .. ~,,.., :-- ~-~ .. . ·:· .:': ·n ~ ":"~~, , .. ~ ~iJ "L s ~ ·: : ~ :' .. -:--:- :. ~~- ~· ~~ .. :-- ) ·~-- .:: o -~ 'ù ·:.:.-~ ." .. :. " 7 ~.-: ~: ... ·~ ~ ~~--:~ -
.. ""• ... "' r, < ·- ,~··· '""' ~ . ... . . -. .. . . ...... 

,, 
·, 



1"" ' u 

.. 

c 

M , ,.... •• b F u t ---------
..;4- 8671/V/67-F .. 

B .• DEFINITION DU BEVEI.ID FISCAL 

I..a législation:tiscale indique quels sont ~es revenus assujettis ~ un ., 
impôt déternîiné.a. de même qu'elle :rour.p.it des ~ndica.tions )sur les eléments. · 
qui peuvent en etre déduits ou s~r les opé~at~ons àJaire pou~ obtenir 
.le revenu imp~sable. ·· 
Avant la loi du 20 .. 11-62 qui a moditié le régime t-iscal des rey anus, 
les revenus des personnes physiqttes étaient ·soumis à. : 
- trois impôts oêdulaires · · 

l) la cont!'ibtitio.n foncière (sur·le revenu des biens immobiliers) 
2) la -taxe. -mobilière (T .M.) (sur les revenus des capitaux mobiliers) 
3) la .taxe pl'otessionnelle (T .P.) (sur _les revenus professionnels .: 

· b_énétices, :rémunérations. et prot1 ts) · 
' -' . ' 

-· un impôt complémentaire persoDJ;l.el ( I~C •P·.) basé sur l'ensemble des 
revenus du contribuable 

une co.p.tEibution nationale de crise ( 0 .N .c.) prélevée en même temps " 
que la. contribution toncière, la taxe mob."iliàre et la ta:x:e profession
nelle {'cette dernière a étd fusionnée avec ·la C .l'T .c. à par.tir de 
l'exercice 1950) 

La ré! orme de 1962 :remplace les·· ditférents impôts ci-dessus· par un 
impôt des personnes physiques (I.P.P.). Il se salcule sur l'ensemble 
des revenus précités ainsi que sur quelques revenus divers. 
Certains autres revenus sont imposables distinctement à un taux spécial. 
Toutetois·j pour permettre la rentrée des impôts sans attendre la déter
mination du revenu global~ il est prélevé à l'avance ou à.la source 
des précomptes d'impôt sur les revenus immobiliers, mobiliers et pro
fessionnels; à valoir sur l'I.P.P. global. Pour permett~e le calcul 
de l'I.P.P. et la régularisation des paiements~ la déclaration actuelle 
reprend les différents revenus et détaille les ajoutes et les défalca
tions qui permettent d'obtenir en tin de compte le revenu imposable. . . 

Les pages suivantes donneront.la définition des différents revenus-telle 
qu'elle découle de la réglementation ·riscale acDuelle~ aussi bien des 
revenus nbrutsrr,nse~i·netsn ou nnetsn ,que des revenus à englober dans 
le revenu global et du revenu global imposable. . 
Il est entendu qua les revenus qui ont jusqu'à·prése~t tiguré dans les 
statisti.ques s.ont les :revenus imposables·. · 
Pour l'exercice 1960 seulement un sondage a permis d'avo~:r que~quès 
don~ées sur les r~venus avant déduction des trâis professionnels des . · 
p~ofessions indépendantes •. .- . · . · . . 

La loi du 20-11:...62·rétormait le régimè tise-al·~ mais .._avant catte loi et· 
depuis que la ·Statistique des revenus e.$t: 4la.borée', de multiples modi
fications ont été apportées à·la législation qui ont eu une intluance 
plus ou moins J~rande sur les résultats· statistiques. Il en sera question· 
au chapitre consacré à la co~parabil·it•:-··ae_s .. _statistiques dans. le temps. .... '-

~ .•. 
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. ::1• REVENUS DES PROPRIETES FOJ:TCIERES 
' ~: 
·~- .· . Le revenu net doit être déclaré·,· soit : 
~ . ' -'t , •. l• Propriétés sises en Belgique r . a) revenu cadas.tral ~ 
~ · b) revenu ··cadastral augmenté de la partie du loyer et des charges 
·~·, locatives qui dépassa ·200% du revenu cadastral des biens qu de 
~f la· partie des bi~ns at!eotés à l'exercice d'une ac ti vi té protes- ·. 
~·. ·. sionnelle par le locataire .. 

:! 2·. Propriétés sises à. l'étranger · . 
~- ·. ' 

J.·· a} la valeur locative des immeubles ou parties d'immeubles qui ne 
~.. sont pas donnés en locatio.O.~. et qui ne servent pas à ·l' exercic·a 

' . i .. 
'. ~.:.,. 

... ~. :--

; ·d'une activité protessionnelle du propri~aire 
:i. b) le loyer et autres avantages retirés d'immeubles. ou.p~rt~es d' . ,\ 

t
~~ 

1: 

' 
1 

1· 
i 
1 

; 

' ',. 

immeubles donnés en location ·'·' 

Le loyer .et les charges locatives (lb)~ la valeur locative~ le loyer .... :~·.: .. 
et autres avantages, ( 2) ne sont à retenir qu'à concurren~e des ?;/4 pour., .~ ... > ... .':· 
des immeubles bâtis ou des 9/10 pour des imm~ubles non batis. · · ·· ~· . 

'· 
Détini tion du revenu. cadastral ·~ .. - :~ 

Il représan·te la revenu moyen normal net annuel d.' immeubles-tY,Pes, ·- ·· 
c .à.d. d'immeubles ·représentatifs· de ditf'érants· genres. Le revenu . ·· 
.cadastral est établi en dédui·sant ::du revenu brut 1 .P,.?~r· .trà:i-s d'entretien .:· ;.··~.· 
et de réparation : - un quart pour .;les· propriétés batJ.e~ 1. ~: · ··· · ·· .. ~· ~·:.: 

un dixième pour les pro)?~iJ·cés ncn bât'ies ··· · ··- ; . .:--: . 

Réductio~s du revenu cadastral · 

Réductions proportionnelles à la durée at à ~'importance de ·l'impro
ductivité ou de la perte ou de l'ab.sence de iouissance du revenu 
a. non occupation temporaire d'un immeuble ba. ti~ non meublé 
b. destruction totale · 
o. ·destruction partielle 
d. destruction totale ou partielle du matériel ou de l'outillage ou 

inactivité temporaire du matériel ou da 1 'outillage·. 

.... J ... '': 

•• .{_ ~ 1 

.! . 

: : ~ -. 
. '~ .~·- ~ .~-: ;~'• 

,, ( .. ' 
1 >. 

.Abattement'dans'le chef du propriétaire (1) oc"cuuant une maison '•" 

.Le revenu cadast~al de cette· maison n'entre en ligne de. compte que. 'pour .: .. ·. ::. 
un tiers de son montant, sous réserve de·l 1 observande de certains ·minima .. , · 
et maxima variables suivant le nombre de pe~sonnas à charge du contri
buable. 
Cet abattement n'est autorisé que pour une seule maison. 
Il p_eut. être appl~qué par le contribuable qui pour des rafsons protes~ 
sionnalles ou soc~ales ne peut occuper personnellement la maison· dont 
il est propriétaire. ( 1) . · . 
Mais la mesure n'est pas applicable à la partie d'habitation servant à 
des tins professionnelles. · · 

'.· 

( 1 )·.au sens large ; donc aussi le possesseur .. (locata~re).;··usutruitier·~. 
emphytéote... , , · ·~ ,. ·· · .. ·. · · · 

'. 
~ ... ' ... \' 

• ,• .1' . . 
' "' '. 

'·. ,;,. . 
' :_ ·~· ; ' 

- t, 

•'· ,.,; 

.· 

,-<. 
j ,-, ... )•' 
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2.· RE~·nJS'ET PRODUITS DE BIEl~S MOBILIERS Dru?OSABLES· 

: 

--. / ; · .. 
\...:..-' 

Ces revenus et produits comprennent les dividendes~ 1ntérêts~.·a~rérages 
et tous autres produits de capitaux engagés à quelque titre.que ce soit. 
R.evenus des biens mobiliers. so~is à l'impôt 
-----~~-~-~-~~-~~~-~~----~~----~--~-~-~--~~-
Les revenus d'actions ou de parts d'obliga~ions ou d'autres créances, 
de prêts à charge des sociét.és par actions ayant en Belgique leur siège 
'social ou leur principal établissemen·t administratif. Ils compr.ennent 
les remboursements totaux ou partiels·du capital social opérés autreme~t 
qu'en exécution d'une décision régulière de réduction de ce capital. 
Les revenus de capitaux engagés dans des sociétés etc. non. cons ti t.uées 
sous l'une des !ormes prévues au Code de commerce. 
Les ·revenus da tonds publics·belges; sauf exemptions prévues par la loi. 
Les revenus de bapitaux investis dans les·sociétés commerciales autres . 
qu'anonymes et bn commandite par actionsG . 
Les revenus desi·créances et d~pSts at des pr3ts à charge de personnes 
physiques.et des sociétés autres que par a~tions. 
Les revenus de valeurs étrangères, créances sur l'étranger recueillis 
e~ Belgique ou r· ecueillis à l'étranger par des personnes résidant en 
Belgique. ' · · 
Les produits de location, de qoncession dèobjets mobiliers non obtenus 
à titra professionnel. . 
Les rentes viagtres ou te~poraires autres que les·pensions constituées 
à titre onéreux . · · · . 
Ne sont pas rep~is parmi les revenus et produits des capitaux et biens 
mobiliers soumi$ à l'impôt e.a.: 
- revenus de biens immobiliers situés à l'étranger (considérés comme 

revenus de b~ens mobiliers avant la rétorme fiscale de 1962) 
- reverius des aqtions privilégiées de la S.N.C.B.(exonérés) 
- revenus d'act~ons ou parts payés ou attribués en cas de partage de 

l'avoir social ou de rachat d'actions (impôt des sociétés) 
- revenus de capitaux investis payés ou attribués en cas da partage 

total ou part~el de 1 'avoir social de sociétés de ~er sonnes· n'ayant 
pas opté pour 

1

1 'impôt des personnes physiques ( impot des sociétés) 
-:revenus de ca~itaux invest~s par les associés actifs et non.actifs 

dans les sqciétts ayant oJ?t.é pour 1 'impôt des personnes' physiques 
(= revenus proressionnels) . 

- revenus de fo~ds publics belges et des .emprunts de l'ex-Congo belge 
émis en exempt~'ion d'impôts belges réels et personnels (exonérés) 
les ~ots atférents à des titres d'emprunts (revenus divers) ~ · 
la 1 tranche a 1500 F par an des revenus attérents à certains dépôts 
d'épargne (e~o~érés) 

~~~:~~=-~~=-~~~~r~~~~~~-~~-=~~=:~:::-~~~===~::~ 
Le montant ·net des revenus doit être déclaré~ soit le montant· enc~issé 
ou recue~lli apros dé~uction des trais a·• encaissement ou de garde en · 
~algique, majoré, du···o:rédit d'impôt; .. ~·au précompte mobilier~· du·complé-
.ment de pré~o.mptt mobil.ier ou du ~r.écompte mobilier tict.it. . 

· .. ·. 
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,:;,.· Pour déterminer le montant net taxable des produit~ de locati~n Q.e biens 
mobiliers· les dépenses et ·charges exposées sont, a détaut d'eléments 
nrdbants·, 'tixées à 15~~ du montant brut des.p:roduits. Ces dépenses et 
~harges sont plus élavées pour. certains objets bien détinis. 

~:~ · REVEliDS PROFESSIOlü'T.I~LS 
,· i· .-

r. Les revenus peofessionnels imposables sont ceux· qui proviennent, dirac-
V . tement ou indirectement·; d'activités de toutes natures 

}. l) de personne.s physiques 
l' 
1 

t 
.f l, . 

---------~---~-----~~~ - bénéfices des· exploitations i:ndustr.ielles, commerciales ou agri
coles y compris les bénétices r·ésultant du travail personnel des 
associés dans·les sociétés 

r· 
f 

•· les rémunérations a) des personnes rémunérées par un tiers sans ... 
être liées par un contrat d'entreprise yoompris 
les bénéticiaires de pensions ou de rentes ,. · . 
viagères . · . · · ·' 

J 
•t. 

~!.:·· 
r 
~i 

~~··· ., ,, 
~-r 

,J 
:'1 

b) des administrateurs, conLI'llissaires ou liqui
dateurs pr~s des .sociétés par actions 

- les profits des professions libérales~ charges ou offices et 
de toutes occupations lucratives 
les bénéfices ou profits se rattachant à une activité profession
nelle indépendante. antérieurement exercée, obtenus ou cons~atés 
en raison ou à l'occasion de la cessation complète et âétinitive 
de l'exploitation de cette'entreprise ou même obtenus ou constatés 
postérieurement à cette cessat.ion 

2) de personnes morales 

Dans les sociétés- ayant opté pour l'ass'ujetissement de leurs bénéfices 
à l'I.P.P. et dans les société~et associations sans personalité juri-. 
dique,les prélèvements des associés et leurs parts dans les bénéfices 
distribués ou non distribués sont considérés/comme des bénéfices dans 
le chet de ces associés. 

s·ont considérés comme b é.Qéfi.Q.e.§. .9:. '.1!n..ê. .§.XI?..l6i_iaii.Q.n 
les bénéfices des opérations traitées par les exploitants 

.- les accroissements des avoirs investis dans l'exploitation y compris 

. ceux qui résulte~t de plus-values 
- la rémunération que l'exploitant s'attribue pour son travail personnel 
-·les profits et avantages en nature de l'exploitant · 
- les profits des spéculations 

· !. ~ les so:mrtles aftectées au remboursement de capitaux empruntés et las 
:l 

tl. . ,~ 

nouveaux ·investissements 
les réserves et fonds de prévision 
les indemnité.s couvrant u.n manqua à gagner ou un.e parte temporaire de 
bénéfice • 

..... " 

•': 

,.. . ~ .. 

:,~ 

~.~ .. :,~ . 1re 
1 

sont r pva~ cions idéréte~tcoémm.e b énéfticies .p , d t h ,·"-'_~ 
"!.' I'~~l~eg ~s ons cons J. u es pour a re J.ace a es par ~s ou c al.,ges ·.· · 

:~: .les. sommé~ distribuées par. les société~ qui n'ont ~as opté pour- l' I .J? .P •. ·· ·J 

'ii;... ·(ces sommes $Ont passibles de 1 'impôt des sociétés) ... \:. 
;~r 
ïi' ~J.''' 
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Sont considérés;: comme !,éiQ..UE:.é!_aii.Q..D..ê. ~J> 2-n§..i..Q.ni .§.t_r.§..V~~lls_a§_s im_il é~ 
_ les traitements~ salaires, ind~mnités ~our.r~pture ue contrat d 

emploi ou ces.·sation de travail). les ina.emnJ.tes de logement, .les g~a
titications ~t· primes, les rentes et pensio~s (~u·tres qu'all.m.en~aJ.res)· 

-· les avantageS en nature tels_ que lot?em~nt 1 ec~a~rage, chauffage, · · 
disposition d:'e domestiques; automobJ.le, ~ourrJ. ~ure 

_ les rentes ou pensions constituant une repara~J.on pour la perte de 
rémunérations· .. · 

- les rémunéra trions cons ti tuées par des pourboires où p·ou:rcentage d~ 
services payés par la.clientèle 
les rémunérat';ions proméritées . 

- le crédit d'impôts se rapportant aux tantièmes et autBes ~émunératJ.ons 
compris dans ;la base de 1' impô,t. des sociétés (pour la moitié) 

Sont considérés. co:rnme ·J2_rofJ..t..ê. de..J?.!:.o!.e.§.siog_s_libfral.§_s 
- la différence. entre les recett·es totales et les dépenses inhérentes 

à l'exercice de la profession 
les· accroisse~ents résultant de plus-values réalisées sur les avoirs 
a!tectés à l'~xercice de la prp~~ssion 

- les indemnités couvrant un manqua à gagner ou une perte~temporaire 
da profits. J : 

Sont aussi soup1.is au paiement. du;. précompte professionnel : 
- les rentes al-imentaires payées· à des non-habitants du Boyawne 
- certains revenus payés à des non-résidents 
- les pensions, rentes, capitaux et valeurs de rachat de contrats d' 

assurance-vie sous certaines conditions et pour autant que l'assuré 
ait bénéficié de l'immunité fiscale pour ces versements, qu'il n'ait 
pas renoncé à cette irr~unité, ou qu'elle n'ait pas été supprimée d' 
office avant une certaine date. 
Ces capitaux résultant de contrats d'assurance sur la vie et les 
valeurs de rachat liquidées durant les 5 années précédant l'expiration· 
du contrat, les allocations en. capital tenant lieu de rentes ou pen
sions, le rachat de la valeur capitalisée d'une partie de la pension 
àe retraite ou de survie interviennent pour le calcul de l'impôt à 
concurrence de la renta viagère qui résulte de leur conversion. 

Revenus· immunisés 

Pl:!:!s.::.val1!:,e.§. 
Les plus-values peuvent être i~unisées compl0tement ou partiellement 
et n'interviennent pas ou seulement pour la partie imposée dans-le 
revenu professionnel 

immunisation totale pour plus-values non réalisées 
idem pour plus-values réalisées sur immeubles non bâtis {saut entra-.· 
prise immobilière) · · · 

- immunisation partielle pour plus...;.values réalisées sur immeubles· ·bâtis 
( de même immeubles.non bâtis appartenant aux entreprises immobiliQres)· 
entrés depuis plus de 5 ans daris le patrimoine da l'exploitation 

- ~mmunisatio.n.tc:>tale des plus-~al~as résultant d'indemnités perçues 
au· chef de sl.nJ.stres; expropr~at~ons etc ••• pour autant que les in
demnités soi.ent réinvesties dali's les 3 ans 
immunisation partielle sur. les plus-values réalisées an tin d'exploi-
tation. · 

.. 
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Réalisations sociales .... - ........... ~--~--...-
Sont immunisés à concurrence de la moitié les bénéfices employés dans 
les l2~ois a) à 1~ construction d'habitations ouvrières ou d'instal-

. lations en faveur du personnel 
b} à 1 'octroi de prêt.s complémentai:ees p.our la construction 

d'une habitation pàr les membres du personnel 

!n~emP!tés_ei~e~sioas 

Sont· immunises 
l. les .indemnités ou allocations familiales à concurrence du montant 

de celles accordées par l'Etat 
2. les pensions, rentes et indernni t_és accordées en vertu des lo.is qui 

régissent l'octroi de secours en cas d'invalidité prématurée·ou de 
décès,· les pensions· aux invalides, veuves, orphelins et ascendan:'os · 
de combattants,· aux accidentés du travail et aux estropiés congéni trux 

3~ les indemnités octroyées en exécution de la législation concernant 
l'assurance en cas de maladie ou d'invalidité, l'assurance contre 
le chômage·, la réparation des dommages résultant d'accidents de 
travail ou sur le chemin du travail ou causés par les maladies 
professionnelles ' · 

4. las pensions·, rentes et indemnités accordé.es aux assurés libres par 
les sociétés mutualistes reconnues, au titre d'assurance en cas de 
maladie ou d'~nv.alidité ou accordées en réparation de dommages 
résultant d'accidents du travail aux travailleurs non-salariés 

N.B. Pour les points 2~· 3 et 4, pour autant que leur montant n'attei
gne pas 80% de la perte da rémunération brute. 

5. las indemnités accordées aux employés et ouvriers par lêur employeur, 
en remboursement de leurs trais de déplacesent du domicile au lieu 
de travail, dans la mesure où:: elles n'excèdent pas 5 000 F l'an. 

6. les prix, subsides, rentes ou pensions attribués à des savants ou 
des artistes par les pouvoirs publics ou des organismes ofticiels 
(revenus divers), à l'exclusion des rémunérations pour services 
rendus ·at sauf ce qui excède_ 100.000 F.· 

Détermination du montant net des revenus professionnels 

Déductions autorisées du montant brut des revenus professionnels 
-~-~~~~-~~~~~--~~~-~~~-~~~~-~~-~ 

les dépensas ou charges professionnelles et notamment : 
- le loyer et charges locatives atférent~s aux irr~eubles profes

sionnels ~t tous trais généraux résultant de leur entretien~ · 

\ 
' .. 

\ ; . 
i. 

'.'. ~ 

l 
. l 

i' 

.f 

'l 

' ' ~. 
,\ : 

chauffage~ éclairage . 
les intérets des capitaux empruntés à des tiers et engagés dans· i 
l'exploit~tion) les charges, rentas et redevances~ las commissions~ :_·:'l 
courtaees, ristournes . · ,. .. 
l~s traitements .et salaires des employés et des ouvriers au sar- . / .. , 
v~ce de l'explo~tation (y compris les membres de la famille $aU~ 
le conjoint) · 
les amortissements du matériel 

- les cotisations personnelles d~es en exécution de la législation· 
sociale 

,, 
·" 

:·· 
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.,: les pr.imes d'i:'assu:ran.ce individuelle contre les acciden.ts profession~ 
nels ·: 

• las versements à des caisses de prévoyance ou de secours en faveur 
. du personnel-

Les charges p;otessionnelles ~utres que leq· cotisations sociales 
· peuvent être établies forfaitài~ement pour :: . .. 

- les rémunérations at les pens~ons ou rentes v~ageres 
-~es rémunérations des administrateurs. etc ••• 
- les profits (les professions libérales• charges et offices 
Ces torf'ai ts sont t ixés d' apr~s 1' impo.rtance des revenus. 

--les pertes d'une activité professionnelle de l'exercice ; elles~ sont 
. déductibles sur les revenus des ·autres activités . 

--les pertes protessionnelles subies·au cours des 5 exercices précédents 

QéEeas~s_e!·~b~t!e~ent_dédu~~ibles_à_tit~e_g~nér~l 

- les cotisations d'assurance lib~.~- ou complémentaire contre la .maladie 
· et l'invalidité - .. 

- les cotisations d'assurance complémentaire contre la vieillesse et 
~le décès prématuré ~on obligatoires légalement~ y compris les primes 
d'assurance-vie 

- les sommes ·affectées à l'amortissement d'emprunts hypothécaires 
concernant des habitations sociales ou moyennes ·et garantis par une 
assurance temporaire 

- les libéTalités faites aux universités et à certaines autres 
institutions 

- 5~~ du to-tal des revenus en resp.ectant certains minima et maxima fixés 
- les cotisations destinées à l'aide aux territoires sous-développés 

les versements relatifs à la pension de vieillesse et de survie des 
travailleurs indépendants 

Abatteme&t_déd~c!ibl~ de~ ~eyeQU~ 2rQf~s~iQnliels_c~mlilés_d~s_é~o~x 

Il est déduit des revenus professionnels cumulés un·montant égal à 
Lt-0)·~ ( en respectant certains minima et maxima) : 
~. des revenus professionnels de la f.emme qui exerce une activité 

distincte de celle de son mari 
2. à.e la quota-part des bénétices considérés comme attribués au conj.oint 

qui aide effectivement le contribuable dans son activité profession
nelle et ne b~néticie pas de revenus professionnels personne1.s. 

4 • EEVElWS DIVERS 

Sont passibles da 1' I .P .P. au titre .de revenus di vers : 
1. les bénéfices et protits résultant de prestations, opérations.ou 

spéculations occasionnelles en dehors .d'une activité professionnelles .. ···'·· 
(ou imposables distinctement) 1 

2~ les prix"et subsides perçus pendant 2 ans pour la tranche dépassant 
lOO 000 F et las autres subsides, rentes ou pensions attribués à des 
savants et des: artistes par les :pouvoirs publics ou.des organismes · 
ofticiels sans· but lucratif ( ou ~mposables distinctement) 

3. les ~entes ~likentai~es réguliQrement payées au contribuable 
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r:. 4 .. les revenus mobilia.rs compri's dans les produits de la sous-location 
:... d' i'mmeubles meublés (précompte ·mobilier) 
l ' 

r<.; 5. les lots aft'érents aux titres" d'emprunts:~ saut les exemptés (ou 
r ·.''' imposables distinctement) . 

6. les produi~s de la location du droit de chasse~ de pêche et de 
tenderie (précompte mobilier) _ : 

1 

Revenus divers nets ________ ........... ___ ___ 

~. · Des :revenus repl"is sous l à 4 peuvent être déduites les charges 
r: supportées pour les acquérj.r • Pour le.s revenus du 4. elles peuvent · 
f·· être fixées à 15% ,. 

_ls ~ REVENU GLOBAL 

l 
. ~ 

. t 

L'ensemble des revenus nnetsn précités :Corme le revenu global. 
Certaines dépenses sont déductibles de ce total dans la mesure où.·elles 
n'ont pas été déduites pour la détermination d~s revenus nets 
l. les trais d'assurance des immeubles 
2. les frais d'assura~ce du mobilier 
:;. les ·.intérêts des dettes hypothécaires contractées pour acquérir 9U 

maintenir en état un immeuble,~acquérir des actions ou obligations, 
payer des droits de succession, sans ·devoir réaliser un patrimoine,· 
dont les reve.nus sont compris dans le revenu global 

4. les rentes alimentaires réguliQrement versées par le contribuable 
Les charges l et 3 ne peuvent dépasser les revenus immobil~ers et 
mqbiliers compris dans le revenu global. 
Pour les contribuables âgés d'au moins 65 ans qui n'ont plus d'activité 
pr-ofessionnelle, il peut en plus être déduit un montant for!a~taire. 

. ~ ~ REVE!.WS D:.œOSES DISTIUCT:ErlŒNT 
~ 

' ~ 

:t 
'·1 
. i 

' 1 
î 
,} 

'; 

Certains revenus ne sont pas compris dans le revenu global, saut si ' 
la.Globalisation (régim? de droit commun) est·plus favorable au 
cc>ntribuable. 

bénéfices ou profits résultant de prestations, opérations ou spécu
lations fortuites en dehors de l'exerc~oe d'une activité professi~n
nelle et à l'exclusion des opérations de ge~tion .d'un patrimoine 
(p.ex. portefeuille) (taux :· 30!1) · 

- certaines plus-values réal-isées au cours de l'activité protession.b.elle 
pour autant qu'elles ne bénéficient pas d'une immunisation 
certaines indemnités obtenues au cours ·de l'exercice de la nrofession 
en compensation d'une réduction de l'activité ou d'une.réduêtion.ou 
d'une perte temporaire de bénétioes 

;l·- prix~ subsides ••• attribués à _des savants, • •• • 
~~:-j:-. ·lots d'emprunts (saut. les exenip __ tés) (taux : l5G11,_) 
~~;v· . 
ter~·· Ces dispositions permettent de choisir .le régime le plus tavorable. 
~,;:' ,._· ... 
:\; .. -: :.i 

,-,' 
;_ 
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Les modifications de la réglementation fiscale qui ont~ne influence 
sur la définit~on du revenu fiscal, et celles qui ont DrovoQUé des 
changements da~s les d~ductions préalables au calcul du revenu i~~o
sablG dans lal détermination èles pe:csonncs t·. Chfi.:CGC, clcs .i!lil1i::J.8. cl: 

· c1esso{l.;:J ë.e:-.:queis les revenus étaient exonér~s, de la taxation des 
revenus séparéS ou cumulés des époux ; de meme que les modification.s 
intervenues da*s l'élaboration d~ ~a statistique, te.lle~. 9-ue 1 ~ i~cor
poration ou non des revenus exoneres et des cas de taxacmmn spec~~le ; 
1 'augmentation: même des revenus ··(:Q.aute conjoncture, baisse de la valeur 
nominale monétaire) ·et la taxation subséquente de revenus antérieure
ment exonérés tont qqe la comparabilité de la statistique," d'une année 
à l'autre, devient fort aléatoire. 

Pour les modif~cations dans la·présentation de la statistique ou dans 
les éléments q~i y figurent à un moment donné, on voudra bien s 1 en 
référer. au chapitre sur l'historique de la statistique. 

. \ 

l. DEFTIIITIOU .FISCALE DU HEVEl:f'LJ PHO:!TESSIOl~TI-;EL 

L~s éléments qui· composent les·revmus professionnels ont subi au 
cours des années des modifications qui ne portent le plus souv.ent 
que sur des rentrées accessoires. 

On ne peut toutefois négliger des modifications comme pa~ exemple 

- pour les salariés et appointés : 
l'exonération des allocations de chÔmage, dtassuranoe accidents du 
travail e.a. pour autant.Qu'elles représentent une réparation d'une 
perte de rémunération brute de moins de 80% ; . 

-pour les industriels, commerçants etc .••. tena:.;.t une comptabilité· 
réguli·ère et pour les associés actifs d tune société do personnes : 
la déduction des pertes professionnelles encourues pendant des 
périodes variant de deux à cinq ans et même plus pour l'après-guerre . 

-pour les indùstriels, commerçants etc ••• , les agriculteurs, les 
titulaires de professions libérales : , 
la taxation forfaitaire pendant trois exercices du revenu déclaré 
pour le premier de ces exercices (avec limitation du revenu et à 
la demande expresse du contribuable) . 

2. FIL1.IS PROFESS ION!TELS 

L'importance des montants .à.déduire à titre de frais professionnels 
a varié, surtout en ce qui concerne l'évaluation forfaitaire de ces 
frais (importance ·des. pourcentages et des maxima absolus). . · 

' .. 
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,'; • AUTHES R1rrv~'IUS 

sulte à la réforme fiscale de 1962 1 les revenus fiscaux autres que 
·les revenus professio~els ont ~~bi des modifications e.a. les revenus 
immobiliers par l'abattement adwïs sur le revenu cadastral de la maison 
occu~ée par le propriétaij1e .i la majoration des revenus mobiliers nets 
par le précompte mobilier et éventuellement -le crédit d'impôt i 1' 
indication s~parée de certains revenus à imposer distinctement. suivant 
d'autres taux que le revenu global. _ .. 

4.~ REVEi.W GLOB.AJ..~ . 

- l. 

On y retrouva la répercussion des dfverses modifications subies par . 
les revenus partiels. D'autre part, l'abattement forfaitaire· sur les · 
revenus pro~essionnels nets qui~- sont incorporés et· qui avaient connu 
des augmentations dans le.passé, a été fortement réduit par la ré~orme ./ 

f'iscale. 

. 5. DEDUCTIBILITE DES Il-:IPOTS 
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La t'axe professionnelle pour les revenus prof.cssionnels, la contribution 
foncière, la contribution nationale de crise et l'impôt complémentaire 

personnel pour les .revenus globaux·· étaient déductibles des revenus, 
en tant que frais _professionnels. La réforme fiscale a instauré la 
non déductibilité de ces·impôts. 

6 • PERS0~"1ŒS A CILu'1GE 

-7. 

Une des conditions pour qu'une personne puisse être considérée comme 
étant à charge est l'absence de revenus ou la modicité de ceux-ci. 
Les maxima admis ont .été relevés au ··cours des années. 
D'autre part, lorsque les revenus des époux sont taxés globalement 
le conjoint est considéré comme étant à charge. Lorsque la taxati~n 
séparée était admise, le conjo~nt n'était pas à charge. 

!.IIHIIdA ~O:IERES 

La lpi prévoit que les revenus ne dépassant pas certains minima sont 
exonérés de l'impôt. Ces minima ont été relevés et leur progression 
a été accentuée à quelques reprises. 
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D. HISTORIQUE ET COiv!P.AR.A.BILITE DES DEPOTJILLEM:EHTS 

Le système des impôts sur l~s revenus de:r.r:-ièrement réf<:>r~é :par la loi 
de 1962· date de 1919. Déja pour l'exerc1ce 1920 le M1n1stere des 
·Finance~ a dressé une statistique~des revenus professionnels des per
sonnes physiques et de leurs :revenus globaux imposables. 

Cette statistique était assez détaillée puisqu'elle donnait, par groupe 
d'activité et par commune; ·le nombre de déclarations, les revenus p:ro-. 
fessionnels et les revenus globaux subdivisés en 14 tranches. 
Par province et pour les g:r~ndes communes étaien~ indiquée~ le nombre 
d'impositions à la T.P. et a la supertaxe (appelee par apr~s I.C.P.), 
le montant des impositions et des re~enus imposés. 
Par après diverses statistiques surle-nombre de contribuables, les· _ 
revenus professionnels 1 l·es revenus globaux, ful"'~nt élaborées concernant· 
les exercices 1921, 1922, 1923, 1924, 1925, 192?, 1928, 1929, 1930, 1931, 
1933 et 1936. · 
Cette dernière donnait un aperçu, par catégo:r.ies de professions (indus
triels et commerçants - exploitants agricoles - fonctionnaires et ·em
ployés~ ouvriers manuels- administrateurs, comn1issaires etc •• ~ · 
professions libérales ~ contribuables n'ayant pas de revenus professionnel~ 

du nombre de déclarations, du montant des revenus imposables et du 
montant de l'impôt, répartis en 12 tranches pour les revenus profession
nels et en 10 tranches pour les revenus soumis à l'I.C.P. 

Le manque de personnel provoqué par la mobilisation interrompit cette 
série de statistiques. Aussi 1 1' Ins.ti tut national de Statistique a-t-il 
entrepris, en 1943, en c·ollaboration avec le Département des Finances , .. 
l'étuâ.e d'une statistique pour laquelle on pourrait faire appel aux 
moyens techniques dont il disposait. Vn premier essai pratique eut 
pour base les revenus de 1944 {exercice fiscal 1945). 
Les difficultés d'exécution rencontrées et les lacunes constatées em-. 
pêchèrent la publication de chiffres valables. 

,-;·:La nrenière statistique publiée par l' I .fr .S. se r.aunorte à 1' exercice '--' .J:' J ... _ 

1945, et reprend les revenus soumis à la T.P. et ceux soumis à.l'I.C.P. 
Elle s'efforçait d'établir des répartitions d'après les principales 
sources· de revenus professionnels. On y trouve les subdivisions ·sui
vantes : bénéfices agricoles, bénéfices commerciaux et industriels 
cumul de salaires et de bénéfices (dans le chef d'une.personne ou des 
époux)(l), revenus de professions libérales (dont séparément médecins 
et dentistes, avocats et notaires·) (Il faut signaler que les cumuls de 
profits·~~ovenant de professions libérales, avec des a~pointements~ et /ou 

- des. béné~~ces. dans le chef d'une personne ou des époux{1), sont reprïs 
_dans cette catégorie), salaires et appointements (y compris les revenus 
de~ administrateurs, commissaires etc~.), cumuls de salaires at traite
m~n~s des conjoints, au~res cas de ~umuls, pensions. A part ces i~po

- s~tJ.ons normales des ch~ffres- sont egalement produits concernant les· 
revenus de source étrangère, les revenus imposés dloffice .·las c~s s~é~. 
ciau~ (début ou cessation de profession( .. mariage au cours

1
de l'année) 

avenu~ complètement exonérés d'impôts ils se rapportent aux salariés 
t appointés dont las impôts retenus à la source ont été remboursés} 

.····cl) Les impôts étaient établis sur les revenus cumulés des ép.oux 
• 
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revenus soumis uniquement à l'I.O.P. (revenus de la fortune immobilière 
ou mobilière pour autant que les contribuables n'aient pas da revenus 
professionnels). 
Les renseignements {nombre de ~éclarations et montant des 'revenus nets) ~; 
sont publié~ par tranches d'importance des revenus (9 pour la T.P. et 
8 pour 1 ' I • C .P • } : . 
Pour les revenus soumis à la T .P.~ des . tableaux, sont établis par état 
civil (célibataires, mariés, veufs,, divorcés ·ou séparés~ autres(assm-
~iations de fait) et par personnes a charge. . . · 
Pour les revenus soumis à l'I.C.P. une distinction est faite ent~e les 
contribuables ayant moins de .3 enfants en vie et les autres at·, pour 
ces derniers,. il y a une répartition par enfants à charge. 
Ces tableaux p~ésentent 'les memes tranches que les tableaux établis par 
sourcesde revenus. . 
Les tableaux sont établis par arrondissement, par province ·et··pou:r. le ~ 
Royaume. 
Four l'exercice fiscal L94?, la présentation des tableaux reste 
essentiellement la même. La t~anche supérieure est toutefois divisée. · 
en deux, ce qui donne 10 tranches pour la T.P. et 9 p~ur l'I.C.P. 
A partir de l'exerci~e 1948, les services de mécanisation notent sur 
les doubles des rôles la décomposition des revenus professionnels par 
nature lorsqu'il ·y a. cumul de plusieurs revenus professionnels .(salai
res, bénéfices et profits de professions libérales) dans. le chef d'une 
personne ou des conjoints. Cela permet d'indiquer dans les tableaux/. 
les parts de salaires et de bénéfices pour le_ groupe nCumuls-de salai
res et bénéfioesn et les parts de salaires,. bénéfices et profits pour 
les professions libérales. 
Des tableaux séparés sont établis pour le cas de cumuls de revenus. 
professionnels de nature différente. 
Les tableaux par arrondissement ne sont plus établis pour la. stat.is
tique définitive. 
Pour 1 ''exercice 1949, la présentation reste pratiquement inchangée. 
Les administrateurs et commissaires sont repris séparément ; les 
revenus de source étrangère et· les revenus imposés d'office ont été 
répartis entre les différents groupes d'activité. 
Le nombre de t~anches augmente jusqu'à 14 pour les revenus professionnels 
et jusqu'à 15 pour les revenus globaux. Cette extension concerne · 
surtout les revenus moyens at modestes. 
Pour la première fois paraisse~t dans les tableaux les impôts corres
pondants aux revenus.(taxe professionnelle.et contribution nationale' 

... . ! 
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·\ 
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de crise pour les revenus professionnels, impôt complémentaire person
nel pour les revenus globaux). Ces impôts ont été càlculés sur,base 
des revenus moyens par tràncha, compte tenu des situations familiales 

" <", 

et du groupe d'activité (application de centimes additionnels sur. les· 
bénéfices et profits) 
Les calculs ont été faits pour le·Royaume seulement. Il a été néces
saire de produire pour cela des tableaux combinant les groupes profes-
sionnels et les situations familiales. · 
Les tableaux par arrondissement sont. abandonnés. 

1 
,'; 
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L'exercice 1951 apporte·assez bien de modifications. ~ 
En dehoxs de certaines mesures fiscales, comme le relèveme~:~s minima 
exonérés dont il est question ailleurs)·, la présentation p&r groupes 
professionnels·est profondément remaniée. Les professions indiquées 
dans les ~Ôles sont codifiées d~après un coàe assez détaillé et regrou
pées comme suit : agriculture, in~ustrie, c~~erce, services. pr~fes
sions libérales, salariés et pens~onp.~s .t.3dm~mstrateurs,. ~avenus _:u~~que~ 

· ·- ment soumis à 1 1 I • 0 • Po · 

La simplification fiscale amène la disparation des tableaux par été3.t 
civil, enfants en vie et à charge et les tableaux relatifs· à la s·itua
tion familiale se limitent do~énavant à une subdivision par.personnes 
à charge (T.P. et I.C.P.), les associations de fait étant groupées a 
part (T .P.) 
Le nombre de tranches augmente jusqu'à 29 po\).r les revenu·s T .P. et 
jusqu'à 28 pour les revenus I.C.P. 
Les imnôts afférents aux revenus repris· dans la statistioue ne sont 
plus câlculés sur base des revenus. moyens, mais repris directement 
dans les rôles en même temps que les revenus? La statistique peut 
ainsi fournir séparément les retenues à la source (salariés), les 
versements.anticipatifs (su~ bénéfices et profits), les suppléments 
et les remboursements d'impots.. · 
Des tableaux séparés sont établis pour les revenus taxés d'office, 
les revenus afférents à une·période de moins d'une année 'et les revenus 
exonércis. 
En ce qui concerne la nature des revenus, les indications.apportées 
sur les rôles permettent de faire une distinction entre les salaires, 
les revenus d'administrateurs, ·les bénéfices et les profits d'origine 
b~lge, les salaires et les autres revenus taxés d'origine étrangère, 
les revenus étrangers exonérés •. 
L'unité statistique restant toujours la déclaration (cumul de revenus 
des époux), on incorpore aux tableaux le nombre de personnes ayant 
contribué au revenu imposabl~. -
Pour les exercices suivants, la présentation de la statistique.reste 
incna.ngée. Toutefois, .. par mesure d'économie; las revenus des salariés 
et appointés sont écartés de la statistique des exercices 1953, 1954 
et 1955. . 
L'exercice 1956 connaît une innovation fisc.ale : le ·principe de 1~ 
taxation séparée des revenus professionnels des époux. 
Bien que la présentation des tableaux reste inchang~e, leur contenu 
se modifie par le fait qu'il est .établi pour les revenus professionnels : 

une statistique des nménagesn dans làquelle les revenus des conjoints 
sont additionnés et repris avec les revenus individuels des aut:re's 
contribuables · 

.. 

- une statistique des npersonnes.n ~ans laquelle les ~avenus individuels 
des conjoints figurent avec les. autres ·revenus individuels ···· 

' 
.. 



) 

' ~ 

86?1/V/6?-F 
1 .:-'··~ 

· ,i,~~ 'st;ti~ii\1~e ia~s. ·;e~e~U.~ •. ~ùin~i~s( fre~~~us -~cumulés deS' co~j~~int_i_:~ J: 
0 

T: 

~fl~l~K:n~e~~~~~;~~~z!:~~~ t-a~ati~~:c~:~~:é'~-~. :~n ~epJ:is. dans •:~~ ~-~at~:~ 
8

) :; 

, .. lï$ùi_$tatis.t:ique. des ~.r.evenus~~:sq~i.s-=.:~.;-l,~,I.:C .P·:. ne se mo.dif ie P.~s~,- J:-f?S c·c 
1\~enus.-.dës:_,épo~x n'étant pas ~mposes separement. 

·1~~~.à:r;ti~ .. :d.e:~~~~--~-~~~~'iê~~!~?6:;·· ~a~; ~~.~a tf~~~~~~·:~~~ éle~-~-~~e t~~~·--~~~~ ::~:~~~~ è ~~~ I~~ ~- .~-: :.~ ·-' ;·: u i~ ;·-·-~ ,J ·_~/ :~-~~-.-~-~---- ~'-; ~: ;-. :.: ~~ :: .~: ·~ ~~ ;. '· .•.• ~-.~ :: -~~., ·. ·.- , . . . \~. 
Lai\$tatistique .de:_~l- .. '\~xero1ce:.~l9E?"9 ,a·c~.ai;t .:.appel au so!).dage •. :~ · · ~_;_ las 

il 
,1 

.. ·• ·.: ~ 

\ 
·- 1 

P.:8~~~_'iss.::·tevenus'·:·prof~ss.fohrieis 1 ~ia 'distinction: entre les table~u:{:~:~· 
)tbiiSnagesn'·;èt) npèrsonn.t3su_ est: maintenue •.. Dàns l~s tableaux généraux 
1~~1n6mbre·-·da :tranches 1 -~passe à 32;·aan.s· ceux par p:rovince,et groupes::, f~;.x· -.r 
4.·~~::p~o:f'~ss_i~n~~- ~~'·_ét~~~~~~, ~nique~_en,~. p?~~ ,_.~e_s, revenu~_. ~e9-i vidu~l~) _,_ .. ., 1 .- · • 
%.1.'':' est·; réd._u~ t .. a .... ~a. '· v ...... ' ~ .... •· ' ._ ··'·- -· _~,. ____ -~ ,_,', ,,.. '. •. 1 • ' •. • I..J .. 1 • .•. ·' 0 .... ,.,_ ...1- ...... 

.,!.. ~ 6-4 \~ ... -~~~"' ........ ·. ·, ' 
J]p,.e :ventilation par_professio~.n~~~:b_donJ:lée_ que pour __ le Royaume et 
·s~~$ sudivision par·-'tranches·.~:.: .. ~-!_;_':' ·:,;_,' '•, ·:: ·.• .·' :-:·· .. :. '.; -;~:. 

i~~--~ rev~nüs:. p-~~r~~·u~~-~--p~rio·a:~_-. 4_·é· -m~iri.s.·à_-,u.n~. année sont·. _in~o~i?.o~.â~ :~ ~-"'>~ 
aux· revenus normaux. Les rev_enus ·exonérés sont écartés de la sta-
~r':f!f.tt~~~~-~~~:·_; :_~(_.:_.:·.:.: ·~·.:· ... ::_'c::i ?.-~__. .. :··.·. /-.·,.·. ·.·_·: _· .. :· ::. __ :.· . . .. . . ·l· ··-?; ~--,:-··-' ... 
"Q.P:<~:.~_eul~ ~ableau·_reprénd,·.·:pour le -Royaurc.e, les l~evenus sournis~·_à--l.~I:~9.~~~. 

:. LèSJ t,àbleaUx- par·:persotqles·:.: ?. .. èhdrg'e·.-. se limitent. à· Un· COm!)tage. ~U ~~: -~- -~:·;: 
-nol;nbre ·de revenu·s par ;-trànche-_ (un· tableau p_our les revenus profession- · 
nels-·· nm_énages u et un pour-les revenu_s ·r-.o .P.). - : ·. , ·. ·· ,- .;.· : · .: ~~-~: ..... 

tr~~~ -'sta.ti9t-iq~~·· ·spéciale ~· .:~·t·é :élaboré~:'"pour .. les déclaratlons···relati~es. 
à..: §e-ux .r~yenus 'professionnels:,_-;:· . .elle propo.se. e .a o à. es tableaux (par 
J?:~,_9y.ip.c~ . .s_, _p~~"' groupes_ .de,:pr<?.f.~s_si~(.)J?.S) ·sur base du revénu principal 
~et .. d_u revenu accessoire. 
L.es ~ cum.uÎs·.·:aan.'s~-.l·e ·che

1

f cf' une même personne ont été, sci-ndés·· d' ~pfè~
_la ·nature des re_venus ·~ 

t' J ~ ( 1 • • ' -

', l 

' .\ 
'! 

-, 
j 

u~·e- étud·è ·complémentai'r'e a, .été effectuée· sur base d tun deuxième '··' :. ~ 
sondage. Celui-ci avait pour ·but de récolter des ::-enseignements sur . ~!:!., 
le$ montants non.taxables, déduits des revenus professionnels (abat- .. , 
~t ~-m~nts, parties immunisées), les frais professionnels <!lé taillés, .:.~~ . __ ; 

. les-, composantes des. ~avenus· soumis à 1 'I .c .P. et les abattements op.ér~s~-.~~ ·.·,; 
s~r.: ces revenus. . · · . · · ... 1 

.. P .. o~ les différentes déducti~ns opérées sur les revenus professionne_ls, 
les .tableaux comparent, par tranche de revenu net, le nombre et le 
m.onte..J."l.t des déductions et bles montants moyens des· déductions et d_es ... _:;. 
:revenus o Des tableaux sem laùles ont été établis pour les composantes . ;! 
des revenus soumis à l'I.C.P., et pour les abattements déduits de 
ce11~-ci •. 

·'; 

{ - ·: '. .D·' autres ta.blt.eaux ont été consacrés à la réparti ti on d_es charges pro
·f'~·S.Sionnelles ·par·· na ture et à la· subdivision des charges totales· par· 
--imp:ortance ·du bénéfice ·brut. et; du bénéf·ice net. · ~. ·. · .·,-,_-,:.,·,.-::.:>~.. ; .::: 

· :~~·statist.i-qu~ .. de _l'exe·r.c.ice. 1964· -·ia première après la réforme :_:!'.: 

:f.:.~~~ala est encore en cours d'élaboration. ' : 't 

... , 

:'1 
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. · · Une prem~ere statistique générale a déjà été établie. _ ,. 
Elle donne le nombra de déclarations et les revenus globaux par 
subdivision géographique at par tranches d'importance ( 2~ jusqu'à 
l'arrondisse~ènt, 'pour ~es communes} 

Les tableaux encore· à élabor~r fourniro·nt la rén-a.rti tion par groupas 
de profession, par sexe·, par pe:rsonn'es à charge ... , avec 1 ·le cas échéant 1 

subdivision par .na-tu.~e ·des revenus (la nombre ·de tranches est le 
même que pour l •:e-xe:re.i.~e 1960) • · 

: .. ·,·:· 

· .. 

.. 
: ' ~ -, 
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E • L'UNITE DE REVENU 

.. __ 

i' -! 

-' .ii.~ •. La base de la statistique étant l'enrôlement, lui-même basé sur la 
déclaration par l'intermédiaire âe la note·de taxa·Gion, et les revenus 
des époux ayant été le plus souvent cumulés pour le calcul de l'' im:gôt ~ . · ·: 
il est logique que 1 'uni té statistique ·soit 1~ déclaration. . .; :. :; 
14.ême pour les exercices où 1' imposition séparée des époux était auto
risée l'unité de base a toujours été la déclaration car les deux 
reven~s professionnels devaient y figurer, en même temps q~e le-revenu 
global qui n'était pas scindé pour· l' imposi·tiàn à 1' I .c .P. Un seu+ 
enrôlement était établi. . 
La taxation séparée a permis d'établir des statistiques ayant comme 
unité le ~evenu professionnel individuel. En étaient excl~s· les 
revenus des époux ne pouvant jouir de l'imposition séparée. Pour les 
revenus soumis à l'I.C.P., pareille st.atistique n'a jamais été éla
borée. 
Il est assez courant que, pour un -seul individu, deux dé~larations 
soient enrÔlées (en'dehors des enrôlements pour suppléments d'impo
sition) et notamment en cas de mariage. La jeune fille est enrôlée 
pour le montant de ses revenus avant son mariage. Après le mariage 
ses revenus sont enrôlés avec ceux de son mari (même lorsque l'impo
sition séparée était en vigueur)~ ·~ 

Le~ deux parties de revenus afférentes à la m~me personne n'ont 
jamais été additionnées pour obtenir le revenu annuel. 
Dans le temps 1 les revenus avant le oariage étaient classés avec les 
taxations spéciales. Depuis l'exercice 1960, ils sont repris, tout 
comme les débuts de profession et les décès en cours d'année, dans 
les cas normaux (sauf les exonérations pour l'exercice 1960). 
On· n'a jamais essayé de regrouper le~evenus des personnes appartenant 
à la même famille et habitant sous le même toit en mettant leurs 
·revenus en commun (revenus familiaux). 

A propos de ces considérations· sur l'unité du revenu, il est peut
être utile de rappeler quels sont pour le fisc les assujettis à l' 
impôt des personnes physiques. 
Ce sont les habitants du royaume, c.à.d~ : 
1. les personnes phyqiques qui ont établi en Belgique law::' domicile 

ou le siège de leur fortune 
2• les agents diplomatiques belges et les agents consulaires da 

carrière belges accrédités à l'étranger. 
Certains de leurs r·evenus. peuvent être produits ou recueillis à 
l'étranger. 

l:re sont pas assujettis. : 

1. les agents diplomatiques étrangers et les agents consulaires de 
carrière étrangers accrédités en Belgique. 

2. sous condition de réciprocité, les fonctionnaires, agents, repré
sentants ou délégués d'Etats. étrangers ou de leurs subdivisions 
politiques; d'établissements, organismes ou autres personnes 
morales de droit étranger, ne se livrant pas à une activité 
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a·ommerciale, pour autao.t que les intéressés n'aient pas la .riationalité ' ~. ? 
belge. 

Les revenus réali:sés ou re_cueillis en Belgique par des non habitants' 
du Royaume- sont soumis à. l'imp~t des non.résident~. 
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F. LA REPART;t:TION P.AR ~H.Al·TCHES ._D.'_II~ORTAl~C·E DES REVENUS 

Les modifications intervenues dans le nombre de tranches,qui ont été 
utilisées pour répartir ias revenus d '-·après .;Leur importance, ont é.~.é . 
signalées dans 1 'aperçu historique·~··· . ' · ___ . ._· ..... 
Bien que les résultatfi publié$ ne .concernent le plus souvent ~ua l~s oJ} 

cas de taxation normale (ne comprenant pas les re,renus exonéras, nJ. 
les revenus de moins d'une année - revenus pro~essionnels- 1 les cas · 
de taxation spéciale ont toujours été répartis de la même façon. 
Le nombre de tranches a augmenté dans. l~ courant des années, d'abord 

. pour les revenus moyens et inférieurs, plus tard pour les revenus 
. supérieurs. · . · . · --· ·- · · 

Comme toujours, pour les revenus les moins. élevés 1 les intervalles 
de classa sont moins larges qua pour las autres revenus. · 
Le tableau ci-dessous donne, pour quelques 'exercices, les pourcentages 
les plus élevés de déclarations et de revenus repris dans une seule 
tranche. Il est tnanifeste qu'avant_l 1exercice·.l951, les intervalles 
é_taient trop larges~er · · 

Exercice 
Revenus professionnels Reven:us globaux 

.. 
Déclarations Revenus Déclarations Revenus 

4?,8 38,3\·' 58,? . 3? ,2· 
(25-50 000) (25-50 000) . ( 25-50 000) (25-50 000) 

194? 

. 29,1 24~ . 62,0 42,1 . (35-50 000) (50-?5 eoo) (25-50 000) (25-50 000) 
1950 

11,8 8,- 11,4 6,? (35-40 000) (40-45 000) (40-45 000) (50-55 000) .. 
' 

1951 

8,6 6,? 10,- 6,6 (40-45 000) (80-90·000) (40-45 000) (80-90.00 0) 
1958 

12,6 . ?,9 
(50-60 000) (ll0-130 000) 

1964 

·La répartition par tranche a toujours été bas~e sur l'importance-des. 
revenus imposables. Lo~s du sondage relatif à ·l'exercice 1960 la 
répartition dans certains tableaux complémentaires a été faite'sur las· 
·revenus professionnels des indépendants~ avant déduction des frais . 
prof'essionnels. 
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G. LÈS REPARTITIOUS PAR OARACTERISTI_Q,UES SOCIO-EOONOmiQUES 

La méthode de rassemblement appliquée jusqu'à ~ré~ent ne ~armet· de~ 
retirer des documents- de b~se que les caractér~st~ques qul sont ut~les· 
au fisc pour le calcul des impo-sitions .ou celles qui sont nécessaires · 
pour iden~ifier. l~s contribuables. 
Le fait que l'I.N.S. ne dispose pas de la déclaration et que certaines 

. indications de cette déclaration ne sont pas reprises sur les notes 
de taxation parce que non nécessaires aux opérations d'imposition, 
provoque une certaine perte d'éléments qui_ pourraient intervenir·· dans 
la classification des revenus. 
En principe, ces éléments pourraient être reportés sur la nota de 
taxation, puis sur les rôles, mais en p~atique ce travail serait da 
trop peu d'intérêt pour l'administration des Finances en regard des 
frais exposés. 1 

• 

A. titre d'information signalons qu~actuellement les caract~ristiques 
suivantes restent inutilisées : · ·· 
-~~tat-civil (.permettant de séparer les contribuables isol's des._mariés) 

~ 

les modifications intervenues dans cet état-civil 
- l'ige du contribuable 
- la compositi-on de la famille avec, pa_r personne à charge, ·la d~te 

de naissance et le lien de parenté 
-l'indication des professions non exerc~es pendant toute l'année 
- la commune où les professions ont été exercées. 

Profession et branche d'activit~ ~ 

La statistique fait une distinction préalable entre les grands groupes 
de·contribuables d'après leur situation dans la profession.' Elle 
distingue notamment les appointés et salariés, les administrateurs et 
commissaires etc •• de sociétés par· actions,· les indépendants ( subdi
visés en agriculteurs, commerçants, industriels et artisans, produc
teurs de services, les ti tultiires de professions libérales,- les asso- . 
ciés dans les sociétés da personnes, les non actifs (pensionnés, ren
tiers). 
Une répartition plus poussée pa~tage 

les appointés et salariés en : ouvriers, employés du secteur privé, 
agents des services publics., personnel uHorescan, gens. d:e maison. 
Il n'est pas possible, pour les·ouvriers et les employés du sécteur, 
pr~vé d'indiquer la br.anche -d'~ctivité 

les· commerçants, industriels, :Pr.oducteurs de ser~ices et profes_sio.ns .· 
libérales : d'après certaines branches d'activité. 

Lorsque la. statistique était exhaustive, un assez grand nombre de 
subdivisio

5
ns _ptouya1i~nt 1ê~ret~on~d~_es avec répar-tition par branches de {, 

revenus. u~ e. a .... ~pp ~ca .~on es .. sondages, ce nombre a été restreint· 
et la répartiti~n par tranches· abandonnée. · 

; 1 

- 1 ' ·• 1 ' , 
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La répartition par proféssion ou_Activit' se heurta~ deux difficultés 
importantes : . 
l 0 l'indication de la vrofession dans les rôles~ 

Cella-ci laisse à dés'irer, soit que la contr~buable n'ait pas donné 
sa profession exacte ou qu'il indique une activité~trop générale, 
soit que les services fiscaux se limitent également à 1 1 emplo~ .. 

d'appellations trop étendues. 
l'indication de plus d'une profession, soit dans le chef d'une · 
même personne, soit dans le chef des époux ~en c~s d'~mposition du 
cumul des revenus). Comme il·n'est pas poss~ble ae fa~re des sub
divisions tenant compte de toutes les combinaisons possibles, il. 
faut procéder à un choix. 

Avant l'exercice 1951, la codificat1on des professions des contribuable~ 
ne posait pas trop de problèmes~ La statistique essayait de déterminer 
la source des revenus professionnels et, pour les revenus en provenance 
de plusieurs source(que ce soit dans le chef du contribuable ou dans 
celui des époux·) on avait créé les rubriques n.cUCluls de salaires. et da 
bénéfices· n et nautres cas de cumuls n. Cette derniè·re rubrique avait 
été par la suite enGiobee dans les revenus des pro~essions libérales. 
Une certaine priorité était donc déjà intervenue dans la classification 
puisque, pour autant qu'un profit-- de p·rofession libérale faisait partie 
du revenu, le tout· était repris comme revenu de profession libérale. 

Lorsqu'avec l'exercice 1951, on voulut codifier la profession ou l' 
activité même des contribuables, il fallut nécessairement opérer un 
choix lorsqu'il était indiCJ..Ué plus d'une profession pour un con tribu-· 
able et surtout pour les conjoints. On recourut alors au ·choix prio
ritaire, qui revenait à classer tous les revenus professionnels même 
de nature différente : sous une profession libérale (celle reprise \ .. 
dans le rôle) pour autant qu'il y eut des profits parmi ces revenus j 
sous une autre J(rofession indé=:enâante (agriculture, industrie; com- . 
merce, services) s'il n'y avait p~s de profits mais des bénéfices · · 1 

sous la rubrique uadministEâteursn pour les cumuls de revenus d'a.d~i
~istrateurs, salaires et pensions ; .sous la rubrique nouvriers, employés 
etc ••• n pour les cumuls de salaires et de pensions ; et enfin sous 
11pensionnés" s'il ne l"estai t que des pensions. 

·, 

Lorsque l'enrôlement comprenait deux revenus 'de même nature, le première 
profession indiquée, qui était normalement cel-le du mari, était codifiée .• 

Pour l'exercice 1956 et suivants, la législa~ion fiscale a prévu l' 
imposition séparée à la ~.P. des revenus professionnels des deux époux 
(sauf certaines exceptions). 

Pour la codification da la profession de chaque époux\~ en vue· d.' établixa · 
la statistique des npersonnesu (revenus individuels) le même:système 
de pri~rité que ci-dessus a ·été app~iqué. 
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Le codè de la 'profession utilisé en vue de la statistique des ttménagesn; 
(revenus cumulés) était celui de l'époux ayant les revenus profession
nels les plus élevés. 
Lorsque les revenus cumulés d~s .époux étaient ta4és à la T .P., le 
système de priorité simple a é'té employé. 
Pour 1eicevenus gl~b~u:x: soumis à 1' I .c .P., les ·codes de la statis~_ique 
des uménagesn ont ete retenus. · 
La réforme fiscale qui sort ses ef~ets pour l'exercice 1964 reprend 
le principe antérieur de la taxa~ion des revenus cumulés des époux ; 
principe qui est d'ailleurs toujours resté en vigueur pour les revenus 
globaux. -Le système de priorité~a~té abandonné. 
La codification de la profession a été faite sur basa da la premi~re 
profession indiquée. dans 1' enrôlement (qui est normalement cèlle du ·. 
mari pour les conjoints ayant tous deux des revenus. 
!rotons qu'à pai'tir de l'exercice 1948 la répartition par groupe de 
professions ou d'activités a. été accompag~ée d'une subdivisi9n par 
nature des revenus professioru1els,appointem~ts et ·salaires, revenus 
d'administrateurs ••• ~énéficesJ profits, revenus d'origine étrangère) ; 
elle pourra à partir de l'exercice .1964 s•étèndre aux revenus immobi
liers et mobiliers 

' i 

Répartition géographique 

Les rôles sont confectionnés par comoune, d'après le domicile des 
contribuables. Calui-oi ~ sert donc d'élément de réparti tian géogra
phique. Cette répartition s'est toujours limitée à des subdivisions 
administratives. 

Toutes ·les statistiques exécutées par l'I.H.S. l'ont été par province. 
Jusqu'à 1 'exercica··l948 cles statistiques provisoires par arrondisse-· 
ment furent établies. 

Pour l'exercice 1956, U.O. comptage des revenus professionnels individuels,'. 
par arrondissement et par ~ranche' a été entrepris. 

La méthode appliquée pour l'exercice 1964 a permis d'obtenir la· 
répartition des revenus par tranches et ~ar commune (sans·autres 

__ .disti]J.~tion~)-~ .. Ces. ~~-~plants pourraient etre rassemblés par entités· 
·_ .... économico-géographiques ... ·~bien que cette riot ion soit assez floue an 

Belgique. 

Personnes à charge 

. . Sont considérées comme étant à charge du contribuable les personnes. 
suivantes : . 
... son conjoint 
- ses descendants et ceux de son conjoint· et les enfants ~o~t 11· · 

assume la charge 
- ses ascendants et caux de son conjoint 

ses collatéraux et ceux de son oonj oint .jusqu '.au 2e degré in·olus :. 
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- les personnes tombées à charge d'enfants qu'ils on.t eu à l·eur _char~e. 
Ces personnes doivent remplir simultanément les 3 conditions · ·- '\. 
suivantes : . ! _ :_:; 
a) faire partie du ménage du contribuable .1 ·.:.~ ·1 . 

b) ne pas bénéficier de rémunérations constituant des charges;profes- .. :',;'· 
sionnelles pour le chef de famille 

c) ne pas avoir bénéf·icié personnellement de ressources dépassant· 
un maximum autorisé 

Le conjoint et les enfants dont les revenus sont cumulés avec .deux 
du chef de famille sont·considérés comme étant à charge de celui~ci. 

_même si ces revenus dépassent le maximum autorisé.-

,. ;' i 

;, 

- \ 1. 

Lorsque les revenus professionnels des deux époux étaient~ imposés ···-~ 
séparément, le conjoint n'était pas· considéré comme étant à charge. :.-:~ . .->) 
Les autres membres du ménage étaient comptés· comrne étant à. charge de : --~ <.-.j 
l'époux ayant les revenus profess.ionnels les plus élevés-. · : <::·~:J-
Le conjoint était toujours à charge pour 1' imposition du revenu '·. _:_,·.:: 
global où les revenus des deux époux restaient cuuulés. · ·.:· 1 

. I.orsque le contribuable est veuf D.~n reraarié et a un ou plusieurs ·• •· .. { 
enfants à charge, le, conjoint déc.édé est censé ê~re éga~em.ent à cha~ge.- __ .:·:-.~~:'-!.. 

:'i 

La fisc tient compte du nombre de personnes à charge, en premier lieu, · · i·:·:~i 
pour las diminutions d'impôt. Le.s revenus im:Posables ne subissent ·:· .. :-. 
aucune réduction, -mais le nombre de personnes à charge in t·ervient -~ i 
dans la fixation du minimum exonéré. Le montant de base est augmenté ·:.~·j 
en rappo:çt avec les charges familiales ; ainsi ce facteur a une·. 
influence sur la statistique des revenus par la disparition éventuelle 
de revenus non·imposés. 
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H. ~;1ETHODE STATISTIQ,UE 

Documents d~ b~~e-et collecte des renseignements 
,· 

T-rt stE&tistique fiscale des revenus se base sur les copies des rô:l:-es 
trans~is par .le Ministère des~Finances ~ l'Institut national de 
Statistique. 
Le contribuable a l'obligation de déclare~ ses-revenus au moyen d'une 
déclar~tion et de ~a transmettre au bureau des contributions compétent •. 

Après contrôle définitif ou provisoire, les services de taxation dépen
dant des contrôles ou les bureaux centraux de taxation qui, dans les 
grands c .. entres, remplacent les services de taxation de plusieurs c<;>n
trôles, dressent des notes de ~axation qui contiennent l~s.données 
nécessaires au calcul de l'impot. Ces notes sont transm~ses aux . 
bureaux de mécanographie (au nombre de trois). Là, s'effectuent lès. 
calculs et sont établis les avertissements-extraits de rôle (destinés 
aux contribuable~en même temps que les rôles.·; une copie prise 
simultanément sert de document statistique et est transmise à l'I.N.S • 

. Certaines cotisations sont calculées et enrÔlées directement par les 
·~services de taxation (cotisations à charge de contribuables en étât 
de déconfiture, celles des contribuables en instance de quitter le. 
pays, l~s cotisations à enrôler après clôture de l'exercice en cas 
de P.rolongation légale ou après la date fixée !>a.r le dernier envoi r 

aux services de mécanog~aphie, les cotisations supplémentaires 'déc·ré-. i 
t ées après déc~sion sur la réclamation d'un contribuable ••• ) ! .. 
Ces cotisations sont spécialement mises sur :côles à 1! inten.tion de 
l'I.H.S. 

En vue de l'exploitation statistique, les services de mécanisation 
apportent sur la copie certaines indications manùscrites. 

En tant que rens·eignements exploitables, la copie de rôle tournit 
(exercice 1964) : 

Renseignements du rôle 

Commune de résidence du contribuable 
- Professiœn(s) du contribuable èt éventuellement du conjoint 

Revenu imposé globalement 
Revenu· imposé distinctement 
Impôt (décomposition en impôts déjà payés, encore à payer, à'rem

bourser, taxe communale) 

Renseignements manuscrits . 

Hombre de personnes à charge 
- Décomposition par nature du revenu global (revenus immobiliers nets 

belges, étrangers - revenus mobiliers et revenus divers mobiliers 
nets belges et étrangers - revenus pro·fessionnels n~ts (bénéfices 
et profits belges - étrangers, revenus d'administrateurs belges -
étra.Q.gers - revenus ét·rangars exonérés) · 

·, ·~.' 

.. 
1 
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La totalisation de· ces, di~férents· revenus ne cor:cesponà. pas au . · .. r .. 

revenu global imposable i en effét, celui-ci n'est arrêté qu'après 
défalcation de certaines charges. 
Les renseignements repris dans les rôle"s ont naturellement varié 
d'après la législation fiscale.": Avant la :réforme de 1962, les re
venus repris et exploités par la statistique étaient le revenu 
professionnel et le revenu sounis à l'I.e.?. (revenu global) •. 
Pendant la p.ériode d~ taxation sépa.rée des ·:revenus professionnels 
dans le chef de chacun des époux, ~~~- revenus séparés figuraient 
sur le rôle. 
Les indications manuscrites se sont également modifiées. Par ex.-, 
indication de l'état civil et du nombre d'enfants en vie et à charge 
avant l'exercice 1951 ; du nombre de personnes à cgarge pour la T.P. 
et pour l'I.C.P. lors de la taxation séparée des époux i 
de la nature des revenus professionnels à partir de l'exercic~ 1948. 

Impositions supplémentaires 

Les déclarations contrÔlées sommairement et· enrÔlées provisoirement 
subissent par après un examen plus approfondi. Si besoin en est, 
elles donnant lieÙ à des impositions supplémentai~es qui sont égale
ment enrôlées. Dans ces enrôlements paraissent le n·ouveau revenu 
et la supplément d'impôt à payèr. Ces suppléments appellent des 
modifications pendant ou à la fin' du dépuuillement statistique. 
En cas d'élaboration de la statistique par sondage, un sondage 
spécial sur les suppléments peut être nécessaire. 
Les enrôlements pour mémoire 

L'enrôlement des cotisations servant en pratique à avertir les con-
'tribuables et en même tenps les différents services du L:inistèfue des 
Finan~es (dont les contrôles et l~s perceptions) ~ue, soit un supplé
ment, soit un remboursement d'impots est à payer par l'une des deux 
parties, il serait normal que, lorsque l'impôt à ~ayer correspond 
au montant retenu à la source (avant l'exercice 1964, des montants 
de 300 F et moins n'étaient p·as réclamés ni remboursés), aucun 
enrôlem~nt n'.intervienne. Toutefois, :pour les besoins da la statis
tique~ ces cotisations étaient, en principe, enrôlées pour mémoire :: . .
(P.M.J. Les services de mécanographie complétaient à la main la· · 
profession, le revenu et l'impôt. · 

A , 

Cloture des opérations de collecte 

Les opérations de taxation normale doivent être clÔyurées dans les 
trois·ans.à partir du 1r janvier de l'année qui donne son nom à 
1' exercice. Jusqu'à la réforme de 1962, lorsque le .contribuable 
s'abstenait de produire sa déclaration dans l'intention d'éluder 
l'impôt, ou produisait une déclaration volontairement incomulète 
ou inexacte, l'impôt pouvait être-réclamé pendant 5 ans à p~rtir 
de la même date. Ce délai a été ramené à 3 ans • 

..... --·--··· ~ .............. ····- ..... ~,.·"'""'-•"-~- .. ~ . " . '. 
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Jusqu'en 1956, la .collecte des documents se poursuivait jusqu'à la 
fin de ces trois années. A partir de l'exercice. 1958, la clôture de 
la collecte a été avancée au 31 juillet de l'année suivant celle qui 
donne son nom à l'exercice. Cette date de clôture a été maintenue 
depuis lors, d'autant plus qu&.le recours aux sonùages a également 
pour·but d'avancer la date de publication des résultats. 
Une certaine proportion des cotisations normales et ___ ~e 
suppléments d'imposition échap~e ainsi au-recensement statistique. 
Pour l'exercice 1960, une estimation a été faite de la correction 
à apporter de ce fait aux résultats statistiques. Elle a donné ?ne 
augmentation de 0 ,355; du nombre de déclarations et de 1,98% des 
revenus.professionnels. 
Dépouillement exhaustif et sondage -

'· 
Jusqu'à l'exercice 1958 inclus, le dépouillement des copies de rÔles 
a été fait d'une façon exhaustive. 
Devant la ma~se de documents à codifier et à perforer, et le temps 
pris par ces travaux, il,a été décidé de ~aire une statistique pa~ 
sondage pour l'exercice 1960. · 
Rien n'a été modifié~ à la méthode habituelle de rassemblement des 
données 1 ni aux documents mêmes 1 ni à la codification etc •• 
Un plan de sondage fut établi par le service spécialisé de l'I.lY.S. 
Il délimita 8 strates sur base des revenus professionnels 1 éventuel
lement cuoulés pour les époux et indiqua la proportion d'enrôlements 
à choisir au hasard dans chaque strate. Pour les revenus uniquement 
soumis à l'I.C.P., donc pour les cont=ibuables n'ayant pas de revenus 
professionnels, 2 strates supplémentaires furent définies. 

Strates Proportion 

Revenus professionnels 

(x 1 000 F) 

0 à -30 ·l/40 
30 à -50 l/25 
50 à -70 1/25 
70 è. -lOO l/15 

lOO .. -150 1/10 a 
'150 .. -250 1/5 a 
250 à -500 1/2 
500 et + 1/1 

Revenus globaux ·-- ... - ......... - ...... 
-200 1/2 

. 
200 et + 1/l 

. Ceci délimita un échant.illo.n d'environ 145 ._ooo enrôlements, soit .. ,. 
un peu plus de 6%. · 

.. 

.. , "•' ... .,....~--·-- . 
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Pour le choix. a~·· 1' échanti~lon 1 -o.c. s'est borné à indiquer la strate 
de chaque · enrôlement

1
et à retenir ch.aque 40e, 256

, • • • enrôlement. 
Les résultats extrapolés (les totaux seulement) ont subi des cor
rections (basées sur des sondages complémentaires) e.a. pour un 
certain nombre d' enrôleüJ.ents établis après ·la clôture du rasseinible,-
·ment,pour-f'es impositions complémentaires. ·- . · · · -. 

"'- , - . .. - .. 

Un deuxième sondage a été exécuté en prenant comme base l'échantillon 
obtenu par la premier sondage. On a choisi i enrôlement sur 5-1 à
l'exception des strates comprenant les revenus professionnels de. 
500 000 F et plus et les revenus uniquement soumis à l'I.C.P. da 
200 000 F et plus où toutes l'es unités ont été reprises. 
Pour cet échantillon, des formulaires individuels ont été envoyés· 
aux contrôles et aux bureaux centraux de taxation ; ils demandaient 
des l'enseignements au sujet des abattements opérés, des revenus ··- :·· · 
composant le ·revenu global et la détail des frais professionnels 
( àes indépendants seulement). - · · · 
Ce sondage-fournit quelque 35 000 formulaires utilisables. 
La statistique de l'exercice 1964 est basée sur l'application.de la 
méthode exhaustive aussi bien que sur le sondage. 
Comme il s 'àgissait a·e la première statistique à établir après l' 
application de la réforme fiscale, on a voulu obtenir une vue -d' 
ensemble avant d'élaborer un plan de sondage. 
Le revenu global seul a été utilisé pour cette statistique générale. 
L'é~hantillon qui en a été tiré comprend un pau plus de 250 000 
enrolements, soit 95~. . .. 
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I. DEFAUTS DE LA STAT~STIQ.UE FISCALE 

Les revenus qui font l'objet du relevé statistique sont les revenus 
déclarés par les contribuables, éventuellement ~ectifiés par les 
contrôleurs. Ces revenus sont-:sans aucun doute s0us-estimés et cela 
·dans une plus forte mesure pour les indépendants que pour ·les salariés. 
Ces revenus doivent être déclarés compte tenu des définitions admises 
par le fisc. Il s'agit en plus de revenu·s nets impo·sables obtenus 
après diverses réductions. 
Une partie im_po_rt@te des contribuables ne figurent pas dans le 
nombre de décle.rations recencées (exonérés notoires, revenus restant 
en-dess~us des minima exonér,s). 
Certains revenus sont immunisés. · 
Le dé~·ouill~ment statistique est· ëlôturé avant la fin des opérations· 
d'enrolement. 
Ces différentes constatations ont déjà pu être faites dans les cha
pitres précédents. D'autre part, la ·statistique ne tient pas· compte 
des dégrèvements résultant de réclamations et de recours sur lesquels 
statue le directeur régional. Ces dégrèvements ne paraissent pas 

·aans les rôles. ~1 faut aussi attirer l'attention sur la durée des 
opérations statistiques (dépouillement, travaux mécanographiques, . 
contrÔles) même en opérant par sondages. Ainsi pour l'exercice 1964 
clôturé le 31-?-65, les opérations mécanographiques relatives à 1 1 

échantillon n'avaient pas encore débuté un an après. 
La qualité de la statistique est donc tributaire aussi bien de l' 
honnêteté f~scale des contribuables que de la réglementation fiscale 
et même de 1. 1 organisation pratique des travaux statistiques et des • 

1 continge~ces. · 
Des essais d'estimation de la sous-évaluation des revenus ont été 
faits par I~ïonsieur I\1Iax Frank, Inspecteur général des Finances. 
Pour les médecins, il constate sur base d?S données de l'Assurance 
Idaladie-Invalidi té un revenu moyen de 471 000 F pour l'année 1953 ; 
la moyenne des revenus professionne~s nets imposables (revenu du 
ménage) était de 21? 000 F. · · 

Pour les agriculteurs, horticulteurs 1 le revenu moyen d'après. les 
calc~ls du Département d'économie ·appliquée de 1 'U .L .B. était .pour 
la meme année de 108 000 F ; la statistique fiscale donne 43 000 F. 

En tenant compte des perso~nes à charge, on peut estimer le nombre 
d'habitants représentés paries contribuables qui figurent dans la 
statistique. Pour 1' exercice 1960, .les quelque 2 460 000 déélara
tions représentaient 5 600 000 individus, soit environ 62% da la 
population~ · · 

·En comparant les revenus professionnels imposables du même exercic'e 
avec les revenus des facteurs de production (revenu national·de 1959); 
on constate les proportions suivantes : 

• 
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i ; ! Salariés, a.ppoin_tés et pensionnés ·- 61 !:; ~.:~J. 

" · ·, Agriculteurs . -. .18 ·~ · ·.1·, 
Commerçants, artisans 46 ·1 

l · · Prof.essions libérales '+? ~: ..: .. j· 
; l dont médecins, dentistes 40 .. 1.; 
i. ! avocats, notaires 50 · · 1 

.·. J: .i ·Il ne fa\lt p~s perdra de vue qu'il s'agit là de comparaisons ~!'ès . _: < ··f. 
(: grossières sur des revenus qui répondent à des définitions di:trf'érentes. · ·;.- 1 
, , et que les revenus de certaines professions incorporés au revenu »·< l· 

national ont été .estimés sur base du revenu fiscal majoré d'un · · · · ·.·.j 

1 pourcentage pour sous-estimation. · · .... ·.. . { 
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J. PROJETS 

La statistique se fait actuellement par ·!a méthode du sondage •. 
Le document de base reste le double du role. · Ces doubles sont établis 
pour tous les enrôlements et ils se~v~nt au·pré~èveme~t de.l'échan~illon. 
Comme le choix des contribuables qu~ forment 1' echant~llon ne P.eut ~e . 
faire qu'a posteriori, c.à.d. lorsque les doc~ents sont en possess~on 
de 1' I .li .s. et après que les services de m-écanographie du 1/iinistère 

!. ·. des Finances y aient apporté les indications nécessaires à. la statis-. 
·.tique;. il. s'en suit que plus des 9/10 des travaux supplément~ir~s . 
~de ces s~rvices se font en pure perte. 

1 
,De commun. accord, les d.eux administrations ont cherché à modifier 
:l'organisation actuelle pour remédier à cet état de choses et éven
tuellement améliorer la statistique. Ils se sont arrêtés à la méthode 
déjà appliquée antérieurement lors du deuxième sondage sur l'exercièe 
1960 et qui consiste à faire remplir un doc~ent statistique par les 
contrôles des contributions pour un échantillon de contribuables. 
Les doubles de rôle 'seront toujours transmis 'à 1' I .N .s. mais aucune 
indication manuscrfte n'y sera portée. Lès documents qui sont dressés 
par 1 'I .N .s. et complétés par les contrôles permettent de rassembler 
des renseignements qui, suite à l'organisation des travaux au sein de 
l'administration fiscale ne po-uvaient pas être fournis par les servi
ces de mécanographie. 
D'après le projet adopté provisoirement, on pourra disposer· de i"en- · . 
seigneillen~s complémentaires au sujet du contribuable (âge, état-civil, 
sexe) • .Las :revenus seront individualisés pour le mari, ·la fémme et· 
éventuellement les enfants~ Le revenu global net sera décomposé en 
éléments semi-nets, y compris le total des abattements et charges à 
défalquer. 
Des données complémentaires seront aussi ~"'assemblées au sujet de.s 
diverses ·espoces de reyenus imposés ainsi que de certains revenus 
imounisés ; pour les revenus professionnels, on pourra disposer des 
revenus bruts et des charges professionnelles totales d'après la 
source des revenus. 

L'ampleur du questionnaire projeté a dÛ forcément être limitée afin 
de ne pas imposer une tâche trop lourde aux contrôles des contributions. 
Pour la même raison, il a été convenu que le nombre de formulaires 
serait limité à environ 150 000 , ce qui représenterait un échantillon 
de 5 à 6~~. 

Le taux de sondage sera comme précédemment déterminé d'après las s~rates 
d'importance des revenus et dans chaque strate l'échantillon sara· 
choisi au hasard sur l'e~semble des communes. 

\ 
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Il s'agit des enquête~ qt;ti, ~ans·~a terminologie adoptée en Belgique, 
sa font sur les "budget~. des mena~es • • : 

Les objectifs de telles enquêtes étaient, dans. ·1e temps, de récolt·er 
des informations sur la situation sociale, les ·hEl.bitudes et les besoins, 
tels qu'on pouvait les déduire des recettes et des dépenses des m~nages 
ne disposant que de moyens réduits, et de poser des questions au ·sujet 
desparactéristiques.des ménages interrogés. Parfois même certaines 4e 
ces caractéristiques étaient préfixé_es comma· par ex. la composition 
du ménage, l'âge maximum des enfants, le revenu maximum • 
Quelques enquêtes plus récentes ont eu pour but de connaîtra l'influ
ence du nombre d'enfants sur la structure des dépenses. 
Les revenus, bien qu'employés avec d'autres carac'téristiques pour 
classer les ménages, étaient·le plus souvent utilisés comma moyen de 

·contrôle des dépenses. 
. ' 

Ce n test que tout réce.w.ment, qu'en plus des ob.j ecti~s classiques'· 
une enquête a voulu donner la st~ucture complète des budgets ménagers 
et a mis en regard. des dépenses de consommation le revenu et ses 
éléments constitutifs, l'épal"'gne et la 6~~épargne, les transferts et 
les opérations de capital. Il s'agit de· l'en_quête_organisée pa.r · · 
.l'I.U.S. en 1961. 
L 1 enquête organisée en 19G3/64 sous 1' égide de .1 'Office st~tistique 
de la C.E~E. a également récolté des données sur les revenus (sauf 
'pour les agriculteurs) ; ces renseignements devaient toutefois servir 
comme moyen de vérification des dépenses. 
Les résultats de cètte enquête ne fournissent pas de renseignements 
au sujet des revenus relevés. 

Les pages suivantes seront consacrées à ces enquêtes, elles n'en 
.considéreront que l'aspect nrev:enusu. 

!-rotons ~réalablement que les enquêtes sur les bud.~ts des ménages sont 
.fort couteuses et ne se font donc pas régulièrement ; que-certaines 
de ces enquêtes ne sont pas le fait d'organismes officiêls mais.d' 
organismes privés, en ce cas leur objet et leu·r envergure sont assez 
limités 

_,. 
+ ., ... , 

La définition Çlu revenu -~ ·<~~-rr 
Les dépenses d •un ménage sont déterminées par ses revenus disponibles. - · ··:·:·::.lj· .. · 
Du point d~ vue prati~ue, la notion de revenu disponible est relative- · 
ment facile à comprendre. Cette définition a -donc été retenue 'en 1961. .;;··. 1' 
Elle correspond au revenu des facteurs diminué des ·impôts directs, des · ~<;:~~<~-
cotisations à la ~écurité sqciale et des transferts de re:v-enus payés, · /r··.:.L 
:!c~~Î~~é s~~~ai~~nsfert-s de revenus perçus et des allocatio,ns de la .··!,.Et 
Les dons entre ménages, autres que les transferts cités plus loin, n' ... '>" -'\~'t'J 
ont pas été repris. . . · _:· · ~ ... ·~-~-1 
·on a.di~tingué..les revenus résultant de i'activit6 économique et du ·, :--.:;..~~4. 
patr~moJ.ne de ceux provenE?-nt de ~a sécurité. socia~e et des t_rà.nsfer~s. ·'~:~·\r 

Une distinction a aussi été faite pour les memb~es du ménage. qui ne . · ·q 
.. ·: -. :-~~:i:q 

·.<. ,, . .<>:;~;:-.:) 
'.. ·· .. ~:_:~---~.:;_:_J 

' ' ;~ ', ·' -
- '' ~-· 'J 
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lui cèdent qu'une partie de leurs revenus ainsi que pour certains 
transferts spéciaux. 
1. Revenus résultant de l'activité économique et du patrimoine 

Revenus provenant de l'ac~vité principale 
Salaires et traitements des différents membres du ménage, 
:primes, parts dans les bénéfices etc.~. . . . .. 
Il s'agit à.e montants nets, non compr~s les cot~sat~ons a···la 
sécurité sociale et les _impôts retenus à la source, et diminués 
des dépenses professionnelles · , 

-Revenus urovenant d'activités accessoires 
E.a. revenus provenant d'une activité agricole, horticole ou· 
de l'élevage (produits des· ventes, valeur estimée des prodUits 
consommés ou offerts, moins les frais de productio~) 

- Avantages en nature accordés par l'employeur 
Logement, uombustibles, gaz, électricité, repas etc ••• {-valeur 
estimée), y compris les économies réalisées sur livraisons à 
prix réduit 
1;.B. Pour l'auto-consommation de produits agricoles etc ••• et 
pour les avantages en nature, l'estimation de la valeur a été 
faite par l'I.H.S .• 

- Revenus du patrimoine 
Revenus de biens mobiliers (intérêts, dividendes, rentes en 
uTovenance d'assurances) 
Revenus de biens iw.:nobiliers (fermages e~ loyers, recettes de 
sous-location, valeur locative évaluée (par l'I.lJ.S.) du loge
ment occupé par le 9ropriétaire, diminués des charges supportées 
par le propriétaire ; les amortissements n'ont pas été évalués) 

2~ Revenus provenant de la sécurité sociale et des transferts 

- Pensions 
de vieillesse, de retraite et de survie, d'invalidité, avantages 
en nature accordés aux pensionnés 

~ .Inde~~itésGde chômage 
y compris les allocations provenant des fonds de sécurité. d' 
existence et les_indemnités de réadaptation de la 0 E CA. 

- Indemnités pour accidents de travail 

- Indemnités payées par les mutuelles 
pour incapacité de travail et invalidité, primes de mariage,_ 
interventions dans les frais funéraires 

Allocations familiales 

- Primes de naissance 
y compris celles payées par les mutuelles 

- Pécules de vacances 

\ 

Remboursement par les mutuelles des soins médicaux et des. 
produits pharmaceutiques 

(versements aux ménages) 
,1 

1 



. ·-
.. - 35 -~ 8~71/V /6?-F- -· 

- autres revenus t~ansférés 
indemnités de milice, bourses d'études, allocations da l'assistance 
publique 

Transfert de revenus piovénant d'autres familles . 
pensions alimentaires pa~rées pàr des tiers, logewent, chauffaGe, 
éclairaGe.gratuits ou à prix réduits, non acco~dés.par l'employeur 

~. Contribution de membres du ménage qui ne cèdènt qu'une partie da· 
leurs revenus 
uour autant que ces membres n'aient pas détaillé leurs recettes et 
dépenses sur un for~ulaire séparé (en vue d'une consolidation) 

4. Contributions directes 
remboursement des trop-9erçu 

5. Postes à défalquer 
Contribu~ions directes non retenues à la source, taxes communales · 
frais de justice, cotisations d'assurance-maladie libre, pensions 
a~imentaires payé~s à destiers · · 

En dehors des revenus ont été relevés 
-les transferts entre ménases à'l'exclusion des transferts de revenus: 

autres· dons en espèces et en n·ature que ceux repris sous le 2 ~i
des sus, son~1es versées par des sociétés d'assurances (excepté 
a~surances sur la vie), prix de jeux, loteries et pronostics 

- les transferts de cauitaux 
successions sous for2e d'espèces à l'exclusion des biens 

L'enq_uête 1963/64 a, en vue à.e la- comparabilité internationale, enre
gistré la rémunération brute, donc comprenant les cotisations à la 
sécurité sociale et .les impôts retenus à la source (ces charges ont été 
également reprises comme dépenses) 
Les revenus d'activités agricoles, horticoles et d'élevage, de même 
que ceux de professions indépendantes ont été exclus des rémunérations 
d 1 a~tivités secondaires du chef de ménage. 
Des revenus en nature en provenance de l'empl.oyeur, ont été exclus tous 
ceux autres que la. contrevaleur des denrees ·alimentaires, du logement) . 
chauffage, gaz et ~lectricité et de l'utilisation gratuite d'une voiture; 
de même l~s avantages provenant de la vente de produits et serv~ces 
à prix réduits n'ont pas. été retenus. 

. '· . ' ; ' 

Seuls les produits agricoles etc ••• produits et consom.niés par la famille - "'· .:: 
ont été considér.és comme revenus, pas les recettes des ventes éventuelles . 

___ ni_ la valeur des dons .i les coûts de production n'ont pas été déduits. ·. · 
A l'encontre de l'enquete de 1961, où ces produits avaient été évalués 
au prix départ producteur, l'estimation s'est faite au prix de détail. 

. ' ~-{ 
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Toutes les primes de naissance sont comprises dans les allocations 
fa.ciiliales. 
Les pensions comprennent les rentes provenant d'assurances privées, 
mais non les rentes viagèrss.· ~ · 
Le remboursement par les mutuelles des frais médicaux et pharmaceu
tiques n'est pas retenu {dans les dépenses'·· les soins médicaux sont 

. repris remboursements déduits). 
Dans les revenus provenant de biens immobiliers, figure la valeur 
locative brute de l'habitation occupée par le propriétaire. -

Les revenus nets provenant de 1' exercice d 1 un commerce, d'une indus-· 
trie ou d'une profession libérale par des membres de la famille autres· 
que le chef de famille sont également repris. 

Ont été classés sousu autres :revenusn les revenus nets provenant de 
sous-locataires et de pensionnaires, avec les bourses d'études et 

't 
1 
1 

les indemnités et allocations de tous genres, la partie des revenus :·J 
cédés par les membres du ménage qui gardent. une partie de leurs revenus,. 
la valeur locative brute de l'habitation en cas de logement gratuit 
fourni par.un tiers,, non employeur. 

L'unité de revenu 

Si l'es statistiques établies d'après les documents fiscaux permettent 
éventuellement de connaître les revenus par individu, les enquête~ 
sur les dépenses familiales, comme leur nom l'indi~ue d'ailleurs, ne 
s'intéressent qu'à la famille ou à un certain groupe d!individus 
exactement délir1ité, pour leq_uel les dépenses sont communes •.. · L'unïté 
de dépenses devient alors aussi l'unité de revenu puisque, pour cou-
v-rir les dépenses communes, les revenus des différents membres doi- . ;.: 
v-ent aussi, en tout ou en partie, être mis en co:rnmun. Pour les enquê- · 
tes belges on a to~jours retenu le ménage co~e unité de dénombrement. 

L'enquête de 1961 a défini le ménage comme étant 1 'uni té constituée ... ) 
'}'' 

soit pa:t' une personne vivant ·habituellement seule, soit par la réunion <> 
ë.e deux ou plusieurs personnes vivant habituellement dans une même · :;'~~ 
demeure, y menant une vie commune, qu'elles soient ou non unies par ·~·,·; ... _-~,,·:.:~.~-~.r1~.~,,,· •. •. 

des liens familiaux. -~ 
• J'~~~ 

Pour 1' enquête de 1963/64, on a adopté une definition presque identi~UEt~,..:~ 
Les personnes isolées ont cependant été écartées. . ..... :_:,<~ 

L'exécution pratique des enquêtes a {;}té à 1' origine de modifica·tions :, .,:·~'\~} 
on n'a pas com:9té dans le ménage le personnel domestique, les sous·-. · .. :~:::~ 
locataires et pensionnaires éventuels i les mem9res,:. du ménage qui . ·~j) 
étai~nt abse.t?-ts pour une pér~ode assez longue (même per:dant l'enquête) .. ·,~·:;\:~~ 
ont eté repr~s. Pour 1' enquete C E E , les membres qu~ ne voul.aient : .. ):;Mj 
pas communiquer des données complètes sur leurs revenus et leu:rs >::,~~i~ 
dépenses ont été exclus. · · :-·:·;:·5 · 

• • ' ~ r • ..:,.. 

f • r, • •', • ' ' • ',.- •+ ;-'"" - '~ • . ' 

• . é: 
1 
l•.•,. '· .. , ........ ' , . 

... ;, 
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'' ,_· .. Pour déterminer le statut social du ménage,cil était essentiel de· 
·.·· connaître le groupe socio-professionnel auquel a:ppartenai t le c~ef 

de famille. A été.considéré comme tel le membre de la f~ille qui 
· ··fournissait la principale contribution financi.ère à l'entretien du 

'· 

ménage, à l'exception toutefois d~ l'épouse. 

Répartition des·revenus par tranches 

Les revenus relevés l~ont été, comme déjà signalé1 le plus souv~nt . 
dans un but de contrôle des dépenses. Cela n'empeche pas que souvent 
des résultats ont été présentés qui tenaient compte de la différence·· 
d·e revenus· entre les ménages. 
Les clas~es de revenus,· en nombre assez limité, ont été établies soit 
par unité de ·consommation, soit sans faire intervenir la composition ... · .. }·.-::: 
du ménage: La, subdivision par tranches de revenus est souvent com- · ~ .~ .... :: ., 
binée ave~ l.a,distinction entre les groupes sociaux. . · · · ··:_.,' .. :) 
L~enquête· d.e .. i9pl répartit les. ménages nouvriersn en quatre .tranches ......... :::·::.~:< 
de revenu ap..p.'Ûel' pa:r .uni té -de consomma tien (quet·) { l )- ; lés ménages ..... > ;. :;;·~t: 
nemployésn .. et:: :,,inon ·actifsn en trois tranches ·' :·; =· 

1 

- • :· {~:: .. ; 

• .. '1 \ ' 1 - 1 

· ·· , · · · .. · !? . ouvriers -., ·lEmployés · . : No~rf.\i.etifs -.- ·._.·(·~ 
. i ::\·) 1 • '. !. ~ 

.!\;>· i-,;:,. 9 500 F - ll!- 000 F ;: ·· ; .; 9. boo F .,;:(;: 
. ! ' : : • ~~. ', ·, \ ~ . : •1 • :· ' • ', . • • • • •• : •• -:.-·~:-! 
' . 9' 500 à - 11 50 0F 14 000 à -25. OOOF :9 .· 09.0 .è.· -16 · OOOF . :.: ~~-~:;~ 

: ·,il . .'.~$f)O à - 15 OOOF 25 OOOF. et + .: lts:'::;·aooF et + · . ~ ::-./:, ·.' 
: 1 ' ··l··.: ': ~·: -~ 

Pour 'ces tr::~!::, F l:t d:composi ti on des revenus moyen~ ~ai. mdnage a · ·-- :·~ti; 
été donn.ée d'après la nature de ces revenus.· : !··· ~·.:·.- . .-,:ç·:(~·' 

' ,' . ·~ ' . ' .. _: ;: ·~ ~ 

... L'enquête C E E J;l.e prévoit aucune subdiyision · p~~ --~!ll.PÔrtari.ce des · ~- .:.-'; 
. r avenus, m~is bien par importancE? -de .la.:~..,~~~j~!>~~~.~~i~~--· moyenne p~r _. · !<::-'.~~: 
ménage • c · . . . .-;:>~:~ 

. 'l''' 

Les ca:r~ctéristiq~es so<?io-économiques ·.,;-:-: 

> Oomme les échantillons sur lesquels portent les enquêtes sOnt toujours.<.:-:'':~~·~ 
· . , assez restreints, les subdivisions d'après les différentes cal:sactéris-· · ... :•::_,. 

tiques des ménages sont le plus souvent limitées en nombre. Les :·,:.à!t 
t· ·combinaisons entre les diverses caractér~stiques et entre celles:..ci · . . ,· .. ·.~ 
1 ~ et une répartition par importance des revenus sont pratiquement ·:impos- · ': .;>~ 

sibles~à faire si l'on veut sauvegarder la· représenta ti vi té· des : · <>;h!; 
r~sultats, ou bien il faut se~imiter à ne pren~re dans. las· subd.ivi.;. : ·i.!'. 

r s~ons que les· groupes les plu ombreux. . '.· . . . ' . ' . . .· ,;·!/; 
,·. . '. . . . . :. . .. . . ... . ·.-,. ·.. . . \ 

L... 

~T·'- --- .... -
·.! . . 

: .. 

··.'( 

.•,; 

. ... . .~· ' 

..... 

't; . 

. . '· ........ ."' .. ~. ' 
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La profession et le groupe d'activité ____________ ........ _______ ....... 
Les enquêtes sur les budgets familiaux ~'offrent jamais un éventail 
bien intéressant des professions ou des activités. 
Elles se limitent le plus souvent aux salariés et· appointés, quelque
fois même à une catégorie d'entre eux seulement : dans le passé, 
les moins favorisés ; plus récemment, ceux qui ont des enfants·à charge 
(par ex. l'enquête du Idouvement ouvrier chrétièn en 1954) j ou appaJ;
tenant à une branche d'activité bien déterminée (enquête C E 0 A en. 
1956/5?). 
L'enquête de 1961 a e~globé, en dehors des ouvriers et employés, des 
non actifs (pensionnés .et rentiers). L'enquête CEE s'est. intéressée 
aux exploitants· agricoles i tout"efois, pour ces derniers 1 aucun ren
seignement sur les revenus n'a été demandé. 

Un essai d'enquête sur ~es budgets familiaux des indépendants compre
nant des questions sur les revenus s'est soldé par un échec. · 

Pour la présentation à. es résultats., la distinction est faite entre 
les différents groupes sociaux a.uxquels s'intéresse l'enquête. 
Une subdivision par ~roupes d'industries où le chef de ménage es~ 
actif peut éventuellement être faite , en relation avec le revenu. 

Ainsi l'enquête de 1961 classe les ménages d'ouvriers en deux groupes 
suivant le revenu annuel par unité de uonsomn1ation (moins de 11 500 F 1 

11 500 F et plus) et poursuit la subdivision par branche d'activité 
où le chef de ménage est occu~é (industries extractives, industries 
textiles et de l 1 habillement, industries métallurgiques de base, 
industries des fabrications métalliques, autres industries manufac
turières, construction, transports, autres ). 

Répartition. géographique 

Les échantillons le pl':ls souvent restreints ~"le permettm t. pas une 
subdivision poussée du point de .~le géographique. 
Tout au plus a-t-on opéré quelques rares répartitions globales par 
provinces ou pour certaines-agglomérations. 

L'enquête de 1961 fait une distinction d'après le lieu de résidence 
deJ trois groupes sociaux, entre -les deux régions linguistiques et 
l'arrondissement de Bruxelles, de mêne qu'une répartition entre les 
grandes agglomérations, les communes de-plus de 20 000 habitants, 
celles de 5 000 à moins de 20 000 et celles de moins de 5 000 habitants. 
Ce même classement par importance des communes (les deux premièxss 
subdivisions étant xegroupées) est fait pour la branche moyenne da 
revenu annuel par unité de consommation (ouvriers .: 9 500 à moins de 
15 000 F ; employés : 14- 000 à moins de 25 000 F ;-._ inactifs : 9 000 
à moins de 16 000 F)~ 
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Charges familiales - ..... - .... ~· ..... --- ..... 
Quelques enquêtes ont eu comme sou~i principal l'influen~e d~s charges 
familiales sur la consommation, ma~s meme lorsque cet obJectlf ne 

.prime pas les résultats tiennent~pujours compte de.ces charges ou . 
de la composition du ménage, éventuellement exprimés en nombre d'unités 
de consommation. 

·L'enauête de 1961 donne la décomposition des ·revenus moyens des ménages 
d'ouvriers et d'employés suivant que le chef est le seul à avoir un 
gagne-pain (de 0 à 4 enfants et plus) ou que le chef et 1 'épouse, son ii 
les seuls à avoir un gagne-pain (de 0 à 2 enfants et plus) ·; les 
ménages n'ayant pas ces caractéristiques ont été exclus de la compa
raison. La décomposition des revenus est aussi fournie pour les 
hommes isolés sans distinction de groupe social et pour les femmes 
isolées sans activité professionnelle. · 

I,Iéthode statistique 

Les enquêtes sur les budgets fac:-:iliaux sont toujou:cs des enquêtes 
limitées quant au nombre des recensés ; elles s'adressent le plus 
souvent à des catégories sociales bien définies. Il y a donc lieu de 
recourir ·à l'une ou l'autre méthode de sondage pour définir les 
ménages qui seront interrogés. Le nombre de ménages à inclure dans 
l'échantillon doit être fixé compte tenu de la représentation de.l'' 
univers mais aussi des possibilités matérielles. De même il faut 
déterminer de quelle façon seront rassemblés les renseignements. 

Méthode de sondage et dimensions de l'échantillon 

L'enquête de 1961 ne s'adressait qu'aux ménages d'employés, d'ouvriers 
et de non actifs (pensionnés et rentiers). 
Le choix des familles pour le sondage a é~é fait parmi les 9 000 
familles qui avaient été sollicitées pour l'enquête sur l'emploi 

·organisée en 1960 par la C.E.E. 
. ' 

Ces ménages avaient été choisis par la méthode du sondage par grappes, 
pour laquelle on a calculé, sur base du recensement de 194?, le nombre 
de ménages existant au 31-12-59 dans chaque commune. Ces ménages., ont 
été.répartis en grappes de 2·000 unités, soit en regroupant des commu- :, 
nes limitrophes, soit en répartissant en sections les corrs.munes i.mpor- . -/;. 
tantes. Des 1 513 grappes obtenues, 225 ont été choisies au has~rd. -~ 
Da.t:ls chaque grappe retenue 4-0 ménages ont été choisis dans les -regis- · '.~<,, 
tres de la population au moyen d'Wle table de nombres au hasard. , ·~ ,·: 

~ui te à une d~mande f~rmulée par 1' I .N .s., .3451 de ca·s ménages semblaie~t ~ .. ': 
a collaborer a 1' enquete sur les budgets familiaux. Ce nombre ·tomba ':, .·· 
à 2 ?60 lors d'une pl" ise de contact ultérieure, mais comme la propor- ...... ~·.; 
tion d 1 enroloyés était trou grande et eue l'échantillon co:1nren.ait ,_. 
aussi è.es .. i.::'.~é:?e:r..è.a::.ts, s~ :.i::.en.sion fut fbale::.e.:1t :=a::e:1éê à 1985 : .. ·:: 
~é~ases dont 540 eoployés, 955 ouvriers et 483 sans activit~, propor-
tions qui ne corxespondaient pas exactement à celles de l'unive~s 
calculé sur le recensement de 194?. 

_ ..... 
'. 



- --- i'• 

- 40 .:. 
8671/V/67-F --~·-··· 

Au terme de l'enquête il :restait, ·après élimination aussi de que~ques 
ménages dont les réponses étaient inutilisables, 15?9 ménages so~t : 
480 employés (-11,1%); ?6~ ouvriers ·(-20,?%) e~ 355 sans activité· 
( -30,6%). 
L'enquête de la c.E.E. a été org-anisée auprès des m~énages d'ouvriers,. 
d'employés et d'agriculteurs (à l'exception de certains éleveurs). 
La méthode de sondage par grappes a égaleme~t été· appliquée, mais le 
choix a été pratiqué en partant de . .s formulaires de dénombrement des 
habitations {recensement général du 31-12-61). On a formé 1593 grappes 
de 2 000 habitations dont 275 ont été tirées au hasard. A l'aide-.d·'Un 
tableau de·nombres au hasard, lOO formulaires de logements ont été 
choisi"s·dans chaque grappe. Les deux formulaires suivant immédiatement 
chaque formulaire t.iré au hasard ont- été examinés et retenus s'ils 
concernaient un ménage d'ouvrier avec 3 enfants à charge, ceci afin 
d'augmenter la représentation de ce type de famille dans l'échantillon. 
Les ménages composés d'une personne et ceux composés exclusivement de 
personnes non actives furent alors éliminées. Les ménages d'indépen
dants ne ·ru~ent pas exclus a priori; l'I.N.S. espérant exécuter en 
même temps une enquête sur cette catégorie. 
LeS'· 19 553 ménages r.e'tenus ont été contactés par écrit et un certain 
nombre ont été visités. 
Dans le cadre de 1 '~enquête C.E.E.,: oh obtint finalement la coopération 
de 5 334 ménages dont il restait e~ fin d'enquête 4 818 unités ; il y 
eut donc une. défection de 9·,7";'~ • 

. On a constaté au cours des deux enquêtes que la volonté de collaboration 
des employés était beaucoup plus grande que celle des autres groùpes. 
Leur représentation ~roportionnelle a toujours été plus grande .aussi, 
mais cela a été plutot.t:considéré comme un avantage, la di~persion de 
leurs revenus étant plus importante que chez les ouvriers. 

L'enquête projetée sur les professions indépendantes a dÛ être aban
. ·(~\ donnée devant la nombre très· important dé refus et de défections ; 
~· l'I.N.S. ne voulait d'ailleurs pas exécuter l'enquête sur les seu~es 

dépenses en abandonnant le côté urevenusu·. 
La collecte des données 

Le rassemblement des renseignements sur les budgets familiaux se fait 
le plus souvent par entrevue (pour les questions d'une certaine impor

~- tance, les caracté~istiques des ménages)-ou par livres de comptes. 
(qui facilitent l'annotation régulière de toutes les dépenses courantes). 

·~-·~-"'l"f 
. ' 

. ' . . '' 

L'enquête de 1961 a été faite au moyen de carnets de.-ménages. Quelques 
autres documents étaient également à :rempli~ par les"-familles partici
pantes, notamment : 

un questionnaire sur les activ-ités accesso-ires . 
un questionnaire sur le logement, l'installation, les biens.de ~on

sommation durables, certains paiements et recettes 
- un questionnaire succinct sur la compo.sition du ménage, les carà.cté.

ristiques de ses membres, les membres absents et les pensionnaires 

• 

--•••- Ô • r .. '"\'•'; '< ,,......,..,. , ... , ~ ,.-.. ~• ·~-'• ,-
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Sur le carnet de ménage renouvelable tous les quinze jours~ la 
plupart des rubriques r~latives aux revenus étaient préimpr~m~e~. . 
En effet la diversité des recettes d'un ménage.est assez llmltee e~ 
le choix 1 des rubriques est relativement facile, celles-ci étant d' . 
ailleurs précisées da façon à éviter les in~erpré~at~ons personnelles. 
Les dépenses étaient à inscrire aû fur e~ à mesure des achats ou de ··.· 
la consommation pour l'auto-consomm~tion~ . 
A la fin de chaque quinzaine le bilan des rac~ttes ·et dépenses d·avaJ.t 
être établi~ avec indication des avoirs en caisse et .des sold~s .oré- ·c· 

diteurs en banqua et à 1 'Office des chèques postaux,~- au début· .... 
et à la fin de la période. ' 
Les carnets étaient envoyés aux ménages par la poste,"'mais.à 1~ fin 
de chaque période ils 'étaient ré'é\:feillis :par d~s enqueteurs de l'I.N.S. 
qui effectuaient sur place une vérification rapide et fournissaient 
le cas échéant les indications nécessaires. 
Aux membres du ménage qui ne cédaient qu'une :partie de leurs revenus 
au ménage, étaient remises des feuilles séparées sur lesquelles ils 
avaient à not~r. leurs recettes et· dépenses personnelles. Ces comptes 
personnels étaient intégrés par 1'·-I.N.S. dans· le compte du ménage. 
Un carnet spécial était enfin prévu pour l'affectation de l'argent de 
poche dont disposaient les membres âgés de plus de 14 ans. Ce carnet. 
devait être rempli pendant 4 semaines seulement. 
Pour 1' enquête C .E .E., une comb ina ison des méthodes., des livrets 
ménagers et de l'entrevue a été adoptée. 
Les dépenses de consommat'ion courante étaient à inscrire pendant u.n 
mois dans un livret, chaque ménage .participant à l'enquête pendant un 
mois seulement. 
Tous les autres renseignemen~s furent recueillis par entrevues i une 
premiè~e avant le début.du mois au cours de laquelle étaient demandées. 
les caractéristiques du· ménage. Après .la fin du mois, au cours d'une 
autre entrevue étaient rassemblés les renseignements sur les dépenses 
non courantes et sur le revenu annuel. 
La durée des enquêtes . , _ ..... ____ ......... _ ..... ___ _ 
Souvent, .les enquêtes sur la consommation s'étendent sur une pétiode 
assez longue, en principe, une année i certaines dépenses courantes 
de consommation subissent des influences saisonnières tàndis que d' 
autres dépenses plus importantes, du moins si l'échantillon n'est pas 
très étendu, peuvent très bien fausser les conclusions que l'on-pour-· 
rait tirer de l'enquête. 

L'enquête de 1961 a porté sur la période allant du 22.~1-61 au 20~1-62.', · 
Pendant ce laps de temps, les ménages ont rempli un carnet da.recettes 
et de dépenses toutes les quinzaines. 

En ce ~ui· concerne spécialement l'affectation de l'argent de poche, 
l'enquete a porté sur la période du 9-? au 25-11•61. 
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Les membres du ménage âgés de plus de 14 ans 1 ont rempli des carnets 
spé.Ciaux pendant 4 se~aines, chaque~période portant sur des ménages 
différents. 
L'enquête de 1963/64 s'est éga~ement étendue sur une année (du i-2-6~ 
a\1 31-1-64). I~'Iais les ménages participants ont été répa~tis en 12 

.... fra.otions , chacune d'elle n'intervenant que pendant l mo~s. Toutes 
t_,_le$ dépenses de ce mois devaient ~tre n~tées 1 mais l~s renseignemex:-ts_ 

à fournir sur les dépenses non al~menta~res s'étenda~ent sur un tr~
mestre ou une année ett p9ur les revenus, sur une période d'~ an 
"(précéd_ant 1 1 interview J. . 

Défauts inhérents aux enquêtes sur les budgets des ménage~ ~ 

L'enquête sur les dépenses des ménages ne parait pas être un outil 
statistique idéal en vue d'obtenir une répartition qu"elque peu poussée 
des revenus d'après leur importan'ce et d'apr0s d'autres caractéristiques 
des ménages. 
Comroe aperçus généraux, les résultats obtenus sont très intéressants 
parce qu'ils peuvent donner la décomposition du revenu d'après ses 
éléments. 
De telles enquêtes étant fort _coûteuses et faisant apyel à la coopéra
tion bénévole des recensés, il est compréhensible que leur envergure 
soit le plus souvent tenue dans des limites q_ui emp-êchent les. subdivi
sions détaillées et la combinaison de plusieurs caractéristiques. 

Par ailleurs, les enquêtes ne s'adressent qu'à certains groupes so
ciaux bien définis et non pas à tous les ménages. Les ménages de 
travailleurs indépendants ne sont pas repris dans les échantillons, 
soit parce qu'on ne s'intéresse qu'aux classes sociales ayant un 
niveau de vie tout au plus moyen, soit parce que les difficultés qui 
accompagnent une enquête·. étendue dans ce sens semblent insurmontables. 

Il est, en effet, plus facile d'amene~ à la coopération des personnes · 
ayant un revenu relativement fixe, qui peut assez aisément être estimé· 
sur base de barèmes ou de salaires horaires, personnes qui ne peuvent 
éventuellement dissimuler que quelques rentrées (travail noir, activi
tes accessoires). Tandis que les p_rofessions qui ont pris l'habitude 
de déclarer le moiris.possible de leurs revenus au fisc na montrent pas 

'· · une meilleure volonté envers u.üt organisme statistique qui, pour eux, 
fait partie d'une même administration et ·aont les données publiées, 
même générales,·pourraient fournir des éléments de comparaison au 
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Pour ce qui est de 1 'organisation même des enquêtes;. la durée de la. 
période pendant laquelle un livret de ménage doit être tenu a certaine
ment une influence sur les défections des participants. Tout en admet
tant que le travail demandé est assez simple, il demande néanmoins 
une application da tous les·jours, ce qui na manque pas de lasser les . 
perso .. n·nes quelque peu négligentes et les amène à oublier des indications 
oû à fournir des indications fantaisistes ou même· à aban.donne:r" 
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La méthode qui consiste à interroger les ménages pendant un 1·aps de ':~:· :f · 
temps relativement court donne d,es résultats plus favorables à ,cet· · ~! 
égard. 1~lais elle présente 1 'inconvénient de .demander beaucoup plus . · ·:. 
de participants, donc beaucoup plus de personn·es à convaincre, à· . · 'l 

visiter et à instruire et dont la P!lrticipation s' arrê_tera au moment· -- :~i: __ · ;1~ où elles ont. acquis les habitudes qù' on attend d'elles. · .. , 1 
.. ;:-:~ 

D'autre part, pour ce qui nous intéresse spécialement, c .à .. d. les ... 1 
reve·nus, les renseignements demandés s'étaleront sur une période ~ ·.J· 

beaucoup plus longue que la période de participation, ce qui obligera · ·· __ -~·-.. ·. __ :,;_:_'~,·.·_·.'_:JI~-·--. 
les recensés à faire appel à leur mémoire, avec tous les incon.vén~ients · , - ~-
que c~la p'résente. :.> · -'l 
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III REMUNERATION'S DE$ OUVRIERS RESSORTISSAfiT .A. 

L'OFFICE 1IATI01r.AL DE SECURITE SOCI.A.LE 
1 ===================================== 

Tout employeur qui occupe un/o~ des travailleurs ·soumis à l'arrêté-
loi du 28-12-44 instituant le régime de la sécurité sociale, est . 
. t e.o.u de remplir' trimestriellement une déc~ara t ïon comportant un '?adra_ 

· comptable récapitu~ant les données nécessàires au ~alcul ~es cot~sa-
. tions à payer, ainsi que des documents complémenta~res qu~ sont : 

• le relevé nominatif des·travailleurs, de leurs prestations et:de 
leurs rémunérations 

... ~ ~ 

le volet statistique - servant raux études statistiques - qui donne 
des renseignements sur l'entreprise (activité, situation géographi
que ••• ) et le relevé global, tpar sexe, et ·en faisant la distinction 
entre ouvriers et employés, de's effectifs au travail, du montant 
trimestriel des rémunérations complètes, du nombre trimestriel 
des journées de travail - ·-

Pour les entreprises d~ moins dé. :10 travailleurs, une déclaration. 
.. simplifiée rassemblè aussi bien :l·e·s données comptables qua las 
renseignements statistiques. 

R~partition Aas travailieurs .par gain mensuel moyen ~ · 
• . . :; J :: 

Entre autres relevés· statistiquéà;, 1 '0 .u .s.s. établit pouT Un trimest;re 
de 1' année une estimation du nombre de salariés répartis 'en~ 19 tranches 
d(après leur gain mensuel moyen; ï.:. · 

Ce gain moyen est obtenu en divisant, en ce qui concerne les employés, 
le volume global des traitements du trimestre par la somme des jour
nées de travail du même trimestre.· Le système est identique pour 
les ouvriers, mais le nombre de:. j àurnéas da travail déclarées sous le 
régime de la semaine de cinq jours est préalablement multiplié par le 
coefficient 1,2 pour aligner las.rémunérations des ouvriers travail
lant sous ce régime sur celles dés ouvriers qui sont soumis au régime 
de la semaine de six jours ou un autre régime. Le revenu journalier 
ainsi obtenu est multipli~ par 25.. · 
Le calcul des gains moyens ne sé.fait pas sur l'ensemble des travail-
1 eurs ressortissant à 1 '0 .l-I .s.s. 'Par exemple 1 pour l' estimatio.n· 
relative àu 2 6 trimestre de 1965, le processus a été le suivant : 
pour les ouvriers et employés d~4t: la rémunération.ne dépasse ~as 
11.825 F par mois, 1 'estimation r·epose sur une distribut.ion ·obtenue 
par l'Institut national d'Assurance I\'Ialadie-Invalidi té du· 2e trimestre 
1964 j pour les rémunérations supérieures, des ext~·apolati'ons ont été 
exécutées, en ce qui concerne les ouvriers, sur un échantillon de 
?O 800 observations au cours du 4e trimestre 1955 at en ca qui-'concerne 
les employés sur la hase de la distribution des appointements telle . 
qu'elle est fournie par le recensemenv du 31-12-4?. Les courbes ainsi 
obtenues ont été ajustées à l'aide des effectifs des assujettis et. les 
gains moyens observés.au 2 6 trimestre 1965. 

'i ! 
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La d~finition du revenu 

Il s'agit des rémunérations passibles du calcul des cotisations des 
sécurité sociale. Elles comprennent toutes sommes ou avantages 
quelconques que l'employeur est ten~ d'allouer à un tr~vailleur 
assujetti · · . · 
a) en vertu de dispositions con~ractuelles ou en ver~u d'un usage 

·. constant; dans· la mesure où ces sommes et ayant ages· se rapportent 
à des périodes d'activité du travailleur ; ce sont : 
le salaire·et les appointements fixes; le salaire relatif aux . 
heures supplémentaires 1 les avanta.g"ês en nat-ure, les commissi'ons, 
les allocations familiales légales, les gratifications, p~imas . 
et indemnités de fin d'année~{e~ participations aux bénéfices, 
tous autres avantages quelconques issus du contrat individuel ou 
collectif ou ré sul tant de décisions de commissions paritaire.s 

b) en vertu de dispos! tions légaJies ou réglementair.es, mêmà si ces . 
· sommes et avantages se rapportent à des périodes pendant lesquelles 

le contrat de louage de service est suspendu ou ·rompu. 
Ce sont entre autres : 
le salaire normal, des ? premiers jours d'absence en cas d'accident 
technique, au début d'une période de grossesse, en cas d'accident 
du travail, les 80% du salaire des ? premiers jours d'incapacité· 

. -~ !~·1:! ~; ; ' 
1 

~ . [ 

: • • ·t 

·de travail résultant d'une maladie .••• pour les ouvriers ; 
la rémunération des 30 premier.s jours ·.d'incapacité de :travail 
résultant d'une maladie 1 d'un~ .accident de travail ••• , au débu:t{ · ·- .. , 
d'une période de gross~sse .••• ~pour les employés. .. :; 

Certaines sommes ne sont pas passibles des cotisations parcequ' elles . ."'·; 
n'ont pas le caractère d'une rél11uh€!ration, mais constituent des domma- .··;· 
gas-intérêts destinés à compenser,: .a..è Pl'éjudice causé par la méconnais- . .'.~.:·:·:L· 
sance de dispos! ti ons légales .ou :dès indemnités à caractère nart.iculier : . . : .. :; + 
{par ex. indemnité pour ~upture d~~ contrat sans avoir respecté le -· . · ~)(,1· 
préavis légal, indemnité de licenciement en cas de fermeture d'entre-· :>,~-
prise). Sont également exclus le.~. remboursements de frais exposés po.ur :. ·.;-:·') 
l'employeur. ' : , .,., 1 

De même les avantages sociaux dÛ~ ~~ travailleurs en dehors de 1 1 in- >. ·········;·:··~ {,; 
tervention· directe de l''employeur~ p~r des organismes officiels, soit : :· ~.·:· 
éventuellement par 1' employeur luJ.:...meme, par ex. les pécules de vacan- · :· ; .J 
ces des ouvriers, les allocations familiales, les allocation·s .familiales ... ·:;~~<1 
complémentaires, les primes(de naissance, les indemnités d'incapacité . ·.·:~ .. ~:.~: .. :::.:~_~.·.! 
de travail et d'invalidité organismes d'assurance maladie-invalidité). . .:.; 

1 ,.# • • •\ j. 

A note~ 9-ue les .rémunérations ne .s.p.p.t. pas diminuées. des ch~rges. fiscales·. >.~~··t~1·· 
·:l ··~·~ .. ;-.:ti: 
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L'unité de revenu 

' Le régime de la sécurité sociale s'étend en principe à tous les· 
travailleurs liés par un contrat de louage de services à un employeur 
établi en Belgique ou qui y a un siège d'exploitation. 

Na sont pas assujettis à l'O.N:s.s. : 
.. certaines catégories de travailleurs, bien qua liés par un con.trat 

de louage de services (régimes sociaux aistincts : ouvr~ers mineurs 
et assimil6s, les marins de la marine marchande, les agent~ défini
tifs de 1 a S .N • C • B • ) . · ~· . . 

- les emplois accessoires ou de courte durée (durée journalière de
deux heures au·plus, moniteurs et surveillants pendant les vacances 
scolaires t au.tres personnes s'occupant des cycles de vacances 
sportives} 

't 

Sont toutefois repris : les travailleurs_à domicile, les artistes 
de spectacle, les professeurs, les nettoyeurs, les employés et ·.) 
ouvriers au service d'une fabrique d'église 

- certains travaill~eurs liés par un contra·t de service domestique 

les membres d'une'entreprise familiale 
les travailleurs liés paru~ contrat d'apprentissage 

Pour les calculs,' on ne tient pas compte des travailleurs dont les 
rémUhérations sont fixées forfaitairement par arrêté ministériel an 
vue du càlcul des cotisations (travailleurs rémunérés au pourboire, 
travailleurs de la.pêche maritime) 

Définition de la journée de travail 

Cette unité de mesure comprend plusieurs notions : 
- les journées effectivement consa6réeâ au travail 
~ les journées non prestées que l'employeur est tenu de rémunérer 

en vertu de dispositions.légales ou réglementaires 
. . 

- le sixième jour non pres té des ser:1aines ne comportant que ccbnq j oUX'• . · · 
né~s ~e tr~vail ~our les_tra~ailleurs d~nt le travail h~bdomadaire 
esu repart~ tantot sur c~nq Jours, t~ntot sur plus de c~nq jours 
par semaine. · 

l, ... 

les journées de repos destinées à réduire la durée hebdomadaire 
du travail à une moyenne inférieure à 48 h pou:r les travailleurs · 
occupés à des -travaux qui, en ~aison de leur nature, ne peuvent 
être i.h~errompus '-. 

- les journées ou parties de journée où le travail. est suspend~_du 
· fait des va·cances annuelles légales.· 

.. 
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IV · LES REV"ITI:lUS DES ?ERS01\'1ŒS PHYSIQ,UES D.AlTS LA REP .AHTITIO:N 

DU .PRODUIT HATIOXA.L El'Tl'RE LES FACTECTRS DE .PRODUCTIOH. 
==================================~================= 

Le oaclcu'l du'produit national së· fait à trois stadès différents 
production, répartition et affectation. · 
Au stad·e de la répartition, le produit national correspond à l'addi
tion des revenus attribués aux résidents et aux pouvoirs publics, 
majorée des bénéfices réservés par le_s entre-prises ·et des impqt_s. 
Nous ne nous intéressons ici qu'aux revenus échus aux particuliers 
et, éventuellement, aux institutions sans but lucratif compris daris 
ce secteur, en essayant de!donner un aperçu succinct des méthodes 
utilisées par la Direction des comptes nationaux de l'm.N.S. pour 

. ; . . '~ 

. ; . ··. ,• ~ . 
. · ,. . .. .., ~· ~ . . : . 

'~ •• 1 

~ · .. 

; .' .. 1 

) .. . calculer ou estimer les différentes rubriques entre lesquelles ces 
:revenus sont répartis. Une s~bdivision par importance des revenus 
i individuels (personnes ou ménages) n'a jamais été entreprise dans· 

' 

1 
,; 

'/ 

/ 

1 

: le cadre du revenu national. 
! 

A. Rémunération des salariés 

Toutes les ·rétributions en espèces ou en nature attribuées par un 
employeur quelconque à des particuliers résidant habituellement en 
Belgique. Elles sont considérées avant déduction des impôts et-des 
cotisations à la sépurlté sociale. 
N~"sont pas repris : les gratifications des aidants faisant partie 
de la famille (sauf pa~ement d'un salaire réel), les frais remboursés 
par l'employeur, les revenus provenant de la sécurité sociale 

1 Salair~s_e! tr~iiemeat~ de~ tr~v~ill~u~s_a~sgj~tii~ à la_sécgrité. 
,ê_O.Q.i~l~ 

Les renseignements de base proviennent de l'Office national de sécurité 

•.·· .1. 

, .. ""··· 

,., 
f ,.~.· 

'' "-•' 

',: ~ : ' 
. '/ _., 

, sociale, du Fonds national de Retraite des Ouvriers Mineurs et. de l' 
) Office de sécurité sociale des 1\Iarins de la Marine marchande. 

Ils concernent tous les ouvriers et eml;loyés liés par un contrat de 
louage de services, les travailleurs temporaires des administrations 
·publiques et le personnel des organismes parastataux. 
Certaines catégories detravailleurs ne ressortissent pas à la sécurité 
sociale. Il .en sera question ci-dessous. 

"" .. 
2 B,.ému_aéF._at i.Q.n.ê.. .~e.§. .tr~v_g_i1_l..ê_U!_s_s.Q.u,mi.§. à Q_e_;:tâifhe.ê. .Q..i§PQsJ:.tion.s..:.sE.,é.Q.iâl..§.s ... 

· en matière de sécurité sociale · · .._.., .. 
.... ~ -- ..... ...... -- ......... - .._ ..._ ~ ..... -·· .... • t : ' • 

a. Domestiques·et gens-de maison .., 
Il n'existe pas d'indications quant au montant global payé à .. cette· 
catégorie de travailleurs. On a estimé le nombre d'unités èt les 
rémunérations unitaires. 

·Pour ca qui concerne le nombre d'emplois à temps plein, on s'.est 
basé sur le dernier recensement général. · Pour les femmes .~journée 

~.:' '. 
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le chiffre'obtenu était manifestement inférieur à la réalité. On a 
eu recours à la réuartition des revenus imposables pGur estimer.le 
·nombre de déclarants qui pourraient occuper une femme de ménage •. 
L'évolution du nombre de polices d'assurance couvrant les risques. d' 
accidents pour les domestiques e~ gens de maison a 6té retenue comme 
indication de l'évolution de leur nombre. Pour une année de base, les 
rémunérations des diverses catégories ont été estimées. Pour leur 
évolutionJ on s'est basé sur celle de certains indice~ de salaires 
calculés par la Banque nationale de Belgique et par l'Office national 
de sécurité sociale. 

b. Travailleurs frontaliers 
Leur importance numérique a été déterminée sur base de recensements 
~ffectués par l'Office national dè l'Emploi et l'Institut national 
d'Assurance Maladie-Invalidité. 
Les rémunérations sont calculées d'après les renseignements publiés 
au sujet des salaires horaires et Qes durées de travail par la Revue 
française du Travail. Les mêmes rémunérations ont été admises pour 
les frontaliers travaillant aux Pays-Bas. 

o. Travailleurs saisonniers exerçant leur activité à l'étranger 
L'Office nàtional de l'Emploi élabore chaque année une étude sur l' 
émigration saisonnière des ouvriers belges vers la France ; on y 
trouve le chiffre des effectifs. Les salaires moyens sont établis 
en partant de salaires horaires ou de salaires de base. 

~ Qoat~ib~iQn_d~s_emPloye~r~ à la_sécurité ~oQial~ 
Sont repris les versements effectués à des organismes en vertu des 
dispositions légales. Les montants sont fournis par ces organismes 
ou par le !'iiinistère de la Prévoyance sociale (assurance contre les 
accidents du travail et les maladies professionnelles). 

'+ R ém,uaéra!iol1§. Q.e.e_ ,ir ..{à v.ê:.i1.l.§..ur s __ non ..... a.? sl!_j!2_ t !i.ê.. ~ la_s.~.cJd_r i t~ _§_O.Q.i.§.l.§. 
Ce groupe comprend le personnel à.éf'initif et.stagiaire de l'Etat, des 
provinces, des communes et de certaines entreprises publiques, de même 
que certaines catégories de personnes rémunérées à charge du Budge·t 
de 1 'Etat. · 
Leurs rémunérations comprennent les avantages sociaux. Pour le pou
voir centralJ les renseignements sont puisés dans les regroupements 
économiques des comptes (ordonnancements). Pour les pouvoirs subor
donnés, on se base sur des analyses et sur des regroupements économi
quès des comptes et on applique les coefficients qui en découlent 
aux chiffres plus récents ·des statistiques sur les finances provin-
ciales, communa~es et des Commissions d'assistance publique. · 
Comme rémunérations des professeurs de 1 'enseigneme.q.-t libre, on prend 
les subsides-traitements et pensions à charge qe l'Etat. 
Les traitements du personnel des entreprises publiques ·qui ne sont 
pas repris ci-dessus sont obtenus auprès desdites entreprises. · 
Pour le personnel temporaire des services publics qui est assujetDi 
à la sécurité sociale et dont les traitements figurent sous le chiffre 
une rectification a été apportée au chiffre 4 sur base de renseigna-
nants provenant de l'O.N.s.s. 

. . 
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Une correction s'impose du fait que les rémunérations enregistrées 
sont inférieures aux salaires réels. Ainsi, par ex. les salaires 
admis pour les travailleUr$ rémunérés au pourboire sont ma~orés 
du·fxix forfait admis pour les~otisations, pour las trava~llaurs 
de la pêche. maritime de 755'o du forfait ; les salaires forfai tairas · 
de l'agriculture sont majorés de façon à obtenir la masse salariale 
retenue lors de l'estimation du revenu agricole. 

b. des corrections ont dÛ être apportées en raison de certains avan
tages en nature tels que la distribution de charbon aux ~ineurs 

o. les rémunérationscompFennent ·certains avantages sociaux: il faut 
en ajouter d'autres comme le double pécule de vacances, certaines 
·primes accordées aux mineurs. 

Certains avantages extraordinaires, les primes pour assurances de 
groupe, les versements po~r l'octro~ de compléments de pension 
ne sont pas déclarés è.. l'O.N.s.s. Un sondage sur base de la 
statistique de la production a permis de f~xer ces avantages à 
5% des rémunérations déclarées. 

~-Une estimation pal-ti.elle des charges professionnelles à déduire 
pour acüat d'outils et de vêtements de travail a été faite_su:r base 

notamment d'indications fournies par la Société des T:ransports 
intercommunaux da Bruxelles. 
Les revenus d'ap-prentis sont estimés sur base du nombre de oon~rats ..... · 
d'apprentissage recensés et de la rémunération moyenne admisepar 
certains ·experts. --- -------

Les traitements payés par des organismes internationaux établi's. e.n 
Belgique et payés au personnel résidant dans le pays sont repris 

. 'dans le poste uCorrections u. 

B': Revenu des entrepri.ses individuelles 

Ce revenu s'entend également impôts directs non dédÙits. 
Cette notion com~rend aussi bien le bénéfice que la part considérée 
comme rémunération de 1' entr.epreneur et des membres non rétribués 
de sa famille ou comme rémunération des capitaux.qu'il a investis, 
et la part des bé~~fiqes de l'année qu'il ré~nvestit dans son entre
prise. Les intérets et loyers reçus eri ont été exclus. 

l AgriQUlt~r~,_hQr!iQult~r~,_szl~i~ult~r·e 

a. Valeur brute de la production 
Elle comprend l'auto~consommation du ménage mais p~s les ventes 
dans la branche même, ni la consommation en vue de-transformation. 
Pour les produits animaux, on connaît les abattages publics i les·. 
abattages à domicile sont estimés i on tient compte des imtiortations 
et exportations. . • 
La .. production laitière est basée sur le nomb~e ~e vaches, un rende 
ment moyen et une teneur· ·an graisse moyenne, la production de 
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volailles et d'oeufs sur·les résUltats des recensements et sur les 
·résultats des enquêtes sur les budgets familiaux. · 
Les prix moyens sont établis sur base de ceux pratiqués sur les marchés·. 
On tient 'également compte des variations du cheptel. .·. 
Pour les p,roduits végétaux, faute de statistiques. suffisantes sur les.·· .. 
stocks en fin d'année·,. on s'est contenté de la producti.on ·par année :. 
culturale. . 

. Les quanti tés vendues ou consommées sont é.tablies. en. ai2pliquant un. · 
coefficient forfaitaire, variable selon les ~rodu~ts, ~la product~on· 
estimée (rendement moyen x nombre d'hectares).· Les pr~x sont d~s 
moyennes des prix pratiqués. 

· · .b ~ Q.harg_e§.. d' e~lQi!a t i.Q.n 

<! 

Le montant des fermages est catculé en supposant que toutes les 
exploitations sont louées. Pour les fermages·des terres une enquêta 
spéciale a été effectuée. L'extrapolation ·à. d'autres années a été 
faite sur base des indications recueitlies régulièrement par le Minis~~ 
tère de l .. 'Agriculture. ~ . 
Pour les bâtiments, après avoir évalué leur superficie par classe de 

. grandeur des exploitations, on a appliqué ·aux superficies les· revenus .. ·.·; 
cadastraux évalués par. le lTinistère des_. Finances et on a. affecté les 
résultats de coefficients qui tiennent._o?z.npte de l'~voluti.on_a.es .. loye.rs. 

Les salaires et charges socia~es sont basés s~r le nombre de personnes · 
occupées en permanence, le nombre de jours de travail des personnes 
non occupées en permanence et le nombre de jours ouvrables relatif 
aux travaùx exécutés à forfait (recensements agricoles) et sur les 
salaires moyens obtenus par des sondages. 
Les quantités d'engrais simples employés sont estimés et· multipliés 
par les prix unitaires i ce résultat est majoré d'un taux calculé 
pour les engrais composés. · · .•. : 

. ' 
Les dépenses d'aliments pour bét~il sont calculées sur bas.e des .·'.im-·: 
portations et de la fabrication indigèn~ i pour les aliments achetés 
à d'autres exploitants. on tie~t compte de la marge bénéficiaire 
seulement. 
La valeur des semences et plants achetés est surtout basée sur.l'es 
importations. 
Les intér3ts perçus par les principaux organismes de crédit agricole·· 
sont doublés pour tenir compte des autres sources de crédit.·· 

Les taxes et impôts (sauf iml)Ôts .. directs) sont basés sur les éléments 
comptables réunis par l.a Station·· d'Economie rurale de l'Etat à ·Gand. 
On peut ainsi eXprime~ cette charge par rapport à l'importance des 
exploitations et enfin, pour 1' ensemble des exploi:tations. ·. 
On procède de même pour les amortissements et les frais généraux.· . . . 

Les revenus des bais appartenant à des personnes privées sont·· ~valués 
sur base .de renseignements en provenance du r.ecensemen.t agricole et · 
du Minis.tère de-l' A.gricul ture. . · · ·. · . · ·. · · · 
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2 Professions libérales· 

Médecins et dentistes __ ..... ________ ~ ............ ---
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Les revenus bruts proviennent essentiellement des données fournies··. 
par les organismes de sécurité ~ociale. &es montants ~ont.e~t~a-, 
polés pour tenir compte des soins aux personnes non as~ett~es a 
la sécurité sociale et corrigés pour la différenc~ entrE les hono
raires réels et les remboursements. Les .charges professionnelles· ··· · 
sont estimées. 

PharmaQi§_n.§. 
Ori)e base également sur les données de la sécurit~ ·sociale pour 
estimer le coût des produits dona~t lieu à intervention. Des 
extranolations sont faites et des corrections appoxtées pour les 
médic~ments_vendus par les médecins de campagne et les produits 
vendus sans prescription·ainsi que les produits ne donnant pas lieu 
à intervention. Les charges professionnelles sont évaluées. 

AVQC!J:.. t.§., ... _a_!o.Y_é§.. .§.t_n.Q.t_g_i_te§.. 

On connaît avec suffisamment de précision le nombre de titulai'res 
de -ces professions~ ·Ç>n leur applique un revenu moyen établi en ordre 
principal sur base de la statistique fiscale en remontant tout 
d'abord au revenu avrumt taxation. Pour tenir compte de la sous
estimation,· les revenus sont augmentés de 30% du revenu réel pour 
les avocats et avoués et de 15% pour les notaires. -

Autr.§.S_J?!_ofe.§.sion,s_lib ér~_l.,ê.S 
On se base sur les statistiques fiscales .: on remonte au revenu avant 
taxation et on majore d'un tiers du revenu réel. 

3 Commerçants et artisans 
a. l'activité commerciale ou artisanale est considérée comme·pro

fession principale. 
Les données de base relatives au nombre de personnes proviennent· 
du Recensement général. L'.évaluation du nombre de commerçants 
ou artisans est déduite du nombre d'assujettis en matière d' 

alloca·cions :ramiliales pour employeurs et indépendants. 
Le revenu moyen est extrait de la statistique fiscale. (échant'il
lon~ permettant de d~vancer les chitfres définitifs en calculant 
des tendances). On remonte au revenu avant taxation i on majore 
ce revenu de 50~G pour tenir compte de la sous-estimation fiscale.-
Pour les ·commerçants et artisans non repris dans la statistique 
fiscale qui sont considérés comme tombant en-dessous des minima 

exonérés, on a admis un montant permettant d'entretenir un·ménage 
avec charges familiales réduites. · ·. 

b. 1 '.actiV"i té commerciale ·ou· ·artisanale est considérée comme · 
profession.accessoire. 
La statistique fiscale est la·seule source de renseignements 
disponible, tant pour le nombre que pour le revenu. 
On procède co~e pour le li tt ara a. ·. 
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C. Revenu-s de la propri~té échéant aux particuliers 

Ces revenus comprennent tous les.paiements effectifs et imputés aux 
particuliers et institutions· sans but lucratif èt provenant d'avoirs 
financiers et d'immeubles. ~ 

·1. Intérêts ..................... 
a. Dépôts d'èlpargne et opérations de capitalisation 

Informations fournies par la Caisse d'épargne et certains-· orga
nismes paraétatiques de crédit ; éventuellement évaluation en 
appli~uant au montant moyen.des dépôts un taux d'mntérêt moyen~ 
Interets capitalis~s calculés ~ur base des réserves accumulées 
pour les opérations de capitalisation 

b. Dépôts bancaires 
Au montant moyen des dépÔts et des avoirs en comptes courants 
.est appliqué un taux moyen d'intérêt. On calcule ~a part attri
buée aux particuliers ou aux I.S.B.L. ~ur base de certaines 
indications t~cueillie~. 

o. Assurances librès · 
Les renseignements au sujet des réserves accumulées auprès des 
sociétés d'assurances sur la vie et des taux d'intérêt moyen 
ont été obtenus auprès du Service de Contrôle des assurances. 
Pour les institutions régies·par des lois spéciales, ces organis-
mes mêmes ont pu fournir les renseignements. 
Les .intérêts calculés sur les réserves relatiYes aux lois des 
pensions et celles constituées pour les assurances accidents du 
travail et maladies professionnelles ont été a.ij.outéas au·'revfJnU 
échéant à l'Etat 

d. Fonds publics 
On dispose de renseignements précis concernant les dettes .directe, 
indirecte et garantie p~r l'Etat. Pour les pouvoirs subordonnés, 
le Crédit communal de Belgique a fait une enquête spéciale et les 
chiffres sont mis à jour au moyen d'indices de l'endettement • 
La part des intér~ts revenant aux particuliers est basée sur les 
études faites par la Banque nationale de Belgique sur la-réparti
tion de la-dette publique par nature des détenteurs. 

e. Emprunts obligataires des socié.tés ·et emprunts hypothécaires 
La statistique du rendement des sociétés donne le montant des· 
coupons d'obligat;Lons payés par les sociétés i··la part des parti-
culier~.a été estimée A 10%· environ. \ 
La Cai_sse générale d'Epargne èt de Retraite procède à des estima-· 
tiens des.emprunts hypothécaires &.acore en vie accordés par.des 
particuliers. Le service de contrSle des assurances connaft le 
montant des emprunts accor.dé·s ·par des particuliers· à l' iilter~en-
t ion des sociétés hypothécaires? O.n applique un taux d'in t.érêt 
moyen.· 

.. 
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t. Inté:rêt.s imputés 

Il s'azit des services xendus gratuitemGnt à leur clientèle par 
los banques et autres intermédiaires financiers et considérés 
comme valeur ajoutée pour ces organismes. Ces intérêts imputés 
correspondent à la différence entre le .produit des p·le.cements 
de fond·s et les intérêts bonffiés. La part attribuée aux parti
culiers est calculée proportionnellem~nt .aux dép3ts. 

2. 1_oze!.s 
Ils comprennent aussi les loyers imputés relatifs aux immeuples 
occupés par leur propriétaire. 

. ' 
Pour les habi·tations, ~'estimation est faite d'après un· loyer 

·moyen ; pour les bâtiments asricoles, d'a~rès les calculs faits 
au sujet du revenu agricole et pour les batiments affectés à l' 
enseignement libre, sur une estimation du nombre de locaux nêces
s.aires à la population scolair'e. 
Le revenu provenant des terres de culture est estimé dans le 
cadre du revenu agricole et celui des bois provient d'une ·asti~. 
mation du Cadastre~ 
Les charees è. c16duire c·omprennent 1 'amortissement et les frais · 
d'entretien. Eu égard à la loi portant limitation des loyers, 
on a admis qu'en 1948 ces charges se chiffraient à un tiers du 
1oyer brut. Leur évolution a depuis lors été calculée en s'ap
puyant sur plusieurs indices.-

Les intérêts des prêts hypothécaires à défalquer sont calculés 
d'après des estimations de la C.G.E.R. et d'autres organismes. 

3 ·~ 12_i,Y.ide,g_d.§.S...t. tant_!_~P:l6.ê., 1 _don.2 Q_e.§_ Ê..o~iét.<§_s 

La statistique du rendement des sociétés fournit le nontant des 
dividendes payés. Sur base de renseigne~ents recueillis au sujet 
du financement des constitutions et augmentations de capital, on 
a estimé la part revenant aux particuliers. · 

···.f, .Les· ·.revenus d'investissements à l'étranger sont traités en bloc 
(intérêts et. loyers) faute de ;renseignements disponibles. On ne 
.dispose que des·~ERXE±~Rzmm~~x revenus repris dans.la balance des 
paiements, ~ui comprennent les dividendes relevés ci-dessus. 
Pour tenir compte du fait.que les revenus rapatriés ù l'interven
tion des banques na constituent pas la totalité, on majora· de 4~p 
le mont.ant indiq_ué j la part du ·Luxembourg est déterminée sur 
base de sa population. 
La part des.particu~i~rs est calculée en se servant des statis
tiques du f'inance:cent des constitutions et des aU:grn.entat.ions de 
capital. 
Les tantièmes sont repris dans la statistique du rendement ·des 
sociétés ; · ils sont majorés de 505; pour tenir compte à.e la 
discordance entre c~s chif:Çres et .ceux de la statistique fiscale •. 

Les dons des soclétés aux particuliers, en. dehors des gratifica
tions aux salariés· ont ét0 estimés à 2%.du bénéfice net. 
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.O. Le compte des ménages dans la comp-tabilité nationale 

n. ·v 

C· 

Les ménages comprennent les individus qui sont résidan~s J:;abi-tuels ~~ 
les organisations privées qu'elles soient ou non const~tuaes ~~ soc~~tés 
telles que associations 1 cerclesJ fondations· etc .• • 1 dont l'o~Jet pr~~
cipal n'est pas de faire des bénéfices ni de fournir des serv~ces. 
La comptabilité nationale belge a adopté 1 r·optique nationale •. Appar
tiennent à la nation les personnes résidant en permanence pu ~our une 
longue durée sur le territoire belge. Les diplomates p~lge~ a l'étr~nge~, 
les marins sur les navires belges sont considérés comme hab~tant toUJOUrs 
le pays. Les fonctionnaires internationaux résidant normalement en 
Belgique sont repris parmi les nationaux. 
Dans les comptes nationaux belges ne figure qu'un seul compte relatif 
aux ménages ou plutôt aux particuliers (y compris les institutions sans 
but lucratif au service des particuliers).· ·Il s'agit du compte nOpéra
tions courantes des particuliersn qui est un compte d'affecta~ion. 
On y relève d'une part lea recettes, d'autre part les dépenses, le 
solde constituant l'épargne des particuliers. 

Les.différents revenus qui forment la majeure partie des recettes 
sont ceux dont il fut déjà quest~on ci-dessus et qui proviennent de la 
répartition du produit national entre les· facteurs de production. 

Rappelons que la rémunération des salariés comprend les cotisations à 
la sécurité sociale, aussi bien celles des assujettis que celles des 
employeurs. 

On retrouve d'ailleurs ces ·mames c6tisations en dépenses. 

Les revenus· de 1' entreprise ne concernent pas uniquement les entrepre
neurs indivmduels pour lesquels un aperçu des méthodes de calcul des . 
revenus a été donné ci-dessus, mais aussi l~s socicités de personnes 
(y compris les sociétés coopératives). Leurs bénéfices d.'exploitation 
sont considérés comme étant entièremen§ distribués aux as$ociés. 

Les impôts directs n'y sont toutefois pas compris. En effet dans la 
répartition du produit national, les impô.t4iirects payés par 1 les sociétés 
de toutes formes juridiquesfrorment un p~ste distinct •. 

La notion uparticuliersu est donc prise ·dans un sens assez large,. du 
moins dans l'optique de l'affectation du p~oduit national. 
Ob servons que si les rev'enus des· entreprises indiViduelles et des .-.. •. 
sociétés de personnes figurent· au compte d'affectation des particuliers 
.~a valeur ajoutée découlant de leur activité est reprise dans le calcul~ 
au P.N.B. basé sur cette optiqu~1 un compte· ~es opérations courantes 
des entreprises n 1 étant pas établi·. 
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Les revenus de la pro.·]rié:bé ont déjà été évoqués ci-dessus. Dans . 
le tableau des valeurs ajoutées paraît la valeur ajoutée basé~ sur.le 
revenu du patrimoine imm0bilier échéant aux particuliers.. Il ·s 1 agit 
des loyers bruts diminués des frai~ d'entretien coura~ts. 
Les recettes provenant à.e la sécuri.té sociale ·sont d6terminées è.. 

·partir des données comptables fournies par les organismes payeurs 
de même que les cotisations payées qui , pour ·les salariés, forment 
en dépensesla contrepartie des cotisations comprises dans les rémuné
rations brutes. 
Les autres transferts en provenance de l'Etat comprennent les pres
tations d'assistance (sans contrepar~ie) relevées dans les comptes 
des pouvoirs publics centraux et sub'ordonnés. 
Les transferts courants relatifs au-reste du monde (tant en recettes' 
qu'en dépenses) sont calculés à partir de la balance des paiements 
corrigée par 1' élieination du Gr&nè.-~)uch8 de Lu::errLbOUl\;. Les venti
lations et reGl"ouper-:.er!.ts sent ff ... its O.e telle façon que le solde cie la 
balance n'est pas modifié. 
Le volet ~•dépensesn du compte reprend, en dehorsÎà.es postes déjà 
signalés, la consommation privée et les impôts directs. · 
La consommation privée est constituée par les achats de biens et de 
services, les loyers payés réels ou imputés, l'autoconsommation 
éventuelle de produits végétaux et animaux. 
Hotons que parmi les achats de services figurm t les salaires payés 
aux domestiqueset gens de maison, qui sont également repris en recettes 
sous les rémunérations. 
De même trouve-t-on .en recettes les loyers réels ou imputés et la 
valeur de l'autoconsommétion. Cette dernière ne ueut toutefois être 
estimée que pour les entreprises. Les loyers sont rcpxis bruts en 
dépenses et nets'(après défalcation des frais d'entretien courants, 
de l'impôt fo~cier et des intérêts d'h;~othèque) en recettes. 

· 'Les rémunérations des particuli~rs et les revenus de l'en t:repri.se 
(sauf sociétés de personnes) ayant été consignés en recettes ~ 
compris les impôts directs qui les grèvent, il est normal qJe les impôts 
soient soustraits par leur inscription en dépenses. · 

Les trarisferts entre les ménages ne sont·pas repris. 
La différence entre les recettes et les dépenses forme l'épargne· des 
particuliers. Cette épargne comprend les bénéfices non distribués 
des entreprises individuelles et des sociétés de personnes, mais ~~s 
les amortissements qui sont déduits des revenus. .· · · 
Ce solde est transféré au compte nOpérations en capi tàl de la natio.nat· 

.où il.figure comme moyen de financement de·'la formation brute de 
capital. Il n'est pas établi d·e compte de'"capital propre aux 
pa~ticuliers. 
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. Deuxième partie 

. \ 

__________ ...... 

~ 

STATISTIQUES DE LA REPARTITIOn DE LA FORTmTE 

~.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-. 
,, 

1 

Estimations de la fortune nationale 

La·Belgique ne possède pas de sta~istique de la répartition de la· 
fortune. 
Il existe bien des estimations générales) soit de la.fortune 
nationale, soit du capital f~x·e. 

Estimations du Professeur Baudhuin .... .... ..... ..... - - -- ... ..... .... --- __. -- ..... ...,._ - _ .. 
Dans les différentès éditions de son cours sur les placements~· 
le Professeur F. Baudhuin a fait des estimations de la fortune 
nationale en fais~nt la distinction e~tre la fortune privée et 
le domaine public. 
L~s différentes composantes de la fortune privée ont été estiméas 
sur base de divers renseignements disponibles éventuellement corri
gés par des coefficients é~alués également. 
La valeur (vénale) des immeubles bâtis a ·été basée sur les revenus 
cadastraux et celle des immeubles non bâtis sur les superficies 
existantes,et les prix moyens 1 compte tenu de certains correctifs. 
Pour ·le cheptel et le matériel agricole des estimations sont faites 
par la Station d'Economie rurale de Gand. 

· Le mobilier des particuliers a·été calculé en proportion de la 
valeur des bitiments, sur base~de constatations déduites de policei 
d'assurance incendie. 

( . 

La valeur du portefeuille découle d'une estimation des titres cotés 
et non cotés des sociétés anonymes, corrigée pour les doubles emplois 
(holdings), les actions en possession aes étrangers, la valeur des 

·immeubles des sociétés. 
Le montant des obligations émises par les sociétés a également é~é 
diminué de la part estimée en possession d'étrang~rs. 

Le portefeuille des valeurs étrang~res est estimé'h partir da sta
tistiques produites par le Ministère des Finances. sur les revenus 
mobiliers étrangers. 
Les stocks sont évalués sur plusieurs bases dont l'une est une 
proportion des importations • 

• 
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L'outillage est évalué par application d'un montant moyen ·par,., 
ouvrier et par artisan. De ces deux postes les stocks et l'outll
lage en possession des sociét.és anonJ'llles ont été estimés et déduits 
du total. Des estimations sé,.parées ont .été effectuées sur base d' 
un prix uni taire .moyen pour les ~ngins de ·transport.. Les amortis.-
sements ont été décomptés. . · 
Ces estimations ont été faites pour l~s années 191?, 192?, 1930, 
1939' 1950 .. ~~. 1960.., 

Estimation de DULBEA 
·. 

Le Département· d'Economie appliqu~e de l'Université libre de Bruxelles 
a également procédé à des estimations sur une série d·'années allant 
de 1950 à 1962. .· 

Pour les terres de culture, les prairies et les bois, et les terres 

... '. 
.r 

' .. ' 

·incultes, on dispose de la statistique annuelle des superficies 
cul ti vées, par les recensements agricoles ; 'les prix moyens de vente 
proviennent de la statistique des mutations irrimobilières. Les valeurs ·: · 
ont été augmentées P.,e 20~G po\4r remédier à la sous-estimation fiscale. 
La ·sur~ace des terrains à bâtir a été évaluée à un quart de calle de . 
la surface bâtie. 
3n ce qui concerne les habitations, on possède une statistique des 
bâtiments ; le prix moyen est emprunté à la statistique des mutations 
immobilières, la valeur est également majorée de 201;. 
L'estimation de ce patrimoine a aussi été faite en valeur de remplà~ 
cement· sur base d'une étude du même institut sur les stocks de· 
logements; · 

Le cheptel a été évalué en mettant en regard le poids moyen à l' 
abattage 1 le prix moyen sur pied et le nombre d'animaux. 

L'estimation du matériel agricole est basée sur les études de la 
Station d'Economie rurale de Gand. La valeur da remplacement a· été 
calculée en divisant la valeu~ vénale par 0,5?. 
Pour le mobilier des par~iculiers, la méthode d'estimation du Profes~ 
seur Baudhuin a été appliquée. D'autre part, les évaluations de la 
consommation en articles ménagers durables ont été additionnées pour 
une période de 15 ans- durée estimée.de la vie moyenne de ces arti
cles-. Ces deux méthodes ont donné des chiffres assez rapprochés ; 
leur moyenne a été utilisée. L'évolution a été calculée sur base 

·de l'évolution du nombre de logements et des achats de mobilier, et . 
de l'indice ~es prix adéquat. La valeur de remplacement est obtenue 
en divisant la valeur par 0,4. ' 

' . 

Le parc automobile en'usage est connu ; la statistique la classe par 
puissance fi'scale et selon· l'ancienneté. La valeur moyenne d'après 

··les mêmes caractéristiques provient de publications spécialisées. 
Des indices du parc automobile et de l'achat de véhicules ont été 
établis ; une correction a été apportée pou~ les véhicules d' ocoas·ion. 

·. 
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La valeur de remnlacement a été estimée à 2,5 fois la valeur vé~ale. 
On a considéré qÛe la part des particuliers dans le parc a augmenté 
de 50 à 62% au cours de la période envisagée. 
Des estimations assez semblables ont été faites pour les autres 
véhicules. ~ ·. · 
Pour. ce qui concerne les entreprises privées, :La présenta.tion de 
DULBEA s'éloigne de celle du Prof.esseur B_audhuin. Celui-ci fait 
une distinction entre les sociétés anonymes (estimation du. porte-· 
feuille - actions, obligations) et les autres ent~eprises (es~ima
tion des stocks et de l'outillage). DULBEA estime l'actif de toutes 
les entrepri~es. 
Les constructions ont été évaluées en effectuant le produit de la 
durée de vie moyenne par la moyenne des accroissements bruts de 
capital fixe en construction d'entreprise. Pour passer de cette 
Vâleur de remplacement à la valeur vénale, on retient le même 
u ourcen taP-e de dép:z:oéoiâ. ti on qua pour les ha.b~ tati ons 
.... 0 --. -- -

(multiplication par 0,5?). L'évolution au cours des années est basée 
sur un indice de quantité calculé au moyen de la statistique des 
bâtiments et un indice des prix provenant de la statistique des 
·mutations immobili~res. (Pour la valeur de remplacement 1 l'indice 
des prix de la construction a été utilisé). 
La valeur du parc des véhicules a été estimée soit sur base ·d'un 
prix moyen unitaire, soit de prix moyens tenant compte de l'ancie~
neté et de l'inventaire. Des indices de quantité et de prix inter
viennent dans l'évolution. La valeur de remplacement tient compte 
du coefficient 2 1 5 comme pour les voitures. La ~artie da celle-ci 

· non retenue pour les particuli.ers, a été reprise ici. 
Le montant des investissements bruts en matériel est calculé dans 
le cadre de la comptabilité nationale. Pour tenir compta de l'emploi 
de matérie·l amorti, la vie moyenne a été fixée à 20 ans. Pour l'évo
lution on a tenu compte de la formation nette de capital fixe. 
La valeur vénale a été calculée en tenant com·ote du même taux de 
dépréciation que pour les ~mmeubles, soit 435~-. 

Les stocks sont considérés comme correspondant en moyenne à trois 
mois de production, soit 255; de l'output des branches fournissant 
des biens stockables. La méthode de l'O.C.D.E. qui considère que 
les stocks représentent environ 25% du·P.N.B. donne un chiffre fort 
approchant. L'évolution se calcule sur base de l'accroissement des 
stocks à prix constants et de l'indice du prix du P.N.B. 
L'actif ·aas ent~eprises belges ne:u(peut, pa:r sui te des parti.cipat.ions 
de l'étranger, etre totalement repris dans la fortune nationale ; il 
faut estimer les avoirs de l'étranger afin .de les ·retrancher. L'es
timation en est difficile~ La m~thode employée par DULBEA repo.se 
sur.la capitalisation des revenus figurant dans la comptabilité 
nat~onale. Un taux moyen a été établi en comparant la valeur globale 
du portefeuille belge ·évaluée par la Banque nationale et les dividendes 
et tantièmes figurant aans le revenu national. · 

• ·,:, . 
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Des moyennes mobiles par 3 années ont été appliquées aux revenus 
annuels. 
Pour l'estimation des avoirs belges à l'étranger, l'imprécision 
est encore plus grande. Dans les comptes nationaux, on trouve 
le revenu de la·p~opriété et de ~'entreprise alloué·par.le reste 
du monde aux entreprises et particuliers belges. Faute de mieux, 
il a fallu retenir le même taux de rendement qua pour les avoirs 
étrangers en Belgique. 
Les estimations de la fortune ont été faites en prix courants ~t 
en prix constants de 1953. 

' . ·- . -., ' 

Lors de ces estimations, l'attention a été attirée sur l'imprécision 
statistique parfois importante dont elles sont entachées et qui 

·.résulte de 1' incertitude· sur les ·quanti tés et sur les prix. 
La définition de ce qu'il convient de reprendre dans la fortune 
nationale peut également varier d'après les chercheurs. De même,. 
du point de vue prix, l'estimation peut se faire selon différents 
critères. L'estimation de DULBEA a été faite sur la valeur vénale 
et sur la valeur da remplacement. · 
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Statistiques fiscales 

Il n'existe pas en Belgique d'impôt grevant la fortune ou le capital 
dans le sens des impôts annuels prélevés sur les patrimo~nes dans 
d'autres pays. ~ 

Seuls les revenus de certains éléments du patrimoine sont ·taxés 
(antérieurement l'impôt foncier et la t~xe mobilière actuellement 
englobés dans 1' impôt des personnes physiques ou dans 1' impôt des 
sociétés)

1 
de même que le transfert de certains éléments ou des 

opérations ayant pour objet ces éléments. 
Ainsi la vente d'immeubles est soumise au droit d'enregistrement~. les 
inscriptions d'h-ypothèques et 'de privilèges sur immeubles au droit 
d'hypothèque. 
Seuls les droits de succession et de mutation par décès frappent le·. 
transfe~t de tout le patrimoine du défunt à ses héritiers. 
Les droits d'enregistrement et d'hypothèque ne sont ap!)liqué.s qu'à 
la partie transféxée ou hypothéquée du patrimoine immobilier. 
Il ne saurait être question de se baser sur des statistiques ayant 

· ..... pour objet ces opérations pour déterminer le montant· de la fortune 
du pays ni sa répartition par tranches d'importance. 
Restent toutefois le.s revenus du patrimoine et les successi.o.ns qui 
pourraient. éventuellement servir de base à des estimations .• 

·1 ~ Jie.Y.eE:_U§.. dU_p.ê:_t!_i,moin.ê., 
Le contribuable.est tenu de décl~rer: 

a. ses revenus d'irr~eubles e.a. : 
· le revenu cadastral de ses immeubles situés en Belgique 

le revenu de ses i~eubles. situés à l'étranger 

Sur base de ces revenus et ~ossédant des éléments sur les rende=e~ts 
r- théoriq~es ou =aels â'i==eubles, il se~ble possible d'&ta~lir-.~es 
~ valeurs estimées. · 

. .. 

. . 

En ce qui concerne ces revenus, on peut penser que les déclarations , 
sont assez honnêtes, le fisc possédant, en effet, une bonne documen-·J 
tation (aussi concernant l'étranger) au sujet des immeubles dont 
les contribuables sont propriétaires. 

b. ses revenus de capitaux et biens m~biliers 

La déclaration doit faire une distinction entre une quinzaine de· 
revenus mobiliers différents.· Ce détail ne ··)aru!t dans aucune sta
tistique·; celle des revenus fiscaux,des per~onnes physiques ne . 
donne qu'un montant global. Il est toutefois probable qu'un sondage~ 
limité puisse donner les éléments ·néc..essaires. Il faudrait d''·autre 
part également· définir des taux moyens de rendement. · 

Il' > ' 
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On ne peut toutefois pas _perdre de vtie que pra-~_iqu~m..<?nt:_au.c~ t.it:r:e 
n'est nominatif en Belgique et que l'indication des revenus mobil~ers 
a toujours été un des points extrêmement faibles de.s. déclar{iti~n~. 
C'est pour cette raison d'ailleurs qu'en plus du pré~ompte mob~l~er 
ou~ est retenu à la source, la réglementation fisca~e a institué 
Îe précompte de contrôle qui dou~le,cette retenue. De cette façon, 
plus de contribuables ont avantage a déclarer ces .revenus en vue. 
de la récupération possible d'une partie du précompte. Une part~e 
importante des revenus mobiliers ne semble toutefois pas .encore 
être déclarée. · 

2 • ..§.uQc~s.§..i.Q.n..ê. ~t_m,!! t.§l tioas_p~r_dfcls 
Une statistique est étabiie sur base des cahiers de dépouillement 
constitués par les receveurs des successions au vu des dossiers de 
successions. 
Ces cahiers fournissent e .a. la décomnosi tion de 1 'act.i.f ·dévolu 
en immeubles, effets publics, créances hypothécaires' et· autres 
biens, avant la déduct~on du ~assif'admis. 
Chaque dossier reçQit un numéro dtidentification qui permet de 
rattacher aux chiffres de la déclaration primitive toutes les 
modifications découlant des déclarations subséquentes, en théorie 
même si ces déclarations sont fâites-après des années. 
Une inscription dans les cahiers de dépouillement indique l'année. 
du décès. 
Actuellement 1 la statistique tournit une répartition des différents 
éléments repris dans les cahiers 1 d'apr3s l'impo~tance de l'actif 
nat de la succession. 
Si, en principe, les déclarations de successions. doivent fournir 
toutes les composantes du patrimoine dévolu, il n'en est pas moins 
vrai que tous les chiffres déclarés sont en dessous de la réalité. 
La sous-estimation pour les immeubles peut encore être considérée 
comme limitée, les bureaux de success.ions opérant des expertises· 
mais en ce qui concerne tous les biens mobiliers (meubles, titres, 
argent liquide) ,X elle peut atteindre des proportions considérables. 
M. Frank, en appliquant·une méthode de calcul dite du multiplicateur 
à l'estimation du_patrimoine privé faite par-le professeur Baudhuin, 
esD arrivé à une sous-estimation d'environ 40% du total des biens 
déclarés. ~ · 
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LA PYRAMIDE DES HE~.ll~NUS EN ITALIE 

Remarque préliminaire 

L'O~fice.central de statist~qu~, invité par la Communauté économique 
\ 1 .• • 1 • 

euro~éenne .à eff~ctuer un ~épouillem~nt ~u ~a~érie.l ~tatist:Lque d~~poni-

ble en vue de déterminer la pyramide des revenus et des pat~imoi~~s, a · 

décid~ de préparer la présente nqte ~ur ~eE:/c_ar~ct~ristiqu~~. des, ... ~rinci
pales études faites dans ce domaine en Italie. 

Toutefois, il y a lieu de signaler au préalable que la note en ques

tion concerne seulement l'étude des revenu~, car on ne dispose pas en 

Italie, au moins pour le moment, d'enqu~tes portant sur les patrimoines. 

Il y a lieu de souligner aussi que m~me en ce qui concerne la répartition 

par tranche de revenus ("pyr·amide des revenus"), les considérations qui 

suivent ne revêtent qu'un caractère indicatif étant 4onné que l'Office, 

organisme qui effectue en Italie les enquêtes statistiques officielles, 

ne dispose pas encore d'un matériel complet et suffisamment sftr permettant 

d'établir une véritable courbe des·revenus. 

Malheureusement, même les·statistiques fiscales en Italie (qui de

vraient constituer la base des études en question) ne permettent pas, 

pour des raisons qui sero~t examinées par la suite, d'avoir un relevé des 

décl~rations des revenus des ménages comparable à celui qui est effeotué 

dans certains pays de la Communauté é:onomique européenne. 

Enfin, il convient de mentionner que les efforts de l'Office ont 

été orientés ces dernières années vers d'autres domaines de recherche 

d'une irnportanèe qui est loin d•être négligeable, comme l'établissement 

... ; ... 
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des comptes économiques nationaux et régionaux,_ 1' élaboration des prin

cipaux comptes financiers le tableau input-output, etc._ c'est-à-dire vers 

des domaines d'enqu~te présentant un extrême intérêt pour connaître la 

structure et l'évolution de la situation économique nationale, mais ne 

répondant pas à la nécessité de déterminer la répartition personnelle des 

re·.;vnus. 

. .. / ... 
. ·. 
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1. Aspects de la répartition du revenu qui peuvent être déduits de la 

comptabilité nationale j •• · : 

On sait que l'étude de la répartition d~ revenu national :p~u·t l:tre 

faite à différents points de .vue : 

a) au point de vu.e structurel ou se.~tq,:t;":i.el, c' es·t~à-dire selon les 
·, 

secteurs et branches d'activité économiqu~ .d'où provient le revenu (agri-

cultt .. ·0, industr.ie., activités tert~aires); 

b) au _point de v~e fonctionnel, c •.est-à-dire en tenant compte. de la 

rémunération· des divers facteurs de production qui ont co~tri~ué ~-~a for

mation (salaires, traitements, intér~ts, rentes et profits); 

c) au point de vue de la de~tination finale. c'est-à-dire en distin

guant la part r.eprésentée par les consommations e~ la part d~stinée à la 
,•. 

formation du capital·; . . ,. 

d) au point de vue géographique, c'est-à-dire selon les régions du 

territoire national; . . . ~ 

e) enfin au point de vue personnel o:u, ce. qui revient au même,·. e_n tet 

compte des tranches de revenus selon lesquelles ~a population se répartit. 

, ·Les étude~ sur le revenu nationa+ eft~ctu~es en ~t~lie .. par 1 •Office 

ne ·permettent de connaîtr.e que certain~~. ~spe~ts .i~diqu,é.s s.uccincte.ment., 

a~x quatre pr~miers points <?i-dessus. . .. 

a). L'Office calcule .chaque année le produit brut au coQt des ~aqt~urs 

des diverses bra~ches e.t class~s d':activité ~conomiq~e. (une t:r:"entailï:e. :. 

en tout); e~ otit~e, dis·;~ sant. de~ .c·h~f~res sur· .. les amo;t.issenie.nts ;par .. 

branche d'activité, il publie également les données sur le produit net 

selon un nombre da groupements plus limité que pour le produit brut. 

Les données sur le produit brut et les données sur le produit net sont 

disponibles non seulement en prix courants mais également aux prix 

... / ... 
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(constants) de 1963, année de base ·ëhàisie en Italie pour. comparer dans le 

temps les données de la comptabilité nationale; 

b) A côté de la répartition visée au paragraphe précédent, l'Office 

calc.ule également, pour chaque branche d'activité économique, les revenus 

du travail salarié, c'est-à-dire la part du produit net de chaque branc~o 

allant aux travailleurs, manuels ou intellectuels, qui exercent une activi

té rémunérée : cette part comprend la montant des salaires et traitements 

avant les retenues et le montant des charges sociales supportée.s p.ar les 

entreprises; 

c) Le compte général des ressources et des emplois de biens et services 

permet également de déduire, chaque année, les valeurs des consommations 

(privées et publiques) et des investissemënts bruts, séparément pour cha~ 

que secteur et catégorie de biens. Les chiffres sont publiés tant à prix 

courants qu'aux prix de ·1963, année de base pour toutes les ~éries des 

agrégats économiques nationaux à prix constants; 

d) De~uis 1951, l'Office établit chaque année les comptes économiques · 

pour chacune des trois grandes régions géographiquesœ l'Italie (nord-ouest); 

nord-est et centre; Midi et tle) •. Les données concernant le .Produit brut 

par branches et classes d'activité économique et les données concernant 

les con·sommations et les invest_issements bruts sont disponibles avec une 

analyse as~ez détaillée; par contre on ne dispose pas de données analogues 

à celles de l'Italie sur la répartition du produit net entre les revenus du 

travail salarié et le·s autres revenus; 

· ... / ... 
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e) Pour des. raisons que nous verro.ns .par la sui te·, on n'a pas encore 

incorporé dan~ 1~ cadre des estimatidns ~ffectu~es· pour établir les comptes 

de la nation, un calcul systématique de la répartition des revenus perçus 

par les personnes ou ménagas qui composent la collectivité nationale. Il 

•s' ensuit qu 1 actue.llement on ne dispose pas en Italie de données officielles 

sur la répartition personnelle du r.evenu national·globùl.et qu'il n'est pas 

possible de construire la .. "pyramide" des· revenus sauf pour des catégories 

et groupes .déterminés de population·.et pour un .nombre limité d'années. 

2. Enquêtes sur la répartition du revenu effectuées par des spécialistes 

privés 

2.1 -Les enquBtes effectuées par la Doxa~en 1948 et en 1959. En.1948, le 

professeur Pierpaolo Luzzatto-Fegiz, directeur de l'Institut Doxa, a effec

tué une enquête par sondage sur la répartition du· revenu national entre 

les ~énages. italiens. 

Malh~ureusern~nt, au moment où· l'enqu~te a été réalisée, les résultats 

du recenseme.nt démographique de 1951 n'étaient pas encore disponiblés• 

Aussi la stratification est-elle établie de façon approximativé en consé

dérant uniquement huit catégories soc·iô-pr~~~ssi~.nnelles (employeurs, agri

culteurs exploi tanta,· journaliers· agricoles; artisans indépendants,· ·ou

vriers,. employés, cadres et membl7es. de.s. :professions libérales, personnes 

inactives). et 13 régions ou groupes de•.:régions· (Piémont-Ligurie, Lombardie, 

Venetie-Trentin-Haut Adige, Emilie, Toscanes Ombrie-Marche, Latium, 

Abruzzes-Nolise, Campanie, l?oui.lle·s, Basilicate'-Calabre ~ Sicile, Sardaigne) • 

.. On a· obtenu ainsi. ·104 sous-gro.upes (8 •x 13) pour chacun desquels ··on ·a re-
' . 

. cueilli des informations sur les rea·sources et les "dépenses ·d·t·un c,:;.:ctain 

· .... ' 
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nombre de ménages(échantillon), nombre qui varie proportionnellement au· 

nombre effectif de ménages appart"knant à ce sous-groupe.· 

Les 104 répartitions élémen~aires des ménages de l'échantillon ayant 

été déterminées, les résultats de chacune d'elles ont été étendus à l'·uni

vers, en tenant compte du nombre de 'ménages dans chaque strate tiré du 

re.censement démographique de 1936, et le nombre estimé des ménages dans 

.. chaque tranche. de revenus a été multiplié par le revenu moyen .de la tranche. 

afin d'obtenir le revenu global par tranche. 

En additionnant les résultats obtenus p9ur les diverses tranches de 

revenus et pour les diverses rég.ions.et catégories socio-professionnelles, 

on a obtenu les valeurs globales pour l'Italie: indiquées au tableau}. 

Il convient de rappeler les difficultés rencontrées dans le relevé 

des données et les artifices qu'il a fallu imaginer pour surmonter dans 

la mesure du possible la résistance des personnes interrogées à révéler la 

situation économique et financière de leur ménage. En effet, pour une 

,.partie des ménages agricoles, qn a déterminé directement le revenu en éta

blissant un compte de la valeur ajoutée et du produit net, c'est-à-dire 

~n évaluant pour chaque entre~rise-ménage la production brute commerciali

sable, les dépènses pour l'achat de biens et services (y compris les amor~ 

tiss~nts) et, par soustraction, le produit net. A ce revenu s 1 ajo·u

taient ensuite les revenus obtenus en dehors de l'entreprise-ménage. 

Pour les autres personnes interrogées, .. on disposait de comptes des 

ménages qui ont permis de déterminer le revenu d'après les. ressources et 

les dépenses; mais pour la majorité des ménages, le revenu a été évalué par 

des méthodes indirectes. 

. .. / .... 
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Tableau 1 - Répartition. 'du· ~évenu national de l' Itali.e par tranche 
. . . 

(anriée 1948): · 

1 
Nombre 

' 
t Revenu· total 

1 
Pour 10<Xllires 1 Tranches de revenu' de Pour. 1000 

annuel ménages (millions de 
: , 

menages 
(milli0rs de lires (milliers) lires) 

1 

·de r.evenu 

f 

~ 

Moins de 130 305 30.460 l 28 5 
De 130 à 260 1.704 340.76'0 159 

1 

1 51 

" 260 " 390 2.479 818.268 230 122 ' 
" 390 " 520 1.906 876.668 177 130 
" 520 " 650 1.441 850.308 134 

1 
126 

" . 650 tl 780 84'5 608.688 79 91 
1i ,-,r:.-.. f1 910 566 481.185 53 72 / '-· ·.) 

" 910 " 1 ~040 357 349.958 33 52 
"1.040 tl 1.170 212 234.876 20 35 
"1 • 170 " 1.300 269 334.056 25 50 
rt1.300 " 1.625 . 229 336.364 -2.1 50 
"1.625 " 1.950 158 . 283e~ 178 15 42 
"1.950 If 2.275 63 '• 1.33. 668 6 20 
"2.275 " 2.600 62 150.548 6 23 1"2. 600 " 2.925 21 56.682 2 9 
u2.925 " 3.250 21 65.508 2 10 

;"3.250 " 3•575 \ 16 '. 55.664 ; 2 8 
!u3. 575 tt 3.900 20 73.678 2 11 
<"3. 900 " 5.200 ~ 

11 '1. 930 2 17 
1 

• Ç-.) 

t"5.200 " 6.500 33 50'/.430· 

l 
J... 76 

1Plus de 6.500 t ' .. 
' : -i 

J 
1 Total : 10.732 ! 6.699.877 1 1.000 1.000 ,. 
1 1 

On a notanun~nt insér'6 les quçstions suivantes dai1S les questionnaires 

en l.es oêlant à des questions sur des sujets variés de. {açon à ne pas éveil

ler les soupçon~ des personnes interrogé~s : 

1) "Combien faut-il, dans cette commune, pour un iJéna.:ge composé comme 

le vôtre, et de la m~me classe sociale, pour vivre sans luxe maie sans se 

priver du nécessaire ?" .. 

2) "Du point de vue économique, êtes-vous content ou mécontent ?" ,. 

ou : "Ce_ qt~0 vous et les autres membres de votre ménage gagnez suffit-il 

pour vivre ?". 
. .. / ... 
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Si la réponse à la question 2 était affirmative, on en concluait que 

le ménage avait un revenu. égal ou 3upérieur à. celui qui. était considéré com

me indispensable par la questi~r{ 1). Au contraire, si la personne interro

gée affirmait que son·gain ne suffisait pas pou~ vivre, on lui demandait 

encore : 

3) 11 De combien auriez-vous besoin, en plus de ce que vous gagnez ac

tuellement, pour vivre sans luxe mais sans vous priver du nécessaire ?". 

En soustrayant alo-rs la somme indiquée dans la réponse à la que st~on 

3) de celle jugée indispensable dans la réponse· à la ques.tion 1), on pouvait 

estimer, de façon très approximativ~, 'les ressdurces des ménages disposan~ 

de revenus intermédiaires et bas, re.venus contrôlés d'ailleurs de temps à · 

autre à l'aide d'autres renseign~menta indirects. 

Il est difficile de dire, étant donné les obstacles rencontrés au 

cours de l'enquête et les procédés employés pour les surmonter, à quel 

type de revenu on peut comparer le chiffre de 6.700 milliards d~ lires 

courantes en 1948 obtenu par le calcul, d'autant plus que l'objet princi

pal de l'enqu&te était de connaitr& la répartition des revcn~s des ménages, 

c'est-à-dire la forme è.0 la courbe des revenus .. , et non de déterminer le re

venu régional global. 

Plus .récemment, ltinstitut Doxa, en vue d'obtenir de nouvelles esti~ 

mations concernant la répartition des revenus entre les ménages italie~s, 

a effectué deux sondages portant le premier sur la période été-automne 

1958 et le second sur les.mois de décembre-janvier 1959. 

. . . 1 .. . 

" . 



. ; 

14/696/V/66--F 

- 7 -';. 

Les deux enquêtes par sondage ont. portô sur un _g~~oupe comprenant ...... 

respectivement 3.500 et 2.000 m~~age.s:~·~.J?.viron, choisi.s de façon à consti-

tuer un échantillon représentatif de. la: tqta.li té des ménages italiens 
• ' l . j •. ~ • . • 

résidant sur le territoire national. · ... 

On a adopté la méthode de l'éch~ntillon_alé~toi~e à trois de~rés. 

Au premier degré 9 <_?n a tiré au hasard. les cQmm~lnes dans des :=trates homogènes 

du point de vue dénogr:1phique et économique; au deuxième degré on a tiré 

.d.~,!i.o chi!qUe: C(Jwmune lùs zones à <?nglo'Qer dans l'enqu_êtG; enfin au troisième 

d0gré, on a tiré; toujours. au h~sard, les ménages à :i,.nte~::·::·ogor. 

L'entrevue cop.sistait à pré'?enter à ~a personne interrogée (gé.néralement. 

los ménagères) une feuille de papier sur laquelle étaient inscrites les dif

férentes. tran~hes de revenus mensuels et à poser la ~uestion suivante : 

"f.::.rmi' les tranches de revenus indiquées ici, dans laquelle placeriez-vous 

votre ménage?". · 

;.~es pe~sonne? inte:r-rogées n~ a:va;Ï;.ent· donc pas à ::"L:;:~diquer I;e. chif:Çre 

exact' des resscurces du ménage, mais simple~ent la tranche dans laquel~e . ' 

ce chiffre pouvait ~tre situé. 

Les tranches de· revenus indi~u~es .sur la feuille étaient différentes 

pour ~~s deux.~n~u§te~ ~ar sondage.Dans ~~ premiière (enqu§te A) elles étaien· 

le~ ~~i~.antes , . -· . . . . _ 

moins de 30.000 lires par mois 

de 30.000 à 70.000 lires par mois 

de 70.000 (;':. 150.000 :lir.e s pa~ mC?i ~ . 
'J f .. .z • . ,· .. · .:· ' ... 

.. . .. 
·' ·, ~ :· •' . .·. -.. /·~ .. •. .. ~ 
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Dans la seconde (enquête B) : 

moins de 30.000 lires par mois 

de 30.000 à 50.000 lires par mois 

de 50.000 à 70.000 lires par Qois 

de 70.000 à 110.000 lires par mois 

de 110.1'10 à .1.50 .• 000 lires par mois 

pl us de .150 • 000 lires par rn·o is. 

En ce qui concerne la fidélité des données, on est:~. :.J qu'elle~ sont 

arrondies.pa~ défaut et que les personnes interrogées, lorsqu'elles ont 

évalué la tranche dans laquelle elles devaient faire entrer le revenu de 

leur ménage, se sont référées aux dépenses pl~tôt qu•aux ressources (revenu). 

En.effet, en multipliant les valeurs moyehnes des différentes tr~nches 

de revenus par les fréqu0nces, on obtient une moyenne générale de 60.000 

lires enviro~ par mois et par ménage, ce qui corrcspond.à 720.000 lires 

environ par an. Ce dernier chiffre multiplié par le nombre total des mé~ 

nages donne un produit de 9 milliards de lires, sensiblement inférieur au 

revenu national de 1958. 

Les valeurs moyennes ·pour les diverses tranches ont été choisies en 

prenant la valeur caractéristique en ce qui concerne les tranches compri~ 

ses entre 30.000 et 150.000 li~es alors que pour les tranches extrêmes 

(moins de 30.000 et plus de 150.000) ·on a fixé les va:leurs ·moyenne·s à 

25.000 et à 400 lires. 

Le tableau 2 ci-dessous repre'nd les résultats des Jeux enquêtes de 

façon à permettre une comparaison directe; on·a fait figurer côte à côte 

les po.urcentages des ménages et les pourcentages de revenu :pour tous les· 

ménages de l'échantillon classés par tranche.s de revenu. 

... / ... 

.... ' 

·: 

·.1 

i .. 1 
.< 

·1. 
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Tableau 2 - Répartition des .. revenus des .m~n~ge.s en pourcG.ntage 

(1958) 

Tranches de r0venu 

oensuel (lires) 

Pourcentagus des ménages qui 

disposent des revenus i~diq~és 

en regard 

! Pourcentage des revenusl 

Enqu~:te A 

moins de 30.000 34,3 
de 30.000 à 70.000 46,0 
de 70.000 à 150.000 17,1 

'. 

plus de 150.000 2,6 

T 0 T AL 100,0 ~ 

•' 

Enquête. B 

25,6 
54,0 
18,0:. 

': 2.,4. 

.100,0 

qui reviennent aux,mé

nages disposant des re

v~nus indiqué$. en re-

gard .. . .. 

Enquête .A Enqu~te. B 

14,1 10,6 

37,9 43,2 
30,9 .30,2·. 

17,1 16' Q·r.. ' . , . 

100,0 100,0 
.. 

L•examen des pourcentages ropris au tableau montre que les réponses 

concernant ·la tranche "30 - 70.000" SC!ft nettement plus nombreuses et les 

réponses concernant la tranche "moins .de. 30.000" moins nombre.uses dans 

l'~nquêto B (trançhes de revenu moins larges) que dans l'enquête A 
. ' .. , . :'. 

(tranches de revenu larges). Il ·est évident que lorsqu'~lles devaient 

choisir ontre deux ti;"anches "moins ··d~ 30.000''· et "de ,30 à 70.000",\ beau

coup de personnes interrogéès choisissaient la première, alors que si 

e.lle.s disposaient de 3 ·tr~.nches "m.oins. de 30.000", 11 d~ 30 à ,50.000", 

"de 50 .à 70 000", elles préféraient choisir l-a tranch~ "de 30· à· 50· ·ooou .•. 
. Ceci laisse s~pp.oser que lorsqu~ la re.venu est .plus .pll'oche .de ·30 .. 00.0 que· 

·de 70 000 li.res, les personnes ipterrqgées préfé.rai.ent~.·se placer .·dans la'. 

tranche infériaure. i . 
, . 

. • .. : ~ 

Par contre;, ~our l.es .~ro.nches s~périeures, le·S' résultats .de& ·.deux···. 

enquê:tes sont parfa.i tement concor.danto ... .. ;.··· .. 1:: .. ·· 
.~ .. ~ . : 

.. :·, ... ·· .. 
.. lt '",. •.· . . .• / ... 

... f • ·:' .! ··. 
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• 2.2 - La répartition des revenus provenant du seul travail dans l'industrie 

italienne en 1938. 

Le professeur Brambilla a effectué une étude sur l"a répartition des 

revenus provenant· du seul t:ravail dans 1' industrie pour 1' année 1938. 

L'auteur a notamment c'nlculé trois répartitions distinctes : la 

première concernant les salaires, la deuxième les traitem~nt des employés 

et la troisième les rémunération des cadres industriels. 

Pour calculer la r'épartition des salaires, il a utilisé l'enqu6te 

o~ganiséa en 1931 par la Confindustria pour les salaires des années 1929 
e.t 1930 et le recensement des professions de 1936. 

- L'enquête concernant les salaires fournissait notamment, po~r chaque 

classe d'industrie, les renseignements suivants 

1) Groupes de travaux et catégories professionnelles; 

2) Nombre des établissements; 

3) Total des ouvriers occupés; 

4) Nombre total des ouvriers occupés dans les ~roupes ou catégories 

auxquels les salaires se réfèrent; 

5) Salaire journalier moyen (y compris heures supplémentaires). 

Ces do·nnées ont permi.s de calculer la réparti ti on des ouvriers dans 

les diverses catégories professionnellès pour un établissement (p.ex. 

l'industrie lainière) en divisant le nombre totnl des ouvriers employés dans 

les catégories auxquelles les salaires (donnée 4) se réfèrent par le nombre 

des établissements (donnée 2); pu~on a attribué à un établissement type 

la réparti ti on ré sul tant du calcul. Après 1~voir re groupé les données 

en catégories de salaires, au lieu des catégori~s professionnelle-s, on 

a obtenu la répartition en pourcentage pour \l.n établisseme~t-type; cett.e -

répartition a été_étendue à la totalité-des ouvriers (employés dans' l'in

dustrie- lainière) sur la base du recensement de 1936. 

~ .. / ... 

.. .... 

. , 

-~ ' l 

.J ' . .'' 

>'' 
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Pour chacune des classes d'industrie~ ·on ·a appliqué 1S: méthode préci

tée et on a obt0nu ainsi 1·a répartition de·s ·.revenus provenant du seul tra

vail des ouvriera recensés en 1936, mais·en se fondant sur l'hypothèse 

qu'ils. pQrce.Vaient .~es salaires de 1.929... .. .......... . 

· ··Pour .conver.tir le·a·· salàires ''de 1929 en salaires de 19.38, année prise 

· · n considération pour -1' étudE!,"· on a. utilisé les diverses données "disponi

bles (salaire m'oyen par ouvrier , ta~ des salaires conventionnels, etc. •.•) 

·uf·in d~ f'i;céi;'' dehs. c·oeffiè'i~nt's ·de' reëftifiêi'ati6n~' .. ,, · · · ··... ·· 
l :. •• 

• ~ 1 • 

Sur cette ba_se, on a calculé la répart_ition des revenus _des 4:.684,642 
~uvriers et ~rtisans ~censés en 1936,, en assimilant les arti-pans ~?onS sa

lariés aux ouvri~rs et en étendant .à c;ux-ci la répartition observée pour 

les seuls ouvriers. 
' ' 

Pour le c·alcul de la répartiti~n des 'traitements, on a utilisé une 

autre enquête effectuée par la Confindustria en 1938 et port~nt sur ~0.744 . 
employés de l'industrie. La répartition ~n pourcentage indiquée par l'en-

qu0te a été étendue aux ?18.114 employés indiqués par le recensement dea 
professions de 1936. 

' Pour la répa.rtiti'on des revenus provenant du seul travail des cadreé 

industriels, sur lesquels aucun renseignement n'était disponible, l'auteur 

· · (s.e fondant également. :_s·ur "une enqu~-t;e·--·~ersonri€{lle) a· suppoa·é·· .- c' ë'st' une· 

pure hypoth~se_- que le traitemen~ d'un cadre est en moyenn~ cinq fois su-
,. ) . . 

périeur au .salaire de l'employé et que la répartition des cadres par caté-

gorie de traitement est la même que celle observée pour los employés. 
··' ........ ' 

En additionnant les trois répartitions ainsi calculées, on a obtenu 

la répartition dea personnes qÙi perçoivent des revenus provenant du seul 

travail dans le secteur industriel (tableau}). 

. .. / ..... 
1 
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Tableau 3 ~ Répartition dea personnes percevant des revenus provenant 

du seul travail dans_l•industrie (année 1938). 

Catégorie de rémuné- Personnes occupées 

ration annuelle 

-lires) Chiffres absolus Personnes occupées 

simples . cumulés 

1.200 - 2.400 1?7.758 3,?8 1 },28 

2.400 - 4.800 1.316.937 24,30 27,58 
4.800 ... ?.200 2.220.055 4;0, 96 68, .54 

1 

?.200 - 9.600 1.077.259 19,87 1 88,41 Î 
1 

9.600 - 12.000 "'224.931 4,15 1 92,56 ' 
12.000 - 24.000 356.5(>6 6,58 t 99,14 1 

24.000 - 36.000 29.801 0,55 1 99,69 ! 

36 • 000-- . 4.8. 000 8.016 o, 15 
1 

99,84 
48.000 - 60.000 ).130 o,o6 ! 99,90 
60.000 - 72.000 2.018 o,o4 l 99,94 1 
7::: .ooo - 84 .ooo 1.354 0,02 1 99,96 
84.000 - '96.000 . 895 o,o~ l 99,97 
96.000 -108.000 603 0,01 1 99,98 

1 

108.000 à 300.000 1.228 0,02 .. 1 100,00 1 
1 

1 
1 

TOTAL 5 .• 420.491 100,00 -

'··· 1 • 

-·- l 

: ... · 

·-
l 

.. 

.,.._; 

. (: 
• 1 '' :;_ ~ 

,, 

... . . 
' .', <~ 

" 

~.i. ' .. . ,·, ·}~ 

'-! 

+ - .: .. ~· 

"_j 

. ... ~ 
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}. Etudes sur l.a répartition 'des· reven'utf l'ar·· càté'gorie·s particulières de la 

population 
1. •' 

1 •• • ..... 

- : .. 
·. 

Parmi les ré_partitions po.rtielle~ des revenus en I~alie, on peut men-: ' 

tionner celle r6eultant de 1 'enquatè spéciale de 1 'Office .. ce11.tral de sta- ::'., · 
. :. : . ' . : -

tistique effectuée ert .. 1954 et concerna~nt le~ agents des administrations 

de l'Etat tan~ civi~es qua· militairef\ y p~m.pris les ·adminiatràtions à · 

· régime autonome. 

Les donn~es rassemblées grâ~e 'à l'Eni.quête précitée concernent les re-· 
numérations globalement vèrsées ~ui ~mpl.oyée .. des .. diverses·. quali·fi:cations ... .. . . .. . ' ... ' . ' 

~t gr~dea au mois de noàv,embre· .•1954, aYant les retenues ·au titre dea impSts 
.~ ...!. ' ~ . .. • .... ' il • • 

·.·ét ·des régimeë 'de prévôy'anc'e ;.et· d 1 ass'\1rance. Elles compre~nent ·.les: élé- · 

menta suivant'â .. i 
: • t 

1 •• ;, . 

;, ,· 
... ~ ·.... ' • 1 - .. ~ • 

1) Traitement; soli"! ~u salàire, à·l 1ex6lusion de la part ··co~respon.:. 

.. . ' . . . 

dant au traizi~me:mois; 

'\",a) Indemnités de vie ehère et-pourcentages complémentaires; 

3~ Indemnité de: fonction, all'G~iation de péréquation ·ou indemnités ... 
. .'·analogues; :·, ,ï,·: 

4}.· Autres indemnités ou allocations fixes mensuelles; 

_.5)_ Pri~e j ourna:lière ·. de pré se.nce ; 
. ) . .' ' : ' 

6) Inde,mni't~ pour heÛres · suppJ.,émentaires; 

7) Autr'es ind~mni..téa diverae·s ... 

.. 
.... -

,: . 
~ . ' 

... 
f 
\ 

1 

' '. . .. \. ~' 
' .... 

. 1 
-;: 

·~~·····' 
~ 

. .. :~ 

··: ,• ·. Las ré sul tata de l'enquête ont. été publiés dans une brochÙrei.:~~pêdiai'è: .. ~. 
' ~ • 1 • 

.. · · '.~Dipendenti della Am.ministrazioni !3ta~ali" ~~gents.'~des admi~ist.r:a-t~-ons· de 

l'~Et.at") où ~i~ur~· .noto.m~~nt un table~u indiquant le nombre des agents . , 

et: leyre ômoluments pa:r ·tranche.·· · ".· · 

.,. .. .. :.!. .. , . 
A titre indicatif nous donnons dans le tableau 4 les chiffres globaux. 

concernant le personnel de l 1 E~at dans son ensemble .• 
.:. ....... 

• ~ llllt •• 

Pour une interpréta ti on correcte de ces donnée a,. il faut considé.rer .. l · 

..... / ... 
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a) qu'il s'agit avant tout d'un groupe démographiquo très limité dont 

lq courbe de dis~ribution n'e~t pas propre à représenter la pyra~de de 
-.: 

toute la population; 

b) qu'il ne s'agit pas de revenus de ménages c•e-st-à-dira comprenant des 

sommes perçues par les autres membres des ménages auxquels ces employés 

appartiennent, mais des seuls revenus provenant de l'activité exercée 

par les intéress~s en qualité d'employés de llEtat; 

c) que les revenus des personnes recensées provenant d'autres sources en 

sont exclus .. 

Tableau 4 - Répartition des agents de l'Etat par tranches d'émoluments. 

! 

1 Tranches d'émoluments Agents de l'Etat 

annuels (milliers de chiffres absolus Pour ce nta.ge s 

j 

) 

' 
lir~ 

simples. cumulé.e~ 

1 

lm oins de 30 55.804 4,87 4.,87 

de 30 à. 39 286.683 25,31 30,18 
Ide 1+-0 à 49 366.772 32,37 62t55 

de 50 à 59 197.609 17,44 79,99 
de 60 à 69 108.797 9,60 89,59 
de 70 à 79 47 ~ 198 . 4,17 93,76 
de Bo à 89 2,5. 990. 2,30. 96,06 
de 90 à 109 23.217 J 2,05 98,11 
de 110 à 129 7.858. 0,70 98,81 
de 130 à 149 4.500 o,4o 99;21 
~lu a àe 150 8.875 0,79 100,00 

t 

T 0 T A L 1.1,3}.303 1100,00 ... 1 
1 

1 i 

... ; . ~. 
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4. Les s·tatistigues fiscales 
... 

., 

. La déclaration annue1la dè's revenus constitue l'acte fondaméntnl en vue 

de ·l'application de:, presque tous· le.a imp$ts directs.· Elle comporte une évalu• 

ation de positions juridiques ~t ·de faits économiques, en tant que la con

tribuable est tenu de déclarer·ses revenus ou patrimoines soumis à impet 

et à'· s·pécifier les éléments actifs et passifs nécessaires ·à l" 4étermina

tion des ·valeurs imposabies. ··· 

Les personnes tenues de présentf:)r une ·déclaration annuelle peuvent· se 

diviser en trois groupes distincts : 

1) personnes physiquèé 

2) firmes collectives, associations et soaiété.s non imposables sur 

la base du bilan; 

3) sociétés et personnes morales~ imposables .. sur la. base ~u bi.lan. 

Chacun de ces groupes a dea obligations particulière'.s selon la per 

sonnalité juridique et est tenu de remplir un formulaire de déclaration dif

fére.nt."· 
.·. 

ta' déclaratio·n dès "revenus doit atré 'présentée. par les perSOl'!D~S phyai

. ·· quos; les firmes ·colleètives et les sociétés non imposables sur la ·base ·du 

·bilan:·entre.·ie:1er·janvier e·t le }1 mars da chaque année. qui suit.l'année 

de référence du revenu. . . 

··· Les d~cl~rations des sociétés.anonymes an· commandite par actions, à 

·· responsabilité limit~e et ~n ·général de toutes ·les entreprises tenues d ~ é

tablir un bilan annuel, doivent· §trè présentées dan.s le mois qui sui t.·l ~ ap

probation du bilan. Si le bilan n'a pas été approuvé dans les délais lé-

., .. ·~·gali* OU .. atàtutaires, la société OÙ l'ontrèprisa doit prése;nter également 

la déclaration dans le mois qui suit l •expiration du délai~ fixé .• :: ·. ·' ··~ 
: ~··, .. ..... . . · .. 

1 • •• - ••• 1 ·. : \:. .. '• ' 

...... _ .... Dans.· ~~ .déclS:r~ ~~o%_1. q~ l~urs .~.~ye.~us, . 1:~ s .soci~ t.é:.s e .. t .. ~è ~. e .. ~tr~yr~se s 

iaposabies.p~~.~A base du bilan indiquent les revenus provenant de l'e 

... / ... 
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ploi du capital, de l'exploitation d'industries et de commerces et de la 

possession d'immeubles en vue de l'application de l'impôt.aur la r~chesse 

mobilière et de l'impôt sur la propriété bâtie. Elles·indiquent égale

ment dans un tableau spécial ces reve.nus et ceux provenant de la possession 

de terrains ou de.toute autre. source, mé~e s'ils sont exonérés dea imp8ts 

réels, en vue de l'application de l'impSt sur les sociétés. 

La seule des trois déclarations présentées par les co~tribua?le~.qui 

porte sur le revenu dea personnes physiques, c'est-à-dire la seule qui 

soit utilisable pour calculer la répartition des bénéficia~res de revènus 

d'après le montant des revenus est la déclarati~n unique des révenus des 

personnes physiques. 

Cette déclaration unique est Ùtilisée pour déterminer.les revenus sou

mie aux imp8ts suivants :· 

a) impôt sur le revenu de la propriété bâtie; 

b) impôt sur les revenus de _richesse mobilière; 

c) imp8t complémentaire sur le revenu global. 

Les revenus des terrains, calcuibés d'après le système du c~~astre, et ... 

les revenus du travail salarié p~ur lesquels l'impôt de richesse mobilière· 

est payé par l'employeur avec l'obligation d'o~érer une retenue sur les· 

rémunérations versées, doivent ~tre compris dans la déclaration autitre&1.l'1m--

p6t complémentaire lorsque seuls, ou conjointement avec d'autres, ils dé

passent 960.000 lires. 

• 
Les personnes physiques qui possèdent des immeubles ~t dent le reve-

nu atteint 2.000 lires sont tenues de présenter la déclaration au titre de 

l'i~p$t sur le revenu de la propriété bâtie. 

Sont tenues de présenter la déclaration au titre de l'impôt de riches-

/ se mobilière : 

1) ·les personnes physiques qui disposent de revenus du capital (inté

r8ts) ou de revenus perpétuels .(censi, decime, etc.) quel que soit le mon-

. . . / ... ; .~. > .. 

~ : ', 

'.,, 
'·~~ 

... 

.. '' ~ 

.... ·~ -

, ··'·, 
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t?-nt du reve.nu (catégorie A); 

.2)· les person~es physiques qui· disp'osent de· :revenus· industriels, com

.merçiaux (cat.~gorie B) Pt:ovenant d'·u~a····proféssiori liôérale -et d'une prof'e on 
' . 

artistique (catégorie. C/1) :pour auta.~t que· le revenu dépasse '240.·000 lires 

(abattement à la base). 

-Si le 1uême ·contribuable di~pose de revenus qui peuvent Gtre classés 

dans les di·fférentea catégories B, C/1 e~ C/2,:1~ d~elaration doit.6tre 

présentée lorsque le total de ces revenus, m~me inférieurs isolément.à . ,· 

240.000 liras, 'dépasse .ce montant, 1• abattement étant opéré une seule fois • 

.;. 

.. _Sont tenues de présenter la. déclaration au titre de l'• impôt. complémen!.. 

~ .. : t~~e les Eersonnes ;eh;zsigues dont le revenu global net dépasse ·le minimum 

imposable de 96o.ooo lires. 

La déclaration doit notamment être ·présentée par·toutes les personnes 
• ! 

disposant de revenus, quélle qu'en soit la nature et l'importance dont 

· i.e montant global dépasse 960.000 lira.:?• 

~· ". 
'Eiridemme.nt·, m~me. les personnes 9-ui ~e disposent pas ~e revenus prop: 

·.;. 

· doivent remplir· le formulaire s~ le conjo.int et les enfanta mineurs dispo-

sent de revenus dont la somme dépassa le montant précité • 

. . 
Ne sont pas tenues de pré·senter. la .déclaration au .titre .q~s divers 

imp6ts : 
·:-

a) les personnes qui ne,disposent que de revenus de terrains ( redditi 

dominicali et redditi agrari),. si·la somme· de ces reven~s n~ ... d~pass?nt pas 

~6o.ooo lires. 'par· an;' · ~ ... . 

.· b) ··ies personnêa· qui ne possèd~nt. que des. propriétés bâ;~ies~ d_ont le 

revenu eat inférieur à 2.000 lires par an; .. ~ 
c) les personnes qui ne disposent que de revenu soumis à l'imp8t 

de richesse mobilière moyennant inscription à un rôle, ai l'ensemble de 

ces'revenus ne dépasse pas 240.000 lires par an; 

d) les personnes qui ne disposent que de revenue du travail salarié 

soumis à retenue, si l'ensemble des rémunérations perçues ne dépasse pas 

960.000 lires par an. 

. .. / ... 
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Comme source d'informations sur la répartition des revenus déclarés 

selon le ~ontant, onbpeut-utilise~ la seule partie 'des tl~clarations con

çernant l'impôt complémentaire qui présente l'avantag~ d'indiquer un r."Linimum 

déclarable égal pour tous. 

Si l'on voulait en effet utiliser toutes les déclar~tions remplies, 

m~me celles qui indiquent des revenus infériùurs au mvntant suamentionnâ 
1 

et valables pour l'impôt sur les revenus de la propriété bâtie et de 

richesse mobilière, on inclurait dans la répartition des unités avec des 

revenus globaux dont la composition est influencée de façon variabl~ par 

le minimum imposable différent fixé pour les divers types de ·rev.enuà. 

En effet, comme on l'a dit, la déclaration est toujours obligatoire 

pour les seuls revenus du capital quel qua soit leur montant, alors que la 

loi fixe un plafond de 2.000 lires par an pour les revenus de l'a proptiét~ 

b!tie et de 240.000 pour les revenus industriels ~t commerciaux et pour 

ceux des professions libérales et artistiques. 

Enfin les revenus des propriétaires de terrains, des·mét~yers et des 

colons - déterminés sur la base du cadnstre - et ceux des travnilleurs 

salariés - impoa.ables à la source - ne sont indiqués- dans la déclaration 

·au titre de l'impet complémentaire qua s'ile dépassent 960.000 lires par 

an. 

Ainsi, en-dessous du minimum imposable fixé pour 1 • impôt complémentai.

re, non seulement on ne trouve pas d'autre' minimum valable pour toutes les 

espèces.de revenus mais l'on risque de réduire fortement le cham:P de l'en-. . 

qu8te 1 en raison .-J.e l•absenee presque totale, duns les tr.':\nches inférieures,'.:.···:{~~~ 
dea rev~nus agricoles at dea revenus du· travai:t, salarié, ces derniers étnnt · ,~_t 

déjà sensiblem~nt réduits du fait que le_s cotisations sqciales ne sont pas '·~'?-
. . .. ;: 

prises en considération. . , 

4 
... ; ... 

. ~.:1 
.· j;~ 

. .. ~~1 
' ·~1 
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La déclaration annuelle des rove·nu'à de·s ·~ersônntfs ·physiques est faite sur 

un formulaire spécial établi par l'administration dea finance.~. Le formu

laire est divisé en deux· ,Partie~·· principales : ·dans la première on demande 

au contr~buable certains. renseignements qui permet.tent d'obtenir la répar

tition selon les ·caractères démographiques et· soci~~professionnels (âge, 

sexe, profession, lieu a·t· date de naise:l.nce,"·lieu de résidence··et compo

sition du ménage); dans la seconde, composée de différents ·tableaux dont 

chacun ~st désigné par une lettre de l'alphabet et par l'indication de la 

source ou de l'ëlctivité d'où provienttent les rev~nus, on demande des 

ronseignœmGnts aur.les diverses espèces dë revenus obtenus en faisant la· 

différence entre les reoet'tes et les· co1lts. 

Dans les différents t.:..blaaux sont expos'ées, de façon ana.lytiqùe,: les 

sources, ou la provenance ou l'activité d'où découlent les revenus, le 

.montant b~ut dG èes·revonus, ~es· dépenses ot les pertes encouru~s pour leS 

... produire, les revenus nets, c 1 est-à~diru coux que 1' on obtié.nt· en .soue

trayant les. dépenses. et pèrtes précitées des rûvenus bruts. 

Le revenu imposable:ou taxable sera obtenu en' soustrayant .dÙ revenu net 

les 'fractions déductibles en vertu de la ioi (abattement fixe et charges 

de famille ) • 

·~ 
• < 

Voici une 'brève description des divers tableaux dont se ·compose le for- , 

mulaire de dâcl'a:rn.tion. 

Ce tableau co ne orne les revenus des terrains t divisés. en "reddi to 

domi,nicale" qui est. le r~venu perçu :Par le propriétaire on tant que tel et 

qui est eons ti tué par le revenu fo.ncier. et par 1 1 intér~t des capitaux 

inv~stis en permanence dans les terrains, et en "reddito agrario" qui est 

·le rava:nu perçu par l'exploitant du fonds, le~uel petit 6tre·le proprié-

. taire lui-m8me ou· une autre personne (locataire). : · ~ 
··.' ., .. 

Le revenu net est déterminé sur·· la base dé·s renseignatrients e·t.- des·. 

dC'nnées ré sul t.~nt du cadastre. 

. .. •, 

' ~ • ' .. t , .. / .... 
. . . . .. . .· ·:: . 

'• ~, •• • 1 .. ~ 

. ,. .. ·'· f. . ' ~ '.. . ':~: ~. ! ' .. • .• . . ; 
. . . . 

.. •• f •• •• 
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Tableau B - Propriété bâtie 

On porte dans ·ca tableau les revenus des immeuble~. 

Pour les immeubles utilisés· dirvctement c.Qrnrtle hàbitation par le pro

priétaire, le revenu net est donné par le revenu cadastral déterminé par 

le bureau du cadastre compétGnt• 

Pour les immeubles donnés an location, le revenu net est obtonu en 

soustrayant du loyer annuel brut les dépenses d'entretien et autres char

gea fixées forfaitairoment au qua~t ou au tiers du revenu brut selon 

qu'il s'agit de locaux à usage d'habitation ou de locaux à usages commer

ciaux. 
·. 

Pour les constructions deatinêes spé~ialement ~ l'exercice d'activitês 

commerciales et utilisées directement par le propriétaire pour y exercer. 

l'activité· à laqu~lle la construction est destinée, on n'indique pas le 

revenu produit, mais uniquement les éléments de caractère généro.l concer~ 

nant l'immeuble, étant donné que ces constructions sont considérées comme. 

dea biens. d'équipement pour l'exercice de l'activité dont .le revenu est 

déterminé sans déduction de la valeur locative. 

Les immeubles de l'épouse et des autroa :personnes à. charge manti<:;,nnéas 

dana la situation de famille sont déclarés dans le formulaire -du chef de 

famille. 

Tableau C - Activités industrielles, commerciales, artisanales, 

baux à ferme et élevage. 

·On indique dans ce tableau les revenus provenant d:' activités indus

trielles, commerciales, artisanales ot de baux à ferme. Les revenus pro

venant de marchés de travaux et de fournitures et les revenus occasion~els 

sont également compris dans ce tableau • 

. . Pa..n.s, la première partie du tableau on demande le nom commercial et 
l'objet de l'activité de lJentreprise; dans la partie centrale on indique 

lee éléments actifs et passifs qui concourent à la drltermination du revenu •. 

. . . / .. ·. 
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Parmi les éléments· ~ctifs'on' dem~ndé ': 

le montant des ventes et des prestations de services mêm~ si elles 

ont donné lieu à '·paieme~t en. nature;" . 

- les commissions brutes encaissées; · 
.. 

les intérGts perçus (versés par des clients au titre de paiements 

arriérés ~t port6s'en crédit par iea banques· au·titre dos dép5ts 

en compte courant); 

-·autras revenus. 

Parmi les éléments passifs on demande : . 
-l~nventaire des marchandises au. début de l'année 

• le coftt dea ma~cha~di~es, dos matiè~es premières et auxiliaires ache

tées au cours de 1,' année; 

- les traitements et salaires pay~s, sans les retenues; 

autr~a coats. 

Du total des dépenses indiquées jusqu'ici on soustrait la valeur des 

marchandises, àas pro·d·b:its finis et ~emi-finis, des m~tières premières 

et des matières auxiliaires rostés en stock en .fin d'année. 

les amortissements 

- les intérêts .versés 

1 .... 

les loyers des· locaux d.' exploitation 

-les autr~s dépenses et pertes d'exploitation (frais généraux, etc ••• ) • 
. ~ . 

Le revenu net est obte.nu ex{·thia,'l.nt la différence oritre le' total d.es. 

recettes at le total des dépenses. 

Il y a lieu.de souligner que si le conjoint du déclarant gère de façon 

;· ·autono"ma une· entreprise· commerciale:,·· industrielle., a.z:otisanala, etc ••• , 

il c ... nviont· d\l romplir un tableau c·. ~é:paré à jCJindr.e .à la d~clo.rntion • 

1 1 

. ~ .. ·. . : . 

. '· 
l 1 ... . ; '; 1 . . . . . . .. 
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Tableau D - Activités professionnelles et artistiques. 

On indique dans ce tableau · les revenus des activités profession

nelles et artistiques. 

Il intéresse tant les personnes qui exercent des professions libéra•. 

les, intellectuelles et artistiques que les ministres du culte, les repré

sentants de commerce sans dépSt, les agents d'assurance, les agents de 

change, les courtiers et en général toutes les personnes qui exercent 

une activité indépendante. 

Dans la première partie du tableau, on·demande le genre de profea

~sion ou d'activité exercée et dans la partie centrale, les éléments actifs 

et passifs qui concourent à dét~rminer le rev~nu. 

Les éléments actifs sont constitués par l'ensemble des charges et 

compensations de toute espèce liquidées pendant l'année. 

Parmi les éléments passifs on demande 

- les traitements et salaires versés au pe'rsonnel employé 

-·les frais pour les moyens de transport inhérents à l'activité 

exercée 

- les frais pour l'allocation des locaux 

- les frais généraux inhérente également à l'activité exercée. 

Le revenu net est obtenu en soustrayant du total des recettes le 

.total des dépenses. Dea tableaux D séparés doivent être remplis pour le 

revenu ~ue le conjoint retire de l'exercice autonome d'une activité pro

fessionnelle 'ou artistique. 

Tableau E Autres revenus. 

Dans ce tableau sont indiqués les revenus suivants : 

revenus des capitaux. pr~tés 

rentes viagères 

- rev.enus des titres publics et similaires e·t des obligations • 

... ; ... 
•r'' 
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- revenuF prov7'nànt. de ~-~t.i.ëipâtionâ. ·a:~n~ ... des firmes .. c.oiïectivès 

ou dans .dea sociétés de perao~nes, 

- revenus provenant· de·· RB.ft.~cipations dans de.s sociétés anonymes, 
. . . . . 

en commandite par. aetions,. à ~esponsabilité limitée 

·: rêvenu l\gri'è"ole c"àda.s'tr·~ 'd.ès métày.ërs"et"''d~s 'cëio.ns 

. , 

·· ... ... - revenus du travail salarié·. Ces dernier-s ·sont déclaré·s y··co-mpris 

lee retenues fiscales, en soustrayant uniquement les retenue~ pour 

les cotisations légales à la charge du travailleur. Il convient 
•. . 

également de soustraire dos rémunérations les supplémènts pour 

charge de famille (allocations familiales). 

. .. 
Tableau F - Imp8ts richesse mobilière sur les revenus du travail de 

catégorie C/2. 

Ce ta.bleau est destiné~ exclusivement à '1 'Of·.fice ·des·· impSts pour 

le ca.lcui définitif de ~ •impôt richesse m·obilière intéressant le· personnel 

salarié des activités commerciales, industrielles et artisanales, et 

de~ professions libérales. 
t ... 

. . . 

.. Tableau G - Revenus et déductions au titre de 1 'imp8t complémentaire 

La tableau G oonoerne l 1impat oomplémentairo • 

. Il est destiné à reprendre tous ~es revenus du déclarant et du con

joint, mGme si celui-ci a fait une déclaration séparée pour ses revenùs 

propres, ainsi que les revenus que touchent les enfanta ·mineurs à condi

tion que ce ne soit pas des revenus ·dtl travail. 

Dans le tableau G (voir ci-après), il y a lieu d'indiquer dans 

la colonne 1 les rovonus propres du déclarant_portés aux tableaux préoé-
. . . i 

dents; dc'lns la colonne 2, les revenus du conjoint résultant également . · 

dee to.blo-\ux précédente ou de la déclaration qu'il )l .f~te pour'son prepre 

compte; dans la colonne 3 .les revenus des enf-::tnts mineurs et dos autres 

personnes à charge. 

'.-, 

.. ~ .· . . t: ' . : ... . .. • • 1 
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Revenus. 

1) Terrains (tableau A) 

2) ImmeuQles (t~bleau B) 

3) Industrie, commerce, baux 

à .ferme (tableau C) 

4) Activ~tés professionnelles 

et artistiques (t~bleau D) 

5) Autres revenus (tableau E) 

Totaux 

6) Montant global des ~evenus 

(col.1+2+3) 

Déductions 

' 

a) Imp8ta sur le revenu des 

terrains, des immeubles,& 

de richesse mobilière 

b) Autres impôts (imposta de 

Famiglia, ete) 

... 

c) Prime annuelle d'assurance 

vie 

d) Intérêts débiteurs 

7) Total dea déductions 

8) Revenu global net. (6-7) 

f) Déductions pour charges 

de famille 

Revenus 
propres 
du·décla-

-:ra nt 

1 

., 

g) Abattement fixe (franchigia) 

9) Total des dé.cluctions (f+g) 

10) Revenu imposable (8-9). 

Revenus du Revenus des enfanta 
.conjoint et des autres per-

sonnes dont le dé-
clnrant a la libre 
disposition 

t 
.2 

1 
~l"' 

3 

La somme des totaux résultant des colonnes 1,2 et.3 donne le·montant 

global des .revenus à reporter à la·ligne 6. 
Les déductions (éléments p~ssifs et ·charges duductibles uniquement au 

titra de l'imp8t complémentaire) comprennent les imp8ts sur les revenus de_ 

terrains, des immeub,les et de richesse mobilière, 1' "imposta di famiglia" 

et les intér8ts versés pour les emprunts contractés en vue de faire face 

... / ..... 
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aux besoins de la famille, à l'exclusion des emprunts contractés pour exer

cer .une activité' industrielie, ·_c_o.mmercfai~~etë, d~j·à cons·i:dérés dans.les 

tableaux précédents. ~ "· · ' 

Toutes les personnes qui perQoivent das reve-nus du t·ravail .salarié 

peuv~nt déclarer ici les frais de transport pou.~ se· rendre· à leur lieu 

de travail et toutes les autres dépenses de perfectionnement profession

nel jusqu'à concurrence d'un forfait de 20 % du revenu du travail 1 avec 

un maximum de 360.000 lires. 

Le revenu global· net (ligne 8) est la différence entre .. le 

. montant global (ligne 6) et le total des déductions·(lign~. ?). 

· .. ·' ~ · Enfin le revenu imposable (ligne· 10) est la différence. entre le 

reve.tlu global. net (ligne 8) et ·J.as déductions légnles (abattement.: fixe .. 
et déductions pour charges dè famille) (ligne 9.). 

Les personnes assujetties à l'imp6t complémentaire sont les per

sonnes physiques qui répondent tant da leurs revenus propres que de ceux 

d'autrùi dont elles ont la libre'disposition"ou la gestion sans être obli

gées de re·ndre- des comptes. Les rèvenus de 1' épouse et éventuellement 

des enf<lnts mineurs doivent ~tre compr.~.s ·d.ans 1~ ~é~~.~ration du mari qui 1 

en ce qui concerne la pa_rtia. richesse;. mobilière (table~ux C et· D! ,d.oit 

.~ioin.dre à. sa déclaration des formulai.res séparés pour ,chacun des revenus 
. . . 

appartenant aux personnes susmentionnées da sorte q~' il reste. toujours pof!-
. . 

sible d'obtenir .la répar'Gition des r~ye~us i~dividu~ls à cô~~ de ... ~elle des 

revenus du ménage. 

· Le ménage est pris au sens fiscal et groupe .le chef de famille et . ' 
les personne~ suiva~tes :. . . ... 

a) 1' épouse non séparée légnleme.nt.; 

b) les enfants mineurs et les enfante majeurs inaptes au travail qui 

.· · · n • ont ·pas de .:w:ev.enus .. prop~e~;. so:r;J.t encore cons;idér~s CC?~me à charge 

· ..... : jusqu'à .25 .. ans _les. e.~f.a~ts poux:sui~a~t, dea ét.ud:~.~ :.o~ ~~i~~.nt ~u~ appren-

'i ·. . . ) . . ·' '· • . • • • . ••• ,i 

~ ~ ·( .......... . .. • • • ' t 1 ~ • 
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c) les parents et beaux-paronts de plus de 60 ans ainsi que la mère et 

la belle-mère veuve pour aut~nt qu'ils vivent sous le toit du contribu

ablet à condition qu'ils ne soient pas en mesure de subvenir à leurs 

besoins avec.leur revenu propre; 

d) les personnes apparentées qui ont droit aux aliments et qui exercent 

effectivement ce droit. , 

Il s'en suit que ai des enfanta majeurs non mariés vivent avec ~e 

chef de ménage ils sont tenus de présenter une déclaration sépë:'ré~ _et cons-. 

tituent une unité fiscale si leurs revenus atteignent le minimum imposa

ble, mais ils sont par contre totalerne.nt. ignorés dans le cas c_ontraire. 

Afin de déterminer les avantages et les inconvénients de l'utilisa-

tion des formulaires, il y a lieu de faire quelques observations. :·:· 

Des déclarations utiles aux fins de l'impôt complémentaire, on peut 

tirer les répartitions suivantes d'après lemontant du revenu déclaré : 

a) répartition complète-des u~és familiales; 
.. 

b) répartition complète des unités physiques; 

e) répartitions spéciales des ·unités familiales et des unités physiques 

selon la nature des revenus; 

d) répartitions spéciales des unités familiales et des unités physiques 

selon les caractéristiques socio-professionnelles. 

Comme les revenus sont indiqués dans les déclarations séparément 

par espèce, leur spécification permet d'obtenir les rép:arti tions combinées 

selon le montant et la nature des ·revenus. 

Enfin, les renseignements demandés au déclarant dans la première 
' ' 

. partie de la déclaratiop, pour lui-m8me et pour ies membres du ménage 

(au sens fiscal), sur la date et le lieu de naissance ainsi que sur la 

profession permettant d'obtenir les répartitions indiquées à l'alinéa d) • 

. . . / ... 

~ < • '~ t 
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.Nalhourausement, l' u.tiJ.isation des: .formulaires. présente aussi 

. , qu~lqu~s inconvénients .•.. _ ..- . : 
..... .. . 

Avant tout se pose.: la question du .. minimum dé clar able.· 

Ce mi~mum a-été, pour,l'im~ôt· complémentaire, da 480.000 lit • 

jusq:u.•en 1955, de 540.000 lit. jusqu'en 1959, de 720.000 lit.· jusqu'en 

1963 et actuellement o~ minimum· a. été porté à 960.000 lit. 

La comparabilité des données dans le tGmps peut en êtrè indubitable

ment fa.ussée .. 

Une autre quostion concerne la "fluidité", si l'on peut parler ainsi 

des données. En.~ffet, an 1966, les déclarations concerhent les reve-

nus perçus en 1965. Los rensèignementa que donnent ces déclarat~ons sont, 

dans un premie·.r. temps, exclusivement constitués par les ind:Lca.tions des 

contribuables, c'est-à-dire par dca chiffres et dea Jléments qui ne peu

vent être pris tt;ls qu.els parce qu'ils sont tous ·sujets à vé-rification ·et 

contr8le ( 1) • · · · . 

. Toutefois, si .1 'on consi.dère· _qu'une ·pa:rtie sor a prise telle quelle 1 

. il n'en reste pas moins qu'une autre: aubira-·des opérations· de vérif-icatiol?-• 

L'administration des finances peut. procéder à ·ces opérations 'sur les 

revenus déclarés, av.1.nt le 31 dééembre de la troisième ahnée qui suit l'an

née de la déclaration, ou à la v~rifieation d'office avant le 31 décembre 

da la qu~trième année qui suit celle où la décla~ation ~ été omise 

(article 32 T .• U.} •. , 

. ' .. . :1. 

(1) Po.r exemple les revenus. déclul:'és· en 1965 (revunus de 1964) au titre de 
l'impôt complémentaire ont été de 2.819 milliards, soit 6,1 %du reve
nu national au co~t des facteurs (26.576 milliards). 

·te··.l710:P.ta.nt du minimum déclarable a certainement une incidence sur le 
niveau de ces chiffre.s, mais c'est l'évasion fiscale qui joue le 
principal rôle. . .. / ..... 
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· En outre, .les opérations de· vérification durent quelques années, 

de sorte que pour obtenir la situa~ion définitive du· re~enu perçu en 

1960, il faudra attendre approximativemont au moins l'année 1966, m8me 
s'il y a encore, à cette date, un certain nombr~· de procédures en cours. 

Ces vérifications ont pour conséquence logique de modifier totale

ment la répartition par tranche de revenus qui est faite généralement dana 

un premier temps sur la haea des d6clarations. 

M6me alors, l'évasion est encore notable et l'on ne voit pas com

ment il pourrait en 8tre autrementt surtout si l'on tient compte de ce qui 
suit. 

En.vue de déterminer la co~position du revenu national, on pourrait 

utiliser les déclarations telles quelles, qu'elles soient ou non en cours 

de vérification, en s'en tenant exclusivement à ce qui a été déclaré.· 

En Fincipe ,on ne pense pas an effet qu'un poste particulier de revenu 

doive subir une évasion plus grande qu'un autre. 

Mais il est opportun de rappeler qu'au moins deux catégories de re

venus peuvent être bGaucoup trop facilement soustraites à une v0rifi

cation normale. L•une de cell~ci eat constituée .par les obligations, · 

dont le ~evenu est déclaré très peu scrupuleusement, de sorte qu'on peut 
. ' 

dire qu'il échappe à l'imposition dans sa presque totalité.· 

Une autre concerne les revenus du travail salarié. r-1~me s'il est 

vrai que dans de nombreux cas, notamment parmi les salariés de l'agricul• 

ture, ces revenus n'atteignent pas r6ellemGnt le minimum. imposable, 

de très nombreux salariés d'autres br·anches échappent à l'imp~t parce 

... ;.~·.' 

. -, 
·Ji 

''.{~ 
- . ~ ~· 
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.... qu'il y a eu moins un poste ... du ·'revèrlu (par ex~mp~e rémunérâtiondes heures 

supplément~ires et primes diversea)'qui ~st diffi~~l~ment.décL~é; il 

est dOOQ très fréquent que le 'seul salaire n'atteigne pas le minimup 

imposable t surtoùt depùis la r~là'vemant ré.~e~t de ,·ce. dernier. 

' . 
En ce qui concerne le relevé êv~ntuel direct des données; il ne 

semble ·pas opportun .de a·, intéré's.Se·r ·à la tot:1li té de·~ f~rmulaires parce 

qu*il s•·agit'·d·•un énsvmble de 1~·100.000 un:ités ·environ. 

Il y a· lieu par contre d'exami'ner fa possibilité d'établir un échan

tillonnage stratifié. 

• Les rens.eignemGnts existants .sont. cons.titué·s par l~s données dispo-

,. nibles qui comprennent la réparti tio.n de~ d'é<?l~rations par· ·province, ie 
l•,-: montant d~cra.ré et la rép.artition par tranche 'de r~v~·~u a.Ù niveo.u national 

at par les données non di:spordbles (pou~ les obtenir·, 1 •'i:iutorisEJtion du 

.directeur général compétent du ministère ·des rinan.ce~ est né.cessaire) 

qui sont.la rép~rtiti~n des déclarations et du montant déclaré par provin-
.. 

ce et par tranche de revenu. 
.,; . 

' . ' 

En vue d'obtenir une·r~présclntàtivité satisfais~nte pour les tran-
·~. . . 

ehes' dè r&venu sans arriver'·à-·des echantilions très nombr~ux~ il est 

nécesaàire d' a.vo'ir. le à données ··non disponibles. 

·; .• ... 

.. : ·~ 

... / ... 
. .. •. 
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4.2. Les listes des .contribuables ayant un revenu imposable supérieur à 

5 millions.de lires. 

. ... ~t 

L'administration des finances publie tous les trois ans les listes 

nominatives des contribuables assujettis à l'impôt de richesse mobilière 

sur les revenus des catégories ~ et C/1 (appartiennsnt à la catégorie B les 

revenus provenant conjointement Q.e 1 'emploi du caliita.l et de la prestntion 

de ~avail : gestion d~un commerce et d•u~e indus~rie; à la catégorie C/1 

les revenus provenant de l'exercice d'un art ou d'une prof\::ss'io_n l;i.1;>érale) 

et à l'impôt complémentaire, dont les.revanus sont égaux ou supérieurs 

à 5 millions de lira. 

En 1964, la deuxième de ces listes a été publiée (la première a été 

publiée en 1960). Elle c_omporte _les noms de tous les contribuables dont 
'· . 

le revenu net déclaré ou contrôlé au titre de l'un ou l'autre impôt 

(richesse mobiliè~e et impôt complémentaire) est ég3l ou supérieur à 5 
millions· do lires. 

Pour chaque contribuable, les données concernant les revenus nets 

et le revenu global avec et sans déduction sont indiqués selon les décla

:r·:. t.ions présentées (revenu déclaré) et les contrôle_s des bureaux des con

tributions directes (r~venu contrBlé), en spécifiant si ces vérifications 

sont terminées ou en cours de 90ntestation (revonu contesté). 

Dans ces listes, diviSées en quatorze volumes (un volume par inspection 

régionale), les contribuables sont classés alphabétiquem~nt par province 

et commune da domicile fiscal dans les trois groupes suivants : 

1) personnes physiques 

2) firmes collectives 

i 

..... 

~ .. ; ... . . •: 
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3)Sooiotés Ot~rsonnes morales .. impo.sa.ble.s sur la base du· b~lan · (socié-
• . 1 

.tés en com~andite par .. ac.tio.ns, J~~c). 
: ' ~ ~ 

Pour les personnes physiques .~t les f~rmas coll~ctives, on indique 

1~~-~~ve~us pr~duits e~ ~959,· d'cl~rés ou à d~clarer avant le 31 mars 1960. . . ' 

Pour .les sociétés imposables sur la base du bilan, on indiqùe les · 

rev_c;nus déclarés ou à d~clarer dans l'année 1960· selon lee ré sul tata éco-

~ ~.q~iques. du del," nier e~crcice financier.. ·· ·:-, 
.~ .. 

·.• •• 1 : !.-:·· ... 

.. · ,. ·. Afin de mieux comprendre les éléments indiqués dans les listes pré-

· .. ~i ~ées 1 .il. y a lieu de ·pr~ciser qua ... pour 1' itnp8t de richesse mobilièrè, ·1e 

revenu net est la différence entre le montant des recettes brutes et les 
) . 

dépenses supportées pour la .l)roduction da ces revenus, à 1' exclusion par 

çonséquGnt de l'abattement ·éventuel. 

Pour l'impôt complémentaire, le revenu global brut est la somme des 

revunus de ~outa nature perçus par ~l'assujet-ti. et·par son épouse, ainsi 

que des revenus d~autres pe~sonnes dont l·'assujetti- .a·la libre·diapositi 

le revenu global. --~et est la différence ·e-ntre· le rave nu global·'brut et le 

total des .charges .d~ductibles, à l'exclusion par conséq·uent de l'abattement 

fixe ,ct de·s fr.ac.tio.ns pour ch~rges: d·e famille. 
• 1 • . ; . .. 

Outre le revenu déclaré et contrSlé. au sens ci-dessus, on indique 

également l'activité exercée, à l.•exception.toutefois des contri~uables 

ins.crit~. sur la. liste· pour le seul ~mpSt. complément air~.· Compte tenu 

.. des .. ~araotéristique·.s pe·rsonnelle s de 1 1 imp8t qui frappe ·1e revenu g;Loba.l ,·. 

l'activité exercée par ces contribuables: n•a· pa.s! été indiquée • 

... ; ... . •,· ... " 

_·, . 
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Les· données eontenues dans les volumes précités ne sont·malheureu-

. semant pae totalisées par provinc~et ventiléaspar classe d'activité 

économique, par tranche de revenu;et d'apr~à les autr~s caractères retenus. 
· imposable 

Afin d'obtenir des agrégats classés en fonction des critères les plus 

intéressants pour l'étude des déclarations fiscales et afin de connaitre la 
taux d'évasion .mrt()Uf;-pour la tranche supérieure· de revenus (plus de 5 millions 

de lires par an), l'Office central de statistique a effectué r6cemmen~ 

un dépouillement du matériel concernant les contribuables contrôlés. uni

quement au titre de l'imp8t de richesse mobilière. Le choix dea données 

relatives à ce type d'impôt, et non à l'imp8t ~omplémentaira, a été suggéré 
. . 

par la nécessité de comparer les résultats de l'enquête avec cieux fournis 

par la comptabilité nationale pour di vers sec te urs d 1 act.iyi té. 

Le dépouillement des listes a été effectué en classant les rensei

gnements contr8lés rellltifs à l'imp8t de richesse mobil;ière 

a) d'après la forme juridique et la br~nche d'activité; 

b) d'nprès le montant du revenu déclaré par le contribuable et co~

tr8lé ensui te par 1·• administration des finances; 
1 

c) d'après la situation de fait au 31 décembre 1963, date à laquelle 

les revenus pouvaient déjà ~tre définitifs ou contéstés; 

d) enfin, d'après l'appartenance des contribuables ~ux diverses régions 

géographiques d'Italie. 

Plus précisément, le dépouillement des données qui se trouvent dans 

les volumes pracités a été effectué en ten~nt compte de certaines modalités 

rappelées brièvement ci-dessous 

... / ... 
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· 1) En ce qui concerne "la r"o"rme juridique, les données ont été grou-

pées comme suit : 

- personnes physi·~uas ... ' 

- ·firmes collectives 

- sociétés anonymes 
' 

• uutr~s sociétés 0t personnes morales. 

2) Pour ce qui est des branches d'activité, on a établi lu classi

fication suivante qui prévoit 9 branches, plus une pour· les activités 

difficiles à classer ou non indiquées dana les listes nominatives : 

agriculture, forêts et pêche 

industries extr~ctives 

industries manuf~cturières 

industries 0lectriquos, ·gaz, eau 

industries de la ~dnstruction 
.. 

~ commerce et établissements public~" 

crédit et assurances 

professions libérales et services divers 

- non id'entifiées.' 
...... ... ~ ' 

3) Les tranches de revenus (valaurs cont~ôlées) sont les suivantes 

- moins de 6 millions 
·, 

- de 6 à 7,5 millions 

.. de 7;5 à 10 millions" 

à :·r ... "• 1 ~ ' 

de .10 15 millions 

- de 15 à 30 millions 

- de 30 à 75·~~lliona 

- plus de 75 millions 

... / ... 



1 
1 .. 
! 

14.696/V/66-F 

4) Pour la répartition géographique, on a choisi les cinq divisions 

suivantes : 

Nord-ouest (Piémont, Val d'Aoste, -Ligurie et· Lombardie) 

1. Nord-est (Trentin Haut-Adige, ·Venetie ,. Frioule-Vénétie .Julienne et 

Emilie Romagne) 

.. Centrale (Toscane, Ombrie, ·~arches et Latium) 

-~ (qampanie, Abbruzzeà, Molise, Pouilles,. Bàsilicate et 

Calabre) 

-~ (Sicile et Sardaigne) 

5) Etant donné que les données relatives aux trois colonnes 

- respectivement revenu déclaré, contrôlé et définitif - n'étaient pas 

toujours. disponibles en même temps, il a été nécessaire de procéder au 

dépouillemént en adoptant les groupements homogènes suivants 

groupe I déclaré contrôlé défi~if 

groupe II : ••••••• contr8lé définitif 

groupe III : déclaré contrôlé (contesté) 

groupe IV . 
• • •••••• contr8lé (conta sté) 

A noter que dans les cas très fréquents o~ ~'on ne disposait que 

des chiffres du revenu déclaré et du revenu définitif, mais non du revenu 

contrôlé, on a évidemment rép~té le chiffre du revenu définitif sous 

cette dernière rubrique; ces cas sont ·do ne aussi englob~s da~s le premier 

groupe. 

Les résultats du dépouillement (ta.blenu 5 ci-'dessous). montrent 

l'ampleur de l'enqu~te, tant du point de vue du nombre des déclarations . 

. . . / ... 
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T~ble.au ·5 .-· Revcnu·.contr8~ê~.au.":titre d~··.l:'impôt. de R.M. 

-par groupes h~niogènes· (x) . 
. ..... ". 

• t 1 ,, .• '. '... • •• 
,. ... . ., .. 

·'Nombre de Reyenu· contrôlé ·. Gr~upes 
' l 

déclara- -------------------~--------------~ 
ti ons Total (Millions 

·de lires) 
Unitaire (Mil• 

, ' liers de lires· .. 
. . ' ~ 

I - Déclaré - contrôlé 
. . - \ .. 

définitif . 35· 718 828.632 : 23~ 199 

II- Contrô~é .. définitif. 3•016 44.331· . . .14.699 . 
III- Déclaré· - contrôlé 16.890 494.335 29.268 .. 

IV.;. Contr8lé 6.610 ~0?.412 .31. ·379 
1 .. 

~ 11 

: 

TOTKL . 62.234, 1 • .5?4.?10 25.303 . . 
' 

(x) Le revenu contrôlé est.le seul qui figure t·oujours dans les 
... 

divers groupes considé~éa. 

Certains ré sul tata :par~'icu~iers de 1' enqu.ête sont présentés au 

tableau 6, où· 1 'on peut notamment·· constater les écD.rts existant entre 

les· revenus d~ol.arés et les revenus· contrôlé.s (oU: défini tifs), quant 

~la forme juridique et à la.tranche de revenu• à la branche d'activité. 
, ..... ~~ .... -

ou à ia région géographique à laquelle le .contribuable appartie'nt. ·, :.~\.:' · 

. .... ' 

. ' 

• f t "1 

• fi'. , 
; .. · ' .... . •. ~ . 

''·· .. • r • ' ' • ~ • • 

: ~ . " ·• t 
•• ; 1 ••• 

t' • • 
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:• 

.•· .... 
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Tableau 6 - Rapports caract6riatiquas calculés sur le revenu soumis à 

l'impôt de R.·M. 

Dénomination Groupe I (35.718 déclarations) Groupe II Groupe III - ~· ... --------~......_..__., .... -. (3.016 dé- ( 16.890 déc la• 
Contràl6 ~éfinitift~éfinitif · clarations) rations) 

S11r sur con- sur décla- définitif contrôlé sur déclaré trolé ré 
§Ur cont~ 

'-.. déclaré 
"' 

.. Par t~anche de revenu 

1 

1 
1 

Moins de 
·6 millions 1,99 0,98 1,95 0,97 3,.82 

6 à 7,5 millionn 2,03 0,98. ' ·_·1 ,99 4,01 0,95 
7,5 à 10 " 2,09 0,97 2,04 0,94 4,21 
10 à 15 " 2,12 0,97 2,07 0;95 4,36 

1 
15 à 30 1t 2,15, 0,97 

'1 
2,08 0,93 4,3~ 

30 à '?5 " 2,06 0,97 2,00 0,92 4,25 
Plus de 75" 1,63 0,99 .. 1,61 0,95 ?,50 

TOTAL . 1,81 0,98 ,,77 0,95 2,96 . 
Par forme juridique 

Personnes 
physiques 2,01 0,97 1,95 0,93 4,28 

Firmee mlle cti ves 1, 86 0,98 1 t 83 0,94 3,.68 

Sociétés ·anonynas 1, 70 ·. 0,99 1,67 0,95 2,63 

Autres sociétés 
et personnes 1 

morales 2,3.3 0,96 2,23 0,96 2,69-
TOTAL : _1 ,81 0,98 i 1, 77 0,95 2,96 

1 
Par régions géographiques 

Nord 1,70 0,99· 1,75 0,96 _3,23 
Centra 1,91 . 0,96 1,84 0,93 2,40 

f. 

Sud-Iles .. 2,21 0,90 1,99 0,90 ·· . 3,18 
TOTAL. 1 ,81 1 0,98 1 '77 0,95 1 2,96 

i 
Une étude analogue portant sur les déclarations au titre de l'impôt 

complémé~taire a été effectuée en utilisant les données concernant les re

venus produits en 1955 et publiées dans les listes des ·contribuables de 

1960 (a). 
Comme la liste destinée à l'imp6t complémentaire· indique les contri-· 

buables dont le revenu déclaré ou contrôlé était d'au moins 5 millions de 

lires, on a pris an considération ld revenu contrôle~pour.masurer l'évasion 

(a) Voir Marasca V. Un indice di tentata evasione per l'imposta complemen-
tare sul reddito • Annali di Statistioa ~ Serie VIII-Vol.16. 

~' . ·.·:··1··~ 
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, ... 
' • .... ' . 

• .. . .. .,,.,.. ~.. ..... .. .. .... , ..... 't•· ..... ~ .. • • . . • .••. 

fiscale • En effet, 9n ne disposait .pas toujours du re_nseignement sur le 

revenu définitif (en raison des nombrèusea conte~tations qtd, à l'expira-
t • • • • • • • ,. t .,., : • 

tion des trois années prévues -:pour ie réexâ.men des è.léclarations., étaient 
• • •• ;. • 1 • • ~ • 

·oncore en cours) èt on a jugé que le revez1Ü contr81é corréspondait ·plus 
~ ' .. ' .. • 1 • ' f 

au revenu réel que' le revenu défini ~if, qui' èst toujours le résultat d 1 un 
. . • . ~ 't'. ' . . , . 

accdrd entre l'office vârificateur et-le contribuable imposé. 

Les ré~ultata de cette analyse, indiqués au tableau 7~ per~ettent 
' ' .• 1 • ' . • • ' . . • • • • 

de .constater que l'indice 'd 1 évasiQn est directemerit lié au revenu contre-

lé. En ~:tfet·, on. passe .·d'u·n ··in~c~ de 0,59 pour.~ la tranche. 5-? mfll:tons 

à 0,88 pou~ la tranche plus ,de 200 nlillions. · .· 

L'indice moyen est 0,70. c•eat à dire qu'en Italie, un contribua-
. ' . . 

.. ble di~posant d'un revenu. e:ffe~tif · (c.ontre!é), produit: en' 1955 , supérieur 

. à S millions :~de lires .n'en a1lait d.éclar~ 'que30% autitr~ d~ ltimpôt .com

plémentaire. 
J. ; :. 

Tableau· 7 - Co'ntribuables aasuje ttis. à l'impôt complément aire classés 

' .\ 
.• 

.. 

' ··' 
·i 

par tr:~nche de revenu con~rôlé -. Indic.e ~e (tentative) .'! 

.r·. d' é.vasion. · 

Tranche de revenu Nombre des 
c'ontrôlé (million bénéficiai.:. 
de lires res de reve-

nus-
~"' 

.. ~- '·. 7 11.303 '· .. ,. 
5.440 

.. 
7 - 9 
9·- 11 3.107 

11 - 15 ,3.198 
15 ... 20 1.832 
20 -. .-.30·. 1.4?9 
30 - 40 620 
40 - 50 315 
50 - 100 '409 

106 - 200 115 
Plus de 200 '65 

TOTAL 27 .·883 

Rev~nu déclaré 
(milÏiers de 

· ·'iireà) 
; 

D 

.27.213.833 
15.880.1?0. 
10.283·.-910: 
12.974.052 
9.369.996 
9.60?.123 
4.·669 .266 
3.383.815 
6.140.757 
4.319.426 
2.667.226 

106.509.574 

Revenu contr8lé 
(millierà d~' 
lires) 

.. 

A 
.. 

66.8Ç0.2)2 
'43.114~295 

.·. 

31•971.627 .. 
40.994.101 
31.637.895 
35.667.925 
21.182.806 
13.964.000 
27 .Lr75. 284 
14.886.598 
22.941.408 

\ 

350.696.191 

. . 
'· 
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.1....:_Les comptés des ménages en .1963 -

L'échantillon des communes a été établi sur la base des communes 
'"· 

utilisées pour 1' e·nquête nationale sur la main-d' oeuvre, après forma-

tion de strates selon le chiffre de la population et les caractéristiques 

urbaines ou rurales. L'échantillon des ménagea a été également constitué· 

en-partant des ·ménages utilisés dans l 1 enqu~te sur la main-d'oeuvre. 

Dana le cadre de chaque commune choisie, les ménages ont été classés· · ·.. ···~1-+ 
' ' ..... ;-.:.·''·-'"·":,_:~ 

d'après la_situation socio-professionnelle du chef 

du ménage. Par "ménage", aux fins de l'enquête, on 

de famille et la taille · .. ·::~ 

en te nd un ensemble de · ·. ,, .. ::~{ 
~' ' ~ ~ 1 .:. • ',!.~ ~~ ·~ -

deux per~onnes ou plus 1 liées par des liens de mariage, de parenté, 

d'adoptibri, de tutelle ou par des liens affectifs, vivant sous le 

même toit et ayant l~ur domicilë habituel dans la m~me_comciune, qui 

satisfont normalement leurs.besoine en mettant en commun tout ou par

tie du revenu qu'elles perçoivent. On a· donc exclu de 1'-~nq,u&te. les 

ménages comp<?'eés d'un seul ;lément. 

•.•• ;: • ! 

• 1 •• • •• 

"t• _t 

· . ·. · · . ~<~'~I~: 
' ... : : .-~$,)1' 

,, 1~: ' .,·.:·~~; 
; • ','')(;il •• -~· 

... '·i" " ',\•,-t.~···~· 
···\: ;JI 

'' 

. . . --~ ~ ~ .,~.-· 

. . ' -: ' ~:~~~·~ ~ 
JI J • •, ~1 h. ~~ ... è ' .. 

. • ': ••• '111:.';- .;.-. ·: 

""'~ • ~. \. ~ "1 • ~ ·f..t~~~::~: ~ 
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~s principales caractéristiques structurelles de l'enquête commune 

aux deux recensements concerne~t le statut professionnel des divers 

membres du ménage, la branche économique où s'exercent leur activité, 

la taille du ménage. 

Du point de vue du statut, les membres du ménage ont été répartis en 

deux groupés fondamentaux 

a) personnes actives 

b) . personnes inactives • 

· Les personnes actives ont été classées dans les catégories suivantes 

. Entrepreneurs 

Membres de profe:ssions libérale.s 

Cadres 

Employés 

Travailleurs indépendants . ·. ~· 

Travaille.urs salariés 

Aides familiaux. .· . 

. . .. "" 

Les personnes inactives ont été· classées dans les catégories sui

vantes : 

Retraités 

Rentiers 

. '· .... 

Nénagères . ·; 

\..·, 

Aut~es (enfants, étudiants, militaire du contingent, vieillards, 

inapte·s, etc) • .. 

... ; ... 
, . . 
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Du point de vue de la branche d'ac.tivité, les personnes active$ 

ont été' classées en quatre groupes~ : 

Agriculture 

Industrie et transports 

Commerce, crédit et services 

Administration publique. 

Comme nous l'avons mentionné, l'enquête a porté d'une part sur les 

dépenses supportées (par dépense on entend non ·seulement.la contrepartie 

des biens achetés ou des services utilisés contre paiement mais également la 

valeur deo)S biens et services non payés en espèc·es, comme les biens reçus 

en dons, les produits de cultures ou d'élevages, la jouissance d'habita-· 

tion en propriété) et d'autre pa:t les revenus perçus par les ménages 

italiens. 

Ac.tuel~ement, les données publiées concernent seulement la première 

partie de l'enquête pour laquelle il a été notamment possible de faire une 

co~parai·son avec les données correspondantes sur les consommations éva

luées ~~ fins de la comptabilité nationale. A cet égard, il y a lieu de 

mentionner que les données sur les comptes dea ménages se sont parfois 

révélées différentes quant au niveau et à ~a structure, des données 

correspondantes à la comptabilité nationale, en raison de la différence 

de méthodes d'objectif et de contenu des deux enqu~tes. 

Le tableau 8 donne, à titre explicatif, les données relatives à la 

répartition des ménages par tranche de dépenses annuelles. Evidemmen~· 

la ,courbe de fréqu<:!nce qui en résulte ne .peut 3tre interprétée comme re

présentative de la répartition du revenu car la propension à consommer 

varie d'une tranche de revenu à l'autre. 

', 
J. :. • ~ 'p·, 4J' .. !\.:'~'"~~~ ·~~,..,_; ;.,.·~: ,~.;. .... ~ .. ;~, ·,w. ... \ ... -;1' ... ~ ~ ,.J .: 

·.: 

. .. / ... 

.. · 
........ ·~, .. ~ '"''·~ 

'. ' ~ 

' . . ~ 
~ 

. '.l ,, 
. ··'l 

,;j 
' ' ':~ 
. .. . ·~ 
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Tableau 8 ... Répartition des m~nages pa: tranche. de. d~pe.nses annuelles 

Tranche de dépense 1 Ménàges Revenu 
moyenne annuelle !Ch"ff IPourcento.ges Chiffres· Pourcenta~s ~ (l' ) ~ res par menages 1res b 1 a so us ~impies cumùféa absolus simples cumulés 

(millier~ (en mil-
liards) 

Moins de 600.000· 1.'}91 '11 4 f 11,4 637 3,6 "3,6 

de 600,000 à 899··995 2.211 18,0 29,4 1.674 9,6 13,2 

" 900.000 "1.199. 99S 2.259 18,4 47,8 2.376 13,6 26,8 

" 1200. ooo "11+99. 99S 1.969 16,1 63,9 2.650 '15,2 ' 42,0 

" 1.500. 000 "1.799. 999 1.454 11,9 75,.8' 2.386 13,7 55,7 
If 1800. 000 tf 2099. 995 . 958 7 ,.8 83,6 1.856 10,6 ·66,3 
" 2.100. ooo "2.699. 99S 1.089 8,9 92,5 2.577 14,8 81,1 
tt 2.?00.000 "3299·995 451 3,7 96,2 1.338. 7.? ·aa 8 

' ". }}00. 000 "4#99. 995 . 349 2,8 ·99,0 1.312 7;5 96;3 
Plus de 4.500.000 119 1 ,o 100,0 656 3,7 .. 100,0 

TOTAL 12.2.50. 100,0 - 17 ._4b.2 100,.0 .. .. -
.. 

'. 
Quant à la seconde partie de.l'~nquête, celle qui est relative aux 

revenus perçus par les ménages, le matériel est encore en cour.s d'élabora

tion critique. On a toutefois l!~mpression que cette enquête n'a pas 

donné, au moins sous ce rn~port, les résultnts escomptés. 

A titr~ indic~tif 1 nous présentcne les principales caractéristiques 

de 1 1 enquête en ce qui concerne la nature des revenus et des·. autres· re cet~ 

tes perçues au cours de la pé~iod~ couverte. · ·,,-: · · ·-· .... 

. .. . . .. / ... 
";. ,. 

.. . . 

'·.. . . . . 
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) 
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Les revenus nets perçus par toua les membres des ménages au cours des · 

douze mois précédant l•cnquête ont ·été répartis' comme suit selon l.eur 

nature : 

1. Revenus du trnvnil SQlnrié 

1.1 ~ Revenu~_en es~êces · 

a) du chef dé ménage 

b) des autres membres 

1.2 - Revenùs en n~tùre accordés comme suppléme'nt de rémunération par 
\ ·" 

lee employeurs 

a) électricité 

b) combustib).e 

c) produits alimentaires ct autres 

2. Revenus provenant de l'exercice d'une activité professionn~lle 

}. ·Revenus provenant du faire-valoir ·direct d' exploitations agricoles, 

de la ge.stion en propre d'entreprises nrtia::tnales, commercin.les etc .... 

salon la comptabilisation : 

3.1 -·Faire valoir d•exploitations agricoles 

Production commercialisable totale 

moins(-) : frais d'exploitation 

3.2 - Gestion ~.'.el.ltreprises non o.gricoies 

Recettes totales dea vente~ ou prestntions de services 

moins(-) : frais d'exploitation 

4. Revenus du capital 

4.1 Intérêts, dividendes et revenus similo.ires 

4.2 Location de terrains et bâtiments 

5· Autres recettes 

5.1 Indemnités pour charges de famille 

........ 

1 ,. ' • 

5.2 Pansions versées par des org~nismes de prévoyance~ d'assistancQ 

et similaires 

5.3 .. Autres prestations d'org3.nisrrtes de prévoyance, d'nssistnnce ot 

similaires 

5.4 - Recettes diverses en nnture non comprises aux points précddents 

5.5 - Divers •. 

. .. / ... 
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Las catégories susmentionnées comprennent notamment les revenus 

·· ·sui va.nts : · ·· 

~· v, 

1- Revenus du trnvnil salnrié - Ils comprennent les sommes, déduc

tion fo.i te· des retenue·s opérées ·pnr 1 •.employeur ~ perçues par les membres des 

ménages ayant le statut de travailleur ~sal'àrié·, de c:adre ou d'emplo'y~. 

Ils comprennent égt.llénient les ·revenus· ·dfactivit-és secondaires, même 

de no.ture différente,· .po.r exemple de petites comptabilités, de petites 

représ0nt~tions, d'nctivités ~rtisanales, etc ••• 

2- Revenus provon~nt de l'exercice de professions libérales

Revenu~ nets des membres du mén~ge exerçant.·une pro18ssiQn libjrale •. 

3- Revenus proven~nt du faire-valoir direct d'exploitations agri

coles, de ln ge,stion ·en propre _.d'eptreprises n.rt:Lsanalest" ·· 

·conimel"cf !ll'e 6·, etc. 

Ils 'concernent :1e·s membres du ménag~Y a.ynnt le sto.tut d'entrepre

neur ou de· travailleur indépendant·. 

3.1 - La production commercialisable de l'exploitation agricole 

s'obtient en déduisant de la production tot~le de l'année les qu~ntitéa 

-réemployées e.n ·totb.lité ou·. e.n parti.~;- .9~nnme. moyen· de production (semences, 

four~~~ds,· engr~is, etc.~i) ~u pour "des t~insform~tiohs ultérieures dàns 

l'·ex:plbi ta ti' on· (lait· pour ~le frolik'lge, etc ••• ) ainsi que les produits con~· 

sommés par le ménage. 
. ; 

., Le~ -prodnc·tion ·précitée· équivà.ut; de· ce f~t- ~:::.u moht.llnt des ventes 

effectuées do.ris l'année ét à la··variation dea··quantit'é·s da produits en 

stock, comptabilisés nux prix moyen da l'année. 
• • • • • c 

Les frc:~.is d'exploitation sont les fr~is qui ont été supportés par 

l'exploitant pour obtenir la production susmentionnée. 

. .. / ... 



Ils comprennent ~es· dépenses de biens et s~rvices, les ·taxes,. ~mpôts, rému

nérations,' cotisations sociales, lo~ers ~t intér§ts. 

3·Z - Les recettes de l'entreprise ·non agricole correspondent au 

montant f~cturé pour la vente de biens ou pour la prestntion de services, 

plus l'augmentation ou moins la diminution des stocks évaluée aux prix 

moyens de l'ànnée. 

Les frais d'exploitation ont été calculés comme indiqué en·3.1 

4. Révenus du capital - Revenus de tous les membres du ménage, quel 

que soit leur statut. 

4.1 - Intérêts, dividendes et· revenus similaires. Cette rubrique 

comprend les reve~us provenant de prGts, de titres publics, d'obliga

tions, d'actions, de p~rticipations à des sociétés (simples, en nom col

lectif, en commandite, à responsabilité limitée) ainsi que les revenus 

provenant de la participation à des sociétés autres que les sociétés par 

actions. Enfin, cette rubrique comprend les rentes viagères qui n'ont 

pas le caractère de pension de prévoyance sociale. 

4.2 - Loyers de terrains et de bâtiments. Cette rubrique comprend les 

loyers (redevances, fermage) et·les usufruits. A noter que les revenus 

ont toujours été indiqués déduction faite de toutes les dépenses suppor

tées pour les obtenir; pour les terrains on a donc déduit les taxes, 

contributions, concours éventuels aux frais d'exploitation du fonds; 

pour les bâtiments : les taxes, contributions, frais de co-propriété, 
• 1 

dépenses d'eau, etc ••• , payés par le propriétaire sans répercussion sur 

le locataire. ., . 

... ; ... 
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5. Autr~recettes .:.. Elles sont 'lndiquéas dans .. leur totalité po~7 toua les 

··membres du wénage quel que soit leur statut. 

5.1 - ~!ldemni tés 32our chn.rgcs de fanri.lle. Cette rubrique englobe 

les allocutions f.~milinles, les "primes de ·familla." 1 les allocations 

5.2 Pensions versées ;par !des or;;:?.ni~mes de prévoyance, d' assistan-

ce e·t .~utres. , ' 

Cette rubrique c?ncerne les pensions de ?i.eillesse_, d 1 invalidité, 

de survivt.J.nts, etc .... quel que soit l'organisme qui les verse. 

Elle comprend également les. pensi_ons des victimes de guerre,. les 

per1sions versées par des assurances pr_ivées, et~ .. ,. et enfin les .. majQ-

iatio~s éventuelles pour personnes à charge. 

5.3 -Autres prestatiq?s versées par des organismes de pp~voyance, 

rP assistance et similq.ires.. Cette rubrique .. comprend les: som

mes en espèces destiz:.ées à compen~er. dans une. certaine mesure. 1~ diminu

tion~~ la r6mun~ration (ou du revenu~ ent~a!née par une cessation·tempo~ 

raire de l'activité en raison de malad.iet de maternité, d'accident du· 

travail, de chômage etc ••• Elle comprend égaleJn~nt·les .majorations pour 

parsonrJes d. charge; en sont _·par co,~t.re. exclus leéi ... r~mbour.f!ements de :dé

penses de caractère médical (visita médicale, médicaments, etc •• ~). 

5.4 - Recettes diverses en nature non comFEises dans les po~nts pré
cédents. 

Il s'agit en général de la valeur des produits alimentaires du 

ménage lui-même consommés l'a:üi1ae précédant l'enqu&te (produits du jar

din ~otager, verger, porc, etc). 

5.5. - Divers. Comprend las loyers de chambres meublées versés 

par des retraités, les bourses d'6tudes, etc •••• 

. .. / ... 
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On a exclu les augmentations de patrimoine, les prélèvemen.ts 

bancaires, les prêts et las autres recettes qui n'ont pas· le· caractère -de 

revenu. 

Par conséquent, · â·n liaison a."ve·c l .. ,~a:nalyse pour laquelle sont deman-

dées les données relatives aux revenus, il est évident qu'alors que pour r 

certains types de revenus , par exemple les revenus du capital, on se 

réfère à tous les membres du ménage, itidépendamment de leur statut ·; 

socio-économique, pour d'autres types de revénus on se réfère au statut 

professionnel des divers membres du ménage : par·exemple pour les·reve-

nus du travail salarié, les reve.nus :prvvena.nt de 1 'exerc?-ce d 1 une pro-

fession libérale, les revenus provenant de la gestion indépendante d'en

treprises et les pensions : toutefois cette ànalyse ne permet pas de dis-

·tinguer les revenus du chef du ménage de ceux des autres meobres si la 

nature du revenu èst la même, car on a une donnée globale pour chaque 

type de revenu. 

A noter également que les z:evenus en na ture octroyés en· supplément 

du salaire par l'employeur (bien~ ·e;t' services) o·nt· .ét.é!.'estimés aux ta

rifs pra.tiqués sur le :plan local. Le même critère a été appliqué à 

l~auto-consommation des ménages. 

La valeur localive des habitations occupées par les ménages qui 

en sont propriétaires a été englobée d'office dans le revenu • 

... ; ... 
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·~ 6 ... Conclusions 

: . 
Les statist;iques actuellement dis.ponibles en It'alie pour établir 

1.' -~ 

la. r~parti ti.on des revenus selon leur montant. so.nt les statistiq·uea fis• 

cales et l'enqu§te sur les comptes dos ménages• 

.L.es .. stntis~iques fiscales donneJ.?.t_ .des répa~titions très partielles. 

Elles ne partent pas du revenu minimum effectif mais du minimum imposable 

et ne donnent aucune indication sur tous les revenus qui,soit· n'attei- · 

.gnent pas réellement ce minimum imposable, s~it le dépassént de très peu 

:at ~c;happent .. ~u r7l~vé en raison de l'~vasicn fisc3.le globale.· En,outre, 

les statistiC!UGS fiscales sont __ e~tachées· d 1erreurs, dues notamment à l'é-

vasion fiscale. Il s'agit d'erreurs systématiques qui se manifestent tou-
. . 

jours dans le môme sens mais qui, dans une mesure diff~rente ~ntêressent 
, /' 1 ' • 1 ' • 

~ant.le~ pt;t.its que les grands revenus. Si. avec n•impor'te quet .revenu 

l'inci~epce de l'évasion ~tait constante, elle ne provoquerait relativement ., . ' . . ~ .. .. .. . , 

pas ,de changement. dans. la répartition ~t la concentration des revenus en 

tant que l'écart relatif entre les petits et'ies grands. revehùs·resterait 

inçhangé • 

. ~ais en réalité, comma on l'a dit précédemment, l'évasion exerce une 

influence qui diftèrll selon le .. rovenu. - :i1 .y ·a. lieu cie distinguer entre 

l'évas;9n. tot3le ~t l'~vasi~~ partiell~. La premià~e-in~éresse en 

principe uniquement les p~tits revenus.qui, à ·cause d~ cette ~vasion, 
ne figurent pa~ dans 1~ r~partition des revenus. La rêpartition effec

tive ~'en trouve. plus .ou.m()ins affectée selol';l l'importance da l'évasion 

·.· ~ qu 1 qll;tr.:.~.t~e: en tput cas une augme~tn~ion_ o.r~ificielle du revenu moyen. 

·. 

. .. . . .... 

. .. / ..... 
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Comme le nombre des déclarations utiles au titre de l'impôt complé

mentaire est, on l'a vu, d'un million cent mille unités enviro~ (1.100 .• 000) 

pour plus de 12 millions de ménage aÙ total selon le recensement de la 

population, on'peut estimer que ce type d'évasion est assez sensible. 

Au contraire, l'évasion partielle qui intéresse les moyens et grands 

revenus a pour effet de diminuer le revenu moyen.. En outre, le degré de 

concentration est aussi influencé dans la mesure où elle entraîne une augmen

tation ou une diminution ~ntre les petits et les grands revenus. En effet, 

en cas d'évasion croissante avec le revenu, la concentra~ion du revenu 

diminue dans la mesure où les petits revenus échappe ut ceins à 1.' impôt que 

les grands.~t par conséquent l'écart relatif en~re le premier et le se-

cond s'atténue en produisant une diminution de la concentration; par 

contre en cas de variation inverse entre évasion et revenu, l'inégalité 

·augmente du fait que .les pe.tits re~enus échappent davantage à l'impôt que 

les grands et par conséquent l'écart relatif entre les premiers et les 

seconds s'accentue en déterminant une augmentation de la concentration. 

L'évasion partielle est assez élevée en Italie, comme on a pu le 

constater pour les revenus de plus de 5 millions de lires. L'indice 

d'évasion (paragraphe 4.2.) est de 0,70 pour le~ revenus· produits en 

1955, c 1esbà-dire qu'un contribuable disposant d'un revenu contrôl.é su

périeur à 5 millions de lires n'~n avait déclaré que 30 ~. 

En. ce qui concerne la répartition résultant de l'enquête sur les. 

è-onsommations, on peut estimer, en première approximation et dans cer

taines limites, que la courbe représente la répartition des revenus des 

seules catégories professionnelles à revenu bas et non de l'ensemble des 

bénéficiaires de revenus .• 

... / ... 
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L'autre source que l'on a examinée est l'enquête sur les revenus 

effectuée en même temps que 1-!enqu~te sur les consommations. Hais on ne 

dispose pas encore des renseigneruents concernant cette enqu8te• 

En conclusion sur la base des sources disponibles, on pourrait ten• 

ter d'établir la courbe des revenus d'après leur montant en respectant 

en principe ces critères : si l'on considère la courbe de répartition des 

revenus comme divisée en trois sections on pourrait pour les revenus peu 

élevés, accepter les résultats de l'enqu~te sur les budget·s dès ménages·, 

on admettant que la répartition des dépenses représente également la 
répartition des recettes; pour les revenus élevés on pourrait utiliser 

les renseignemants publiés dans les listes des contribuables disposant 

d'un revenu contrôlé, ou déclaré supérieur à 5 millions de lires; pour 

les revenus inturmédiaires il faudrait pouvoir disposer des déclarations 

au titre de l'imp8t complément~ire et effectuer sur un échantillon une 

enquête visant à déterminer le degré d'évasion. 
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Brambilla F.-Distribuziona dai redditi. Fusi- Pavie, 1961 
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ANNEXE STATISTIQUE 
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T AJ3I.,E42:._! ..... . 

CO !viP TEe --nu !iE'\7EN~"'T-1Jh"'S.-D~ENSES-·:IŒS F AYiiLL:I~S 

(et des entreprises individuelles) 

- Milliards de lires -

-Ï 196)- --~1964 i ,Moyenne j 
r----- r------ -_J _____ -t 

ENTREES ~ . Il 1 f ___ , 1 
·~- AGREGATS 

-------·---· ----~ 
1 

1 

Re'V·Anu du tra;Q"ail salarié (a) 

Revenu mixte des entreprises ·individuelles(b) 

Revenu du capital (o) 

a) rentes 

_ b) intérêts 
' ~' 

c) Dividendes. et bénéfices des s"opiét~.s 

Transferts courants (d) 

a) de 1' administratio.n publique . 

b) du reste du monde 

TOTAL 

Consommation privée 

Impôt sur le revenu et transfert 
à l'administration publique 

a) impôt sur le revenu 

b) cotisatiorl3 sociales 

SORTIES 

c) autres transferts à l'administration 
publiques 

Transferts au reste du monde 

Epargnes 
TOTAL 

"--.. ~-----. 

. 1 4_. 34 0 '0 i 1 6 • 0 2 8 '0 1 1 50 1 84 s 0 ( 
. -'i 1 i 

6 • 9 6 9 ~.4 7 .. 4 29 ' 1 1 7 0 19 9 ' 3 i 
. l 

2.013,6 2.159,8 2.086,7; 

1 0 137 '5 
694,51 
181·, 6 • 

3 .. 867,3 

1.182,4 

791 ,o 
. ,·186 ,,4. 

4.164} 1 

1 

10 160 ,o l 
l 

742,8 ; 
i 

184,0 ' ; 
4.015,7 ! 

1 
3. é 01' 4 3 0 915 '9 l 3 0 758 '7 f 

26 5 '9 248 '2 2 57 ' 1 ! 
'i 

27.190,5129.781,1 28.485,8; 

t 
t j 

19 .. 281,0 20.869,0 
1 1 

2o.o?5,o l 
4.606,2 1 

1 
1. 222 '6 i 
.3. 207 '7 f 

1 
175,9 . 

23,9 

3.279,4 
27.190,5 

5.372,9 

1.522,5 

3o675,8 
174,6 

1 

4.989 ,6, 

~:::~ :: 1 

175,2 

28,8 1 26,4 ' 
3 0 51 0 '4 1 3. 394 '9 l 

29. 7 31 ' 1 ' 28 0 48 5 '8 l ____ __:..,__ .. _____ .. __ .. .,.~ 
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Pour une interp~étation correcte des données statistiques figur&~t 

dans le ta"bleau ci·-dessus, il appara:tt utile de préciser le contenu de certains 

éléments en CCinmençant par le reve.riu du tr·avail salarié. 

(a) I1es revenus du travai1 salarié comp::rennent les salaires et les appointe

ments bruts en esp~ces et en nature - avant toute retenue fiscale et pour 

assurance sociale -- reçus par Jes travailleurs ma.nu.els ou intellectuels qui 

pr~tent leur travail au profit d'autrui ainsi que les contributions sociales 

à la charg~ des employeurso Parmi les contributions sociales à la ch~rge des 

employeurs, sont comprises non seulement les cotisations versées aux organis

mes d' c:ssist~,ce et de pl'évoyance sociales mais aussi les sommes "provision

nelles" pour raison de licenciements, d 1 in:iemnités, d'ancienneté, ainsi que 

les cotisations fictives pour pensions de retraite (déduction faite des re

tenues sur les salaires) de 1' admnistrr-.tt:l.o::.-1 publique et des entreprises qui 

s'üCCupent directement du régime de retraite de leurs salariés. 

(b) Les revenus mixtes des entreprises inè..ividuelles comprennent les :ï.."'evenus 

mixtes à_es entrepreneurs individuels de 1 1 agriculture (exploitants, colons, 

métayers et autres ascimilos), des professions libérales et des autres tra

vailleurs indépei1da.L·1ts qui, sous forme individuelle exere;ent une activité 

industrielle ou un service o Ces revenus sont appel&s "mixtes" parce qu'ils 

représentent, comme il est dit plus haut, la rémunération des entrepreneurs 

individuels pour le travn.il et le capital propre qu'ils emploient dans 1! exer

cice. de lem .. activité. 
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·:Parmi les r.evenus mixtes, on doit ·ooi~rprénd.rè égalèment 1e·s bénéfic€s 

d.es g.ssooiés des petites sooiét~s · d~ Personnes (sociétés d.e Îait, sociétés 

à responsabilité collective~ : s'ooiét~s en commandite simple' etc 0) •· 

Il faut souligner égal~m.ent .q~~ les di ta rove nus sont comptés en pre

nant pour base le produit net de 1' entreprise et en leur soustrayant les frais 

de personnel ainsi que les re:ntes et les intérêts payés. Ne sont par contre 

pus retenus les in'têrêts, les rentes et les dividendes reçus~ en admettant, 

par convention' qu'ils' sont rèçus par les entrepreneurs 'individuels en tant 

(;.ue membres a. sune unité familiale et non en tant que chefs d'entreprises. 

(c) Les revenus du capital des familles comprennent tous les revenus nets 

effectifs ou imputés qui revienne'nt aux familles (et autres institut ions 

sociales assimilées) en leur qualité de propriétaires d'immeubles ou de ti

tres financiers. Plus prêcisement, ils ee composent des intérêts sur les dépô·:-~· 

·sur les titres d'Etat, sur les oblig'ations, sur les prêts et sur les polices 

d 1 assurance-vie 9 des loyers et rentes nets des ha bi ta~~ ions - (y comprises cel··· 

les occv.pées per ·les propriétaires eux-m~mes) et des b3:ciments non rés::!.dentie~L, 

donnés .en 'location.; des dividendes payés par les sociétés au. sens strict; des 

bénéfices distribués par les grandes sod.étés de personnes (sociétés de fait, 

sociétés à responsabilité collective, sociétés en comm·andite simple, etc. , 

o'est-à-dire des "quasi sooiétés").a 

Il faut préciser ~ue les rentes sont comptées au net des frais courants 

de gestion et des amortissements et aussi des intérêts sur les prêts gravant 

les habitations. 



Il est op~oortun d'ajouter que par convention, on inclut parmi les 

revenus dont il est question, égalemen~ les transf?rts de revenus, des socié

tés aux fami.lles, pour assist&.nce et' bienfaisanc~o Il. s_!e,g.it de revenus dc,s 

entreprises qui doivent ~tre pris en ccnsidér~tion, même s 1 ils ne rspr&sentent 

pas la rémunération ri 1 '..ln f:tcteur de la produ.ction, afin que la somme de3 reve

nus distribués soit égale aux revenüs-p:roduitso 

(d) I-~~s transferts courants compl'ennent les versements unilatéraux faits aux 

familles et aux institutio~s sociales aussi bien par l'administration publique 

~le par l'extérieur (Pays étrangers)o 

L~s transferts courants de 1 'admin:1._stration publique pour 1 • assistance 

et la bienfaisance 1 los assurances sociales, les pons ions de guerre, les 

bourses dt études, et:J o oompren11ent auss:l bien les prestations 0n especee 

(pensions 9 allocations, subsiù.es, indemnités, et assimilés) que celles 8n na

ture (frais pour aliments, méiioaments, serv-ices médicaux, frais ho8pitalie~s, 

etc.)._ 

I1es transferts courants de 1' 8xtérieur comprennent toutes les donations 

(transferts effectués par les_ émigrants et autres· donations) aussi bien en 

espèces q_u' en nc:.ture ~ fni ts par les non résidants' à l t exclusion de celles 

fai telS en faveur de ·1' administration publique. 
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TilLEAU II 

Distribution des familles par classes de revenu -et par répar~on t~ritoriale 

Années 1963-64 

p=•==•============•==============s=••=ac====••======•======•===========•===========•••••••a•==•====~====~==•===~===~========•e===r-=••==••====••=•==•=•=--••••••• 

Cl d Italie Nord-occidentale talie Nord-Orien- Italie centrale (o) Italie méridionale ITALIE 
asses e ·(a) tale(b) et insulaire(d) 

revenu 
(en milliers de Familles (extra- Revenu Familles ~~venu Lires) polées à 1 1uni- moyen (extrapolées oyen 

vers) !Jilliers à l'univers) !>!illiers Pourcentages 
;-..a Lires-

Pourcentages !e lires simples cumulés simples cumulés 

jusqu'à 6oO 6,1 6' 1 439 6,4 6,4 441 
de 600 à 900 11 ,5 11,6 767 16,2 22,6 764 
de 900 à 1200 22' 1 39,7 1.047 22,5 45 '1 1.046 
de 1200 à 1500 20,0 59,7 1. 334 20' 1 65,2 1.346 
de 1500 à 1800 14,4 74,1 1. 635 13,4 78,6 1. 631 
de 1800 à 2100 9' 1 83,2 1.929 7,4 86,0 1. 935 
de 2200 à 2700 8,5 91 '1 2.370 8,2 94,2 2.3:-D 
de 2700 à 3300 4,2 95,9 2.947 3,0 97,2 2.989 
de 3300 à 4500 2,7 98,6 3.729 2,2 99,4 3.797 
à partir de 4500 1,4 100,0 6.281 o,6 100 ,o s. 794 

TOTAL oo,o - 1. 538 100 ,o - 1.423 

___ a}_Piémo~t, Val Q1 Aeste, Li,urie, Lem»ardie 

b}_ Tren.tin-Haut-Adi,e, Vénétie, Frioul-Vénétie Julielllle, Eoilie-Remu;•e 

~. _c) Les Haz:.ches, -Toscaae, Ombrie, Latium__ 

Familles(extrapo-
lées à l'univers) 

Pourcentages 

simples cumulés 

8,3 8,3 

17 '1 25,4 
24,5 49,9 
19,5 69,4 
11 ,o 8o,4 
7,3 87,7 
6,8 94,5 
3,2 91,1 
1,5 99,2 
0,8 100,0 

100,0 -

. _à.) _Qampani_e, les Abru~zes, MoliE;e, les Pouilles, Basilicate, C~ll~è-r~, Sicile, Sardaicne 

Revenu Familles (extrapo-moyen lées à l'univers) 

Milliers Pourcentages 
de Lires simples cumulés 

448 21,0 21,0 
761 25,9 46,9 

1.052 21,2 68' 1 
1.344 12,3 80,4 
1. 646 7,2 87,6 
1.938 4,2 91 ,8 
2.356 4,6 96,4 
2.938 2' 1 98,5 
3.697 0,9 99,4 

5-949 0,6 100,0 
1. 368 100,~ -

Revenu Familles {extra- Revenu 
moyen polées à l 1uni- moyen 

Milliers vers) 

de Lires Pourcentages Milliers de 
simples cumulés Lires 

424 11 '7 11 '7 431 
·750 18,3 30,0 757 

1.037 22,3 52,3 1.044 
1. 339 17,3 69,6 1.340 
1.623 11 '1 80,7 1. 633 
1.923 6,7 87,4 1.931 
2.379 6,8 94,2 2.365 
2.958 3,1 97,3 2.955 
3.696 1,8 99 '1 3.734 
6.237 0,9 100,0 6.143 
1.107 100,0 - 1.337 
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TABLEAU III 

Distribution des familles par classes de revenu et par condition socioprofessionnelle du chef de famille 

Années 1963-64 

14.696/V/66-F 

=====••===============•~=====m•====•••••-=•=•=~=s••====~•-===•==•=•c•===•=s=•==•=••===== ~==-===--==-·=--=---~=-~ =a•••••••===•=a~=••••z=a•••=•~ 

Cl ases de Cadres, employés, entrepreneurs et Travailleur~ indépendants et rravailleurs salairés Personnes sans 
a professions libérales aides famil~aux profession 

!revenu 
Familles (extrapolées à Revenu Familles 5extrapolées à Reve- Familles Revenu Familles Sextrapolées à Revenu 

Milliers de Lires l'univers) moyen l'univers) nu (extrapolées !f.oyen l'univers) moyen 

Milliers Moyen à 1 'univers) 
Pourcentages de Pourcentages Y-111-. Pourcentages Millier:e Pourcentages Millie:D! 

simple_ a oumulés Lires simples cumulés 1tfi:~s Simples cumulés d.l!ebi- Simples cumulés de Lir 

Jusqu'à 600 0,7 0,7 458 8,7 8,7 453 8,2 8,2 469 27' 1 27·, 1 401 
de 600 à 900 3,0 3,7 775 16,3 25,0 756 22,1 30,3 763 21,3 48,4 744 
de 900 à 1200 12,6 16,3 1.064 20,1 45,1 1.043 28,7 59,0 1.046 17,6 66,0 1.034 
de 1200 à 1500 19,8 36' 1 1. 346 16,1 61 ,2 1.344 20,1 79 '1 1. 337 11,9 77,9 1.340 
de 1500 à 1800 17,0 53,1 1.648 12' 1 73,3 1.625 10,3 89,4 1.632 8,5 86,4 1.635 
de 1800 à 2100 13,7 66,8 1.933 9,2 82,5 1.926 4,8 94,2 1.929 4,2 90,6 1.941 
de 2100 à 2700 14,7 81,5 2.383 9,2 91 '7 2.374 3,8 98,0 2.343 5,9 96,5 2.355 
de 2700 à 3300 9,0 90,5 2.944 4,2 95,9 2.959 1,4 99,4 2.910 2,0 98,5 3.033 
de 3300 à 4500 5,9 96,4 3.728 3,1 99,0 3.726 o,s 99,9 3.763 0,7 99,2 3.761 

à partir de 4500 3,6. 100,0 6.373 1,0 100,0 6.004 o, 1 100,0 6.355 o,8 100,0 5.807 

TOTAL oo,o - 2.036 1oo,o - 1.482 "oo,o - 1.187 100,0 - 1.103 

==·-=-=··---------====-==· 
~OTAL 

Familles {ex- !Revenu 
trapolées à 
l'univers) 

Moyen 

Pourcentages Milliers 

Simples cumulés de Lires 

11,7 11 '7 431 
18,3 30,0 757 
22,3 52,3 1.044 
17,3 69,6 1. 340 

11 '1 80,7 1.633 
6,7 87,4 1. 931 
6,8 94~2 2.365 
3,1 97,3 2.955 
1,8 99,1 3.734 
0,9 100,0 6.143 

roo,o - 1.337 
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TAJ3LEAU IV 

Distri•ution des familles par classes de revenu d'après le nombre des membres 

Années 1963 - 64 

~--------------·---·~--------------------------------=~-----------------------------·~-----------------------·~------------------------~~----------------·=-,=,-=~~--==--·-=-·------· Cl.aBses· de rtwenu 2 membres 3 membres 4 membres 5 membres ~ membres 1 mejltbres et plus 

Familles {extrapolées Revenu Familles {extrapolées Revenu ~amilles (extra- Revenu !Familles (extrapo- Revenu Familles (erlra- Reveœ c~~U3! Reve-

Milliers de Lires à l'univers) moyen à 1 'univers) ll.oyen a;>olées à l'uni- U.oyen ~ées à l'univers) fi .oyen pelées à l'uni- Moyen Iées à nu Mo-. 
Pourcentages Milliers Pourcentages Millier~ vers) Milliers !Pourcentages Milliers vers) !il- r'univers) yen 

Simples cumul's de Lires Simples cumulés de Liref Pourcentages de Lires ~impies oumulés de Lires Pourcentages 1el:.S Pauroen taie§ Mil lie> Simples cumulée Simples cumulée de I.i res de 
Simples cumu"" . 'Liree 

lés 
Jusqu'à 600 28,8 28,8 410 8,8 8,8 451 6,4 6,4 460 6 '1 6 '1 476 4,4 4,4 481 t,9 1,9 404 

de 600 à 900 25,0 53,8 743 19,3 28,1 763 16,6 23,0 760 15,9 22,0 768 11,4 15,8 75T 10',8 2,7 784 

de 900 à 1200 19,7 73,5 1.029 25,8 53,9 1.048 24,6 47,6 1.044 20,2 42,2 1.047 19,2 35,0 1.058 14i, 7 '7 ,4 1.062 

de 1200 à 1500 11,4 84,9 1. 331 19,4 73,3 1.337 19,6 67,2 1.335 18,5 60,7 1.350 18,7 53,7 1. 36) 1~,2 ~3,6 1. 350 
de 1500 à 1800 6,3 91,2 1.624 11 '7 85,0 1.632 13,0 80,2 1.633 12,8 73,5 1.646 13,2 66,9 1.-628 1:1,9 56,5 1. 646 -
de 1800 à 2100 3,4 94,6 1.926 6,4 91,4 1.926 7,3 87,5 1.927 9,2 82,7 1.930 9' 1 76,0 1.937 11,0 é7 ,5 1. 951 
de 2100 à 2700 2,9 97,5 2.324 5,2 96,6 2.358 6,8 94,3 2.366 9,9 92,6 2.382 12,2 88,2 2.347 16,1 83,6 2.401 

de 2700 à 3300 1,3 98,8 2.947 1,5 98,1 2.944 3,3 97,6 2.958 4,0 96,6 2.959 6,3 94,5 2.898 S',5 ~3, 1 3.011 

de 3300 à 4500 0,7 99,5 3.872 1,3 99,4 3.689 1,7 99,3 3.734 2,3 98,9 3.717 3,3 97,8 3.680 ~,1- 98,2 3. 771 

à. partir de 4500 0,5 100,0 6.581 0,6 100,0 5.995 0,7 100,0 6.062 1 '1 100,0 5.864 2,2 100,0 6.21' 1",8 ro 6.253 

TOTAL 100,0 - 991 100,0 - 1.282 100,0 - 1.390 oo,o - 1.504 100,0 - 1.68S 100ot0 1.871 

~ 
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Concentration des revenus· 

J
·========================::::=~==;;:::======:'l:=====::.::==;:::::::::"è::::::===================== 

Répartitions et condÙions 1 Degrés de concentration 
socio-professionnelles 1 

. . 

t 
ITALIE 

~Répartitions territoriales 

1- Italie ~rd-ouest 
,_ nord-est 

1- centrale 
- méridi.onale et insulaire 

Conditions socio-professionnelles du 
chef de fa1nille 

-Cadres, employés, entrepreneurs 
et professions libérales 

- Travailleurs indépendants et 
aides familiaux 

- Travailleurs salariés 

}- Sans profession 

Composition de la famille 

- 2 membres 

3 membres 

4 membres 

- 5 membres 

l
-- 6 membres 

7 membres et plus 

j ·-- ·---·----··-----------..::-..-...---

_Ql296 

0,278 

0,266 

0,273 

_0,315 

0,263 

·0,298 

0,225 

0,347 

0,3:?2 

0,259 

. 0 '264 

0,276 

0,287 

0,279 
1 

J. 
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Les doY' .. nées su:r les reYAnus·· nets o·otenues A.U t1oyan de 1' enquête 

par écha.ntillon su1.~ les buè"gGts fa1·niliau:x: 9 effectuée pour la périocle mai 

1963/~\rril 1964 9 ont été utilisées pour cal~ulGr la répc.:r-tition des famil-

les par classe de revenus~ 

les C:t\! üst rév6lt3 notablement sc"..Js-évalué par rapport au revenu disponible 

des familles calculé dar.t.s le c.~dxè de la compta bi li té n:1ti.onale .. Cola est dû 

évic1_emment en pa,:rt ie au f.:1i t que 1' enquê--!ie <1_ur les budgets familiaux ë.. in-

tére:ssé uniq_uei1:8nt les fc-,milles de 2 membres ou p1us. r.es raiso:"ls -princ ipa

les qui ont présidé à la sous-évaluation les re-v-enus d.éclar·3s sont, de toutt1 

évidence, à rechercher dans la crainte fiscale et dans la tendance des famil

les à co~sidérer comme revenus uniquement les entrées fixes, à l~exclusion 

de toutes les autres entrées cct'l;ne : gratifica-t:l.ons, et primes reçues à 1 1oc

c. ... -:,s.i~):1. cle fêtes 'Partiou:J.iè:res (Nuol, par ex.), intérêts pour titres et dé

pêts bancaires, rentes, etc. 

Aucune correct~_.Jn n'a été apportée aux d.on:::H~·::;s de lienquôte. Ces donnée:.:; 

ont dcnc été utilisoes te1les qu 1 eJles ont résulté de l'enquête elle-mCmeo 

Les rép.:l.r"ti t5.ons de f:::r.J.i;_les ainsi obten,lsS sont à considérer cepen-

dant comme as::..;ez valablas, mê1na si on estine que la so1..1S-€valutation des 

rs·ven:.:;.s à.éc~Larês a une pl:1.s gra:,.'!de importan:::!e dans les classes à revenus 

plus BJ.evéGo 
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.!J§1.liODTJCTI ON 

Ce rapport vise à fournir une vue d'ensemble des statistiques relatives 

à la répartition des revenus et des patrimoines de personnes physiques aux 

Pays-Baso 

illn outre, nous donnerons à l'aide de tableaux et de graphiques une 

image des répartitions actuelles ainsi que de l'évolution dans le tempso 

Nous procéderons tout d'abord à un examen des di verses catégories à.e 

revenus qui sera suivi d'une analyse des comptes de la nation et des possibi

lités offertes par ceux-ci pour une répartition des revenus individuels. 

Nous traiterons ensuite des statistiques de la répa~tion des revenuso 

Etant donné que les Pays-Bas possèdent~ contrairement aux autres pays de la 

CaE.Eo, un matériel statistique détaillé sur la répartition des revenus comme 

sur celle des patrimoines, il a été jugé important de tr-aiter assez en détail 

de l'économie des sondages·et d'illustrer les résultats des enquêtes par des 

exemples pour une série d'années, de sorte que les possibilités de ces sta

tistiques soient clairement mises en évidence. 

Pour terminer, nous examinerons les statistiques de la répartition 

des patrimoineso 
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1., Les statistiqaes de la répartition du revenu ou du patrimoine ont pour 

objet de procurer un aperçu quantitatif_indi~~ant le nombre et le revenu 

ou le patrimoine des personnes, classées par catégories d' irr.portance du 

revenu ou du patrimoine et par régions géographiques, la plus petite 

unit.é é·tant la commune, avec toutes les distinctions possib:!.es selon divers 

poin·ts de vue tels que l'âge 1 le sexe~ l'état civil, la profession, les 

éléments constitutifs du r(3venu ou du patrimoine, etco 

2o L'importance de ces st~tistiques est multipleo Citons en premi~r lieu les 

mésures de politique fisoa.le dont l'effet quantitatif peut ~tre -évalué à. · 

l'aide de ces statisti~ùes. Nous pensons en l'occurrence a~ ~ndement d'un 

relève::nent de tarif 1 au cotlt d'un allégement fiscal, à la nodifica.tion de 

la charge fiscale pour les divers groupes sociaux par suite de modifica

tion des tarifs d'imposition, etc. 7 etc., ; ces décisions se répercutent 

d'autre part dans les changements de la rép&rtition des revenuso 

Les répartitions sont en outre importantes pour des ang,J.yses du marché 

~r~ptJ.l'ti tiens régionales) et pour des ét~1des socio-~conorniqu.es,. Un aspect 

important a été mis récemment en évidence, à savoir !•évolution des parts 

des rBvenus de3 diverses catégories sociales ~~s le revenu nation~loEtant 

donné que los r.~.oticns u-~ilisées jusqu 'ioi. par les orgailismes responsables, 

à savoir le qLota du travail et la part des travailleurs ne donnaient 

plus satisfaction, le Ministre des Affaires Economiques a créé un groupe 

de travail offir:iel pou1· déterminer la part . des travailleurs au revenu 

national '; utilisant, entre autre·s 7 les données st.~tistiques de la répar

tition des revenusi ce groupe a étudié la possibilité d'une nouvelle 

méthode d'approche. 
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Pour ·une 1>0nne· appréciation de la rép2.rtition des revenus en fonction 

des·personnes 7 il est important d'avoir une idée des diverses façons dont le 

'!'evenu peut être oo·t;enu .. Nous pouvons !lous baser sur 1' appro0he macro-écono

mique ~~i sert d8 base pour les comptes de la nation 1 qui seront examinés 

au Chapi-tre III 0 Dans ce ca3 7 on ex....g,mine, entre autres, ls. formation du revenu 

des dive:-s ~Rrs de .E!'~?§.~~l 9 à savoir lo ct:tpital 9 le t:;:'é.î,Vail et l'ac

tivité dientreprcne~ro Il est cependant posnible également de se baser sur m1e 

approche micro-économique ; ceci correspond mieux à la notion de revenu fiscalo 

L'attention est ~lors dirigée sur la fonnation du reven~ des p~~~o~~y.s ~~Ei

~as - les possesseurs des divers facteurs de production 

l .. ·r._~..S:E.E.roche macro-économique 

Conformément à la co:npte.bilité nationale~ nous distinguons deux sortes de 

re"'renus 1 à savoir 

a. les revenus de le. production (revc;nu primB.ire) 

b. le revenu de transfert (qai constitue, avec le revenu primaire, 

le revenu disponible) 

Ad a. ~:;:evenu ~~~ l.a :e~orluctio:n 

Il y a création de revenu lors de la production de biens et <ie ser

viceso La valeur ajoutée à cette occasion est imputée ~ux facteurs 

q,J.i ont contribué à la création du bien ou du service en question 7 

c'est-à-dire les facteurs de production : ca.pi tal 1 travail et activi·lïé 

d'entrepreneuro Pour autant que C3S facteurs soient entre les nains 

de perBonnes physiques 7 cel los-ci reçoi ve:at? comme conséquence des 

activités de production de ces fq,cteurs, un revenu 1 en leur qualité 

de bailleur de fovis 7 de travaillelU' ou d' antrepreneur indépendant 0 
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Ad. b. Le revenu d.e transfert 

Il existe en outre un revenu perçu par le bénéficiaire sans qu'une 

e.ctivité productrice du bénéficiaire (via les facteurs travail, capital 

ou activit& d'entrepreneur) justifie ce revenu .. Il s'agit des 

"trro1sferts de revenus",, parmi lesquels il faut ci ter notamment ceux 

qui rés11ltent de la politiqu.e de redistribution des pouvoirs public.s 

les versements alimentai:r•cs en font aussi partie .. Pour la catégorie 

des bénéficiaires de pensions, on peut prendre pour exemple les. pres

tations sociales, etc. 

Pour la discussion de cette méthode d'observation, nous nous basons sur 

la notion de revenu utilisée par les autorités fiscales néerlandaises. Ceoi 

nous fournit l'occasion d'éclairer davantage la notion de revenu examinée 

aux chapitres IV et suivants -notion qui est la base des statistiques de 

la répartition des reve11us -.et nous ferons en même temps une comparaison 

avec les définitions du revenu utilisées dans la comptabilité nationale. 

En principe, tout revenu exigible au cours d'une année déterminée est un 

revenu imposable? ë!.onc un revsnu "formé" 1 ·- peu importe s'il s 9 agit d'un 

revenu primaire, d'llii revenu de transfert ou d'une autre nature -0 Le fait 

que le revenu d'une personne déterminée n'est imposable qu'une fois et 

n'est donc considéré gu'une fois comme· revenu formé, constitue une limita

tion importante de ce prin.cipe') Ceci est important surtout pour les assu

rances sociales et les assu:;:-ances sur la vie, etc o C 'es-'; ainsi que le; a 

cotisations exigéGs pour bénéficier des prestation-s sociales ne sont pas 

imposées - et no sont donc p~s un revenu au sens fiscal -, alors que les 

prestations le santa Cette conception s'écarte de celle du revenu primaire 

selon la comptabilité nationale mais rejoint cependant celle du revenu 
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disponible (il s'agit en l'cccursn.ce d'un revenu de tra:r1sfart)o Les primes 

d' assuranc.e sur la vie et poc..r r.sutes viag:-:::res ne sont pas consid·§résn non 

plus comme revBnu jusqu'à un mont~1t ùâtend,né (3600 florins en l962) ; 

mais les prestations correspondantes le sont n On s'écarte :1insi à lP" fois 

de la nOtion de revenu primaire et de celle de revE"nu disponïole SGlon la 

comptabilité nationale les primes et cotis2.tio:1s Q.USsi bien que lea pres-

tations sont considé:;.--é')s dans ce cas comme d.es transactions financières 

(1es primes et cotisations sont des utilisations d' 8conorrties 1 les presta

tions sont des désinvestissements)., Ces dor.~.1ières prestations sont ·dési

gnées parfois dans les publications spécialisées scn.~.s le nom de revenu 

différéo 

En ce qui conc0rne les pl'J.s-vaJues? on peut noter 0e qui suit 

A, Plus-val~J_es réalisées 

ao D~"ls la mesure où elles se si tuent dans le secteur privé 1 elles 

ne sont pas corrprisec dane: le revenu 

b. Dans le secteur prof.3ssim1nGl 1 elles sœ1.t consirlérées cependant 

comme revenu - par ex3mple lo:cz de la vente d'act ifs i:nmol:>ilisés 

ceci est compel1Sé par l:a fait y_uo des pertes réalisées peuvent être 

déduites du revenu., 

Dans le système de là comptabilité natio~ale, la plus--valua réalis:3e 

n'est pas considérée comme revenu., 

1., ~valuP._!:io!!_àef2._ stock~ .. ElJ.e se fait gérJ.sralemcnt au prix co"C~tant ou 

?.u choix - à une valeur d ~ exploi t.q,tion plus faible 0 Ceci sig.aifie 

qua des bénéi'.ic::s non réalis6s 1 résultant de la plus-value de ces 

stocks, ne sont pas im;)osés .. Ell revanche, 1es pertes provena .. ~t d'une 

éva.luatio:a à u..."1e valeur d'exploitation inferj.eure sont déë..uites du 

"Bénéfice., QuarJ.è. l'entreprise cessera d' existGr (par liquidation. ou 
. \ 

cess~cr.;, la diff0rence entre la valeur comptable et la valeur v3nale 

(supérieure ou inférieure) sera réalisée et sera donc considérée 

comme revenu ou perte déductible (voir~ bo). 



12o410/V/68-F 
- 8 

2., ITivalu.:lt. ion des moyens d' ex;ploit.,3-~.. Ils sont évalués généralement au 

prix d'acquisition (prix coûtant hist.or~.que), d3du.ction fg,itc des amor

tissements, ou - au ch0ix - à un~ v~leur d'exploitation inférie11re. Les 

bénéfices ou pGrtes non réa:!.isôs sont traités comme pour les stocks. 

Il résul tc cepen:iant do cette évaluation. que les amortissements doivent 

se f~irc auasi sur la base de ce prix d'acquisition, ce ~~i amène des 

amortissements trop faibles en cas de hausse des prix, donc des béné

fices fictifs qui sont considérés comme revenus ; en cas de diminutions 

des l}rix 1 ceci entraîne cies amortissements trop élevés qui réduisent 

le reve!lu,, Dans la comptabilité nationale, les amortissements sont 

basés en principe sur la valeur de rempla.cemP-ntQ Des plus-values non 

réalisées ne sont p~s conBidérées non plus comme revenus dans la compta

bilité nationaleo 

Dqns des cas déterminês 1 le fisc accorde des allègements sous ferme d'a

mortissemeLts anticipés et de déduction d'investissementso 

1 .. Amm9rt.iss~.~8nt~t:i.cJ.E~ 

Selon les conceptions fiscal~s, la coasé~~ence en est~ peur le revenu 

formé, que pour les années où l'amortissement ant~cipé est a~~is, ce 

revenu diminue 7 et qu'il augmente pou!' les années qui suivent le délai 

d;amortissement, de sorte qu'il Ge produit un déoal3.ge du reve:1u. 

2" Dédur.-l::ion d'investissement ---........ --.. .... ~ll·'t'-·.,.·~----
Il se produit dans ca cas une diminution. du revenu qui n'est pas cor

rigée dans la statistique des revenuso 



~2o41C/V/S3-F 

1 o ~~RALITES 

Les ·activités productives dans Un. ·pays -::~réent une production a La valeur 

de cette'prcduction au cours d'une période déterminée peut être considé

r0e sous deux aspects, à savoir 1 'aspect du coftt et 1 '-aspect du revenu 

en priflcipe 7 les coüts sont le reflet llAs revenus, ·et vice--versao Dans 

les ooüts, le premier élément qui s'impose à l'attention est le coüt 

de l'importation i la contrepartie de la valeur de 1 1 importation est 

constituée par un revenu à l 1 6trangcr, Les autren ·éléments d.u co-fl.;li 

représentent 1e produit in-térieur b1"Ut r'.,ux prix du marché. 0et-l:e valeur 

du marché comprend les impôts iadirects (et leu:. .. contraire : les sub

ventions de soutien des prix), qui sont une catégorie de coüts dont 

la cause réside dans ics pouvoirs publioso En écartant cet élément, 

il reste lef' t2] émen·ts du ooüt qui sont la contrepartie de la rémuné

r~tion des facteurs de production : travail, capital e·t a.otivité 

d'entrepreneur ; on les appelle : Pl'"'Odui t intér:.eur brut s,u coüt des 

facteurs. Les cotlts dt amortissement rep::-8sentent ~~n principe une con

sommat·ion d'un stock de prestations déjà exiotant ; o 'est pourquoi 7 

lorsqu'on les envisage sous l'aspect du revenu, on les ~u~lifie de 

revenus fictifso AU: point de vu~ de 1 ,.économie nationale, 'on a dans 

cet ordre. d'idées dcu:::: not ions de revenus 1 c'est -à--dire le ~venu 

brut - y compris les amortissements ·- et le revenu net - amortissements 

excluso 

Jusqu'à présent, nons n' a:J"ons parlé que du revenu. formé à 1' intérieur 7 

à savoir la sor.'lme des valeurs ajoutées des dj.vers centres de prorlu.ct.ion 

intérieurs~ Cette somme n'est cependant pae égale au rev3nu ~~é d~~s 

le pa.yz, autrement di-t 7 ·au revenu nn.tiona2. o Pour· obtenir celui-ci, il 

faut apporter deux corr•:;ctions au revenu formé, à savoir : ao pour le 



revenu dont le propr~étaire du facteur de production est ét~bli à 

1' étra!lger j et b 0 pour le !'evonu gag..'l.é à 1' r~t:-eng<9I' pàr des facteurs 

de production nationauxQ 

La constitution, décrite ci-dessus 1 de l'agrégat de lP~ production 

globale à parti:ï."' cie la production individuelle 1 s'effectue dans la 

comptabilité nationale, une clictinction étant faite entre divers 

secteurs tels que les cntr:Jpr~.ses 7 les pOl.J.voirs publics 7 les ménages, 

les établissements finFtr..çier s et 1 1 étl"angero Pour les entrep:-ises, il 

est :Stu.bli u.ne subdivision '3n catégorie.s professiçmnelles et pour 

le secteur public ~'1e di~v-ision en dGux parties ~ 

a. Royaume et autres collectivités de droit p1)blic, 

bo assurqnCP.S ROoialeso 

Etant donné ~le le présent rapport traite de la rérarlition du revenu 

1es pe:-son:nes physiques 7 nous ne parlerons ci-·dessous que du secteur 

des ménages,, 

La distinction faite au ch?.-pitre II 8nt-re le revenu correspondant à 

u:r:e production directe et les autres revenus est appliquée systé:na

~i~~emcnt dans le système de la compt~bilité nationaleo Comme dans 

les autros secteurs 1 on distinguo en effet; ici une réparti ti0n IJJ."i

maire et une répartition sucondaire J.es revenus.o La premièr·e répaJ.~ti

tion donne comme solde le "~"Gvenu prims.ire 1 étant donné que :es 

divers revenus et dépenses sont intégr§s d~s un système de comptes, 

la répartition secondai~e fou~it co~~e solde un revenu qui est la 

résul-ta.n~e G.u r3venu primaire et du solde des transf3rtG de reven11s 

payés et reçus ; c'est 0e qu'en nomme le revena disponibleo 

A... LE HEVE.NU PRIIlt>.IhE 

Le revenu primaire des mén.:1ges, dar.s la comptabili t 3 nationale"~ 

est constitué des pestes suiv&'1ts : 
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1 o RuvcrL1B des salaires, trui tem8nt s et prest at ions sociales, 

2o Revenus provenant de : 

a., placements 

bo activité d•entrepreneur (1) 

Il s'agit donc ici d'une répartition fonctionnelle qui est donnée 

dans la pratique de la comptabilité nationale com.ine une répartition 

en deux éléilH~!lts : revenu du travail, autres revenus., 

Ad~ lo Pour le ,este salaire8 7 traitemGnts e~ prestatio~s sociales, 

il existe une ventilation par classes profe~si0nnelles et 

branches d'activité. Les prestations scci:1les sont ventilées 

de façon e~1austi~~ .. 

Ad., 2. §e.ute d'informations plus détaillées, il a fallu combiner 

le revenu des placements et celui de 1 'activi·té d 9 ·Jntre

preneur., 

B.. LE P.EVENU DISPON:BLE 
·---~~-

·Le revenu disponible est obtenu en ajou-tant. au revenu primaire les 

transferts de revenus reçus' à. titre gratui.t ( 'IUi ~e co.crespondcnt 

d'One pas à une production), tels que las prestations des assurances 

sociales~ les bourses d'études, les allocations de soutien de 

famille et de démobilisation 7 ote, etco ; pnr contre, il :aut. 

déduire du revenu primaire les impô·t;s directs payés, les co-tisations 

pour la sécu2 .. i-té sociale et d'autres transferts de revenus opérGs 

pg,r les mcinages., 

-3" COlt.;LlJSION 

La corr.ptabilité nationale fournit pour le secteur ménages m1e réparti

tion en· deux éléments : salaires et tr-aitements, etc.,. d'une part 7 e·t 

autres revenus, d'autre part 1 cette répa~tion étant fonctionnella i 

-·---------------...-~ 
(1) Ce poste com,rend aussi les rentes et intér~ts payés par les compagnies 

dt assurance, les caisses de retraites, les banques et les instituts è.e 
virementsa Pour avoir une meilleure idé8 des s~Je~s traités d~!S ce 
chapitre, nous renvoyons à la publication du C~BoS. ; N&tional8 rekeningen 
1966., 
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il est impossible d.e d5dui:ï:·e directement cie ces données une r8pq,rti

tion des reV(f'11.;;.s person..nels o Nous pouvons cl ter ccrrane raisons princi

pales 

a. le classeme!lt dn:ns une m~:ne cat6gorie d8s revenus de placements 

et cie ceux de l'activité a•èntrepreneur ; 

b., le fait que le revenu dqn institutions s:1ns but lucratif (private 

non property institutions), faute d'informations à ce sujet, est 

classé g,ussi d3.Ils le ponte·cité au point a.a 

Co le fait quien :r2al::..té, pal"' e:;_::ample~ un tr3.VaillO'...lr a aussi des 

n3venus de placemonto et peut m~me avoir des revenus de l'activité 

d' (ntreprene~.lr ~ c • est ainsi qu'un ind.€pendant a parfois aussi 

U...-'1 emploi pour lequel il perçoit un t.rai·i:;ement o 

La ré}!ar~i·~ion fon-::t1onnelle telle qu'elle ressort de la comptabilité 

nationale ne permet pas non plus de construire une pyra!nide des revenus. 

Aux Pays·~Ba:::; 1 en effet, le calc;.;.l du 1·evenu 1::.ation::1l est basé sur la 

méthode di·~e objecti·ïTe, ce qui veut elire, ainsi qu'on sait, que la 

va~.'2ll:i."' ajoutée est mesu!'êe du côté de lg, production ; on ne mesure p::ts 

le re1:.renu cor.ceRponda..."'1.t chez les bénéficiair'3s de ce reven.u, comme 

c 9 est le cas dans la méthode subject:ive (somme de la rémunération des 

facteurs de pror!.uction) o Comf"l~~ 19. tot a l.isation n'est donc pas faite 

:.ci à p2.rtir des mic:ro-::evenus vers les macro-·:.:."'eve:1us, le matériel 

de baBe ne permet pas non plus de iéduire une Tépartition par caté

gories · d 1 impoi·tancB. 

Pour illustrer les dor.nées q".li peuvent ê1~ empruntées à la compte,bi-

1 itô nationale, les annexes I et II reprodu.isent respectivume!lt la 

comptabilité pour le sacteur mé~agos et mle spécifi~ation des salaires, 

t!"aitements et charges socialea selon las branches d'activité économique 

(bcdri jfsklassen) o 

x 

x x 
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IV. LES ST.ù.TISr IQ,UES 1JS 1.\ REPù.RTITION DES REVI~NUS ....... ~~ ._............. ............. 

1., GENER.\LITES 

Les statistiques de la r8pa~tion des revenus reposent, contrairement av~ 

méthodes -d'élabbration de la comptabilité nationale sur les revenus touchés 

par loas bénéficiaires 7 de sorte qu'il existe ici Un.e p'ossi bi li té de donner 

une répartition par catégories d'importance ~u revenuo 

Les premières statistiques datent de 1894 et donnent une répartition, 

scindée par provinces, par catéeories d'importance du revenuo Cao statis

tiques étaient loin d'~tre complètes. 

Le matériel de base pour les statistiques de la· répartition des revenus 

provient de l'administration du se!"V'ice des contributions et est emprunté 

à des formulaires établis dans le but de réaliser une perception équitable 

des impôts. Il s'agit donc de statistiques typiquement secondaires. Su8-

qu'en 1941 9 elles étaient établies par le service des contributions lui

rnÉ3me, et depuis lors, c'est le Bureau central de statistique (Centrg,al 

Bureau voor de Statistiek) qui dépouille le matériel de baseo 

2 o LJ.~ r~\.TERIEL DE 3ASill - '. 

Pour pouvoir apprécier la valeur d'une statistique, il est nécess.'J.ire 

d'avoir une bonne compréhension du matériel de base~ Dans la statisti~~e 

qt;te 1~ous examinons a.ctüellement 7 · oe matériel se èompose de trois élêmeJXtts, 

à savoir 

lo les fiches de l'impôt sur les salaires 

2. les formul~ires d'enquête 

3., les cartes pe~forées du centre mécanogra.~h.ique du service des 

con tri but ions o 



- 14 -

Pour toutes les personnes qui exercent ou qui ont exercé un trn;?ail 

salarié, l'employeur retient, pour chaque travailleur individuelle

monts un imp~t sur le s~laire qui est versé directement au fisco Pour 

les reven1.~.S CJ3-lariau.x se si tuant au-dessous d ':-J.n certain plancher 

- fixé à 8000 florins en 1962 -, cet impet sur le salaire est le 

seul impet sur le revenu., Les personnes dont le revenu dépasse ce 

plancher sont encore soumises, à la fin de l'exercice fiscal, à 

l'impôt sur le revenu pour ltensemble de leurs revenus, l'impet sur 

le salaire ne constituant gu'un précompte. Il faut noter en l'ocoutt

rence que les personnes disposant d'un revenu salarial de moins de 

8000 flor1ns, mais qui b8néficient cl'un revenu dtune e.;o.tre soul'ce 

dépassant 200 florins 1 sont é&ralement soumises à une taxation sur 

l'ensemble de3 revenus à la fin de l'année, comme indiqué ci-dessusD 

Lc;s fiches de 1' ir:1pôt sur les sal:iires peuvent donc ~tre considérées 

comme des pièce2 j"'..lstificatives de l'employeur envers le fisc pour 

l~impë)t qll.'il retient et qu~il verseo Les fiches de l'impôt sur les 

sa.laires qui ont trait à des salariés dont le revenu est infé:-ieur 

au ple.ncher indiqué (et dont les revenus accessoires sont inférieurs 

à 200 florins) sont mises à, la disposition du )3;4.-reatL central de 

statistique , 7 les a,~ tres étant jo in tes par le fisc ~u dossier qui 

existe po-:.1r toute personne assuJettie à 1' impet sur le reve.;:-.~.uo Outre 

le nombre de joun1ées de travail et le revenu salarial ga~né 7 ces 

fiches comportent 8galcment des données our la profession 7 le secteur 

d'activité économique, le domicile 7 le SeAe 7 l'état civil, etc. etco 

Ado 2 o fc·rmulaires d' eng;ll~te 

Toute personne physique qui jouit d'un revenu- à l'exception des 

salariés no dicposant que d'un salaire inféli8ur a.u plafond 
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susr!1c-ntiom1é - dc:i. ·è remplir une c"'..écJ.aration pour 1' impôt sur 

le re·,;-enu. A L'aide de ces décJ.a.ratioils, le service des con

tributions fixe l'assiette dè l'imposition sur le revenu~ 

l 1 impôt ffiœ les salaires déjà payé étant déduit. 

Lors d.o la fixation d.e l'assiette, le service des contrihxtions 

rer.:pl:l.t act;J.ellement, seJ.p__n ùne méthcr:le de sor1.dage (dont nous 

allons reparler)~ un formulaire d 1enqu0te mis au point par le 

:Bureau central de statistique. 

td. 3. Q§!rtes n~f.2E..ées ~ld..~~~ mé?anogr~phiq;ù.~_il.~ serv~ ce des 

co11.tri butions --------
Pour ce qui concerne los personnes taxées au titre de l'impôt 

sur le revenu3 le centre mécanographique du service des C:Jn

tributi.ons établit pour ohag_ue contri-buable une carte· perforée 

sur -laquelle figurent les données suivantes revenu~ âge, 

sexe et état civil. Ces cartes perforées sont mises à la dis

position du Burèau central de statistique. 

Il convient do noter que ces cartes perforées sont faites par 

le centre mécanograph~que, en premier lieu pour permettre le 

calcul Qe 1 1assiette pou~ chaque contribuable au moyen du 

caloulate·lU' électroïlique, et, en outre, pour compléter les 

doc~~ents et les préparer pour 1 1expélition. L'esracc libre 

qui. reste sur la carte est offer.t au C.B.S. (Bureau central 

de statistique) pour qu'il :puisse :l faire mentionner les 
' 1 

données c~mplémentaires qu'il désir& obtenir. Etant donné 

que cet ecpaoe est très réduit e,t que les desiderata du 

C.B. S. so::.1t très importants, il est appt:'!.ru nécessaire d ~ éta

blir peur les autres desiderata, un formulaire d'enquête, 

co~~e il a été dit au point 2. 
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Si l'on faisait 'lL1e statistique tenant compte d'un ret:;..t 

nombre ~eulement de points de vue, la oa:cte perfor-ée serait 

donc suffisa~ta ("Voir ci-dessous la stat:!.stique .r.égionale )_.---- -

Après avoir procédé pe:::.;.dant p1us~el4's armées à des recensements 

corr1p:!.ets pour abcutir ft l • é-Gablis_sement des statiatiqv.el:3, on a 

cvrrmL·~ncé en 1952 - &urtout à cause de l'ampleur toujours croissante 

du travail 7 dn.e notamment au fait que des spécif_;_cations nouvelles 

ne cessent c.le s 1aj0uter aux anoier:nes - à établir un échantj_llon à 

p.artir du matériel de 1::ase mentionné a";JX points 1 et 2 du_parag:t:"aphe 

2 9 c'est-à-dire les fich0s de 1 1 ir~pôt sur le salalre et les formu

laires d 1enquJte. 

Au début 9 on est p3.rti d'un certain pom'centage qui a été appJ.iqué 

à tou te la po pula ti on. Pour ù es l"a:i_ son . .:.; d'opportunité, on est passé 

enzu.j_te à un échantillon dit alphabétique qui représt1nte le même 

pourcentage. 

A. L~-~~~:tition ~ticnale des reven~ 

En 1962, date de la publication do la dernière répartition 

nationale des rJvenus, l'échantillonr..=tge 9. été effectué comme suit: 

1. On est parti d 1ur.1 éollantillom'1age dit a:i.phabétique, en utili

sant les lettres lt (2%)? N (2r;) et P (,1%) .. Les pourcentaé;,res 

1nentioru1és ont semblé assez stables dans les différentes com

munes; en outre, les possibilités d'erreur de transcrj_pti:)n 

chez les employeurs étaient faibl0s pour C€S lettres, CB qui 

n'était pas le cas par exem,lo po~œ la lettrG S : il ~rrive 

qu 1 on pronor.ce S alors qu'on écrit C (U. C sb1J lain, prononcé 

!lobule in) .. 

Ltavantage de l'êchantillon alphabétique est en premier lieu 

l2 possibilité de former des ~énages, pour la statioti~ue des 
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revenus des ménages. En outre, le travail est simplifié lors

qu 1 il est j,1écessaire de rassembler plusieurs fiches d'impôt 

sur les salaires concernant.~~ même travailleur (2 employeurs 

différents au cours d'~~e même année). 

2. En ce qui concerne les fiches d'impôt sur les salaires, on a 

choisi toutes les fiches dea personnes dont le nom de famille 

commence par las lettres A, N ou P. 

3. Jusq11 1 à un certain plancher de revenus, on a prélevé un échan

tillon représentant 4% de la population totale; on a uti!isé 

à cet effet les formulaires d'enquête pour les lettres A ~t N. 

4. Au-dessus de ce plancher (30.000 fl. en 1962), des formulaires 

d'enquête ont été établis pour tou tes les personnes ass·uje tties 

à l'impôt. sur le revenu. 

Après avoir obtenu de cette façon une répartition des revenus 

assortie d' infol ... ma.tions complémentaires détaillées, il faut pro

céder à l'extrapolation des résultats du sondage pour obtenir des 

totaux: se rapportant à ~.~ les contribuables aux Pays-Bas. 

a. Aucune extrapolation n'est nécessaire pour le groupe men

tionné au point 4. (recensement complet). 

b. Etant donné qu 1 on ne reçoit pas~ pour diverses raisons, tous 

les formulairas d 1 e_nquête de __ s lettres A et N, le pourcentage 

de 4% exigé n'est pas atteint; l'extrapolation opérée en 

multipliant par 25 les résultats du .. son(lage ne donnera donc 

pas le r_ésul tat voulu. 

En ce qui oon~erne les formulaires- d'enquête mentionnés au 

point 3., on procède à l'extrapolation par classes de reve

nus~ pour les effectifs comme pour les revenus, à l'aide de 

la répartition faite sur la base des cartes perforées du 

centre méca~ographique (matériel de base mentionné au point 

3. par. 2 de ce chapitre). En divisant les résultats obtenus 

pa:::- classe de revenus à l'aide des cartes perforées par les 

·résultats du sandage, on obtient des facteurs dits facteurs 
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d 1 extré:polation qui sont appliqt;.és aux autres points de llD.e 

sel·.)n le sondage, pour lèsq_uels les cartes perforées ne donnent 

pas d.e renseignements, afin d'obtenir d.es chiffres toto,U:.X:• Par 

exemple ~ classe de revenus de 10.000 fl. à 15 .. 000 fl.; 

effectif do l'échantillcn 100; cartes perforées 1000~ facteur 

d!échantillonl:..age : 10 9 par conséquent; selon le sondage, on 

a ·trcuvé dans cette catégorie 20 ouvriers industriels. Au 

total, il y a donc 200 ouvriers industriels dans la Cé'vtéeorie 

de revenus de 10.000 à 15~000 ~lorins. 

c~ E~en que les lettres A, N et P "eprésentent environ 8% de la 

population totale.à l'échelon national, il n'en va pas du tout 

dem~me dans chaque commune. Ctest pou:rquoi on a jugé que la 

multiplication par 12 7 5 des résultats du sonda.ge n 1était pas 

justifiée .. 

En cG qui concerne les fiches fiscales pour l'inposition!des 

salaires, on obtient le multiplicateur en divisant pour chaque 

commu::.'1e le nombre total des personnes assujetties à 1 1 impôt 

.sur les sa.lal.res par le nombre de ces personnes dans l~échan

tillcn. En fait, ce sont les~ des deQ~ groupee de cartes 

qui sont divisés l'un par l'aut~e, ce q~i permet d'éviter le 

comptage des cartes, qui exige beaucoup de tsmpe. Le facte~ 

d 1 sxtrapola ti on trouvé s 1 emplo.i..e égalemeJ.rt pour les revenus 9 

étant donné qu'on ne peut déterminer de facteur indépendant 

pov.r ces derniers. D'ailleurs, le matériel envisagé à l'alinéa 

b) montre que 1 'erreur ainsi comn1ise, est mi:nime. 

+ + 

+ 
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E. La rége_}?.-ti ti on .E.~tSionale des revenus 

Il s 1agi·b des répartitions des revenus pour les communes, 

les régJ.ons économico-géogre,phiques, les pro"'.rinces et 

l'ensemble des Pays-Bas, une distinction devant être faite 

entre 

a .. la statistique simple, comprenant uniquement U..'le 

répartition.en catëgories d 1 im:portance du revenu 

sans autres spécif~cations~ 

b. la statistique plus étendue contenant un plus gra:1d 

nombre de pointa de vue pour les régio~s économico

gécgra.phiqu.es, les p:rovinces et l 1·ensemble des 

Pays-Be, s. 

Le m~tériel de base est le même dans les deux cas et 

comprE:nd : 

1. les fiches de 1 1 impôt sur les salaires 

2. les cartes perforées du centre mécanographique 

du servi.ce des contributions. 

Les formulaires d'enquête~ nécessaires pour los spécifica

tions poussées de la répartition nationale des revenus, ne 

sont donc pas requise3 d~ns ce cas. 

En ce qui concerne les fiohes d.a J'impôt sur les salaires, 

on applique un échantillor .. nage d~. st~a tifi8, c 'est-à-di~e 

que selon l'im-portance de là. commune~ la fraction compo

sant 1 1 échantillon varie de 1/1 (dépouillement intégre,l) 

pour les C·Cmmunes les plus petites à 1/25 · (pov.r la r8-

par:ti t.i.on des revenus simple (a)), ou à 1/11 (pour la 

statistique élargie (b)) pour les c'onu.nux~es les plus 

grand0s. 

2. _!;cs Ca.J."'tes_~erforées du centre méc~nof>raphigue du s~!Y_~~ 

~_20_rr!ï~tiOl1,ê_ 

Ces cartes sont dépouillées intégralement. 
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L 1 extrapolatj.on du sonclage, pour los fiches de l'impôt 

sur 1E-:S salaires, s 1effect1:e solon tme méthode Llentiq1.~.e 

à ct.lle qui est décrite au point A. pour le sondage national. 

En prenant co~me point de dé~art la statisti~ue des revenus 

de 19609 le programme quinquer..nal corr~:prend, dans sa présenta

tic~ la plus imple, les répartitions de revenus suivantes 

pour ces cinq a~~0es : 

1960 · a régiona.le - plusieurs points de vuG (r-our les com

mt:nes, pas d~Rutres :points de vue, pou:- les régions 

écor:.omico-géographig_uos, les provinces ct les P8y:;

Eas : secteurs éconcmiques (ISIC = International 

Standard Industx·ial Classifica-tion), sexe et état 

civil, catégories tarifaires, groupes d 1Pge et 

classes délimitées salon le nombre d 1 enfants)o 

1961 non dépvuillé 

1962 natj_onale - nombrevx points de vue 

1963 r régionale -- exclusiveme~t catégories d'importRnce 

du revenu 

1964 : nationale - nombreux poj_:nte de vue. 

A côté dca st~tistiquos principales, le mat~riel de base a 

encore servi à éte.blir les statistiqrtes sui vantes : 

1. Répartition du revenu des fe~mes mariées çxerç&nt un 

emploi, avec do nombreux points dé vu.e. Conce::::-ne lee 

mêmes annéGs que la sta tistiq_ue na tion2,le; publiée pour 

la première fois pour ·1962. 
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2. Répart~tion des revenus des ménages~ avec ie nombreux 

points de vue. Parait tous les cinq ans et a po:r·té la 

première fois sur 1962. 

3. Répat'tition des revenus des entrepreneurs des petites et 

moyennes entreprises. Paraît depuis 1952 tous les deux 

ans environ. Ventilation par professions et groupes d'âge. 

4• Réparti ti.on des revenus des professions lib6ral&s. Porte 

sv.r les m8!Ile.s années que la répartition ne.tionale. Venti

lation par professions et groupes d'âge. 

+ + 

+ 
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Après avoir traité du plan du sondage et de l'extrapolation de 

1 'échantillon9 nous parlerons mai::1tenant dos résultats des en

quêtes par sondage, c'est-à-dire des résultats totaux après extra

polation~~ 

Ainsi qu'on peut le déduire du form·~aire d'enquête, on peut don

ner non seulement une répartition détaillée des revenus pour les 

Pays-Bas, mais également une ré!)artj_ti.on des re·~'enus par branches 

d 1 activi -tA et par profe~sions. La désig:1a.tion c.l.e la branche ù.' ac

tivité et de la profession est reprise p~r le service des contri

butions, de la déclaration d'impôts, telle qu'elle a été indiquée 

par le contribuable. 

Le tableau 1 ci-dessous donne un aperçu des divers secteurs 

éconc.mique·s, avec leur importance quantitative - par 1 1 indica

tion du montant total des revenuse 

1. Agriculture et pêche 

2. Inèustri0s extractives 

3. Industries ~anufac&urières 

4. :Bâtj~ent et travaux publics 

5· Electrici të, gaz, cau et servtn·os 
saniteirss 

6. Comrm,rce 9 banq_ue et assurances 

1· Transports, entrepôts et commtu:..i-
cations 

8., Services 

9. Retraités et sans profession 

Total 

1962 
( x 1000 florins ) 

f 2 .. 590 .. 468 
Il 474 .. 904 
tf 8.812.916 
lt 2-797.046 
Il' 271.171 

r. -
rt 5.319e656 

~ .. ...;"''' 
ft 2 .. 347~4~3 

" 7~163.914 
Il 2 .. 339.8·19 

fl~ 32.127.307 

• 
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Tableau 2 

Branchee d 1.activi té 1962 
Tota1 des revenus principaux 

~ ··------·---------·--------------------------------------------------------

Agriculture et horticulture 

Syl vi cul t·nre, etc. 

Pêche 

Extraction du charbon 

Pétrole brut èt gaz naturel 

Extraction des marnes, sables et graviers 

Extraction d'autres minéraux 

Industries alimentaires 

Fabrication de boissons alcooliques 
et non alcooliques 

Industrie du tabac 

'Industrie textile 

Fabrication des chaussures et articles 
d 1habillement et confection d'articles 
divers en tissu 

Industrie du bois 

Industrie du meuble 

Industrie du papier 

Imprimerie, ~dition, etc. 

Tanneries et industrie du cuir 
(à .l' f~Z.:tlv.aicr.. da-J ohaussu:res) 

Industrie du caoutchouc 

Industrie chimique 

Inüustrie des dérivés du pétrole et 
du charbon 

Industl"ie de la terre cui te, industrie 
du verre, fa~rice.tion des grès, porr.elaines 
et faïences, fabrication dea ciments, etc. 

Industrie métallurgique de base 

Fabrication de pièces en fer et en acier 
(par estampage de barres, blooms, etc •• ) 

Construction de ma.c-Li!'"3S 

Industrie électrotecm~i~ue 

Construction de matériel do transport 

Autres entreprises industrielles et artisanales 

x fl. 1000 

2.508.484 

20 .. 766 

61 .004 

424o 136 
15~668 

16.720 

15.371 

1 .149· 259 

108.797 

88.026 

715.040 

541-935. 

195-824 

222.723 

221 •. 515 

501.560 

67.403 

101.060 
608.733 

91.346 

372-932 

307.418 

892·956 

634.921 

852 ·355 

999·580 
151·440 
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Tableau 2 (suite) 

19G2· Branches d 1activit$ Total des revenus principaux 

Bâtinent €t travaux publics 

Installateurs d'élec"'Gricité, gaz, eau, 
cho.uffage cent:cal, etc. 

T:i:a.vaux de génie rural 

Servjce3 de distrïbution de l'électrici-té 
et du gaz 

Services de distribu-tion de l.'eau 

S9 rv::..ces sanitaires, installations d'éva
cuation dos eaux 

Commerce de gros 

Commerce de détail en magasins 

Commerce de détail ailleurs qu~en magasins 

Banque 

Assurances 

Affaires immobilières (gestion et commerce) 

Charnins de fer 

Tramways et autobus 

Transports routiers non mentionnés aillGurs 
et activit6s connexes 

Naviga t:1 .. on maritime 

Navigation fluviale o~ activités connexos 

lJuvigation aérier..ne 

A1Œiliaires d~s transports 

Entrepôts et magasins 

Ccmmuninat.ions 

Services publics, orgar:i.c::mes de d:roi t public 
non mentionnés ci-desst::.s 

E:::seignement (secteur pl"'ivé) 

Enseignement (sec teu.r public) 

Cultes 

Services sociau...'C non men"tion!"lés ailleœ~s 

Services fournis aux entreprises 

x fl. Î 000 

2.324.878 

405.199 

6ô.970 

226.459 

41.703 

3.010 

2.080.,440 

1.982.925 

354 .. 525 
396.483 
407.883 

97 .. 402 
217 .. 222 

144-.906 

497.830 
361.607 
116o811 

54 .. ~-25 
38.604 

398.886 

2.566.064 

73,.902 

1 .. 383.344 

808.560 
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Tableau 2 (fin) 

Branches d'activité 1962 
Total des revenus principaux 

x fl. 1000 

Services récréatifs 119.967 
Serv~oes domestiques 118.097 
Hotels 9 cafas, restaurants 9 etc. 507.262 

Prestations de services non 294.118 
mentionnés ailleurs 



Tableau 3 
______ M_____ --------------------------

Profession 

------·------------------
Indépenda!lts - indt~trie 

Il - agric1..:tl tu.re 

" - comraerce 

- entreprises de transpo~ts 
Il - hôtels, cafés, rest~uEants 

E~:perts-comptables~ avocats~ archi tectcs, 
médecins, etc. 

Autres professions. libérales 

Autres indépond.ants 

Directeurs de S-A~ 

Personnel enseignant Qegré inférieur 
Il 

Il 

Il 

Il 

étugré moyen 

degré supérieur 

Fonctionnaires civils de l'Etat 

Police et armse 

Membres de professions libérales sous 
contrat d'emploi 

Personnel administratif 

Personnel de magasins 

Voyageurs de COhlmerce, agents d'assurances 

Ay:~l'es employés 

Ouvriers industl~ie:;.s 

Ou\rriers agricoies 

Ouvriers des services pttblics 

Autres ouvriers 

PerSOlli~cs travaillant pandant les vacances 

Profession i~connue 

Retraités 

Autres, sans profession 

----------~-·--------------------
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.. 
1962 

rev.enu principal moyen 
~---.._.. ____ 

x fl. 1000 
13.933 

8.014 

12.597 
12.873 
10.083 ' 

37.579 

13.315 
10.761 

32 .. 863 

8.632 

14.208 

25.287 
8.,418 

7.6CO 
·"'""',. 

12.788 

6.17 5 

2 ~557 

9·891 
ï.8G9 
5-186 
4.136 

4-9~0 

4·400 
164 

3 .. 407 

5.614 
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2~ ~JCgES D'ACTIVITE 

En procédant à une subdivision plus détaillée des secteurs 

cités au point 1., nous obtenons une répartition en branches 

d 1activité. On utilise ici la répartition selon la CITI (Clas

sification internationale type, par industrie, de toutes les 

branches d'activité économique), pour les secteurs économiques 

con~o pour les branches dtactivité. Le tableau 2. en donne une 

énumération en ajoutant les revenus gagnés dans les diverses 

branches d 1activité (à l'exclusion des revenus accessoires). 

3 • .2_ATEGORIES Pl1.0FESSIO:NNEL1ES 

A côté de la répartition selon les activités économiques, il 

y a aussi une répartiti.on_selon les professions exercées par 

les contribuables. Elle figure au tableau 3., en même temps que 

l'indication du revenu moyon gagné dans chaque profession, sans 

tenir compte de revenus accessoires éventuels. 

Pour ·la délimitation des o~t6g6~ies professionnelles,~ des oritères 

appliqués a été la. distinction. èn-Gre employeurs et travailleurs. 

C'est ainsi que les experts-comptables figurent dans lo tableau 

comme indépendants ma.is également comme travailleurs (of. tableau 

3 : membres des ··professiotis libérales sous contrat d'emploi). 

On pourrait Üonc parler d l·une réparti tien du revenu E:e.lon les 

fonctions. Il faut cependant fai~e ici la restriction suivante 

ainsi qu t :Ll. apparaîtra encore au point 4. de ce chapitre, dans 

le cas d•une personne qui perçoit, par exemple, un revenu faible 

en tant qu'indépendant et un revenu plus important en tant que 

salarié, le ~evenu perçu en tant qu 1 indé~endant ne figurera pas 

· dans la catégcrie professionne1le en question; les revenus fonc

tiom1els sont donc ·moins élevés'que d~~s là réalité. 

La réunion de plusieurs catégories professionnelles permet de 

constituer des catégories sociales, à savojr : 
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1 • In dé pende"n ts 

2~ Directeurs S.A. 

3. Travailleurs 

4. Retraités 

5· Sr .. ns profession 

1. Indépendants 

On classe dans cotte catégorie les personnes qui sont pro

priétaires ou co·~propriêtaires d •une entrep:::ise ou qui 

exe:rcent un8 profession libérale d.e façon in1lépendante; 

ainsi que nous l 1 avons déjà noté plus ha.ut, les membres 

·de professions libérales sous contrat d'emploi sont classés 

parmi les travailleurs (p.~. médecin scolaire) 

2., Di:r-ecteurs S • .A. 

Cette catégorie comprend les personnes ayant ind1.qué connue 

profession 1 directeur d 1U.."'1e SeA• (comprenant les co-direc

teurs, les dir-ecteurs adjoints ou les sous-directeurs). 

3., Travailleurs 

Cette catégorie comprend exclusivemen-t des personnes exerçant 

lG'liT profession sous con·iïra t d'emploi. On y a joint la. caté

gorie des 11 :personnes travaillant pend.a:nt les vac·anCG8 11
9 

c 'est-·à-di=e (les persor..nee q_ui ne pn.:r-ticipent qu t occasionnel

lement à la vie active (écoliers, étudiants). 

4o Retrait0s 

Fon* partie de cette catégorie toutes les peJ.'sonnes bénéfi

ciant d'un r8":.ï8nu en raison d •un em:;?loi e:.cercé :précédem:nent, 

notamment en vertu de la loi svx les pensions de vieillesse 

ou de la loi sur les pensions des veuves et des orphelins • 
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5· Autres (sans profession) 

Cette ca tégoria comprend to.utes les personnes qui ne ,.béné

ficient pratiquement exclusivement que d'un revenu de pa

trimoine. On y a classé àussi ceux qui ont indiqué comme 

profession celle de "com."llissaire" (de société). 

Le critère retenu pour cette répartition est donc la priorité 

accordée à la situation sociale par rapport à la nature de la 

profession. C'est ainsi que la profession d'expert-comptable 

est une profession libérale par ~ature, mais sa position 

sociale dépend du fait que cette profession est exercée à titre 

salarié ou indépendant. 

S • j_l existe simultanément un profit provenant d :une· entreprise 

oti d'une profession libérale et un revenu provenant d 1un emploi 

ou d'une pension, c'est l'élsment le plus important du revenu 

qui a été pris comme critère pour la répartition en catégories 

sociales. Le revenu provenant d 1 autres éléments (du patrimoine, 

par exemple) n 1intervient pas dans la comparaison pot~ cette 

réparti tian. Pour la. répartition en catégories sociales, il 

n'est pas tenu compte non plus du revenu du trJvail de la fe~~e 

mariée (voir ci-dessous au ohapi tro 7, Incor..vénients, point 2.) e. 

En effet, ce revenu est considé:r.>é par le. fisc cor.m.e faisant 

partie du revenu du mari~ Si, par exemple, la femme mariée béné

ficie d'un profit d'œ1e entreprise et son époux du revenu d'~m 

emp·loi sa.larié, 1 1 époux est caractérisé ·alors c om:me travailleurs, 

m§me si le proîi t de 1' ac ti-v-i té de la. fémn~e est plus ·élevé que 

le salaire du mari. 

Ce critère de répartition (élément du revenu) n'est pas évident, 

ainsi q,u'il ressort du fait que, par exemple, le recensement 

des Pays-Bas est fondé sur le plus grand n~m1,re ·d 1 heur9s de tra

va:i.l effec'tif, ce qui entra1ne des dispa.ri tés dans la comparai

son des nombres à l'intérieur d'une catégorie déterminée. 
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5· TI.EP.ART:T::ONS P.AR CATEGORIES D'IHPORTAHCE DU REVENU 

Afin de donner un e,pei·çu de 1 1 évolution et cie la si tua ti on actuelle 

de la répartttion cles revenus, l'annexe III contient une r8parti

tion pour 1952, 1957, 1960 et 1962, qui représente donc l'évolution 

de dix années; on y a joi.nt une réparti tian des revenus en pourcen

tages pour les mêmes années, ainsi que les mutations par catégorie 

de revenus sur la base de 1952 = 10C. L~annexe IV concerne les 

pourcentages pour 1952 et 1962 de la répa~tition dos revenus par 

catégories sociales. Voi-::..--: on outre le g:t"aphiq~_le 1. 

6. l-ES RAPPOR~S RESPECTIFS DES RE~[.E:tWS DJl!S 2ATEQÇ>P.IBê SOCIALE_S 

Le tableau 4,., ci--après indique les rapports respectifs des reYenus 

m·::>yen8 Clos div0rs0s catégories sociales et 1 1 évolution de ces rap

ports depuis 1952. Le tableau 5· indique les pourcentages par 

raprort au reve~u total:; pour les dix années cit6en. Etant donné 

que l'évolution de ces pourcentages üst influencée notamment par 

1 1 a.ccroisserr.ent di f'fércnt des effectifs par é)Toupe, _une carree ti on 

est apportée d.ans le tableau 6. en utilisant pour chacune des an

nées après 1952 les effectifs c~e 1952 dans ·le rapport, comme fac

teurs d9 pondération. La comparaison dos tableaux permet de voir 

que 1 1 ir..ïluGnce de la po:1dération est particulièrement grande. 

Indépenè.e.mruent de la répartition par professions et branches, 

qu 1 on pou!'rait aussi nommer la rspartition horizontale, le revenu 

peut aussi être r8pa~ti verticalement, à savoir selon ses compo

santes, tieG él~ments constitutifs. Cette répartition est nécessaire, 

ne fl1t-ce q_ue po·~ la ëL§termi.na tien des catégories sociales. C'est 

eu effet cette à.ivtsion qui permet de voir, par exemple, quels 

sont les gains d'un t:cavailleur à côté de son salaire. Le reiTenu 

du travàil de la femme mariée exerçant un emploi salar~é apparaît 

aussi de cette façon. 
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Tableau 4-

Revenu total royen 
-. 

Groupe soctal - Valeurs absolues En% de la 1!10yenne.gén6rale Chlffres-Jadlces 1g;2 • 100 

-- =---~9,2 - - ..!~~7 1958 -- 1959 1962 1952 ·1957 1958 1959 1962 1952 1957 19'58 1959 1962 

lndépend?.nts ••••••••• J 5 750 1 ·a ltlO J 8 950 f 9 ltJO f 12 110 168 172 17lt 17~ 188 1QO 1ft7 156 16ft 211 

Directeurs da S.A ••••• • 24 7ft0 tl j2 :590 tl J9 290 .-,6 180 tl lt_O 570 721 660 763 68ft 629 100 1:51 159 146 16ft 

travailleurs ••••••••• li 2 820 .,; 
" 110 • ,. 250 ... ,. 390 . 5 lt80 82 8ft 83 SJ 85 100 lll6 151 156 19lt 

AutreS • ·.· •. • •.• • • • ·,..• •' tl 2 530 tl l 900 . ,. 090 . " 070 
. 

" 790 
,,. 79 79 77 7ft 100 15ft 16::! 161 189 

~yerine gén~rale ··•·•· oi J ltJO . 
" 910 

. ') 150 . 5 290 . 6 lt50 100 100 100 100 100 100 1113 150 15ft lf\8 
.. -

Tableau 5 
. , Parttctpat_fon du reven~ _ _t~-~J 

.,... __ w_:o"""'_~up __ -~~~~~~t-~-~~-~-~-~~~~:~~~1~9_5-_2------~..---~-=1-gJ---3====+~,~·-----l~--4~--~--~~-~~-:~~---1~9-5_~7--~~~,....J~---~-.~1~9-5-8~~~~ ..... ~ ... -~---1-9-_5--9~~~~~&..~--~~~1~9~6~2~~= 

Indépendants ••••••••••••••• , 
Di rec te~s·. de S.A. . ••..••.. 
Tr~vat Heurs .• ~::-:-:-::: ••••. · 
Autres •••••••••• :~ •.•.•• ~:; 

Tableau 6 

30,5 
3,6 

58,6 
7,3 

100 

30,7 
3,5 

58,8 
7,0 

100 

29,5 
3,6 

59,6 
7,3 

100 

26,6 
3,5 

61,3 
8,6 

100 

Participation du revenu total (apràs correction pour tentr COIIIP.1e d~s éc~ts_d~_crolss~e des. nombres) 

-.:.-l!':o""~>:a 

Groupe socfal 1952 1957 1958 1959 

26,7 
4,3 

59,7 
9,3 

100 

1962 ·_r. : ------------------r---------~--------~~--------~---------~~---------

Indépendants ••••••••••••••• , 
Directe~~-· de #.A •.. · .•..•.. ' 
Travallle!R"s ••••••••••••••. · 
Autres •••••••••• ; ••.•••• : •• 

30,5 
3,6 

58,6 
7,3 

100 

30,5 
3,2 

58,5 
7,8 

100 

"' 30,9 
3,7 

57,7 
7,7 

100 

31,6 32,1.J 
3,3 2,9 

57,6 57,7 
7,5 7,0 

100 100 

26,7 
4,0 

60,0 
9,3 

100 

23,8 
3,9 

62,6 
9,7 

lOO 

"' 

·' 
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Les éléments d".l revenu sont indiqués par catégorie de revenus, pa:: 

catégorie sociale et par secteur économique. 

Le tab:eau 7. donue un exemple des principaux élémente par catégorie 

sociale pour les annees 1952 et 1962; les pourcentages respectifs 

sont aussi indiquén. 

Comme éléments négatj_fs du revenu, on a mis en évidence les montants 

déduits du revenu bTut par suite d'allégomeLts fiscaux et d'autres 

dispositions légales ou ré&lementaires. Nous citons ici les frais 

exposés pour acquérir le revenu, les cotisations pour la pension de 

vieillesse et pour la pènsion des veuves e~ des orphelins, les primes 

pour rentes viagères, les pertes antérieures, la déduction des inves

tissements, etc ••• 

8. AUTRES2.QINTS DE VUE DE LA REP AJi7-:rL1.QN :p'ES REVElJl~S 

Il est évident que des subdivisions sont également faites dans les 

différentes répartitions des revenus d•après le sexe, l'état civil, 

l'âee, le nowbre d'enfants et les groupes tarifaires fiscaux. 

+ + 

+ 
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Tableau 7 • Ele~ents du revenu • catégories soc1ales (tentants en chiffres absolus) (en mflllons de florins) 

Elements du revenu 
1 ndépenda-. ts Directelrs S.A. Travailleurs Retraités Sans profession Total 

1952 1952 1952 1962 1952 1962 1952 1002 1952 1002 1952 1952 

Profit de 11entreprise- de la profession 3832,0 7501,0 6,6 77,4 50,8 144,0 2,4 62,8 . 13,9 .3892,0 7799,0 
locations, fermages, etc. 70,2 90,9 7,6 7,9 34,0 31,9 37,5 174,0 73,9 21,1 223,0 326,0 
Rentes, intérêts, dividendes, etc. 147,0 259,0 129,0 200,0 14-8,0 267,0 121,0 533,0 179,0 72,1 725,0 1331,0 
Autres revenus périodiques 12,2 28,2 0,4 1,2 17,7 50,0 14,8 73,2 30,8 35;2 75,8 188,0 
Masses indivises 8,3 10,4 4,2 6,2 9,4 11,7 6,9 23,1 16,3 4,3 45,1' 55,8 
Revenus des enfants 2,8 5~7 0,5 2,0 1,6 3,1 1,8 2,8 0,5 0,3 7,2 13,9 

4072,0 7800,0 ~·9,0 294,0 262,0 508,0 185,0 870,0 301,0 147,0 4938,0 9714,0 

Salaires, pensions, etc. (1) 141,0 322,0 353,0 1044,0 7834,0 21376,0 534,0 2Z28,0 . 15,3 88S2,0 24006,0 

Total 4213,0 8218,0 501,0 1339,0 8096,0 21884,0 719,0 3000,0 301,0 162,0 13830,0 34700,0 
1 

Nolllbre de contribuables ~ 726000 647000 20000 31000 2864000- 3753000 289000 639000 108000 29000 4007000 5100000 
1 w. 

1 
<~· .,.. ..... ' .. __ 

.f 
(1) y coœpris salaires d1appoint, pourbelres et autres revenus. 

Ta'1 leau 7a- Eléœnts du revenu • catégories sec tales (en pourcenta9e) 
.. 

Elé~ants du revenu Indépendants Directeurs S.A. Travailleurs Retr.ai tés Sans prof es si on Total 

. ~--,.{62 1962 1952 1952 1gj2 1002 1gj2 1962 1952 Hô2 1g)2 1962 
-

Profit de 11entreprtse- de la profession 90,9 91,3 1,3 5,8 0,6 0,7 0,3 2,0 - 8,5 28,1 22,5 
locations, fermages, etc. 1,7 1,1 1,5 0,6 0,4 0,1 5,2 5,6 24,6 13,0 1·,6 1,0 
Rentes, intérêts, dividendes, etc. 3,5 3,2 25,8 14,9 1,9 1,2 16,9 17,2 59,6 44,4 5,3 3,8 
Autres revenus périodiques 0,3 0,3 0,1 0,1 o.~ 0,2 2,1 2,4 10,2 21,7 0,5 0,5 
Masses indivises 0,2 0,1 0,9 0,5 0,1 0,1 1,0 0,7 5,4 2,7 0,3 0,2 
Revenus des enfants 0,1 0,1 0,1 0,0 0,0 0,2 0,2 0,1 0,2 0,2 0,1 0,0 

96,7 9S,1 29,7 22,0 3,2 2,3 25,7 28,0 100 90,5 35,9 28,0 

Salaires, pensions·, etc. (1) 3,3 3,9 70,3 78,0 96,8 97,7 74,3 72,0 - 9,5 64~1 72,0 

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

---
(1) y cow~rls salaires d1appoint, pourboires et autres revenus. 
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VI. NOTIOnS DE REVENtJS - -
Ainsi qu'il ressort de ce qui précède, le matériel de base pour la 

statistique fournit suffisamment de données pour établir m1e ven

tilation détaillée des éléments du revenu. Ceci a offert la possi

bilité d'utiliser diverses notions de revenus, à savoir le revenu 

total, le revenu principal 51 le revenu disponible et le revenu fonc

tion..Ylel. 

1 • LE TIEVEUU TOT AI~ 

C'est le revenu net total tel qu'il est constaté par le service 

des contributions. On part du revenu brut : 

a. en déduisant les frais éventuels d'acquisition du revenu pour 

autant que ce,~-ci ne concernent pas le revenu d'un emploi 

(ceci s'applique donc uniquement au:: indépendants, ainsi qu'à 

1 1 élément "profit" des autres groupes). 

b. en déduisant les pertes antérieures et les obligations per

so;nnelles tellGs que 1es cotisations à l' assur·ance vieillesse 

et à celle des veuves et des orphelins, les primes de rentes 

viagères, l'intérêt de dettes et les pensions alimentaires 

après divorce. 

c. en ajoutant le revenu d'e~fants mineurs, dans la mesUl~e où 

ce revenu n'est pas acquis par le t~avail. 

Il s'agit donc nettement d'un revenu personnel puisqu'il n'est 

pas fait de distinction selon 1a source· du revenu. 

C'est le revenu qui est caractéristique pour une catégorie dé

terminée il s'agit généralement de 11élément le plus important 

du revenu. 
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Pour les diverses catégories sccia1es 9 la défini tien de"":rient la 

suivante 

indépendar. t s le profit de lientreprise ou de la profession 

libérale~ 

directeurs S.A. et travailleurs salaire~ cornnission~ etc. 9 

retraités : la pension; 

sans pension le revenu du patrimoine. 

Le tableau 8. illustre le revenu p:~incipal moyen po1..œ les divers~s 

catégories sociales pour une série d 1 a~~ées. La comparaison avec 

le tableau 4., qui contient une même présentation pour le revenu 

total moyen, montre que l'es deux notions de revenus sont indispen

sables peut' "Lme bonne analyse du l'evenu. 

Pour éviter tou·ce fausse interpr8tation 9 il faut noter que le 

revenu principal ne peut pas être considéré purement et simple~ent 

comme une partie du revenu net total (point 1~). En effet 9 les 

postes dérlui ts pour ce dernier et rr'lentionnés au point 1. ·o. (pertes 

ant3rieuros, etc.) n 1 entrcnt pas en ligne de corripte pour le revenu 

principal. 

Ceci dit,o~l cocpl'"Ondra pou:r-quoi c 1est le revenu principal qui est 

utilisé dans les tableaux de répartition par secteurs économj_ques? 

branches d'activit~ et catégol.'ies profession:nelles, Pour les caté

gories sociales? on est parti cependant du revenu tc-tal. Dans les 

publications du ~ureau central de statistique~ on indique ces deux 

rever.us ainsi q_ue le revenu dis:poni ble dont il va être question 

ci -après. 

.. 



Tableau 8 
Revenu principal moy~ 

--- -- -
.... , 

' Valetrs absolues • Groupa soc 1 a 1 - , 
4 • - .... ~ .·-

. -

_!2jg ___ -- .1957 1958 1959 1962 

; __ l~c:Mpendarifs •. • •••• :_. ~ J. 5 280 1 8 OltO 1 8 510 1 9 070 J 11 6oo 

.· Dtrectèurs S.Aa• ..•.•• Oi 17 77o- • 27 1)0 • 26 810 • '27 770 • 32 880 

Iravafll elis • ~ •. ,· ~ •; ;, .. 2 740 . ,. 230 .. 
" 360 .. 

" 520 '! 5- 660 

Autrës '·•••••••••~••; i& 2 100 . 2 840 . 2 930 .. 2 95Ô . J 500 

~oyehne g1n~rals '··•• li ; 2l0 .. lt.780 • ' 940 
. 5 1)0 . 6 JOO 

- . . --- . - ----

En% ie la ooyeme g~n~rale 
-- -- ·-- --

1952 t9_F -- . --~9?~ 1959 

16lt 168 112 177 
55lt 568 5ItJ $1tl 

85 88 88 88 

65 59 $9 SB 
1 

100 100 100 100 
·- - - . 

1962 1952 

18lt 1QO 

)2? 100 

90 100 

$6 100 

100 100 
--

Chiffres-.tndtces HoZ • 100 

1957 1958 1959 

152 161 172 

15J 151 156 

154 159 165 

1J5 HO 140 

H9 151t 160 

1962 

220 

185 

207 

167 

196 

w· 
.,f:::o. 

1 
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Il s'agit de la partie du revenu total· que le contri.buab1e peut 

utiliser en principe_~our des dépenses de son choix. 

Le calcul du revenu disponible (spendalle incarne) a été fait pour 

la première fois pour 1959· 

Si nous partons du revenu net.total, c~ci implique qu'il faut 

apporter non seulement des corrections négatives (telles que les 

impôts)~ mais aussi des corrections positives (telles que les 

primes de rentes viagères pour lesquelles le service des contri

butions admet la déduction du revenu). Le tablè·au ci-dessous in

dique quelles corrections il faudrait apporter au revenu net 

constaté pour obtenir le revenu disponible (spendable income). 

~t d.e dép~~t : revenu net total ·cons ta ~é 

correcttons~~itives 

1. primes pour rentes viagères 

2. cotisations pour la pension 
de retraite 

3. moitié de la valeur des bons 
de vacances 

4· :pertes antérieu:res 

5· amortissements anticipés 

6. déduction d 1 inyestissement 

-

.9..2,r:rec tigps né ga ti ves 

1· impôt sur le revenu 

e.. impôt sur le capital 

9· cotisations pou~ la 

10. reve:nus occasionnels 

s.s. 

Not'ons que le poste 10, re-venus occasionnels~ concerne des veY-"se-

ments sur liquidations, des incorporations de ré~erves ~u capital, 

etc. On dé.dui.t cette sorte de revenus parc~ qu'on estime qu'ils 

font partie du domaine du patrimoine. 
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I1e poste de cor:r·ection qu.i est de loin le plus important est le 

poste 7., impôt sur le revenu. On pourra:!.t même dire q1.1e cette 

correction seule suffit à fou.:rnir une bonne approxima.tion du 

revenu disponible ( spendable incorne) ( vo:·_r à ce sujet également 

le t;Taphique 2). 

Pour la défini ti on du :: spGnd.ablG i:1come 11 ~ on a essayt: de se rap

pt·ocher étroitement J.e la. lléfini tion du J:-evenu disponible (dispo

sa.b1e incomo) telle qu 1 elle est ·utilisée clans 1a comptqb:i.li té 

nationale. I.~es difficultés Slli vantes se }}ré sen-ben -t cependant en 

l'occurrence : 

1. au point de VJ.e micro-économique, les pensions et rentes 

viagè:r·es doivent forcément être considér0es comrne revenus; 

dg.ns la c.omptaoili té nationale'} il n 1 est cependant pas tenu 

compte de ces postes car ils ne font pas partie du revenu 

gagné au cours de l'annéG en quest~on. Par conséquent, da4S 

la comptabilit,§ nationale, i}.s ne se re-ta~ouvent ni dans le 

revenu primaire, ni dans le :-evenu disponible (disposable 

income). 

2 .. pour lo 11 spGnda"ble income 1
' 9 les co!?~:tion~ pour la pension 

et les p_:;j.mes. :;_Jour rentes viazè:i~es sont oonsidér8es comme des 

dépenses non obligatoires (donc pr6le·vées sur le "spendable 

income"), bien quo cos versements soient souvent obligato~res 

pour lee travailleurs, en vertu de réglemente. Dar-1s la compta

bi li té nationale 9 ces postes sont considérés également comrr..e 

des dépenses (en fatt des épargrtes). 

Il y a dOl')C, au point è~e vue nacro-éccnomiqu~? un double recensement 

pou:::· le 11 Spendable income" 7 puisque les primes et cotisations sont 

recensées d'una part, et les allocations et versements d'autre part. 

Il apparaît cependant dans la pratique que le montant total des 

cotisations pour pensions ne peut pas être différencié statistique

ment, de sor~e quiaucune correction positive ~e peut être appli~uée 

à cet effet~ 
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Etant donné qu 1 il n'était pas possible, en outre~ d'apporter des 

corrections pow." la moitié de la valeur des ·~::ons de vacances ( 1) 

ni pour les amortissements anticipés, le "spendable i:n.come 11 offre 

une image un peu urestricti ven mn.is fa::.blement·. 

Comme on l'a fait pour le rev~nu total et le revenu principal, le 

tableau 9a indique aussi les moyennes par catégorie sociale pour 

le "spendable income"; à titre de comparaison, on a répété quelques 

données du revenu ·i.iotal pour les années 1959 et 1962 ( t&bleau 9 ) • 

Pour les deux notions de revenus, le tableau 10 d.onne des chiffres 

comparatifs peur les pourcentages respectifs des catégories sociales 

dans le revenu total. 

Pour illustrer les glissements qui se manifestent dans la réparti

tion d.es revenus quand on passe de la notion de revenu total à celle 

de "spendable income", les diverses grandeurs sont reproduites dans 

le tableau ci--dessous pour des catégories de revenus comprimée~ 

(tableau 11 ) • 

( 1) C 1·3St 1-m syst3me d 1 épal~gno pour les congés payés. 
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Tableau 11. Nombre de contribuables par catégories de revenus, pour les revenus totaux et pour le "a~endaRle 
~ncome 
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Il s'agit d'une répartition entre les divers types de revenus 

comme indiqués dans le table8.u 7. du chapitre V par. 7• 

Le graphique 3 montre le rapport entre le revenu fonctionnel et 

le -revenu:--·personncl. 

Une répartition en deux. éléments telle qu'elle existe dans la 

comptabilité na.tionalo 9 à savoir les salaires et les traitements 

d'un côté et les revenus de l'activité d'entrepreneur et de pla

cements de l 1autre (autres revenus) ost approchés par le tableau 

suivant? le poste salaires et traitements comprenant cependant 

aussi les pens:.ons et les ·~:-araemetî."~e de :r0ntes viagères .. 

1952 1957 1958 1955 1962 

Salaire, pension, etc .... 64% 70%' 69~~ 70% 72% 

Autres revenus ......... 36% .... or·""· ..) ~~ 31% 30% ,.._~,% 
~0" 

+ + 

+ 
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Ap:r-ès avoir examiné les nombreux points de vue offerts par les 

statistiques de la répartition des revanus, il est nécessaire 

également d'examiner les inconvénients inhérents à l'emploi de 

données fiscales~ c~est ce que nous allons :faire point par point. 

1 • IJG mcuterJ.-t él.e la public a ti on 

Il se situe beaucoup plus tard qua la période à laquelle la 

statistique se rapporte~ le planning normal est de trois ans 

(fin de la troisième ann.ée suivant la. date des données figurant 

dans la statistique). On se rendra compte qu'il. est impossible 

de faire autrement si 1' on sait que la déclo.ration de revenu 

est faite l'année qui suit celle o~ il a été perçu, de3 délais 

étn.'.1t prévus jusqu 1 au ~er fsvrier de 1 1 a:1née sui vante. En 

0..1t:re.~ ces déclarations doivent d'abord être traitées pe.r le 

service des contri~utions avant 'd 1être rendues disponibles 

pour le dépou:Llleme.nt statistique. Pour réduire au~ant que 

possible ce décalage, les résulta-ts partiels sont publiés, 

,-~= dès qu'ils sont connue, dg,ns le "Statistisch Bulletin", 

périodique général. 

2. tes femmes mariées exerçant un emploi 

L9 revbnu des femmes mariées exe~ç~nt un emploi est considéré 

par le service des contributions comme étant gagné par l'époux 

et figure donc comme tel dans le.matériel de base statistique. 

Afin d'avoir une iè.ée quantitative de cet aspect, on a ·créé 

une réparti t:i.on des revenus séparée poul" ce groupe~ .à partir· 

de 1962. Cee:~. a été rendu possible parce qu 1 il a été a0oordé 

aux femmes mariées exe-rçant un empJ.oi un allèg8ment fiscal à 

pa.I'·~ii• d,3 1962, de sorte qu0 leur revenu est indiqué séparément 

sur la déclaration; cela a amené le Bureau cent:rP-1 de stetis-tJ..

que à inclure une question à ce sujet dans 1.9 formulaire _d 1 en~ 

quête. 
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3. Revenus inconnus 

Les personnes qui reçoj_vent exclusivement U..'l'le prestation an 

titre d3 certa::i.nes loj.s st:r lès ciSsurances sociales O!lt un revenu 

annu8l qui reste inférieur aux min~mruns imposables et sont donc 

exonérées do l'impôt sur les Balaires. Il en ré.sulte qu 1.::..11e.s 

œ figv.rent pas dans les dossiers de 1 'administra ti on du c;erTic'"' 

des con tri butiOj_'lS et r.uG le Bureau central de sta tis~1.q:.::.e ne 

dispose pas non plus de ces données. Afin d'obtenir cependant 

les informations nécessaires sur ces personnes, une enquête a 

été faite en 1962 auprès è.8S instances q,li SOnt chargéee J.u 

paiement de ces prestations. Ces informat1ons étaien·b nécessaires 

pour la composition de la statistique ël.es revenus des ménages 

d8jà mer..tionJlée. 

dont le revenu est continuellement trop faibl~ peur êtrB 

ces personnes ne fig~ent pas non plus dans les dossiers de 

l'administration du service des cont.ribu-Gions ni dans le matériel 

de base qui.en provient. Le nombre total de personnes inconnues 

dans les statistiques de la répartition des revenus pout êtrB 

estimé à 4 - ?1~· 

4· Pour termirler~ signalons un inconvén::.ent commun &. toutes les 

statis-tiques seconclai?es, à se,voir J.a rcssïo:l li té que le matérieJ. 

de base soit modifié par ceux qui le fou:r-ni.ssent 9 le sorvice des 

contrïbutions en l'occurrence, sans que lo statisticien puisse 

intervenir. 'C'est ainsi, par ex ample, qu0 si le fi sc change la 

défi:::1i ti on de revenu net en revenu imposa.-ble, il en résultera 

de nombreuses difficultés si le statistic~en veut continuer ses 

statistiques sur la 'base des anciennes cléfini tio:: s. 

+ + 

+ 
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VIIJ"". REP.A.H.TITION DES RE"V"ENUS DU REVENU 11JA'I1IONAL 

Ainsi qu 1 il a déjà été mention:1é dans l 1 introduction, une étude 

détaillée a été consacrée aux Pays-Bas à une répartition person

nelle du revenu national, secteur ménages, pour les années 1952-· 

1962. 

Le problème a 8té abordé de deux côtés, à savoir : 

a. à partir des statistiques de la répartition des revenus, 

b. à partir de la.comptabilité nationale, secteur ménages. 

a. A. partir _des s~atistioues ~-~~a r~arti tion des l"evenus 

On dispose da:n,s ce cas d'une ·répartition éomplète d9s revenus 

personnels, mais la notion de revenu ne co!noide pas avec les 

d.5finitions du revenu na~ional utilisées dans la comptabilité 

nationale;, il faut apporter en outre une correction pour les 

allègements fi seaux incorporés dans le'· matériel de base, 

comme la déduction d'investissement, etc •• 

A l'aide de toutes sortes de postes correctifs -aussi bien 

positifs q'de négatifs - on a établi une répartition du revenu 

des ménages par c~tégories so~iales (c ... '.est-à-dire, indépen

dants, directeurs S.A~, travailleurs et autres), tant pour le 

revenu primaire que pour le revenu secondaire. 

Il n'a pas encore été possible d'obtenir ainsi une répartition 

des revenus selon les catégories d!importance du~revenu, mais 

on a 1 1 intention de subdiviser encore davantage les· Ca·tégories 

sociales? de façon à ce que, par exemple, les a~i.culteurs 

indépendants apparaissent comme gr9u.pe séparé. 
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I1e ta'bloau ci-dessous donne u:1e :t.dèe de l' iwpo:rtnnce ql~o.n ~::...-'.;a-

tivo dos divers groupes de postes jouant un rôle dans les 

calcnls dérivés cités plus haut ~ 

1959; milliards de 
îlorins 

Revenu fiscal 

Postes correctifs 

a. administration fiscale insuffisa~te 

b. :figo..rant dans le revenu fiscal m:tis 
pas dans la comptabil~té nati~nale 

c. ne fj.gurant pas dans le revenu fiscal 9 

24,8 

+ 

mais figurant dans la comptabilité + 59 2 
nationale 

d. différenoes d'évaluation + 0,4 
e. fraude et différence statistique 

(poste final) + 0,3 

Revenu des ménages selon la comptal:;i
lité nationale (primaire) 

b. _.A.,.E,rtir de la comptabilité nation?}_e.J. secteur ménagof?. 

Ainsj_ qutj_l est exposé au chapitre III, la comptabilité natio

nale permet de disposer de revenus fonctionnels, c 'est-à-di:ce 

salai1·es et traitements d 1 une part, et revenus è.e l 1 ac ti vi té 

d!entrepreneur et de placements dtautre part. 

A l 1 aide des stati:~t~_:;_ues de la répartition des reve;~us qt;.i, 

ainsi qu 1 tl a été exposé, étal)lissent les quanti tés des di~rers 

éléments du rqvenu par cat8gorj_e sociale, il est donc possible 

d!opérer des transferts entre le poste sal~ires, traitements 

et le post0 autres revenus -en tenant compte des définitions 

différentes qui sont à la base des deux systèmes - de sorte 
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que le poste saleires 7 traitémonts 9 est transformé,en revenu 

personnel de travailleurs et le poste "autres revenus", en 

revenu pcrsor~el du groupe des in~épendants. C'est ainsi, par 

exemple,_ que le p.ost.e_ __ salaires 1 traitements, doit être augmenté 

de 1' élément du revenu - modifié po1J.r des différences de défi··· 

nition- "rentes, intérêts et dividendes de travailleurs", 

tandis que le même montant doit être d8duit du poste "autres 

revenus 11 • 

Les résultats de cette approche correspondent de façon satis

faisante à ceux de la méthode citée au point a. Ceci est parti

culièrement important 9 car il est possible aJ_nsi d 1 obtenir par 

extrarolation des données sur des années plus récentes. En 
__ el.f._et$ __ d.ann. le syBtème néerlandais, la comptë.bili té nationale 

fournit en 1967 des chiffres provisoires sur 1965 et 1960 et 

des chiffres défini tifs jusqu là 1964 inclus-. 

L'enquête esquissée ici dans les grandes lignes se=a publiée 

entièrement dans q_uel'tu.es mois par le B1.œcau central de statis

tique. 

+ + 

+ 
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IX. ~S STATISTIQUES DE LA~REPARTITION DU.PATRIMOINE 

1 • GElŒRALITES 

Comme pour les stat;i.stiques de la répartition des revenus, le. 

matériel de base provient de 1 •.administra tion du service des 

contribut~ons. En. effe~ 7 l .. a déclaration à remplir pour l'impôt 

sur le revenu a été aménagée de façon à inclure la déclaration 

des patrimoines par les propriétaires de ceux-ci~ Il s'agit- donc 

ici do statistiques dites seconda2.res. 

Les premières statistiques- ·datent. de 1.894- (année pour laquelle 

a été faite la 1n"em~ère ;sta tis-tj.g_ue de la réparti ti on des reve

nus) et ont été établies par_ le service des contributions. On 

opère ici une répartition en oatégories d 1 importa.nce des patri

moines7 ventilée pa~ provinces. Après 1941 7 ces statistiques 

ont été élaborées également par le Bu:r~Ù;,u cent~al de statistique. 

2 • LE }iA.TERIEL DE BAS~ 

Le matériel de base est le mêmé que celui qui est utiJ..isé pour 

les statistiques des revenus; à savoir .: 

1. formulaire·s d' enquêt·e 

2.: captes perforées du ce_ntre m.Jcanographique 

Pour 1' e:q:lica tion t(ie ce ·matérib'l dè bas·è ~ · !lous renvoyons à ca 

qui a été dit à co sujet à propos des statistiques de la répar

tition des revenus (chapitre IV? par. 2). 

3. LE SONDAGE 

Une conséquence logique du fait que le matériel de base est le 

même que celui d~es sta-tistiques de la répartition des revenus 

est que les deux statistiques sont établies simultanément. 
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Il faut noter à ce propos que, lorsqu 1 on étudie par exerr.ple le 

revenu du 1er janvier 1960 au 31. décembre 1960 pour la statis

tique des revenus, on mesure simultanement la si-tuation au 1er 

janvier 1961 pour la statistique du patrimoine. 

Jusqu'en 1952, on a travaillé·avec des recensements complets. 

C'est en 1952 qt1 1on a commencé à appliquer la méthode·du sondago. 

Des explications données ci-avant, il ressort clairement qu'il 

ne peut être question d 1rm aOlldage séparé· pour la réparti ti on· du 

patrimoine. On a pratiqué Ùn sondage pour la répartition de? 

revenus comme pour celle du patrimoine. En ce qui concerne l'or

ganisation elu sondage, .nous renvoyons au chapitre IV, par. 3. 

Notons cependant qu 1 u...""lo déclaration complète est également reçue 

pour les ~ersonnes ayant un patrimoine de 300.000_florins ou plus. 

En partant de la répartition du pat~imoino en 1961, le schéma 

suivant pout être établi poux les ann8es successives du programme 

quinquennal : · 

1961 : régional - pl1..1.sieurs points de vv.e (pour les commu.n.es, 

pas d'autres points do vue, pour les régions économico

géographiques, les provinces ot les Pays-J3as : secteurs 

8conomiques (IoS.I.C.), sexe et état civil, groupes 

d'âge avec no~bre d'enfants et impôts dûs. 

1962 pas dépouilié 

1963 : national - nombreux points de ~~e 

1965 

régional - exclusivement l3s catégories d'importance 

du patrimoine 

national - nombreux points de vùe 

+ + 

+ 
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X. ~UJ.JTATS 

t' 

1 • G~.:ïERALI TES 

Le fisc évalue les ~atrimoines selon la valeur vénale des tit~es 

de propriété on ~uestion. 

Par sui te du fait que les auto:t>:i.tés f:l.scales ont déclaré une 

.Pa:::-tie du patrim0ino exonér§e , dt impôts - cos plafonds étaient 

o.n 1963 de 22.5CO fl. pour un c6libataire 9 de 30.000 fl. pour 

une personne marièe plus 7.500 11. par enfant donnant droit à 

une déduction d'impôt.- il faut considérer que la statisti~ue 

pou.r 1963 nG fournit une ime.ga suffisa.mmen~ précise ,que de la 

réparti ~ion des patrimoines de plus de 50.000 fl. Le.s planchers 

exonérGs ont encore été relevés ultérieurement, et . .nous y re

viendrons plus en détail au chapitre des inconvénients (XI). 

2. RUBRIQUES 

Le fait que la répartition du patrimoine et la répartition des 

revenus sont calculées simultanôment permet d'u~~liser pour la 

répax.ti tion du patrimoin~ l.e~ rub:r:iques appliquéos pour la ré

pe,rtition des revenus .. C'est ~in.si qu'une distinction est égale

ment faite ici entre les secteurs économiques, les branches 

d'actiVité et les cat,égories· p~of~ssionnelle~ •. Etant donné. qu'il 

n'existe pas néces·sairement un rappor-t direct ont!'e le patrimoine 

et la s?~ce de ;revenus selon ces rubriq_ues sauf pour les inèlé

p~ndants, nous ne nous Y: attarderons plus dans le préser .. t rapport. 
> • 

Nous allons examiner cependant les diverses catégories sociales, 

à_ .. sa:v:o ir ·: 

.1 • ind.épendant o 

.·. 2. directeurs S.A. 

J. travaillew:-s 

4·:.· retraités 

5· sans profession. 

Ainsi que nous l'avons déjà exposé, les personnes sont classées 

dans ces ;catégories d'après l'élément le plus important de leurs 

revenus. Notons à cet égard que les personnes bénéficie.nt 
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exclusivement de revenus provenant d'un patrimoine sont classées 

dans les nsans profession" 7 et~ quand elles ont un fa.ib1e revenu 

d'une autre sou:eoo, elles ne font plus partie des "sans profes

sion". Pour la d6fini t~_on de ces. notions~ nous renvoyons au 

chapitre V par. 4. 

3 • REPARTI TI ON DU P ATRIMOI}J'"E 

L'affi~exe V donne m1 aperçu du développement et de la situation 

de la réparti ti on du patrimo~ne aux Pays-Bas. L_es patrimoines 

de moins de·50.000 fl •. n'entrent pas du tout en ligne de compte 

dans ce tableau. Les chiffres concernent les années 1951, 1953, 

1961 et 1963 et représentent clone une 8volution sur 12 années. 

Le tableau contient les chiffres absolus, les pourcentages~ 

les pourcentages cumulatifs et les inù.ices ( 1951 = 100). 

Le tableau 12 ci-iessous indique une répartition du patrimoine 

des millionnaires classés par tranches do millions 9 avec l'in

dication supplémentaire du total dos impôts sur le capital payés 

par catégorie, le taux de cette imposition étant d'un demi pour 

cent pour_toutes los catégories • 

. 1~~.1 12r~l2El.È!:.~ .. d~ _ _.Elillio:!:~§..'i res ...E.§!__<?.?-_~Û:?}'_ies ie __I?_§.j_rim oi n_9 ___ . 

lcat6gories de patrimoine ; E"ffec tif l Pa tl"i.moine Impôts 
i 

l 
... _... _ _...._~ 

x million x 1000 flo 

.> ~ ,/ 1? 5 2.2(8 2.758.049 13.258 1 - ..... l 
1 

1 ~ 5 ...... 2 l 922 1 .. 586.127 7.682 ...... 

2 - < 3 718 1.739.55e 8.482 

3 -· < 4 296 1.017 .. 520 5.002 

4 - "' 5 134 591.297 2.897 

5 - / 6 73 491,485 2.044 ........ 

6 - 7 48 312c296 1. 546 

7 - < 8 85 260.515 1.294 

8 ~· 9 24 195.ô52 972 

9 ,, 10 23 218.158 1.069 

10 e't plus. j 70 1.260.828 6.196 
i 

Total ! 4. 624 0.359.685 50.442 
·--
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Le tableau 13 indique pour chaque catégorie sociale 1' effectif d.ca 

millionnaires potœ 19.58 ~ 1960 et 1953 ~ ainsi que levr pnt:l"'Cc t"l+"" .:_;e 

par rapport au total ct l'évolution Qes effectife pen~ant çe~to 

période. 

Une répartition des.millionnaires en catégories sociales et en 

groupes d'âge figure dans le tableau 14!1 plus une ré'pal"ti ti on en 

pom·centages .. 

Les remarques générales suivantes peuvent être formulées au sujet 

de ces chiffres. L'effectif total des millionnairbs a augmenté de 

123% au cours des cinq années en questions: cet accroissement e été 

de 170% pour les trava-illeurs et de ·130:(c pour les in18penda!1ts -

tàridis qulil faut noter que le nombre d'indéper.dants touchés par 

l'impôt sur les revenus diminue. 55% des directeurs de S.A. sont 

touchés par 1 1 impôt sur le capital (·au-dessus du plafond de 

50c00C fl.) et environ 10% de ce groupe sont des millionnaires. 

Le pourcentage des indépendants touch3s par l'impét sur le capital 

est de 23%, mais seulement un demi pour cent de ceux--ci sont des 

millionnaires. Plus de 90-fo de tous les millionnaires sont des tra

vailleurs, à savoir 430~ dont 12% enviro~, soit 5û persom1es 9 ont 

70 ans ou plus9 il s'agissait surtout de conseillers dans do gran

des e~1treprises 9 qui sont donc claf::isés dans la catégorie des tra

vailleurs. 

Il est permis d 1 affirmer que la parti(~ du pa tri moine investie en 

titres a~nento en fonction de l'importance du pa~rimoine. L'ef

fectif des millionnaires est donc lié étroitement au mouvement 

des cours de bourse .. L'accroissement important des effectifs est 

dû notamment au fait q_ue la notion de millionnaire est liée à la 

limite nominale d'un million de florins; la valP-ur réelle de ce 

million diminue d'année en année sous 1 1inf1uence de la dévaluation 

monétaire. 

5-. ELEMENTS DU. P ATRIMOI1TE 

Jusqu'en 1963 innlus, les publications su~ la répartition du patri

moine contenaient des données sur les élsraents du patrimoine. Outre 

une distinction entre le patrimoine investi dans l'entreprise ou 

dans la prc.fession ot le patrimoine privé, ce dernier groupe est 

encore subdivisé on biens i~~eubles, actions, obligations (dans 
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chacun de ces trois cas avec une distinction entre le patrimoine 

à l'intérieur du pays et à l'étraneer), diverses sortes de créances 

et les autres éléments du patrimoine~ on indique aussi les dettes 

fiscales, les dettes hypothécaires et les autres. 

Càs sp8cifications sont données selon le point de vue catégories de 

patrimoine, ainsi que selon les catégories sociales; on indique dans 

les deux: cas les effectifs aussi bien que lss patrimoines. Les ~18-

ments du patrimoine par catégorie sociale sont indiqués dans l'an

nexe VI. Notons encore q_ue le fa:i. t q_ue les éléments du patrimoine 

et les éléments du revenu figurent sur un formulaire par contribuable 

(le formulaire d'enquête), offre la ~ossib~lité ~e contrôler si la 

déclaration est bien remplie en ce qui concerne les deux sortes 

d 1 éléments. Il est possible en outre d'établir un tableau dans lequel 

on iniique le rapport entre la catégorie de revenu et la catégorie 

de patrimoine. 

6. AUTRE_§JOINrrS DE lr1J1~ llF~~PARTIIJ~ION DU RAT:liMOI:NE 
·~ 

Comme autres points i.ie.lf{f~~on peut encore citer: 

a) les ca.tégor::ï.es die parri~oines selon les catégories sociales et 
~ 

les groupes d. 1 âge, a~i que 

b) les catégories de patrimoines selon les catégories sociales, le 

sexe et 11 éta-G civil. Dans les deux cas, on indique l'effectif 

et le patrimoine. 

+ + 

+ 
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Ainsi que nous l."avons fait en examinant les statistiquBs de la . . . 

répartition des revenus, il faut signaler ici aussi les tnconvé

nients inhérents aux statistiques de la répartition du patrimoine 

aux Pays-Bas. 

1. Le moment de la publication. 

Il se situe beaucoup plus tard que le moment concerné par la 

statistique. Pour les statistiques de la répartitivn des revenus 

poliT lesquelles le même inconvénient existe 9 il a été exposé a.u 

chapitre 7, point 1, qu'il peut difficilement en aller autrement 

avec des statistiques basée~ sur le patrimoine fiscal décla.ré, 

ou sur le revenu déclaré. 

Afin ù 1y remédier quelque peu, on publie dans le périodique géné

ral "Statistisch Bulletin" des résultats partiels dès qu'ils sont 

connus. 

2. Patrimoines inconnuso 

Ainsi qu'il a été exposé au chapi t:re X :Paragraphe 1 :~ on ne connaît 

pas de détails suffisants sur le·s petits patrimoines, à cause du 

m_ontant exonérée d'impôt - 45.000 fl., ·en î963 pour une personne 

mariée avec deux enfants-; il pouvait· être admis que les· données 

<Y· uvr·ent les patrimoines supérieurs à 50o000 fl (pour 1968, le 

plancher sera de 100.000 fl). Afin de comble±- cette lacune, on 

envisage la pos.si bili'té d'obtenir un eomplément · d'information 

en recourant â la statistique des droits de· succ'ession. Cette 

statistique para.tt chaque année .. En comparant les résultats ob

tenus à 1 1aide de cette statistique sur les patrimoines plus 

importants avec les résultats de la statistique de la répartition 

du patrimoine pour une annâe détermil'iée, on peut avoir une idée 

de la fiabilit'é du·matériel emprunté à la s-tatistique des succes

sions .. Etant donné que d'autres pays disposent exclusivement de 

cotte dernière statistique, 'il est' pettt-être :intéress~rit d 1 étu

dier la question d'un peu plus près. 

L'enquête faite à cet effet - qui n'est pas encore terminée 

peut être scind6e en trois phases 
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1ère phase. 

Les suocessj_ons sont cl2 ss8es suivant l'âge e-+; la ce~ t8gorie. do pa-rr:i.

moine; les pRtrimoines des "de cujus" qui étaient mariés sous le ré

gime de la coruni.lllauté, sont doublés .. En multipliant les résultats 

pa!' le re,ppcrt inverSA du nombre de personnes décédées et de la pOpU-

13. tion totale par groupe d'âge, on obtient une réparti t:ï_on du patri

moine. c~s résultats étaient fort insatisfaisants. 

2ème nhase 

Dans la deuxième phase, on a classé en outre selon trois groupes de 

sexe/état civil] c 'est-à-·-dire J.es hommes mariés, les femmGs marioes 

et les autres. Le facteur de multiplica-tion y a été appliqu8. Les 

résultats n 1étaient pas non plus satisfaisants. 

3ème ;phas~ 

A l'aide du matériel de base sur 1968, il sera possible de classer 

également les successions des "autres" visés à la 2ème phase selon 

le sexe et ltétat civil~ pc.r âges et c9.-Gég::>ries de patrimoines. 

Le :patx-imoine des person:1es ::nariéeG sous le régime de la commtmauté 

sera éga.lem:::nt doublé. Le factem· d 1 extension devient alors le rap

port inverse du nombre de personnes décédées (par sexe et par état 

civil) et la population totale pal" sexe et par état civj_l, selon les 

groupes d 1âge dans les detcr cas. 

3. Pour terminer un inconvénient qui srapplique à toutes les statistiques 

BecondairE:s? ?:>J savoir la possibili t8 que le matériel de base soit 

modifié par ceux qui le fournissent 9 le service des contri-outicns en 

l' occurrE:r•.ce, sans que le statj sticien puisse intèr-venir. 

C'est ainsi~ par exemplr-:, que le rGlèvement des montants exon~r6s 

(voir également au point 2) en 1968 a pou.-r conséquence que le ~ervice 

des contributions élimine de ses fichiers un grand nombra de Pl'Opr::.é

taires de patrimoines de moins de 100.000 fl. Etant donné la dispari

tion de eet effectif important pour le clépouillemen t statistique, une 

répartition du patrimoi.ne en éléments ne se justifie plus statisti

quement. 

t 

.. 



poste 1 
·' 

posta, 
c;JPO:>:l, 

,,1.01 1.1.5:) 
\.1.02 2.1.53 
'·~·03 7.1.~) 

1. TAA~l~CTIU~S OC BIENS ET ~_RVlC{S \ M111fètïs.de fl. 
Fc:..rnlhres de biens et prestations ds· servicé par : 1 ·. ··· . 
les entrçxlses {.· ........ 

1 
............ 11 .... 1 20 )76 21 901 23 1,oo 25 253 27 756 JI 125 J" -\50 37 Ho 

11ttat et les au res organ SIJas de dro t pub 1 12 18 19 21a 25 JS 6o 50 
1'étrangeir ....... ~ ... ; ...... :............... 1 859 2 250 2 6:-· . __ J 092 J 71t2 \ '91 5 360 5- 96o 

· ... · - · · · · -Total • 22 2"7 2r. 169 26 04,. za J69 31 ~3 35 654 39 870 \J ~5o 

Z. REP.ARTIT\.0!1 DU REVEIIU ·: 
a. Répartit on du r&vtflu prl..aira1 

,.2, 01 6 •2•53 · -rrtœ aûi ·ëèq>.d1assurances s~ la -... te ... ~ 5 5 5 5 : 5 · 5 10 to 
,,2.02 .t.,2,6\ -Revwa f,rfllillre ; ............. ·.~; .......... 28 10\ 31 .t.l9 3l 521 3"6 oo~o 39 757 1;6 987 52 380 57 2~o 

\.2.C3 2,2.58 
.\,2.0/i J.2.57 

,,2.05 2.2.60 
\.2.06 7.2.59 
\.2.07 \.-).51 . 
... ,.o.:: -\.1.51 

,.,.02} 
'.5.51 

,.).03 

o\.5.01 6.5.51 

o\.5.02 6.5.52 

4.5.03 2.5.53 

· T~t~r; 28 109 )1 ,2 .. " 526 ,6. 009 39 162 Ii6 992 52 390 57 2so 

p. Répartftl en au revenu secondai re , . 
Jc-pôts dir'ects ..... : ...... \· ............ ;·.~ J -\26 3 850 ' 357 ' 715 5 015 6 1as 6 a;o 8 ot.o 

. Pr1r::Js .des.assur2.llces socla1es ............. 3 o4o 3 438 J 727 \ 012 5 175 6 250 1 7~0 9 o6o 

lrFns{erts de reyenus· gra~ult.s ? : . .' 
- 1da e aux autn:s org.ce Cl"olf ptOl.ic .. 210 222 22J 247 J06 JSO laJO 500 
.l 1étr3m;;r- •

1
., ....................... · .. ~ .. , 32 2~ 31 53 57 69 110 t)o 

Revenu otspon b1e ........ _ ................ ~ 25 259 28 216 29 896 32 303 35 826 u 885 46 790 50 780 

· · . ·· · · · · - · . Iotàl \ 31 967l35 750 J8 23~ 41 330 ;6 379 5" 772 61 900 68 51o 

J. COII9J1·'P.ATI01l ET EPARG~;ES : 
· y;pensas de conso:J;:;Jiion ..... ~· ......... : .. 22 2~7 21o 169 26 0"5 28 369 31 523 35 65\ J9 870 ltJ r.50 
... tp2rgr.es ~ . . .. • 
-par-le c·a.,al des assurances SUl" la vie et 
· des fonè~ 0e P'-""•SI on .................... ,, 1 255 1 389 1 715 1 872 1 967 2 377 2 850 J 250 

autres ép2rgnes ... • ... .. • • .. • • • .. ........ •• .. 1 757 2 658 2 tJ6 2 o62 2 :n6 J 8'>-'1. r. 010 4 oso 
·-·. . . . TotaL 25 259!28 216 29 s96 J2 JOJ 35 826 u 885 ~6 790 50 780 

~. Tl{AIJ~,C'TÎGRS FIIIMK:IERES -~ 
; · ?rî~1·s neHe$ àux c;omP.agn!es d'assurances 1 

. st:r a y! c et au:t. ton ils .de.1>Bns 1 on ....... .' 
Prl =-·r's 1 rPut~es au~ co[p~çn! es çl' assurances 

· .:U" a VIe e~ aulC ttilltb ua f,Jenston ........ 
lr<:drrts de capital gratuit~ à PEtat et 
~UX 2U,rt:3 orçants::.CS de droit public ,..,J. 
Ao:y-:.1fl::dlo(l dJ" biens liquides et avanca erl 

.s~fta .. lsotde . 

1 r.79 1 586 1 878 2 050 2 278 2 801 3 170 ' 6~0 

707 786 887 969 1 111 1 259 1 lt50 1 6}0 

131 157 173 177 215 220 

1 670 2 668 2 077 1 956 2 18) ' 767 J 950 3 960 

\,1,51 

~.2.51 
\,2.52 

•• 2.!5J 

\,2~5\ 
•• 2r5 \,2 56 

1

,.2.r7 
... 2.58 
,,2.59 
\,2.60 
%.2.61 

... 2!62 

... 2~63 

\,2.6r. 

\.2.65 
\,2,66 
\.2.67 
\.2,68 

~-Ji51 

... 5Î51 
! 

\,5;52 
1 

\,5;53 
i 
1 

"·5!51o 
... 5.55 

! 

1959 

1. TR.A.~SACTIONS DE BlfRS ET SERVICES 
.\,).01 Oépe~ses oo c?n?or;!Mt ion ._. .' ••• :: ............ 22 2ft7 2/o 16~ 

Total 22 2\7 2-\ 16~ 

2. RfPftRf!JION DU REVENU 
a; Répar i ion du revenu ~lc:alre 
: · ·~la!"""", (V. i.t'l!l';;n h 11 i ~i,,rn{., soc; 1 a les 

1.2.01 :sa a1res.e a1 tcr.:ents -s e. r{or\ses .... 
12 521 lJ 98J ·sa a Ires e trai te:;-,en s cie l'da e des 

2.2.01 aut~es ON)m 1 Sf!:es de dr.o lt pub lie ........ 
salaf.r~ -~.t _trilH~'il~nt.s _d.es .assvr:anç_e!i_ so- 2 671 2 986 

J.2.01 

ctyles ... rrït'''T'~···\~"tr-~· .. ·~· .. ~· 11) 118 
7.2.01 sa aires e ra e. en s ua "' anger ••••• 99 109 
1.2.0) char~es .sociales. des €ntreprlses '"t;'n~• 1 81ft 2 051 
2.2.02 charges sociales dt l'Etat et des au es •• 

organ!sc:es-de d!-oi pub le ............... , 592 620 
),2.02 charges .sociales des assurances sociales •• 16 19 

Revenus de placements e-t d'activités à1en-

1.2,06 
t~ep('eneU"'S-: · - • -
Q ,t[iprlsr······l··············tr···t;è 762:2 8 62) 

2.2.01& lue at e oe~ ru res org~de dro pub i 1 165 218 
,,2.01 ,de ï~Ques snJde •u~4·~-~ ...... ~n••·•-;-• la75 572 
7.2.04 Re e_tr~ger ............................. 1 078 1 068 

en B a C :lrr des : 
~.2.0~ banoues et é cl> li ssemen ts f l nanclèrs • .._ •••• 2)6 271 
6.2.01 compagnies-d'asstirances st:~ la ~le et rcn.cis 

de pension .................................. 707 • 786 

· · · · Total-- . 28 109 31 ~2~ 

b. Hépartitfoo du revenu secondaire / 
·- • ~ • . v -\,2.02 , ~even~ pr!'"alre ......... r:i"""""'" 28 tot, )1 -'t19 
. rans erts de revenus gr a u 1 s : - · - · 

2.2.11 ' de l;~tat et des autr?s org.ce dtolt publjc.· 838 893 
7.2.07 · de tranger .......... r ........... J"'" 6.r. 64 
J,2,04 · jes assurances sociales prestations ;;;.-. 2 au J 290 
6,2,02 · 1.!9~-~ntatiC!îS ges pensions .;.............. 120 8!t 

Total J1 967 J5 750 

3. CŒlSO:'J:ATI0/1 ET EPARGNES 
\,2,07 · Revenu dlspcnlble ................. .. -: .... 25 259 28 216 

Total 25 259 28 216 
.. 

S. TRAN~CTIONS flllANCI ERES 
.\.).02} Eparraes ••••• .... .. ......... ............. ' 012 lo,J,OJ 

Pres at! ons des coopagnl es d'assurances sur 
.. 01!.7 

6.5.01 : 

·b ''' et "'' fomls 00 '""''" n.tloo'" ·1 .,, 983 
7.5.0) 1 Prestrions f'3f fends ~e pen~tcn(~trd:l!rs ft pr mes qu el:" son versees so 1 a •• 2 10 

.• raos erts de capital çratufts de : -
2.5.02 {'Hat et d"s yut}es orfh, de cro lt pub lie 22 1,6 
7.5.07 'étranger {so de · ..... ~ ................ ~~ 20 111 

Tatar 3 '987 5 197 

1961 196-'l 

· flnllons de fl. 
26 0\5 28 )69 )1 52, )5 65-'l J9 870 \J -\50 

26 Olt5 28 369 ll 52, " 65\ }9 870 -\J \SO 

15 ))9 16 8J~ 18 ,~, 21 703 2\ 5"0 27 000 

' 187 l 6\5 ' 007 ' 99? ' 780 6\80 

120 1)1 1'.6 17) 200 220 
130 190 2111 232 270 280 

2 251 2 J.\9 2 898 ' 531 ' 000 \ 930 

791 858 1 Ola1 1 285 1 \70 1 ?50 
21 21& )0 37 loO 50 

elU 
8 "" 

8 992 10 501a 10 970 10 9JO 
206 180 167 192 2)0 JOO 
ho 709 822 962 1 100 1 280 

1 )16 1 2)0 1 lt95 1 671 1 820 1 760 

297 JJ9 382 \-\~ 520 6\0 

887 989 1 111 1 2"'9 1 lt)O 1 6JO 

)) 526 J6 009 39 762 lo6 992 52 )90 57 250 

)J 521 )6 OOit )9 757 46 987 52 380 57 2\0 

9411 1 059 1 192 1 368 1 570 1 910 
97 121 117 112 120 titO 

' -\96 ' 02\ 5 264 6 237 7 770 9 1)0 
176 122 \<} 68 60 90 

38 231t 41 3)0 "~ 379 5~ 772 61 900 .68 510 

29 896 32 )03 35 826 lt1 885 46 790 50 780 

29 896 32 30J J5 826 lol 881 z,6 no 50 780 

1 
J 851 J 934 lt JOJ 6 2)1 6 9:0:0 7 )JO. 

1 050 1 167 1 \22 1 683 1 770 2 020 

6 _, -6 -4 10 -
28 )2 56 130 1)0 110 
80 " 12 2J - -10 

5 015 5 172 5 787 8 06) 8 830 9 \50 1 - · Toh 1 ~1-3-9-8.-7+-5-19-7+-5-0-1·5-+-5-1-724_5_7_8_7+-a-o_6_J-+-8-83-0-+-9-~5-0..; -----~-----~-------------------------~~----J----L----L----L--~~--J_--~----~--~----~----~----------------~-----4----._--~----~--~--~----~--~-----.-

:.=-
~ 
~ 
t_:xj 

H 



Sa lafrès ~-_aep?~~~~3=~t-~-~~;.7:_~i.:~~~:.:~ ~~~e~--~~~~:>_n··~:s b~a~~h~-~ ~-·~~tivl t~~écon_ô~i qu_~_ _ _ 
s;à;che;~ 1 i;~ '-T~~~~~~--~~--~----~----~-----~---1~----~~--~~~----
~c~no_m_ique(i 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1961t 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1961t 
~~~~~-r--~-----------------------·----~----L---~~---L~--J-~--i---~----~----~----~--~----~----~----~-----

01/02 
Olt 

·11 
13/19 

A2riculture et sylv_itulture ••••••••••• ; •. 
p e.c ha .............. a ............ ~ ••••• -~ ••• ; : 

-~!~F~c~ToghâGb8~tro1e~ël"Oâ"sël:·tôür;···· 
bl~res.,.._carrlères de sable, etcoooo•o 0 roH• 

642 
43 

455 

61t6 
45 

lt51 

50 

675 
52 

lt59_ 

fîil lions de fl. 

705 
55 

ft49 

57 

728 
59 

45~ 

60 

735 
55 

487 

770 
62 

539 

75 

1 

Industrie alimentaire (traitement des pro-
20 dutalstd

1
•orrotne anl'rnal~l.-.~ 1 •••• 1 .!1; ..... . rn us re aJtme~ta re{tranelllem. Ut:S·· 

223 231 258 292 349 lt09 

21/22 r~~~r~a~)~~~~~J bôl ssb'ns" ét. i ndÙ~trlê. dû._. 
.tabac ·r·l~·r 1 ................................. 162 

lt95 506 513 61t5 700 768 886 

23 
24 

25/26 
27 
28 

29/30 
31 
32 
33 

'l~~~~t~-~~--~~t! .:haüSsür--ë·-ër dû. v~térr~ëôF-: ~~~ 
:Industrie du bois et du meuble •• -. •••••••• , 228 
Jndustrle du papier •• : •.• ...... ; .. .-•• : •• ~ H9 

!moriJierie.et édit.ion······ "·f·r·.-.-• .- •.••. -... J18 
n~ustri e du cuir et du caoutenouc • • • . • • 110 
fil y~tri? chimtqye .-,~ ••••• : •••••••.•••••. } 

507 a t tnen es Je pe t~Q e __ ._ ... ! .......... : ..... ,. 1, 

166 
511t 
413 
236 
163 
3}8 
112 

530 

183 
590 
453 
271t 
186 
)78 
127 

633 

210 
629 
lt91t 
292 
218 
419 
133 
711 

217 
668 
528 
318 
21tlt 
lt65 
139 

790 

21t7 
720 
588 
344 
291 
534 
151t 
872 

288 
804 
662 
lt02 
31t3 
621 
182 

1 Oltl 
rabrfcation de wàt~riaux en terre cutte,tn 
dustrie.. du V6rre1 tab!'.du pl~tr-e et de pi~ res 231 

3~ . inrlustrte métallurqiave ~t 
11 

.. _______ , 155 
35/36 fd5rtcatJuo ue·prouuits·w~ d 14ues, con. 

21t5 
168 

286 
193 

305 
236 

339 
269 

373 
299 

ltlt8 
359 

37 
38 
39 
40 

51/52 

61 

62 
6::S 

71/72 
73 

· strucHon d~_l[lachioes , .......................... i 
lndusfrfe é•ectrotecbJlJ!_lue ........ .- ... .. 817 858 999 1 167 1 264 1 lt05 1 6)9 

536 587 677 793 861t 9~2 1 118 
623 61t3 712 769 852 918 1 050 
229 235 250 273 283 349 lt13 

1 lt52 1 542 1 710 1 860 2 051 2 349 2 955 

Construction-de w.atériel·de transport •·· 
Autre~ industries ••.•••.•..••••. .-••.•.•• 
~ndus1rie da la con~tructio~-,, .. 1~~ ••••• wervice de di~tribut1o~ de-l 1 etectric~t~ •. 
QU gaz et 08 1

1 eau • .. • • • • • • • .. • .. • • • • • • • 248 255 282 303 31t3 388 
~o:merce ·da gros 1. :.·;, .-.-. ~ • ·.-. ·; • • .-. • • ·; ~ • 962 1 012 1 145 1 313 1 417 1 62o 1 478 

946 
091t 
528 

~~~~~~~?ë~ea8t;~ eta6îissëmënts'tinan~·· ·; 5j7 565 633 71o 796 923 1 

tH~~~~Hi~:~~:i;~;~~;i::::·:::::::::::::.:-11 m 1 m 1 m 1 m 1 m 1 m 
~cmmunications • 346 3lt5 378 415 470 524 

550 
2 263 

61t8 
656 

% de la val~ur ajoutée nette au coOt des facteurs 
'· • • - • • • 4 • 

19 
59 
88 

31 

64 

52 

60 
78 
69 
71 
55 
63 
75 

59 •' 

70 
41 

75 
63 
78 
73 
61 

58 
59 
25 
57 
60 
78 
77 
qq 

21 
62 
89 

34 

5lt 

55 
72 
70 
71 
53 
60 
69 
55 .. 

65 
ltO 

72 
55 
72 
70 
63 

51 
58 
21t 
51 
60 
71t 
72 
45 

18 
61 
92 

36 

65 

55 

56 
71t 
70 
7J 
53 
62 
65 
lt7 

64 
35 

72 
lt9 
77 
69 
67 

lt9 
'70 
24 
51 
65 
70 
72 
lt6 

20 
60 
97 

37 

77 

56 

59 
76 
68 
72 
58 
69 
66 

52 

67 
lt8 

75 
57 
82 
75 
69 

50 
68 
25 
52 
66 
76 
76 
lt5 

20 
57 

107 

82 

59 

60 
84 
73 
76 
60 
68 
68 

50 

67 
52 

76 
61 
81 
73 
72 

51 
61 
25 
56 
65 
78 
84 
lt6 

19' 
70 

. 107 

37 

85 

62 

59 
85 
7'' 
76 
67 
71 
75 
57 

67 

76 
63 
81 
79 
77 

51 
66 
26 
57 
70 
76 
85 
48 

17 
67 

105 

86 

63 

57 
85 
71t 
75 
68 
69 
711 

57 

73 
56 
87 
77 
75 

58 
69 ; 
28 
57 
76 
77 
87 
48 ! .1J.çr~tf CPTs rréçli cav~ • ~t · d~ · ~~t€' ~ · R~~f~;~ i ~n~ 287 307 353 389 463 5-'!4 

82 lbf;ra e;; et entrepr-ises non c.Hées ait.-

:! t ijim ~~-~~~f~~~;~m~~~lz ~t~::_~ ~-~:~ ~; ~ ~: :~: :~~ :~; :H :~~ m 1 m i~ . ii i; * H ~i ~~ 
Autres seryices personnels................ 483 496 534 567 595 61t5 731 73 72 72 . 12 72 73 71t 

Pri mes co 
11 ~~~;:\~~~~; :~;~.;;; ~~~:' ' • ]n-~:; g -~ ~! 1 b-: ~~ 17- ~:: 19-~;~ ~1 -~:: 2 5 -:~~ 5• 53 52 55 56 58 58 

(1_) Les ~um~ros se ~appo~ten1aux bran~hes principales de la "Classification Internationale type, par industrie, de toutes le~ branches d'acti~ité économique" 
(Ètùdffistatistiqu~s, s€~ié N, -.i{ô. 4; .office sh~ÙsÙq~e- ck;s ~lati~~~-_thies) ·· ·· · ~ · 

,, 



Répartition des revD1liS pour 1952, 1~7, 1960 et 1002: . -· 
asses dê-reve~~~ 

1952 1957 1960 19.52 

Nombre ,Revenus Impôt ) Nombre Revenus II!Pôt Nombre : Revmus 
: 

lmp8t Nombre 1 Revenus \ Impôt.-. 
Cl 

J: 1 000 _f~: ~-' x 1 000 Hi1li ons da fl, x 1 000 Millions de fl. x 1 000 MOliens de f1. x 1 000 .~i\11 ions de fl. ... -· 
< 1 558,0 304 6 2'•2,0 l'tl 5 237,0 180 17 212,0 188 24 

1- < 2 806,0 1 113 )8 694,0 905 n 579,0 750 12 518,0 653 8 
2-< 3 878,0 2 161 13.2 567,0 1 271 6') 560,0 1 270 54 572,0 1 292 ~6 
'- < ~ 807,0 2 749 164 690,0 ·2 290 163 501,0 1 630 111 lt7Z.,O 1 523 90 
~ < 5 386,0 1 702 127 800,0 ' li82 235' 650,0 2 830 225 504,0 21U 167 
5 < 6 192,0 1 OH 99 548,0 2 937 201 686,0 :s 690 273 635,0 J J71 272 

' <.· 7 110,0 713 79 321,0 2 051 163 499,0 J 190 245 599,0 J l'09 296 
1 <· 8 68,0 509 64 1s6.o 1 376 1:50 307,0 2 270 203 lt5J,O J 345 280 
8 < 9 .. li5,5 386 55 117,0 987 105 187,0 1 570 161 295.0 2 47R 230 
9 < 10 31,0 297 47 82,0 m 90 123,3 1 160 133 187,0 1 765 182 

10 < 15 70,5 843 169 181,0 2 163 315 271,2 3 250 lt65 379.0 " ')13 571t 
15 < 2o . 

21t,5 lt20 112 61,5 1 052 210 91.6 1 570 309 122,0 2 076 374 .. 
20 < 50 29,0 881 331 61t,O 1 839 568 . 94,6 2 720 830 127,0 3 615 1033 
50 < foo "·" 332 168 9,6 642 298 13.7 930 lt27 18,0 1 !!37 551 100 et p USJ 1,5 329 199 2,7 .\92 291 3,6 670 385 lt,8 MB2 .. 80 

Total · ,. 012,0 13 178 1 '790 " 567.0 22 lt05 2 81t8 lt S03,0 27 6t-to l 850 5 100,0 32 MHH .. 607 

,, 

·- - (fin) 

c lasses dé revenus 
. 1952 1957 1960 1962 1957 1960 1962 

. ··- Nbr. Rev. · lmp. i Nbr. Rev. lmp._ · tlbr. Rèv. lrnp. Nbr. ReV; lmp. . Nbr. Rev. ilmp.; 1 Nbr. jRev. . lmp. Nhr. rRev • ! 1 ;p. \ ... • 1 

% 1 000 !l· \ En pourc~tage.s_ · 1 Indices (1952 • 1~) ! 
' < 1 1},9 2,2 0,3 5,3 0,6 0,2 lt,9 0,"6 0,5 4,1 0,6 0,5 43 47 85 43 59 319 3ij 62 4:.?7 

1 - < 2 20,1 8,1 2,1 15,2 4,0 0,5 12,1 2,7 0,3 10,2 2,0 0,2 86 81 34 72 68 3:.? 64 59 22 2-< 3 21,9 15,7 7,4 12,4 5.7 2,2 11,7 4,6 1,lt 11,2 3,9 1,0 65 59 lt7 61& 59 lt1 65 60 34 3- < " 20,1 20,0 9,2 15,1 10,2 5.7 10,4 5.9 2,9 9,3 4,6 2,0 86. 83 100 62 59 68 ')9 55 55 
' - < ~ 9,6 12,4 7,1 17,5 15,5 8,2 13,5 10,2 5,8 9.9 6,5 3,6 207 205 185 168 166 177 131 126 132 5-< ~ 4,79 7.55 5,52 12,0 13,1 7,0 H,3 13,3 7,1 12,4 10,2 5.9 285 282 204 357 354 277 )JO 324 275 6 - < 2,75 5,17 4,1t1 7,0 9,2 5,7 lO,lt 11,5 6,1t 11,7 11,6 6,lt 291 288 207 lt52 lt48 311 543 534 374 7-< 

~ 1,70 3,69 3,58 lt,07 6,1't 4.55 6,1t 8,2 5.3 8,9 10,2 6,1 273 270. 203 lt50 lt46 3i6 665 657 lt38 8 < 1,13 2,80 3,07 2,56 4,41 3,68 3,89 5,68 1&,18 5:78 7.53 5,00 257 256 191 lt11 lt07 293 64H 642 lt19 9 < 1< 0,78 2,15 2,64 1,80 3,45 3,17 2,57 .\,20 :S,It5 3,68 5,37 3.95 263 261 191 395 392 281 601 595 386 10 < t• 1,76 6,12 9,42 3,96 9,65 11,05 5.65 tl, 71t 12,08 7,44 13,72 12,46 256 257 187 384 386 276 5J7. 5J6 340 15 < 2( 0,61 3,05 6,26 1,35 lt,69 7,38 1,91 5,66 8,03 2,J9 6,31 8,11 253 251 188 376 373 276 500 lt94 3J4 20 < 5C 0,72 6,lt0 18,52 1,lt0 8,21 19,91t 1,97 9,83 21.56 2,49 10,99 22,43 219 209 171 325 309 250 lt36 uo 312 50 · < lOC 0,11 2,41 9,40 0,21 2,87 10,46 0,28 3,37 11,08 0,36 3,76 11,96 :!16 19lt 171 308 281 25Z. ltOI) 373 328 1oo dt plus 0,04 2,39 11,12 0,06 2,20 10,21 0,08 2,1&1 10,01 0,09 2,68 10,1t!! 1M2 150 146 2lt8 203: 194 328 268 241 
·rotal 00 100 lOO 100 100 100 1QO 100 100 100 100 100 11lt 163 159 120 201 215 127 239 257 .. 

< 
~ 

............ 

rv 
~ .f::l. _.. 
~ 0 

............. 
H ~ 
H CJ 
H ~ 

-· 



R~parttHon des revenus Hn2 et 1952 selm 1es effectifs de: contribuables -• t>ourcentages 

V/12410/68-F 
ANNEXE IV 

-
Indépendants 

,1 Directeurs S.A •. Traval lleurs Retraités Sans prof_e_ssl œa 
T 

- ·- -- ---·-- ~-- -ranches de revenus ... . -

1952 1~)6!:! 195~ 1t)62 1<))2 196!:! 1<)5:2 196!:! 1952 1962 

x 1 000 tl .. 

"' <. 1 <) -~') 1,0 0,2 ll,O 15,6 5,2 :.!:.!11* :210 26,5 ·12,0 
l - ~ !2 12,6 1 1) . ,~ 1,0 0,) !20,!2 11 1H 31,') H,6 39,6 :221') 
:.! - .... _ 3 1 ~) '6 '),0 !!,) 012 22,9 9 1 ~) :.!:2,0 !21)1') 14,t') 20,1 
) - .. ·..,: li 17,H 7,3 3,2 0,2 22,lt 7,') l0,3 21,H t'),H 12,H 
/~_ - - 5 121 '* H •> 1"- 6,1 0,0 <)16 ~) 1 4 5,3 14,6 4,1 9,3 
'j - -· 6 <),1 H,) 5.5 0,<) }.._, 0 1319 2,H R 14 . 2 ,li 5,1 -
b - .. -:: 7 613 H 1) , ..... 6 'Ji O,H 2,0 13,6 1,') '),!2 116 3', H 
7 - - H /* 13 7,7 516 1,7 11.1 10,1 0,9 3,1 0,<) 2,5 
t\ - ~ 9 310 6,9 517 .1 ') 0,6 6 1) 0,9 1) f) 0,7 2,0 1- 1'- .... , ... 
(j - 10 () <) ')IH 614 '2,7 ()'Ji 3 ;6' O,'J 1,6 019 1,4 ~, ... 

10 - 1') r;,r; 17,H 1 H 1 0 l'•' 1 O,H 6 <) , ..... 0,9 3,7 1,5 3,3 
Pi - .. :w 2,0 7,5 101 l* 14,~ 0,2 1,6 0,3 1,3 0,6 1,R 
20 - :: ')0 '2,5 10,5 21,1 1*3 17 0 <) 1,0 0,3 1,3 O,H 2,5 , ..... 

' 
')() - lOO 0,3 1,9 518 13 .. , 5 0,0 0,0 0,0 0,:.! 0,1 0,6 

10() et plus 0,1 0,5 2,3 '),H 0,0 010 0,0 0,1 0,0 0,3 

Total - 100 100 100 100 100 100 lOO 1 ()() lOO 100 

Pourcentages cumulatifs 

1 ndépendants · Directeurs S.A. Travailleurs . Retraités Sans profess 1 œ 
Tranches de revenus 

1952 1962 1952 1962 1952 1962 1952 1962 1952 1962 
~-

x 1 ()()() fl. 

< 1 1) -.... ,.) 1,0 0,2 0,0 15,6 5,2 ~2,4 2,0 26,') 12,0 
-- 2 11*, 9 li, 2 

\ 1,2 0,3 35,H 17,0 '}lt, 3 10,6 66,1 31"', 5 ~ 

::: 3 3'*' 5 9,2 3,5 - 0,5 5H,7 26,9 76,3 36,1 H0,6 51*' 6 
..- lA '):.!,3 16,') 6,7 0,7 81,1 3'* '4 H6,6 ')7,9 H6,4 67,4 
·< ·5 61i 17 21*, 7 '12 ,8 0,7 90,7 43,8 <)1,9 721'j 90,5 76,7 
< 6 73,H 33,!2 1H,3 1,6 91

i '7 57,7 94,7 HO,~ 92,9 Hl,H 
< 7 HO,l Id ,lt: 24,7 2,4 96,7 71,3 96,2 H6,1 94,') H5,6 
·~-: H 

f-IJi ' '* 1•9 '1 30,3 li, 1 97,H Hl ,li 97,1 W) ,6 9~,4 HR,l 
- 9 n7, 1, 56,0 36,0 '),3 9R, J* H7 16 9H,O C)l,H 96,1 .90 ,1 

·- 10 H9 ,6· 61,H '* 2 'li H,O 9R,H 91,2 9f>,') 93 ' 1
-t 97,0 91,5 

··- 15 95,1 79,6 60,4 22,1 99,6 97 ,1, ~)<), 4 9711 9H,5 91*, H 
.::. 20 97,1 H7,1 70,H 37,0 99,H 99,0 99,7 9k 1 J, 99., 1 96,6 
-:: 50 99,6 ~--;',6 91,9 R0,7 100 100 100 99.7 99,9 99,1 
~ 100 9~.9 99.5 97,7 9'1, 2 lOO 100 100 9~,9 100 99,7 

Total 100 lOO 100 lOO 100 100 lOO lOO 100 100 

Effectif des contribuables en %·.-du groupe en question ayant un revenu da 15.000 fl. et plus 

- .. 
S2ns 

lndépend<.1ts 
! 

Directeurs S.A. Travaillet.rs Retrâités profession-_ Total 

11))2 ll ~ 9 39,ll 0,4 0,6 1 '5 1, ') 
1!}~7 10,5 "65, 2 1 .. 1 1,9 3,7 ),0 
t'l)H 1 ~, 5 (>'),1 1 1) 1 J C) 3, () 1,3 ..... 
Jt):")() 13,:2 6tl. ' 1 '3 1, 9 ' 3,6 3, () 
l (j(l:.! 20 ,lt ï/,1) 2,6 2,9 r: •) 

) , - 1),3 



• 

Répartition das p:drf~oines pourl951,.1953, 1951 et 1Qû3 (patrimoines sup6rieurs à 50 .. 000 fl.' 
·-~- .. ~ 

- 1 1951 1953 1961 196:5 CJassa de pa tri moi_ne 
No!i'bre Patrimoine l~ôt : Nombre Patrimoine Impôt Nomre Patrimoine . lr.pôt i Nombre Patrfmofne L lmp6t 

x 1 000 gld. Mf 11 i ~ns. de .fl. . --Millions. de fl. i'lqHons de fl. Mil lions de fl. 
50-.< 100 6~ 9:55 ,. :599 17,6 72 39lt ' 92ft 20,0 13'• 571 9 lt4.2 !!2,1 153 .ftq6 10 ~73 21,7 

100 - <. 200 23 84J J 217 16,6 26 136 J 53ft 18,3 66 555 9 101 36,1 82 580 11 312 37.5 
200 - < JOO 6 289 1 511 8,5 6 708 1 621 9,2 lB 591 " 503 21,6 22 lt35 5 ltJ1 21,f\ 
)00 - < 500 :5 952 1 lt87 8,8 " 1lc1 1 563 9,3 13 077 \ 969 25,9 15 310 5 B22 2<j,lt 

1 lt75 9,1t 9 078 6 2f.5 
. 

2A,9 500 - < 1 000 2 18ft 2 273 1 535 9,8 H 19J 5 570 30,7 
1 ooo et plus\ 9U 1 799 12,1t 1 026 53.3 ' 62\ 10 :560 50,5 

.. 
1 959 13.5 " 221 9 !!82 

Total l 102 144. 13 887 73,4 112 678 15 136 80,1 
.. 

2ft~ 20A lt2 t-~67 189,7 287 473 50 015 18'),tl 

. En pourcentag~ 
50.- < 100 6J,6 31,7 23,9 64,2 32,5 24,9 54,9 22,0; 11_, 7 5J,It 21,7 11, 7. 

100- < 200 23,3 2'i ,2 22,7 23,2 23,4 22,9 27,2 !?1,2 19,0 28,7 22,6 20,2 
200 - < 300 6,2 10,9 11,6 6,0 10,7 11,4 7,6 10,') ll,lt 7,8 10,9 ·- U.,7 

,, 
:}00 - < 500 >.9 :. 10.7 12,0 3,7 10,3 11,6 5,J H,6 13,6· 5,3 11,7 13,7 
500 - < 1 000 2,1 10.6 12.9 2,0 10,1 12,3 j,3 13,0 16.2 3,2 12,.r. 15,5 
1oooetplu~\ 0,9 12,9 16.9 0,9 13,0 16,9 1,7 21,7 28,1 1,6 20.7 27,2 

Total 1 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
1 [n pourcentage (èùmulatifs) 
! ... .. 

< 100 63,6 31,7 23,9 64.2 32,5 24,9 54,9 22,0 11,7 53,4 21,7 11.7 
< 200 86,9 54,9 46,6 •. 

87,lt 55,9 47,8 82,1 lt3,2 30,7 82,1 ""·' 31,9 
"< )00 93,1 65,B 58,2 93,\ 66,6 59,2 89,7 53,7 42,1 89.9 55,2 \),6 
< 500 97,0 76,5 70,2 97.1 76,9 .. 70,8 95,0 65,:5 55.7 95,2 66.9 57.3 
< 1 000 99,1 87,1 83,1 99,1 87,0 83,1 98,3 78,:5 71,9 98,4 79.3 72,8 
fotal .f 100 100 100 100 100 100 

. 
l: 100 100 100 100 100 !00 

ln~ices 0951 • 190) 
50 - < 100 100 100 100 111 112 1tlt 207 215 126 236 247 124 

100 ·- < 200 100 100 100 110 110 110 279 283 217 346 352 225 
200 - < 300 100 100 100 107 107 107 296 298 253 357 ' 360 256 \ 

300 - < 500 100 100 100 105 ·105 105 331 334 293 :587 392 288 
500 - < 1 000 100 100 100 104 104 104 375 378 J26 U6 lt21 306 
1 o_oo et plus: 100 100 100 109 109 109 449 516 429 lt91 576 lt06 

Total j 100 100 100 110 109 109 2lt0 309 258 2~1 360 253 -



Elé-nents du patrimo~.' selon les catégories sociales 

-----------------------------------------------------
Eléments du patri111oine 

Patrimoine investi dans l'~ntreprisa oÜ dans la profession . 

P A.TRIKOINE PRIVE 

_Biens immobiliers utilisés comme habi tatien propre 

Autres biens immobiliers aux Pays-Bas 

Biens immobiliers à l'étranger 

Xaisons-péniehea, ,-achte, eto. 

Total biens illllllobiliere 

Ac~ions de sociétés étrang~res 

Aetion8 de sociétés néerlanclaiaes 

.Autre_s titres, parte bénéficiaires, etc. 

Total dea actions 

Titres étrangers (actions et obligations) 

Obligations étranger 

Obligations émises par l'Etat, etc. 

Obligations hypothécaires et autres obligr~: (_ons 

Total da. obligations 

Inscriptions au Grand-Li~e de la dette pub-lique 

Inscriptions à d'autres grands-livres. 

Créances gagées par hypothèques sur biens immobiliers 

Soldes sur carnets de caisses 45,' épargne 

Autres soldes en banqùes 

Toutes autres créances 

Coœm. capital, droits sur parts b.Snéficiaires 

Police d' ass11rances sur la. vie 

Droite sur rentes viagères d6pend.ant de la vie d'une personne 

Idem, dépendant de la vie de plusieurs personnes 

'l'otal des créances 

Autos, motos et autres véhicules 

Soldes auprès des services des vira:nents postaux 

Toutes autres créances 

Polices d'assurances aur la vie 
Droits sur reniea viagères, clépenaant de la vie d'une personne 
Idem 1 dépendant de la vie de plusieurs personnes 
Farta clahs masse a "indivises 
Autres avoirs 
Patri111oine en usufruit 
Patrimoine en nue propriété 
Patrimoine constaté d'office 

Dettes 1 dettes fiscales 
dettes hypothécaires 
toutes autres dettes 

Iap8t sur le capital 

Total de l'autre patrimoine 

Total elu patrimoine avant déductions 
.... .:- •.. 

Total des dettes 

Total du patrboine privé 

Total du patrimoine net constaté 

-

--------..,.----~·-·------------------

~ 

. A..'nTEXE VI a 

~ 

Indépendante 
-

Effectif Patrimoine 

x 1 000 :n. 

182 756 11 955 347 

59 219 1 650 294 

49 822 2 210 188 

- 1 463 46 156 

2 115 21 812 

90 748 3 928 450 

10 932 264 681 

37 396 2 334 690 

4 277 39 296 

40 355 2 638 656 

3 733 134 318 

5 274 43 145 

40 435 387 216 

28 844 341 463 

51 504 771 815 

1 396 3 567 

584 3 969 
16 981 252 886 

100 877 1 263 982 

36 706 400 651 

42 647 . 689 740 

2 170 42 364 

3 006 21 348 

2 635 34 126 

659 12 243 

'130 475 2 724 862 

22 876 73 278 

22 457 6o 191 

22"968 219 027 

4 112 27 847 
701 8 516 
207 1 769 

~7 509 371 787 
62 322 213 123 
1 775 52 031 
5 226 153 48o 
6 317 545 947 

103 967 1 727 004 
165 459 11 925 017 

. -

123 046 930 649 
24 188 578 853 
49 578 781 898 

139 459 2 291 404 

181 101 9 633 663 

205 401 21 589 012 

177 768 66 722 

12410/V/68-F' 

Directeurs S.A. Travailleur<> 

Effectif Patrimoine Effectif Patrimoine 

x 1 000 :t'l. x 1 ooo n. 

1 755 150 910 4 207 113 099 

10 964 512 075 29 687 83.-t 277 
~ 

7 298 582 5"83 17 856 747 983 
421 25 138 560 13 445 

1 357 19 648 1 446 10 042 

14 313 1 139 484 39 8o2 1 605 758 

3 766 211 457 12 531 274 603 

17 296 5 398 642 36 839 2 366 335 

1 633 35 249 5 994 38 796 

17 451 5 645 367 38 533 2 679 702 

1 341 168 982 4 421 13} ).86 

1 535 25 023 6 503 34 039 

l862 148 119 34 915 )01 465 

6 793 164 647 26 206 267" 214 

10 071 337 8o3 40 215 602 114 

115 2 498 1 387 3 219 
3 

446 3 419 x x 

1 554 33 301 9 344 ·b5 114 

9 447 105 751 45 494 
. 

449 284 

9 841 142 588 30 058 147 070 

10 367 
> 

725 948 17 755 338 057 

685 28 049 1 056 16 316 

442 6 922 1 051 8 939 

594: 18 983 1 640 19 121 

221 10 037 459 6590 
17 217 . 1 075 713 58 368 : 1 127 123 

5 593 24 655 26 969 85 975 

11 118 22 946 31 250 36 014 

3 066 108 253 7 638 74 155 

448 5 968 929 1 105 
114 4 064 359 3 109 

x x x x 
2 557 :183 136 9 028 L l09 300 

14 972 '-84- 325 46 450 72 526 
288 25 640 714 33 728 

1 404 111 422 4 133 168 514 
125 31 372 744 63 745 

17 530 604 635 56 785 854 919 

19 169 8 971 922 63 775 1 003 416 
·- - .• . 

'· - 4~· ,.. + . .. 

15 584 249 571 38 723 96 781 
6 201 211 628 13 607 269 933 

12 885 533 516 25 190 28o 143 
18 165 994 698 48 322 646 845 

19 117 7 917 377 63 8ol 6 356 524 

19 213 8 128 320 64 175 6 469 685 

17 598 36 135 52 022 21 391 

~. 
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-----J-------------...... ·---r-----------··· ·--------,---------------
Elements du P!l-trimoine 

-----·~-------· -~------------··----------

Patrimoine investi d~~s l'entreprise ou dans la profession 

PATRB!OH'E PRIVE. 
Biens im~obiliars utilisés comma habitation propre 
Autres biens im~obi1iers aux Pays-3as 
Biens immobiliers à l'étranger. 
Maisons-péniches, yachts, etc. 

Total biens i~~obiliars 

Actions de sociétés étrangères 
Actions de sociétés néerlandaises 
Autres titres, parts bénéfioianes, etc. 

Total des actions 

Titres étrangers (actions et obligations) 
Obligations étranger 
Obligations émises par l'Etat, etc. 
Obligations hypothécaires et autres obligations 

Total des obligations 

Inscriptions au Grand-Livre de la dette publique 
Inscriptions à d'autres erands-1ivres 
Créru1cas gagées par hypothèques sur biens immobiliers 
Soldes sur carnets de caisses d'épargne 
Autres soldes en banques 
Toutes autres créru1ces 
Comm. capital, droits sur.parts bénéficiaires 
Polices d'assurances sur la vie 
Droits sur rentes viae6Tes dépendant de la vie d'une personne 
Iàem, d~pendant de la vie de plusieurs persor.nes 

Total des créances 

Autos, motos et autres véhicules 
Soldes auprès des services des virements postaux 
Toutes autr~s créances 
Polices d'assurances sur la vie 
Droits sur rentes viagères, dépendant de la vie d'une personne 
Idem, dépendant de la vie de plusieurs personnes 
Parts dans masses indivises 
Autres avoirs 
Patrimoine en usufruit 
Patriœoine en nue propriété 
Patrimoine constaté d'office 

Dettes 1 dettes fiscales 
dettes hypothécaires 
toutes autres dettes 

ImpSts s~· le capital 

Total de l'autre patrimoine 

Total du patrimoine avant déductions 

Total des dettes 

Total du patrimoine privé 
Total du patrimoine net constaté 

Ret rai tés Sans profession Total 
Effectif Patrimoine Effectif Patrimoine Effectif ·pE:"•r · _,;_ne 

1 075 

47 681 
38 375 

1 023 
?64 

67 602 

18 537 
49 541 

8 639 
51 301 

6 786 
9 513 

50 373 
39 983 
59 696 

2 534 
821 

23 ?06 
' 67 190 

45 428 
37 359 

2 961 
1 205 

13 358 
1 898 

91 114 

14 902 
40 821 
9 441 

877 
1 013 

181 
8 861 

74 56? 
1 941 
2 891 
1 486 

86 513 
91 670 

52 477 
13 460 
39 636 

67 709 

97 802 
98 624 

76 092 

1---· ----- ----t----------+----------+----------4----
x 1 000 fl. x 1 000 fl. x 1 OCh; 1·; , 

230 279 4 104 269 524 199 896 12 719 0~0 

1 239 64.6 
2 537 141 

33 066 
5 430 

3 815 313 

679 967 
5 049 399 

61 157 
5 793 484 . 

372 715 
92 021 

702 327 
650 893 

1 445 236 

11 006 
10 916 

484 680 
755 289 
'319 236 
934 810 
76 540 
11 744 

179 396 
-37 551 

2 821 201 

43 149 
61 928 
96 476 
1 709 

17 517 
2 046 

550 247 
138 121 
306 499 

63 ll6 
126 307 

1413115 

15 661 ll7 

132 673 
311 856 
6o3 327 

1 047 849 
14 613 273 
14 843 486 

52 715 

8 075 
1 964 

248 
163 

12 752 

2 919 
9 835 
1 660 

10 1?4 

3 108 
1 029 
9 649 
1 885 

11 757 

319 
x 

3 994 
12 919 
8 246 
4 594 

458 
284 

1 038 
142 

18 194 
2 986 
4 405 
4480 

381 
115 
.x 

3 537 
11 947 

429 
1 767 

640 
18 202 

22 311 

10 171 
3 520 
1 479 

14 244 

22 453 
23 071 

20 229 

219 976 
·550 554 

16 061 
1 612 

788 172 

113 302 
1 115 393 

'13 179 
1 241 902 

126 668 
9 405 

104 713 
112 968 
227 080 

1 524 
x 

84 2ll 
100 252 

60 003 
129 973 

11 980 
3 693 

16 408 
3 199 

411 994 

9 153 
8 176 

68 129 
4 615 
1 406 

x 
191 730 

45 836 
35 541 
98 597 
50 998 

515 011 

3 310 781 

31 814 
123 144 
201 852 
356 809 

"2 953 940 
3 223 572 

12 931 

155 626 
121 315 

3 715 
6 446 

225 217 

48 685 
150 906 

22 203 
157 814 

19 388 
23 854 

143 233 
109 711 
113 243 

5 751 
2 027 

55 529 
235 919 
130 279 
112 ?21 

1 930 
5 988 

19 265 
3380 

315 367 

73 326 
no 051 
47 593 

6 748 
2 302 

534 
41 493 

210 259 
11 147 
16 021 
9 312 

282 998 
)68 384 
240 001 
60 975 

134 768 

287 900 

384 334 
410 483 

343 710 

4 456 275 
6 628 453 

133 853 
58 551 

11 217 174 

1 544 005 
16 264 447 

190 6?0 
17 999 142 

935 857 
203 638 

1 6,U 829 
1 537 183 
3 384 639 

21 821 
20 666 

990 198 
2 674 549 
1 069 545 
2 818 499 

115 245 
52 645 

268 034 
69 653 

8 160 863 

236 210 
189 255 
566 034 

53 255 
34 615 
7 544 

1 606 839 
553 934 
453 452 
595 114 
818 420 

5 114 701 

46 872 377 

1 441 483 
1 495 390 
2 400 722 

5 337 610 
41 534 728 
54 253 876 

189 894 



GrauhicrJe n°. l.. . ... 
. J .. a ... :r.épart.i t :LQn _Q.~~- z:~Y:~n.~s .. P~E__j;F~_c.~e~. ~~ . l;evenus de 100 florins 

· revenu e~ florins 
par an : 

-- .. 18 000 •.• -

1950 . 1962 

total 

125 100 75 50 25 
Nombre·· de pe.rsonnes x 1000 

50 75 100 12.5 
Nombre· de· përsoniiès'· x '1000 

'"t232.67' 

l 



--- ' .. , -, - -

retra.itéa · .et-.;-r-
·~- . .l)r.Ol;.e 4>n 

f :~' ·~· 'tl 
.ii 
;, 

··te'lfëriu.: d •·e -~. rep:r:J..s~.e~ 
e.Ratrl.-· mol. e . 

., 1 1 1 ., 1 

70 80 90 ),~00% 
1234.07 
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